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JEUNESSE ET SPORTS

Syndicats professionnels (C.G.7i )

8696 . - 28 juillet 1986. - M. Christian Demuynck attire l'at-
tention de M . le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur l'utilisation, par la
C.G.T., du « Tour de France » actuel . En effet, comme tous les
ans, la caravane du Tour de France sillonne notre pays. A cette
occasion, les grandes chaînes de télédiffusion T.F. I et antenne 2
p . .,posent à leurs téléspectateurs les principales étapes, retrans-
mises, le plus souvent, en direct. Afin de réaliser une bonne cou-
verture, les deux chaînes ont placé des caméras de télévision
dans des hélicoptères qui suivent le peloton à la verticale. Or, les
membres de la C.G.T. ont tracé le long de la route du tour des
sigles de leur syndicat. De ce fait, ces sigles apparaissent nette-
ment sur l'écran, quand les prises de vues viennent des hélicop-
tères. Il serait donc intéressant de savoir si une manifestation
sportive peut être le support à la propagande d'un syndicat.

Sports (associations, clubs et fédérations)

8707 . - 28 juillet 1986. - M . Jean-Claude Gayssot appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la Jeunesse et des sports, sur le fait que la dotation
du F.N.D .S. attribuée au comité de la Seine-Saint-Denis de la
fédération sportive et gymnique du travail pour l'année 1986 est
identique à celle de 1985. Or, dans le même temps, au niveau
national, les crédits du F.N.D.S. ont augmenté de prés de
25 p . 100. Cette stagnation va entrainer de graves répercussions
sur le développement du sport de masse, du sport des salariés
dans le département de la Seine-Saint-Denis. En conséquence, il
lui demande: quelles mesures concrètes il compte prendre pour
remédier à cette situation particulièrement préoccupante; de lui
préciser les critères déterminant la répartition des crédits dis
F .N.D.S.

Sports (installations sportives: Ain)

8837. - 28 juillet 1986. - M. Dominique Saint-Pierre s'étonne
auprès de M. le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite na 968, publiée auJournal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
5 mai 1986, relative à la surveillance des séances de natation sco-
laire dans le cadre d'une piscine municipale. Il lui en renouvelle
donc les termes.

JUSTICE

Faillites, règlements judiciaires et liquidations de biens
(réglementation)

8222 . - 28 juillet 1986. - M. Georges Chometon attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
trois inconvénients découlant de la loi du 25 janvier 1985 relative
au redressement et à la liquidation judiciaire. Pour les entreprises
de plus de cinquante ouvriers faisant plus de 20 milliards de
chiffre d'affaires, les renseignements comptables remis au greffe
du lieu d'inscription au registre du commerce ne sont pas
transmis au greffe du tribunal dont dépendrait l'entreprise en cas
de dépôt de bilan. Le tribunal recevant les renseignements comp-
tables ou ayant connaissance de difficultés ne peut, ni ne doit,
les transmettre qu'au procureur de la République, ce qui peut
conduire à une action judiciaire inopportune et dommageable. Il
attire aussi son attention sur la disparition du concordat après
dépôt de bilan et vérification des créances et son remplacement
par l'établissement de propositions de redressement fournis par le
débiteur. Or, qu'adviendrait-il si certains des créanciers acceptent
les propositions alors que d'autres refusent. D'autre part, le juge
enquêteur qui devient juge commissaire, remplaçant en quelque
sorte le syndic, aura une charge de travail énorme et des frais
non couverts. Trouvera-t-on, alors, suffisamment de bénévoles
pour accepter la fonction de juge commissaire. II lui demande
quelles mesures il envisage pour pallier ces inconvénients de la
loi du 25 janvier 1985.

Justice (conciliateurs)

8240. - 28 juillet 1986. - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, que, en
réponse à une de ses questions écrites, il lui a indiqué qu' il envi-
sageait de nommer des conciliateurs suppléants des juges d'ins-
tance. Il souhaiterait qu'il lui indique dans quel délai un projet
de loi sera préparé en la matière et dans quel délai cette mesure
pourrait intervenir concrètement.

Justice (conciliateurs)

8241 . - 28 juillet 1986. - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le garde des sceaux, ministre de la Justice, que, par une
précédente question écrite, il lui a demandé de lui indiquer,
département par département, quel était l'état des conciliateurs
affectés à certains cantons à la date du 1^, janvier 1986. Cette
question n'ayant pas eu de réponse sur le fond, il ta renouvelle
donc en souhaitant qu'il lui précise, département par départe-
ment, le nombre de cantons disposant d'un conciliateur et le
nombre de cantons n'ayant pas de conciliateur à la date
du l e, janvier 1986.

Etat civil (noms et prénoms)

6288 . - 28 juillet 1QR5. - M. Jean-Louis Masson attire l' atten-
tion de M. le garde dos sceaux, ministre de la justice, sur le
fait que l'introduction de la notion de nom d'usage a suscité de
nombreux commentaires dans la presse compte tenu des risques
de confusion. En la matière, il souhaiterait qu'il lui indique si,
dans un but de clarté, il ne pense pas qu'il serait judicieux de
prévoir que le nom d'usage soit obligatoirement placé après le
nom de famille et non pas soit avant, soit après. Par ailleurs, il
souhaiterait qu'il lui indique si, compte tenu de la non-
transmissibilité du nom d'usage, celui-ci constitue véritablement
un progrès par rapport à l'utilisation du pseudonyme telle qu'elle
était déjà reconnue par la jurisprudence.

Jeunes (politique à l'égard des jeunes)

8394. - 28 juillet 1986. - M. Roland Huguet appelle l'attention
de M. la garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
craintes que suscitent chez tous ceux qui se soucient de l'enfance
délinquante et en particulier chez les personnels de l'éducation
surveillée l'évocation d'un recours à des centres de sécurité
fermés pour prendre en charge les jeunes en difficulté. Une telle
mesure constituerait une régression sans précédent, paralysant la
politique d'intégration sociale mise en oeuvre avec succès depuis
l'ordonnance du 2 février 1945. Il lui demande donc de lui faire
connaître s'il envisage de prendre des dispositions dans ce sens
ou s'il compte privilégier la solution éducative, qui passe par un
renforcement des moyens de l'éducation surveillée tant en per-
sonnel qu'en matériel pour accroître l'éfficacité du service.

Sociétésciviles et commerciales
(commissaires aux comptes)

8417. - 28 juillet 1986. - M. Jean-François Deniau attire l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la Justice, sur
l'aggravation des charges supportées pas les entreprises, qui
résulte du décret ne 85-665 du 3 juillet 1985 modifiant le décret
n° 69-810 du 12 août 1969 relatif à l'organisation de la profession
et au statut professionnel des commissaires aux comptes. Il lui
fait observer que la combinaison d'une progression du:pontant
des vacations horaires et de l'application des dispositions du
décret précité, qui accroissent significativement les diligences
estimées nécessaires, a pu conduire un commissaire aux comptes
à proposer une augmentation de ses honoraires aboutissant à les
doubler sur une période de quatre années. Il lui demande en
conséquence les mesures qu'il envisage de prendre, compte tenu
notamment du monopole exercé, pour ramener cette charge à des
proportions plus en rapport avec la capacité financière des entre-
prises. II souhaite savoir en particulier s'il entend procéder à une
simplification des obligations auxquelles sont soumises les entre-
prises dans ce domaine lorsque le capital de ces dernières est
détenu par la famille du chef d'entreprise.

Notariat (études)

65E4. - 28 juillet 1986. - M. Jean Brocard expose à M. le
garde des sceaux, ministre de la Justice, que certaines sociétés
civiles professionnelles de notaires connaissent des difficultés en
raison de dissensions existant entre associés; le statut particulier
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au notariat rend difficile la dissolution et le partage de ces
sociétés . Cependant, il semble que l'article 17 du décret 86 .728
du 29 avril 1986 autorise la dissolution-partage de ces sociétés et
la création, en conséquence, d'offices attribués à chacun des ex-
associés . Il convient de préciser la possibilité ouverte aux
associés pour demander la dissolution-partage, l'interprétation à
donner à l'article 17 du décret précité et, en conséquence, de
faire connaitre aux intéressés les projets en la matière pour les
notaires en litige avec leurs associés.

Parlement (parlementaires)

6601 . - 28 juillet 1986. - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, que l ' article 10
du protocole annexé au traité du 9 avril 1965 prévoit que les
membres de l'Assemblée des communautés européennes bénéfi-
cient sur leur territoire national des immunités reconnues aux
membres du Parlement de leur pays . Les parlementaires euro-
péens ont donc en théorie les mêmes immunités que les députés
et les sénateurs français . il s'avère cependant que l'immunité des
députés et des sénateurs n'intervient que pendant les sessions du
Parlement . L'Assemblée européenne tient, en théorie, une session
annuelle, mais la Cour de justice des communautés européennes
estime que le terme de session annuelle doit être interprété
comme couvrant l'année entière . De ce fait, il y a une distorsion
entre les députés et les sénateurs qui ne bénéficient que d'une
immunité temporaire, c'est-à-dire pendant les sessions, et les par-
lementaires européens qui, eux, bénéficient d'une immunité pen-
dant tout l'exercice de leur mandat . Il souhaiterait donc qu'il lui
indique si, dans ces conditions, il ne pense pas qu'il serait judi-
cieux d'uniformiser le système en vigueur dans les faits, par
exemple en prévoyant que l'immunité parlementaire s'applique
aux députés et aux sénateurs pendant toute la durée de leur
mandat .

Divorce (pensions alimentaires)

6700 . - 28 juillet 1986 . - M . Jacques Bompard interroge M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, sur la loi qui s ' ap-
plique en matière de pensions alimentaires . Il lui demande si la
loi stipule toujours que la variation des revenus et des charges
pesant sur le prestataire justifie la modulation de ladite pension.

Justice (fonctionnement)

6701 . - 28 juillet 1986 . - M . Jacques Bompard porte à l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, les
réflexions suivantes : notre république se caractérise par la sépa-
ration des pouvoirs, ce qui est éminemment souhaitable . Tou-
tefois la perfection n'existant pas dans ce pays, chaque corps de
la Nation est régi par des organisations de contrôle . La police a
sa police des polices ; l'armée a ses tribunaux et ses inspecteurs ;
le corps médical est sous la responsabilité de ses conseils de
l'ordre et de la justice normale pour les fautes qu'il peut com-
mettre ; seuls les juges n'ont aucun organisme devant lequel ils
doivent tendre des comptes en cas de mauvaise application voire
en cas de transgression de la loi dans leur jugement . La pénétra-
tion d'idéologies politiques extrémistes dans ce corps de l'Etat
fait que d'une conduite exemplaire des bavures de plus en plus
nombreuses ont lieu tendant à discréditer auprès des citoyens la
notion même de la justice . Bien sûr la cour d'appel informe ou
confirme mais l'irresponsabilité certes rarissime de certains juges
n'en est pas pour autant sanctionnée. II lui demande donc ce
qu'il compte faire pour que tous les juges appliquent la lettre et
l'esprit de la loi au lieu pour certains d'imposer au justiciable
leur caprice ou leur idéologie.

Justice (fonctionnement)

6704. - 28 juillet 1986 . - M. Jacques Bombard demande :l
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, ce qu ' il faut
penser et ce que risque un juge qui, en privé, conseille à l'une
des parties de ne pas respecter le jugement qu'il a lui-même
édicté .

Educalion surveillée (fonctionnement)

6723 . - 28 juillet 1986. - Dans le méme temps où, par les
projets de loi relatifs au terrorisme, à la délinquance, aux
contrôles d'identité et à l'application des peines, le Gouverne-
ment met en oeuvre une politique pénale répressh.e, il abandonne

toute action de prévention, de dissuasion et d ' éducation . Le Gou-
vernement affirme que lutter contre le terrorisme lui est un
objectif prioritaire . Or,M . le garde des sceaux, ministre de la
justice, vient de confirmer que l'éducation surveillée subira
pour 1987 127 suppressions d'emplois . Alors que les missions de
cette administration s'opèrent en direction des jeunes délin-
quants, ou de jeunes en danger de délinquance, elle est sacrifiée.
Cette mesure budgétaire permet de mesurer la valeur des déclara-
tions ministérielles qui prétendent lutter contre la délinquance . Le
Gouvernement sinistre les administrations qui sur le terrain, évi-
tent des actes de délinquance, limitent les récidives. C'est pour-
quoi M . Guy Ducoloné lui demande d'annuler les suppressions
d'emplois programmées dans l'éducation surveillée et de donner,
tout au contraire, les moyens d'action nécessaires à cette adminis-
tration

Agrii'uliure (structures agricoles)

8761 . - 28 juillet 1986 . - M . André Ballon demande à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, de bien vouloir lui
préciser s'il n'y aura pas discordance dans les textes et incompa-
tibilité de fonctions dans le cadre du décret d'application de la
loi n» 84-148 du 1 r t mars 1984, relative à la prévention et au
règlement amiable des difficultés d'entreprises, en ce qui
concerne plus particulièrement « Le commissariat des coopéra-
tives agricoles »e . il est incontestable que les coopératives agri-
coles regroupées au sein de fédérations importantes ont tendance
:1 obtenir une législation spéciale et ce, plus particulièrement
dans le cadre du contrôle de leurs comptes . L'avant-projet du
décret d'application institue une catégorie spéciale de contrôleurs
en élargissant leur fonction, pour remplacer le commissariat aux
comptes inscrit auprès des cours d'appel par des contrôleurs
salariés de la fédération ayant un lien de subordination au client,
compte tenu des liaisons très étroites qui existent entre la fédéra-
tion et les coopératives . Au moment où la loi du I « mars 1984
développe la responsabilité et augmente la compétence des com-
missaires aux comptes inscrits, le décret d'application ne 85 . 295
du i« mars 1985 institue une catégorie de contrôleurs qui
devront avoir une capacité identique aux commissaires aux
comptes inscrits . Mais il serait utile de préciser si le contrôleur
salarié compétent pourra procéder à la dénonciation de faits
délictueux . Dans la négative, et sur le plan pratique, une coopé-
rative agricole dont le commissaire aux comptes inscrit aura été
remplacé par un contrôleur salarié de la fédération aura plus la
garantie de la dénonciation de fait délictueux prévus par la loi.
Une telle discrimination semble importante après les nombreux
échecs et problèmes relatés dans la presse touchant le secteur des
coopératives agricoles et les faits délictueux qui s'y sont produits
ces dernières années . II leur demande, en conséquence, comment
il env isage de régler cette anomalie.

Justice (conseils de prud'hommes : Seine-et-Marne)

6797 . - 28 juillet 1986 . - M . Jean-Plerre Fourré appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la situation du conseil de prud'hommes de Meaux . En effet, ce
conseil fonctionne depuis sept mois avec seulement le tiers du
personnel nécessaire . Si les audiences (conciliation, jugements,
référés, départages) ont bien lieu, les jugements rendus ne peu-
vent pas être notifiés, faute de personnel . ils ne sont donc pas
exécutoires et créent, pour de nombreux salariés, des situations
dramatiques . En conséquence, ii lui demande quelles dispositions
il compte prendre pour mettre fin à cette situation inacceptable.

Justice (conciliateurs)

6800. - 28 juillet 1986 . - M . Jean-Pierre Fourré appelle l ' at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les fonctions de conciliateur cantonal . Ces personnes rendent des
services importants à la justice, en évitant, en particulier, qu'elle
soit saisi- officiellement . Mais leur fonction et leur place dans
l'institution judiciaire sont mal définies . En conséquence, il lui
demande quelles dispositions il envisage de prendre pour préciser
le rôle du conciliateur cantonal.

MER

Poissons et produits d'eau douce et de la nier
(entreprises : Charente-Maritime)

8213 . - 28 juillet 1986 . - M . Dominique Bussereau appelle
l ' attention de M . le secrétaire d ' Etat à In mer sur le fait sui-
vant : le G.I .E . France-Huitres, groupement ostréicole trem-
bladais (Charente-Maritime), créé en 1977 après des débuts diffi-
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elles, a commencé à exporter en 1980, en réalisant 40 tonnes, son
chiffre d'affaires n'a cessé de monter ; cette saison, il atteindra
130 tonnes à l'exportation, ce qui avoisine 3000000 de francs.
Toutes ces opérations étrangères (documents d'accompagnements)
se sont déroulées sans aucun problème jusqu'au mois d' oc-
tobre 1985 où l'Ifremer décide sans aviser le groupement ostréi-
cole de changer le type des imprimés, de les lui délivrer datés
avec une validité d'un mois, mention portée au bas des
imprimés ; alors que par le passé, ils lui étaient délivrés tam-
ponnés, mais sans la date, qui devait être mise le jour du départ.
De là ont commepcé leurs ennuis : à titre d'exemple, les services
vétirinaires belges contestant la validité du mois, contrôlent de
façon plus stricte la marchandise, la bloquent à la frontière voire
la refoulent . Bilan : une perte pour les exploitants ostréicoles et
le client est mécontent . A la suite de protestations, l'Ifremer fait
marche arrière en supprimant cette validité d'un mois mais oblige
cependant l'ostréiculteur, à chaque expédition, à aller faire signer
et dater ainsi qu'à apposer le tampon sur les documents sani-
taires d'accompagnement. Au moment où l'on cherche à simpli-
fier les procédures administratives, il lui demande s'il ne juge pas
plus rationnel de revenir à l'ancien système où l 'on délivrait des
documents sanitaires tamponnés et signés ,par liasse de 25 ou 50
qui étaient datés au jour du départ.

Transports maritimes (ports)

8388 . - 28 juillet 1986. - M . Jean-Pierre Kuchelda eppelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat à la mer sur la situation
des ports autonomes français. En effet, il semblerait que la dimi-
nution des crédits budgétaires qui sont consacrés à leur équipe-
ment risque, parallèlement aux efforts entrepris par nos concur-
rents étrangers en cette matière, d'être la cause d'une grave
dégradation dans les prochaines années de notre commerce exté-
rieur. En conséquence, il lui demande si des dispositions sont
prises afin de remédier à cette situation.

Poissons et produits d'eau douce et de la mer (pêche maritime)

8427. - 28 juillet 1986 . - M . Pierre Sergent demande à M . le
secrétaire d'Etat è la mer la modification de l'article 2 de l'ar-
rêté du l ar août 1969, ne 2883 P . 5, concernant le balisage des
filets maillants mouillés en mer, et l'article 3 du même arrêté
concernant le balisage des filets dérivants . Les pêcheurs deman-
dent l'abrogation du balisage lumineux dans les zones des
3 milles. L'obligation actuelle de baliser comporte en effet, pour
les pêcheurs, un gros risque de pillage nocturne de leurs installa-
tions qui sont trop facilement repérables par tous les braconniers,
surtout en été . Ainsi retrouve-t-on fréquemment, offert à la vente,
sur le port même, le produit de ces vols, sous les yeux des pro-
fessionnels qui en sont les victimes . Ce type de pêche est suscep-
tible de création d'emplois, si son avenir et son développement
ne sont pas entravés par les textes évoqués ci-dessus et leurs
conséquences. Les pécheurs demandent, en outre, qu'une zone de
200 mètres, de part et d'autre des engins dûment balisés, soit
interdite à toute plongée sous-marine.

Transports maritimes (emploi et activité)

8516 . - 28 juillet 1986 . - M . Maurice Toge appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat à la mer sur la crise grave que tra-
verse le transport maritime battant pavillon français . En un an, la
flotte de commerce française a perdu 31 navires, ce qui la fait
passer du 9 e au 11 . rang du classement international, derrière la
flotte italienne . Pour 10 navires achetés en 1985 par les compa-
gnies françaises, 18 ont été vendus, 15 démolis et 9 passés sous
pavillon de complaisance . Une telle situation a pour cause la
baisse des échanges internationaux, ce qui entraîne une surcapa-
cité de la flotte de commerce mondiale et une concurrence sau-
vage . Par ailleurs, nombre de pays ayant accédé à l'indépendance
se sont dotés de flottes assurant tout ou partie de leurs propres
transports. Du fait, d'autre part, du protectionnisme que déve-
loppe la quasi-totalité des Etats dans le but d'assurer leurs trans-
ports sous pavillon national, la flotte française, qui n'est pas sou-
tenue par les pouvoirs publics, ne peut pas être compétitive.
L'Etat ne se dote pas des moyens juridiques permettant aux
armements français de disposer du soutien auquel ils peuvent
prétendre face à la concurrence internationale et n'allège pas par
ailleurs leurs charges sociales et professionnelles . Il lut demande
de bien vouloir lui faire connaître quelle politique est envisagée
pour mettre fin à la crise Sue connaît le transport maritime
français, et pour assurer le plein emploi de nos marins .

PRIVATISATION

Entreprises (dénationalisations)

6228 . - 28 juillet 1986 . - M . Pierre Michelet appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé de la privatisa-
tion, sur la situation de nombreux petits porteurs d'actions qui
ont été spoliés par les conditions exorbitantes des nationalisa-
fions décidées par le gouvernement socialiste en 1982 . En effet,
dans certains cas, et pour certaines entreprises reprises par I'Etat,
les actionnaires ont été indemnisés au-dessous de la valeur qu'ils
pouvaient attendre . A l'occasion de la privatisation décidée par le
nouveau Gouvernement, il se :ait souhaitable d' inclure dans le
projet des dispositions particulières visant à octroyer, ce qui est
légitime et juste, des conditions privilégiées de rachat d'actions
aux personnes lésées par les nationalisations de 1982. Il lui
demande de prendre en compte ce problème et d'envisager toutes
mesures adéquates permettant de répondre à cette attente de
nombreux Français.

P . ET T.

Postes et télécommunications (téléphone)

8223 . - 28 juillet 1986 . - M . Georges Chometon attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'indus-
trie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur la
dégradation du service public des télécommunications qui ressor-
tira de la suppression de certaines cabines téléphoniques
publiques en zone rurale . II ose espérer qu'aucune décision ne
sera prise sans concertation avec les municipalités concernées et
qu'il sera tenu compte du nécessaire maintien de cabines pouvant
être utiles aux personnes âgées ou garantissant une couverture
suffisante des zones rurales en voie d'urbanisation . II lui
demande s'il peut lui indiquer sa position à cet égard.

Habillement, cuirs et textiles (emploi et activité)

8225 . - 28 juillet 1986 . - M. Georges Chometon attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'indus-
trie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur les
conséquences pour le textile du nouvel accord multifibres qui
ente ;ma bientôt en vigueur. La libéralisation du commerce des
textiles, en augmentant les quotas d'importation de certains
articles, a un effet négatif direct sur l'emploi, auquel il faut
ajouter la diminution des effectifs due à la modernisation des
équipements ; ce qui conduit à une baisse supplémentaire de
57 000 emplois. Ce serait donc au total plus de 200 000 salariés
du textile habillement qui risqueraient de perdre leur emploi d'ici
à une dizaine d'années . Cette modernisation exigera, d'autre part,
plus de six milliards de francs d'investissements, somme considé-
rable pour un secteur dont les marges, déjà peu confortables, ont
encore subi une certaine érosion l'an dernier. Il lui demande s'il
peut lui indiquer quelles mesures le Gouvernement envisage de
prendre afin de préserver ce secteur important de l'économie
française .

Postes et télécommunications (timbres)

8236 . - 28 juillet 1986. - M . Jean-Louis Goasduff appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'In-
dustrie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur
l'oeuvre considérable réalisée par l'écrivain breton Paul Féval, né
le 29 novembre 1816, à Rennes . Le centenaire de sa mort don-
nera lieu l'année prochaine à de nombreuses manifestations, dont
un colloque international sui le roman populaire prévu à l'uni-
versité de Haute-Bretagne, à Rennes. Il lui demande, en consé-
quence, s'il envisage d'émettre, en 1987, un timbre-poste consacré
à ce grand écrivain populaire.

Postes et télécommunications (téléphone)

8282. - 28 juillet 1986 . - M . Roger Quilliot appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'Industrie,
des P. et T . et du tourisme, chargé des P . et T., sur les
inquiétudes très vives que suscite en zone rurale l'annonce de la
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suppression de nombreuses cabines publiques de téléphone II
admet qu ' en certains points existe une faiblesse de trafic qui
accroit le coût de l'entretien, de la réparation ainsi que les frais
de relevage . Cependant, une telle décision atteint les plus défavo-
risés . Ceux qui n'ont pas le téléphone ou ceux qui peuvent avoir
besoin de secours urgents sur la route. Elle met en péril l'un des
services publics les plus indispensables à la sécurité de la popula-
tion . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui apporter
toutes informations sur ce projet et éventuellement d'examiner si
l ' installation de nouvelles modalités pratiques ne pourr,rit per-
mettre le maintien de ce service public important en zone rurale.

Postes et n9écnntntunieations (téléphnne : /lame-Savoie!

6296 . - 28 juillet 1986 . - M . Claude Birraux attire l 'attention
de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' industrie,
des P . et T . et du touriame, chargé des P . et T ., sur l ' inégalité
de tarification téléphonique existant entre les communes de
Haute-Savoie et pénalisant plus particulièrement les abonnés de
cinquante-quatre communes du Chablais . En effet, ces usagers
doivent, pour leurs communications téléphoniques avec l'arron-
dissement d'Annecy, chef-lieu de département et par conséquent
siège administratif, acquitter une taxe de base toutes les vingt-
quatre secondes alors que les usagers des autres communes du
département n'ont à débourser qu'une taxe tontes les quarante-
cinq secondes . En conséquence, il lui demande que soit effectuée
une modification du zonage de la tarification téléphonique afin
de ne pas pénaliser les abonnés du Chablais.

Postes et télécomnnoncanons (personnel)

6576 . - 28 juillet 1986 . - M . Adrien Durand appelle l ' attention
de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' industrie,
des P . et T. et du tourisme, chargé des P . ét T., sur la situa-
tion particulière des personnels du corps de la vérification des P.
et T . Ces personnels souhaitent depuis plusieurs années leur inté-
gration en catégorie A de la fonction publique . II lui demande de
bien vouloir lui faire connaitre ses intentions à ce sujet.

Postes et télécommunications (fonctionnement : boutique)

6778 . - 28 juillet 1986 . - M . Didiar Chouat appelle l'attention
de M . te secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' industrie,
des P . et T . et du tourisme, chargé des P . ot T ., sur le rôle du
service public en milieu rural, réc'emment souligné par les asso-
ciations familiales rurales de Bretagne . Depuis longtemps la
famille rurale régionale de Bretagne est préoccupée par la déser-
tification de nombreuses communes rurales et craint que les
projets de privatisation des postes et télécommunications accen-
tuent ce processus de dévitalisation du monde rural . En effet,
cette privatisation risquerait d'entrainer la suppression : des
cabines publiques jugées peu rentables dans les petites com-
munes de la distribution journalière du courrier et en particulier
de la presse quotidienne ; des agences postales . La famille rurale
est attachée à l'égalité des droits entre les usagers des zones
rurales et urbaines . Elle souligne la richesse du lien humain et la
sécurité qu'apporte le service des postes et télécommunications
auprès des familles et des personnes isolées . En conséquence, il
lui demande comment il entend préserver cet objectif d'aménage-
ment du territoire .

RAPATRIÉS

Assurance vieillesse : généralités
(politique à l 'égard des retraités)

8500. - 28 juillet 1986 . -- M . Xavier Dugoin attire l'attention de
M . le secrétaire d 'Etat aux rapatriés sur la loi n o 85-1274 du
4 décembre 1985, portant amélioration des retraites des rapatriés.
il est mentionné dans la loi : « . . .Ces personnes, y compris celles
qui procèdent à des rachats de cotisations non encore échues,
bénéficieront, pour le versement des cotisations dues en applica-
tion des articles 2 et 5 de cette loi, d'une aide de l'Etat dont le
montant sera déterminé par décret en Conseil d'Etat en tenant
compte de leurs ressources » . Le décret d'application du
12 mars 1986 fixe la participation de l'État . Or, la position de la
caisse vieillesse de sécurité sociale est pour le moins ambiguë :
d'une part, elle dit attendre l'avis du Conseil d'Etat ; d'autre
part, elle semble «espérer» que les assurés ayant bénéficié d'une

loi (celle autorisant les rachats de cotisations) ne soient pas for-
cément amenés à bénéficier d'une autre loi plus favorable (celle
du 4 décembre 1985) . Les seuls bénéficiaires de la loi du
4 décembre 1985 seraient donc les personnes qui n'ont pas voulu
consentir de gros sacrifices pour le rachat de ces cotisations,
rachats qui se chiffrent ,i plusieurs dizaines de milliers de francs.
II y a là une situation paradoxale, chaque jour qui passe oblige
les assurés à acquitter aux termes d ' échéances prévues lors de la
constitution du dossier le montant de rachats qui pourraient être
évités . Aussi il lui demande s'il ne serait pas souhaitable d'ap-
porter toutes les précisions et les clarifications nécessaires en ce
domaine .

Rapatriés (indemnisation)

6552. - 28 juillet 1986. - M . Pierre Messmer expose à M . le
secrétaire d'Etat aux rapatriés que en réponse à la question
écrite n e 1913 (J .O., Assemblée nationale, question n o 25
du 23 juin 1986), il précisait que « la loi n » 85-1274
du 12 mars 1986 ne prévoit pas les dispositions indispensables à
la mise en œuvre du dispositif, alors même que les rapatriés
déposent déjà leurs dossiers dans les caisses de retraite dont ils
relèvent . Des instructions ont cté données afin que les textes
nécessaires ai l'application de la loi soient élaborés rapidement et
permettent dans les semaines à venir la liquidation des premiers
dossiers .» Un mois s'étant écoulé depuis la réponse précitée, il
lui demande s'il peut lui dire quand paraîtront enfin les instruc-
tions nécessaires pour l'application de la loi du 4 décembre 1985.

Fonctionnaires et agents publies (carrière)

6619. - 28 juillet 1986 . - M . Roger Holeindre attire l ' attention
de M . le secrétaire d ' Etat aux rapatriés sur le fait que des dos-
siers de reconstitution de carrière déposés début 1983, ceci en
vertu de la loi d'amnistie n o 82-1021 du 3 décembre 1982, sont
toujours en instance de règlement . Certains font l'objet d'un va-
et-vient entre le ministère de l'intérieur et le secrétariat d'Etat
aux rapatriés, sans qu'un règlement intervienne . II lui demande
ce qu'il compte faire pour accélérer le règlement des dossiers
pour qu'enfin la page soit tournée sur une période sombre de
l'histoire de la France.

Assurance vieillesse : généralités
(politique à l'égard des retraités)

6789 . - 28 juillet 1986 . - M . Gérard Collomb attire l ' attention
de M . le secrétaire d' Etut aux rapatriés sur l ' inapplication de
la loi du 4 décembre 1985 . Dans le même temps où toute une
campagne de presse est engagée par le secrétariat d'Etat aux
rapatriés au sujet d'une prochaine loi d'indemnisation, l'applica-
tion de la loi sur les retraites pourtant attendue par des centaines
de milliers de nos concitoyens, se trouve bloquée par te Gouver-
nement . Alerté en effet par des rapatriés qui, souhaitant pouvoir
bénéficier de la loi, se sont vu opposer un refus par la caisse
régionale d'assurance maladie du Rhône, M . Gérard Collomb a
interrogé à ce sujet M . le préfet, commissaire de la République
de la région Rhône-Alpes et du département du Rhône afin d'ob-
tenir des précisions . Il lui a été confirmé que, dans l 'attente d'ins-
tructions ministérielles indispensables à la mise en œuvre de ce
texte, les demandes déposées à ce titre sont actuellement mises
en attente . II lui demande donc si, plutôt que de rechercher un
effet d'annonce sur des mesures hypothétiques, il ne conviendrait
pas d'abord de permettre l'application des textes déjà votés.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Recherche scientifique et technique
(Centre national de la recherche scientifique)

6245 . - 28 juillet 1986 . - M . Gilbert Gantier demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l ' éducation natio-
nale, chargé de la recherche et de l 'enseignement supérieur,
s'il peut, à la suite de son communiqué du 19 juin 1986 relatif au
comité national du C .N.R .S ., qu'il vient de dissoudre, indiquer
quelle est, pour chacune des commissions d'experts mentionnées
dans ce communiqué et qu'il a constituées pour le recrutement
des nouveaux chercheurs, la proportion en leur sein : des
membres nommés par son prédécesseur dans les sections du
comité national ; des membres élus dans lesdites sections, en pré-
cisant le cas échéant les noms des personnalités intéressées .
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Enseignement supérieur et postbaccafrturéat 1pe'rsonnel)

8248. - 28 juillet 1986 . - M . Gilbert Gantier demande 3 M . le
ministre délègue auprès du ministre de l ' éducation natio-
nale, chargé de la recherche et de l ' enseignement supérieur,
s ' il peut indiquer le nombre de décharges de services dont béné-
ficient les organisations syndicales du personnel de l'enseigne-
ment supérieur et de la recherche, ceci par organisation et pour
les années universitaires 1980 . 1981 et 1985 . 1986, en précisant ce
qui est prévu :: ce jour pour 1986 . 1987.

Enseignement supérieur et postburralauréat ;comités et conseils)

0247. - 28 juillet 1986 . - M . Gilbert Gantier demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'éducation natio-
nale, chargé de la recherche et de l 'enseignement supérieur,
s'il peut fournir, en précisant les dates, la liste des universités qui
depuis le 16 mars 1986 : ont élu les conseils prévus aux
articles 28, 30 et 31 de la loi 84-52 du 26 janvier 1984 dite „ loi
Savary „ ; oint élu un nouveau président d 'université en applica-
tion de l' article 27 de la même loi.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(e'rantens . cotwours et diplômes)

6248 . - 28 juillet 1986 . - M . Gilbert Gantier rappelle a M . le
ministre délégué auprès du ministre de l 'éducation natio-
nale, chargé de la recherche et de l ' enseignement supérieur,
que le Conseil d 'Etat, dans un arrêt du 19 avril 1985, a estimé
que le conseil supérieur des universités avait été élu dans des
conditions irrégulières en 1983 . Une mesure de validation, votée
par le Parlement le 25 juillet 1985, sous la forme d'un amende-
ment 8 une loi D .D .O .S ., a néanmoins prorogé le C .S .U . jusqu'au
30 juin 1986 . Cette loi, déférée au Conseil constitutionnel, a été
jugée conforme d la Constitution sous réserve que son effet ne
dépasse pas la date du 30 juin 1986 . Entre-temps, le précédent
gouvernement a fait élire, en février 1985, un nouveau C .S .U.
dans des conditions dont la régularité pourrait également être
contestée. Or l'administration vient d'annoncer que les jurys mis
en place par le C .S .U . irrégulièrement élu en 1983, et prorogé
jusqu'au 30 juin 1986, siégeront jusqu'en février 1987 pour pro-
céder 3 de nombreux recrutements d'enseignants . II s'en étonne
et attire l'attention de M . le ministre de la recherche et de l'en-
seignement supérieur sur les conditions contestables, dans les-
quelles ont été opérés ces recrutements et souhaite savoir quelles
dispositions seront prises pour rétablir la régularité de ces procé-
dures .

Enseignement supérieur et posthaccalauréret
(examens, concours et diplômes)

8249 . - 28 juillet 1986 . - M . Gilbert Gantier rappelle d M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'éducation natio-
nale, chargé de le recherche et de l ' enseignement supérieur,
que le régime des doctorats a été modifié par l'article 16 de la loi
n” 84-52 du 26 janvier 1984, dite loi Savary, par le décret du
6 juin 1984 relatif au statut des personnels enseignants du supé-
rieur et par l'arrêté du S juillet 1984 sur les études doctorales . Il
précise qu'un régime transitoire a fixé la date limite de soute-
nance au 6 juin 1987 pour les doctorats de 3 e cycle et au
I re octobre 1987 pour les doctorats d'Etat . A un an de ces
échéances, les candidats au doctorat sont inquiets du choix à
effectuer en raison notamment de la confusion qu'il y a entre le
doctorat d'Etat ancien régime, le doctorat de 3 e cycle nouveau
régime avec D .E .A . et ancien régime sans D .E .A ., le diplôme uni-
versitaire d'études doctorales (D .U .E.D .), le nouveau doctorat
Savary et l'habilitation à diriger des recherches . lI lui rappelle
par ailleurs que le C ;ouvernement a fait connaître 3 plusieurs
reprises sa volonté de rétablir le doctorat d'Etat et souhaite
savoir s'il ne conviendrait pas de clarifier d'urgence cette situa-
tion par la publication d'un texte rétablissant le doctorat d'Etat
ainsi que le doctorat de 3 e cycle dont l'utilité est manifeste pour
couronner la fin normale du dernier cycle des études supérieures.

Enseigneraient supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Nautr-de-Seine)

6294. - 28 juillet 1986 . - M . Philippe Mettre attire l ' attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' éducation
national«, chargé de le recherche et de l'enseignement
supérieur, sur la suppression de la préparation au D .E .U .G . de

philosophie au C.N .E .D . (Centre national d 'enseignement à dis-
tance) de Vanves . Cette préparation, recherchée et utile, devrait
être remplacée par une formule nouvelle saris obligation ni saute-
tron puisqu'il n'y aurait pas, au ternie de l'année universitaire,
d 'examen pour les étudiants . Sans cet examen de D .E .U .G .,
garant du niveau de cette préparation et de sa validité, les étu-
diants de toutes origines rte trouveraient plus les conditions qu'ils
sont en droit d'attendre de cet enseignement . lin conséquence, il
lui demande de bien vouloir l ' informer sur les mesures qu ' il
compte prendre pour conserver à cette préparation la possihilite
d 'être sanctionnée par tin examen universitaire.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(droit et scienres économiques'

8462 . - 28 juillet 1986 . - M . Pierre-Rémy Houssin signale à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l 'enseignement
supérieur, que les restrictions budgétaires depuis un certain
nombre d'années ont touché injustement certaines formations dis-
pensées par les universités . La capacité en droit a été créée pour
permettre 3 des personnes ne possédant pas le baccalauréat d'ob-
tenir un diplôme complet et difficile leur permettant d'accéder 3
certaines professions juridiques . Ce diplôme autorise son titulaire
avant une certaine moyenne à s'inscrire en premiere année de
diplôme d'études universitaires générales (D .E .U .G .) en droit et
de suivre ainsi k processus universitaire, comme s'il était en pos-
session du baccalauréat . La capacité en droit se déroule sur deux
ans et englobe toutes les matières du droit public et du droit
privé . La qualité de ce diplôme est reconnue par tous et la diffi-
culté de son obtention est réelle . Cependant les étudiants, qui
suivent les cours de la capacité et qui sont souvent des personnes
salariées, sont particulièrement désavantagées p .,. rapport 3 leurs
collègues étudiants suivant un cursus normal . En elle :, les crédits
alloués ne permettent pas que des travaux dirigés soient orga-
nisés pour cette filière . Certes des universités comme celle de
Paris il ont organisé, avec l'aide d'étudiants bénévoles de
3 , cycle, des séances de travaux dirigés pour les capacitaires . Ce
système est généreux mais ne peut s'appliquer dans toutes les
facultés de droit françaises . Aussi il lui demande s'il ne pourrait
être trouvé une solution pour ces capacitaires et cela pour la ren-
trée universitaire prochaine . il serait en effet regrettable que des
étudiants qui tentent d'obtenir un diplôme dans le cadre d'une
formation professionnelle, et qui prennent ainsi un temps énorme
sur leurs loisirs et leur vie privée, ne puissent bénéficier des
mémes conditions d'enseignement que leur collègues étudiants du
premier cycle.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Moselle')

6603 . -- 28 juillet 1986. - M . Jean-Louis Masson expose à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' éducation
nationale, chargé de la recherche et de l ' enseignement
supérieur, que l'université de Metz a actuellement moins de per-
sonnel administratif pour ses 8 200 étudiants qu'elle n'en avait, il
y a cinq ans, alors qu'elle ne comptait que 5 200 étudiants . Dix-
sept emplois A .T.O .S . ont été 'créés depuis 1981 mais, depuis
cinq ans, la balance des créations et des retraits d'origines
diverses laisse un solde positif de deux emplois au total et un
solde négatif d'un emploi pour ce qui est des postes adminis-
tratifs . Ce résultat est la conséquence : I” de la décision du
département et de la ville de supprimer leur contribution aux
salaires des hors-statuts qui avaient été précisément embauchés
parce que les collectivités locales voulaient bien prendre en
charge leurs salaires . L'université s'est trouvée avec seize hors-
statuts dom la charge n'incombe plus aux collectivités locales . A
la suite de diverses décisions, les dix-sept créations en cause se
traduisent actuellement par un solde positif de dix emplois ; 20 la
ville de Metz, qui avait mis des emplois municipaux à la disposi-
tion de l'université depuis sa création, a repris ses quatre derniers
emplois le I « janvier 1986, réduisant ainsi le solde positif 3 six ;
30 l'État a supprimé deux emplois le 1« janvier de cette année et
2 autres au 1cc juillet . Le solde positif précédent des emplois
A.T.O .S . est donc ramené à deux depuis 1981 . Par ailleurs, la
balance des emplois par catégorie fait apparaitre un solde négatif
d'un emploi administratif pour l'ensemble des activités de l'uni-
versité . L'université de Metz a été créée pour faciliter l'accès à
l'enseignement supérieur de populations qui, pour des raisons
diverses, y accédaient plus difficilement que dans d'autres
régions . Le choi . des implantations est apparu judicieux et la
demande de formation universitaire a grandi au cours des der-
tiiéres années . Son développement sera incontestablement entravé
par la situation des A .T.O.S . telle qu'il vient de la lui exposer.
("est pourquoi il lui demande de bien vouloir examiner ce pro-
blème en vue de trouver une solution .
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Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(professions et activités médicales)

6888. - 28 juillet 1986 . - M . Bernard Savy attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l ' enseignement
supérieur, sur le s t,:édecin diplômé, reçu deux fois au
concours de première année, une première t'ois dans un rang lui
permettant de faire des études dentaires, une 2' fois dans un rang
lui permettant de faire ses études d ; médecine, et qui, mainte-
nant, veut à nouveau eiiiieprendre des études dentaires . il s'at-
tend donc à ètre dispensé de sa première année de médecine,
puisqu'il a été déjà deux fois reçu au concours nécessaire pour
poursuivre ses études. L'université lui indique, à son grand regret,
qu'elle ne peut déroger, car la règle expresse impose de refaire
un 3 e concours afin de ne pas prendre la place d'un élève qui
pourrait être nommé avant lui . il lui demande donc si, dans un
te! cas, une équivalence de droit ne pourrait être systématique-
ment accordée à un étudiant universitaire qui a déjà été reçu à
cette épreuve préliminaire, ce qui le dispenserait de faire une
année supplémentaire et de coûter à la société une année
d'études inutile.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (personnel)

0728 . - 28 juillet 1986, - M . Gilbert Gantier demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l ' éducation natio-
nale, chargé de la recherche et de l ' enseignement supérieur,
de bien vouloir lui indiquer le nombre de professeurs par spécia-
lité et par université qui ont bénéficié, avant le 16 mars 1986, de
l ' autorisation de maintien en classe exceptionnelle pour exercice
d'une activité impliquant l'inscription au rôle de la taxe profes-
sionnelle (décret ne 84-431 du 5 juin 1984, art . 57, alinéa 3).

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (fonctionnement)

6729 . - 28 juillet 1986 . - M . Gilbert Gantier attire l'attention
de M . lo ministre délégué auprès du ministre de l ' éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur les habilitations et refus d'habilitations d'ensei-
gnements de 2 e et 3 . cycles ainsi que sur les créations de
« magisters » décidés sous son prédécesseur selon des critères
parfois contestables. Il lui demande s'il ne serait pas opportun de
réexaminer ces listes en attendant la mise en oeuvre de la future
loi sur l'enseignement supérieur.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(fonctionnement)

6730 . - 28 juillet 1986 . - M . Gilbert Gan'ler demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l ' éducation natio-
nale, chargé de la recherche et de l ' enseignement supérieur,
s'il peut fournir la liste actuelle des 74 consultants de la mission
scientifique de la direction génétale des enseignements supérieurs
et de la recherche en précisant leur spécialité, leur université et la
date de leur prise de fonction.

Administration
(ministère de la recherche et de l'enseignement supérieur : per-

sonnel)

8888 . - 28 juillet 1986 . - M. Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l 'enseigne-
ment supérieur, de ne pas avoir reçu de réponses à sa question
écrite ne 439 publiée au Journal officiel, du 21 avril 1986 et rela-
tive au nombre de fonctionnaires mis à disposition d'une associa-
tion . Il lui en renouvelle les termes.

SANTÉ ET FAMILLE

Adoption (réglementation)

8215. - 28 juillet 1986 . - Mme Christine Boulin demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille, si
l'étude d'une réforme de l'adoption facilitant le placement des
enfants susceptibles d'étre abandonnés par leurs parents le plus
tôt possible après la naissance est actuellement à l'étude par l'ad-
ministration . Un raccourcissement des délais présenterait l'avan-
tage essentiel de préserver les enfants des' conséquences néfastes

des changements de milieu en bas âge et l'avantage accessoire de
permettre des économies pour la D.D .A.S .S . sur les postes de
placement, qui pourraient être affectées à d'autres urgences.

Famille (associations familiales)

8281 . - 28 juillet 1986 . - M . Jean Saitlinger demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l 'emploi, chargé de la santé et de la famille,
les mesures qu'elle envisage de prendre pour apporter considéra-
tion et représentativité aux mouvements familiaux, qui sont les
relais associatifs privilégiés auprès des familles . il demande quels
moyens financiers nouveaux peuvent être dégagés pour pouvoir
créer près des familles la dynamique favorable à l'accueil de l'en-
fant, au plein exercice de la fonction parentale, à la solidarité
dans la protection sociale et à la responsabilité éducative et pro-
motionnelle des jeunes.

Sang et organes humains (politique et réglementation)

6288 . - 28 juillet 1986 . - M . Lucien Richard appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les moyens mis en oeuvre afin de faciliter, dans tous les cas
où cela parait souhaitable pour la survie des malades, les opéra-
tions de transplantations d'organes et de tissus humains . Lui
signalant que les progrès des techniques de prélèvement, de
conservation et de greffe, ainsi que la découverte de nouvelles
molécules, concourent à accroître la fiabilité de cette thérapeu-
tique, il déplore que certaines transplantations, médicalement
indiquées, ne puissent avoir lieu par manque de crédits . De nom-
breux malades, notamment les insuffisants cardiaques ou hépa-
tiques, ainsi que des enfants atteints d'aplasie médullaire, pour-
raient retrouver espoir si de nouvelles équipes de prélèvements et
de transplantations pouvaient être créées. Il lui joint, à titre
d'exemple, un tableau retraçant les rythmes annuels effectifs et
souhaitables d'opérations dans les principaux domaines où une
greffe peut constituer une chance raisonnable de recouvrer la
santé.

Organes ou tissus
prélevables

Quantités
annuelles
actuelles

Quantités
annuelles

souhaitables

Reins	 1100 1 700
Coeur	 133 250
Coeur - poumons	 40 150
Foie	 70 300
Pancréas	 20 120
Moelle osseuse	 250 2 000
Yeux	 400 2 500

Il souhaiterait connaître la politique de son département en ce
domaine, ainsi que les mesures concrètes qu'elle envisage de
prendre afin d'assurer un développement suffisant à des tech-
niques de pointe dont tant de malades souhaitent bénéficier.

Familles (associations familiales)

6309 . - 28 juillet 1986 . - M . Henri Bayard appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de le famille,
sur la nécessité des mouvements familiaux, qui restent les relais
associatifs privilégiés auprès des familles . En fonction de leur
représentativité, il lui demande quels sont les moyens financiers
qu'elle entend dégager pour aider ces associations à créer près
des familles, la dynamique favorable à l'accueil de l'enfant, au
plein exercice de la fonction parentale, à la solidarité dans la
protection sociale, à la responsabilité éducative et promotionnelle
des jeunes, dans la mesure où manifestement ces mouvements
ont de plus en plus de difficultés à subsister.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(constructions hospitalières : Gironde)

8319. - 28 juillet 1986 . - M . Michel Peyret a pris connaissance
des déclarations de Mme le ministre délégué auprès du
ministre des affaires sociales et de l 'emploi, chargé de la
santé et de la famille, lors de sa venue le 4 juillet à Bordeaux
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et notamment celle concernant « l'hôpital » de pédiatrie en
Gironde. Actuellement, le pédiatrique est assuré par l'hôpital des
enfants, situé en dehors de l'hôpital Pellegrin . Cet établissement,
certes vétuste, dispose également d'un plateau technique auto-
nome et adapté à ses besoins spécifiques. Il dispose également
d'un nombre de lits déjà insuffisant par moment pour répondre
aux besoins de la population d'Aquitaine. Le projet que vous
avez autorisé à Bordeaux prévoit le transfert de cet hôpital dans
une annexe à construire, accollée au bâtiment « Tripode », dans
l'enceinte de l'hôpital Pellegrin . Outre que le pédiatrique va
perdre ainsi son entité et son autonomie administrative, le projet
comporterait une capacité d'accueil inférieure à celle existante
actuellement et la disparition d'un certain nombre de services
comme les laboratoires, la dermatologie ou le jardin d'enfants,
risquant d 'entraîner à terme la suppression de certains emplois
dans le personnel. La possibilité de reconstruction sur l'emplace-
ment actuel paraissant mieux correspondre pour l'enfant et les
familles à une hospitalisation dans un milieu à dimension encore
humaine, il lui demande quelles mesures elle compte prendre
pour répondre favorablement à l'inquiétude de la population et
des personnels.

Etablissements d'hospitalisation, de soin et de crue
(Personnel : Gironde)

6320 . - 28 juillet 1986. - M . Michel Peyret informe Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la santé et de le famille, des inquié-
tudes et interrogations qu'ont soulevés ses propos lors de sa
venue le 4 juillet à Bordeaux lorsqu'elle a demandé à l'adminis-
tration hospitalière d'entreprendre une réduction des durées de
chevauchement entre les équipes soignantes, un aménagement des
horaires des personnels afin de disposer d'effectif ; plus impor-
tants aux périodes de pointes et, enfin, d'aggraver les fermetures
partielles ou regroupements temporaires des services durant les
périodes d'été . Il pense que les périodes actuelles de chevauche-
ment sont un minimum incompressible au-dessous duquel on
mettrait en cause gravement la sécurité des malades et la qualité
du service rendu . En outre, aménager les horaires du personnel
pour disposer d'effectifs plus importants à des périodes dites de
pointe sans recourir à des créations d'emplois laisse supposer des
manques importants de personnels auprès des malades sur cer-
taines plages horaires de la journée . Enfin, cela remettrait en
cause gravement les conditions de travail et de vie familiale des
personnels hospitaliers qu'ils ont obtenues par la «journée de
travail » continue. Par ailleurs, les fermetures partielles et les
regroupements temporaires des services en période d'été, déjà lar-
gement pratiqués au C .H .R. de Bordeaux, ne sont pas sans inci-
dences négatives sur les services rendus à la population d'Aqui-
taine et leur aggravation ne parait pas souhaitable . Aussi, il lui
demande quelles mesures elle compte prendre pour assurer cor-
rectement la mission de l'hôpital public, garantir la qualité et la
sécurité du service pour les usagers hospitalisés tout en préser-
vant l'emploi et les conditions de travail du personnel hospitalier.

Famille (associations familiales)

6322. - 28 juillet 1986 . - M . Paul Chomat attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation des mouvements familiaux qui sont les relais
associatifs privilégiés auprès des familles . Il lui demande com-
ment elle pense aider ces derniers en fonction de leur représenta-
tivité afin qu'ils soient pris en considération par les médias, et,
d'autre part, quels moyens financiers le Gouvernement entend
dégager afin qu'ils créent près des familles la dynamique favo-
rable à l'accueil des enfants, au plein exercice de la fonction
parentale, à la solidarité dans la protection sociale, à la responsa-
bilité éducative et promotionnelle des jeunes.

Professions et acti vités médicales
(médecine scolaire : Nord)

6326 . - 28 juillet 1986 . - M. Alain Bocquet attire l'attention
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de le santé et de la famille,
sur la situation grave et inadmissible qu'est la pénurie de moyens
dont souffre la médecine scolaire . La médecine scolaire devrait
au contraire actuellement être renforcée dans la mesure où de
nombreuses familles modestes ne sont plus en mesure d'assurer à
leurs enfants le suivi médical nécessaire . Il serait judicieux d'in-
vestir dans la médecine scolaire afin d'assurer à tous les enfants,
à tous les stades de leur scolarisation, un suivi médical sérieux.
En conséquence, il lui demande quelles sont les mesures qu'elle

compte prendre afin de donner à la médecine scolaire les moyens
nécessaires à son maintien et à son développement, d'autant que
le Nord a déjà le triste privilège d'être, en matière de santé et
d'école, au dernier rang des régions de France.

Etablisssementr d'hospitalisation, de soins et de cure (personnel)

6354 . - 28 juillet 1986 . - M. Jean-Miches Boucheron (111e-et-
Vilaine) attire l ' attention de Mme le ministre délégué auprès
du ministre des affaires sociales et de l ' emploi, chargé de le
santé et de le famille, sur le statut des secrétaires médicales des
hôpitaux publics . Actuellement, les secrétaires médicales sont
recrutées avec le baccalauréat F 8, mais sont classées en caté-
gorie C, alors que leurs collègues laborantines titulaires d'un bac-
calauréat équivalent F 7 sont classées en catégorie B . De plus, les
chances de promotion interne sont très limitées . Pour ces raisons,
il lui demande quelles mesures elle compte prendre afin de per-
mettre la reconnaissance de cette catégorie de personnel par son
accession à la catégorie B.

Famille (associations familiales)

6421 . - 28 juillet 1986. - Mme Ghislaine Toutain appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les associations familiales rurales . Elle lui demande,
notamment, compte tenu de la représentativité de ce mouvement,
quelles dispositions elle compte prendre afin de reconnaitre ces
associations en qualité de réel partenaire familial et quels moyens
financiers elle considère pouvoir dégager pour créer, auprès des
familles, la dynamique favorable à l'accueil de l'enfant, au plein
exercice de la fonction parentale et de sa responsabilité éducative
ainsi qu'à l'indispensable solidarité dans la protection sociale.

Assurance maladie maternité (bénéficiaires)

6444 . - 28 juillet 1986. - M . Michel Hannoun attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de le santé et de la famille,
sur la situation des médecins conventionnés. En cas de maladie
supérieute à un an, un médecin n'a plus droit à la couverture
sociale prévue par la convention et est alors obligé de souscrire
une assurance volontaire . Il y a là un handicap social, et dans
certains cas très préjudiciable. Il lui demande quelles sont les
mesures qu'elle compte prendre afin d'apporter une solution plus
juste à cette situation, notamment dans le cadre de la révision de
la convention médecins/sécurité sociale.

Professions et activités médicales (spécialités médicales)

6451 . - 28 juillet 1986 . - M. Michel Hannoun attire l ' attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l 'emploi, chargé de Io santé et de la famille,
sur un problème spécifique à l'exercice de l'endocrinologie . Cette
discipline qui, jusqu'à un passé récent, n'était exercée que comme
compétence, vient d'obtenir la reconnaissance de spécialité à part
entière. Cette reconnaissance permet de facto l'inscription au
tableau de l'ordre des médecins comme spécialistes . Or, il
constate l'absence de reconnaissance actuellement, par les caisses
d'assurance maladie, de cette discipline . La publication du texte
nécessaire pour le remboursement des actes cotés en C.S . par les
médecins spécialistes n'étant pas officiellement publiée par la
caisse nationale d'assurance maladie, ceux-ci sont gravement
pénalisés dans la cotation de leurs actes de spécialité . Il lui
demande donc les mesures qu'elle compte prendre afin que cette
situation trouve rapidement une solution.

Famille (associations familiales)

6469 . - 28 juillet 1986 . - M . Dominique Chttboche demande à
Mme le ministre délégué auprès du min istre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de le sente et de la famille,
quelles sont les mesures qu'elle compte prendre pour aider les
mouvements familiaux, afin que ceux-ci soient iris en considéra-
tion par les médias . En outre, il souhaiterait con saitre le volume
des moyens financiers qui seront dégagés afin de p ermettre une
véritable politique parentale.

Familles (associalion.r familiales)

6470 . - 28 juillet 1986 . - M. Jean Allard attire l 'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de le famille,
sur la situation des associations familiales rurales . Elles consti-
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tuent des relais privilégiés auprès des familles grâce à leur repré-
sentativité très large ; mais le manque de moyens financiers ne
leur permet pas de créer auprès des familles la dynamique favo-
rable à l'accueil de l'enfant, au plein exercice de la fonction
parentale, à la solidarité dans la protection sociale, à la responsa-
bilité éducative et promotionnelle des jeunes . Il lui demande en
conséquence quelles mesures elle envisage d'adopter afin, d'une
part, que les médias prennent en considération ces mouvements
familiaux, et d'autre part, que des moyens financiers soient
dégagés pour assurer leurs missions dans les meilleures condi-
tions .

Professions et activités médicales (dentistes)

8477 . - 28 juillet 1986. - M. Pierre Bernard-Raymond
demande à Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille. de bien vouloir lui confirmer que l'article L. 140-1 da
code de la santé publique, qui crée une commission de contrôle
des comptes et placements financiers auprès du conseil national
de l'ordre, s'applique bien aussi à l'ordre des chirurgiens-
dentistes, comme en témoigne l'intention du législateur telle
qu'elle apparaît dans les débats à l'Assemblée nationale du
6 juin 1972 sur la loi portant organisation des professions médi-
cales .

Professions et activités médicales (médecine du travail)

8489 . - 28 juillet 1986 . - M . Michel Bernard expose à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, que les
mineurs ou assimilés, affiliés à une société de secours minière
sont dans l'obligation de consulter les médecins agréés par la
société . Il souligne que le nombre de ces médecins habilités est
insuffisant, notamment dans le département de la Haute-Vienne,
ce qui oblige les affiliés à effectuer des déplacements onéreux et
fastidieux . La gratuité des soins ne doit pas justifier une situation
contraire à l'exercice de la médecine libérale, fondée sur la
liberté de choix des malades. Il lui demande, en conséquence, s'il
ne lui paraît pas urgent de modifier les conditions d'agrément,
afin que tous les Français puissent bénéficier d'une réelle liberté
dans le choix de leurs médecins.

Assurance maladie maternité (assurance personnelle : Essonne)

8498. - 28 juillet 1986 . - M . Xavier Dugoin appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi. chargé de la santé et de la famille,
sur l'assurance personnelle des enfants relevant de l'aide sociale
à l'enfance . Sur un plan général, les seuls enfants qui ueuvent
être affiliés au régime de l'assurance personnelle sont et ut qui
n'ont plus la qualité d'ayants droit de leurs parents parce que
ceux-ci ne sont plus leurs représentants légaux. Il s'agit : des
pupilles de l'Etat ; des enfants placés sous le régime de la tutelle
d'Etat par décision du juge des tutelles (article 433 du code
civil) ; des enfants pour lesquels le service a reçu délégation
d'autorité parentale selon les dispositions des articles 377 et sui-
vants du code civB . Dans le département de l'Essonne,
215 enfants entrent dans ces catégories (144 pupilles, 63 déléga-
tions d'autorité parentale, 8 tutelles) . Les cotisations d'assurance
personnelle étant à la charge de l'Etat conformément à l'ar-
ticle 35 de la loi du 22 juillet 1983, il appartient à la direction
départementale des affaires sanitaires et sociales (D .D .A.S .S .)
d'adresser la demande d'affiliation à la caisse primaire d'assu-
rance maladie du lieu de résidence de l'enfant . L'incidence finan-
cière de cette mesure (821 F x 215 = 176 515 F) devrait être
prise en compte dans le budget de la D.D.A .S .S . de l'Essonne.
Malheureusement cette demande qui avait été formulée dès 1985
n'a pas eu de suite. Des crédits ont donc de nouveau été solli-
cités dans le cadre de l ' exercice 1986. Aussi il lui demande ce
qu'elle envisage de faire pour remédier à cette situation.

Sécurité sociale (équilibre financier)

8520 . - 28 juillet 1986. - M . Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de Mme 10 ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la taxe sur l'information et la publicité médicales instituée
par la loi du 19 janvier 1983 . La taxe, d'un taux de 5 p . 100 non
déductible de l'assiette de l' impôt sur les sociétés, frappe une des
rares industries françaises de pointe déjà assujettie, comme toute
entreprise, au financement de la sécurité sociale . En outre, elle

est basée à plus de 75 p . 100 sur les salaires, ce qui représente,
en France, une perte de 1 500 à 2 000 emplois dans l'industrie.
C'est pourquoi il lui demande s'il a l'intention d'envisager la
suppression de cette taxe.

Sécurité sociale (équilibre financier)

8684. - 28 juillet 1986 . - M. Paul-Louis Teneillon attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et . de l'emploi, chargé de la santé et de I.
famille, sur les préoccupations du groupe des laboratoires
français . Il lui demande quand la taxe sur l'i formation et la
publicité médicales instituée le 19 janvier 1983 se .a supprimée.

Professions et activités médicales (médecine préventive)

8595. - 28 juillet 1986 . - M. Christian Demuynck attire l'at-
tention Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le problème de l'utilisation de l'échographie . En
effet, l'échographie obstétricale, c'est-à-dire la surveillance, par
un appareil à ultra-sons, de la grossesse et de son évolution est
une méthode de plus en plus employée par les spécialistes. Intro-
duite depuis 1975, l'utilisation de l'échographie connaît un net
succès ; ainsi en 1984 3 millions d'échographies furent effectuées
pour à peu près 700 000 naissances . Or cette méthode provoque
actuellement un vif débat au sein même du corps médical. Tout
d'abord, l'utilisation répétée de l'échographie, sur une même
femme, peut entraîner un impact psychologique pour la patiente,
qui voit son enfant grandir avant même sa naissance . Enfin, le
coût financier d'une échographie est relativement élevé et reste
actuellement remboursé par la sécurité sociale ; or toutes les
échographies ne trouvent pas toujours une justification médicale.
De ce fait, il serait intéressant de connaître la position du
ministre délégué sur ces deux problèmes.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers : Vaucluse)

8835 . -. 28 juillet 1986 . - M . Jacques Bompard a l'honneur
d'attirer l'attention de Mme le ministre délégué auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la
santé et de la famille, sur la situation de l'hôpital d'Orange.
Après une période difficile, l'établissement a créé et équipé un
service de soins intensifs de huit lits, avec matériel de télé-
surveillance, il a refait entièrement le bloc opératoire en rajoutant
une salle d'opération supplémentaire, ce qui augmente le nombre
de moitié . Une salle de réveil a été créée et la stérilisation cen-
trale a été réaménagée, avec installation d'un ascenseur direct
vers les salles d'opération. L'internat a été refait à neuf, y
compris la toiture. La peinture de l'ensemble des locaux est com-
mencée . La cuisine centrale el les offices des services de soins
viennent d'être modernisés. Le bureau des entrées, mal placé, a
été déplacé dans d'anciens magasins entièrement réaménagés.
L' économat vient de regrouper ses services dans des locaux eux
aussi entièrement réaménagés . La pharmacie a été récemment
agrandie de moitié . Un véhicule destiné au S .M .U .R. vient d'être
équipé. Une des chaudières a été changée et l'établissement vient
de se doter d'une centrale à oxygène . D'autres progrès seront réa-
lisés d'ici la fin de l'année . La maternité va être agrandie et ne
sera plus dans quelques mois que dotée de chambres à un ou
deux lits avec sanitaires . Elle vient de recevoir une nouvelle table
de réanimation et un nouvel échographe . L'humanisation du ser-
vice de médecine commencera prochainement et les conditions
d'accueil y deviendront correctes . Aux quatre salles de radiologie,
vont s'ajouter bientôt un échographe et un sérographe . Un dos-
sier d'autorisation d'achat d'un scanner est en cours de montage
avec les établissements privés de la ville, ce qui permettra son
utilisation aussi bien pour les 151 lits des établissements privés
que pour les 117 lits de l'hôpital . Cette installation évitera aux
Orangeois l'obligation de se déplacer vers l'un des scanners
d'Avignon (à 25 kilomètres) ou de Nîmes (presque 50 kilomètres
par l'autoroute à péage) . Par ailleurs, la gestion se modernise :
l'information se généralise . Un projet d'équipement informatique
de plusieurs millions de francs est en instance auprès des services
du ministère de la santé . La salle qui doit accueillir l'ordinateur a
été choisie. Par ailleurs, partageant son initiative, le corps
médical a demandé la création d'un service de pédiatrie qui
manque cruellement à la population orangeoise . Celle-ci fait
actuellement appel à celui d'Avignon et surtout à celui de
Bagnols-sur-Cèze qui est situé presque à 30 kilomètres d'Orange
par le pont de Caderousse . Enfin, la mise aux normes de sécurité
de l'établissement, comme l'ensemble des travaux prévus ci-
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dessus, sera terminée à la fin de l'année . Malgré ces efforts, le
centre hospitalier d'Orange, qui prépare un projet d'hôpital neuf,
rencontre de nombreuses difficultés de fonctionnement . Les cir-
culations sont malcommodes. Les offices des étages, malgré les
améliorations ne sont pas fonctionnels . Faute de place, les
archives ne sont pas classées . Enfin, la cour de l'hôpital, trop
petite, est saturée par les véhicules des médecins et son accès est
très difficile . Aussi, il lui demande de lui indiquer à quelle date
les projets d'informatisation complète de l'établissement seront
enfin examinés par ses services ; en raison de l'importance de la
population orangeoise et du personnel actif et dynamique de cet
établissement quelles mesures elle compte prendre pour que le
projet de l'hôpital neuf, vital pour l'établissement soit considéré
par ses services comme une priorité absolue.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure

6837 . - 28 juillet 1986. - M. Guy Le Jaouen attire l 'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et do l' emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le classement indiciaire des secrétaires médicales des centres
hospitaliers . En effet, les grilles indiciaires de la fonction
publique hospitalière, notamment celles établies pour les secré-
taires médicales qui sont classées en catégorie C, . ne correspon-
dent plus à la réalité . Les conditions de recrutement ont été lar-
gement modifiées (décret du 11 septembre 1972) . Actuellement le
baccalauréat F 8 leur est de plus en plus demandé. Rappelons
que l'intégration aux différentes catégories A, B, C ou D est
fonction du diplôme exigé pour le recrutement, et notamment un
B .E .P.C . pour la catégorie C et un baccalauréat pour la caté-
gorie B . De plus, l'évolution de la profession et l'utilisation d'une
technologie moderne ne sont pas prises en compte dans le classe-
ment indiciaire actuel . En conséquence il lui demande une réac-
tualisation de la grille des personnels hospitaliers, en particulier
pour les secrétaires médicales, en vue de leur intégration dans la
catégorie B de la fonction publique.

Famille (associations familiales)

6640. - 28 juillet 1986 . - M. Jean Deaanlis appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l 'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur l'activité primordiale que déploient les mouvements fami-
liaux . Ils sont les relais associatifs privilégiés auprès des familles,
représentatifs mais trop souvent ignorés des médias . Il lui
demande s'il ne serait pas possible d'accroitre les moyens finan-
ciers d'Etat, afin que ces mouvements familiaux puissent susciter
dans les familles la dynamique favorable à l'accueil des enfants,
au plein exercice de la fonction parentale, à la solidarité dans la
protection sociale et à la responsabilité éducative et promotion-
nelle des jeunes .

Professions et activités (médecins)

6851 . - 28 juillet 1986 . - M . Jean-Pierre Stirbois attire l' atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de remploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le nombre, à sa connaissance très faible, de médecins
ayant obtenu un certificat de médecine des catastrophes . Or les
connaissances et les compétences du plus grand nombre possible
de médecins dans ce domaine seraient indispensables à la survie
des populations, dans le cas d'une catastrophe d'ampleur natio-
nale, ou de conflit limité en Europe, mettant en oeuvre non seule-
ment des armes classiques, mais aussi nucléaires, biologiques ou
chimiques . Il lui demande de lui préciser le nombre total des
médecins, toutes catégories confondues, exerçant actuellement
leur activité sur le territoire national, et le nombre total des
médecins possédant un certificat de médecine des catastrophes.

Etablissennents d'hospitalisation, de soins et de cure
(personnel)

6864 . - 28 juillet 1986. - M . Jacques Boyon attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le problème du reclassement en catégorie Il des secrétaires
médicales de centre hospitalier. En effet, alors que pour accéder
à ce grade, il faut être titulaire du baccalauréat F 8, les secré-
taires médicales sont actuellement classées en catégorie C dont le
niveau de recrutement correspond à un B .E .P.C . Il lui demande
donc quelles solutions sont envisagées pour remédier à cette
situation .

Assurance maladie, maternité (prestations en nature)

6872 . - 28 juillet 1986 . - M . Xavier Dugoin appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de le santé et de I. famille,
sur l'attribution des remboursements d'assurance-maladie . Dans
le cas où le mari et son épouse cotisent à la même caisse d'assu-
rance maladie, les remboursements des prestations sociales des
enfants à charge sont imputés à un seul des époux, ce qui, en
l'absence prolongée de l'époux désigné, peut poser des pro-
blèmes . Aussi il lui demande s'il ne serait pas souhaitable d'ac-
corder la possibilité des remboursements maladie aussi bien à
l'époux qu'à l'épouse cotisant au sein d'une même caisse
d'assurance-maladie en ce qui concerne les enfants à charge.

Départements et territoires d'outre-mer
(Réunion :santé publique)

6708 . - 28 juillet 1986 . - M . André Thien Ah Koon attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires cuciales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la
famill : ur l'incroyable désinvolture avec laquelle le comman-
dant u- bord du navire Rosas, battant pavillon panaméen, est
entré :ans le port de La Pointe-des-Galets, à la Réunion, le
22 juillet dernier, avec à son bord douze marins malades dont les
symptômes (vomissements et diarrhée notamment) ont pu laisser
croire, jusqu'à l'arrivée d'une équipe sanitaire, qu'il s'agissait du
choléra . II lui demande de lui indiquer quelles sont les règles
sanitaires en vigueur en matière d'approche des navires ayant à
leur bord des malades et quelles dispositions sont prises pour
éviter une contamination des dockers, du personnel portuaire et
des populations en général s'il s'agit d'une épidémie.

Famille (association familiale)

6708 . - 28 juillet 1986 . - M . Jean Reyssler appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la demande de la fédération départementale des associations
familiales rurales de la Marne . Cette fédération demande au
Gouvernement : comment pensez-vous aider le mouvement fami-
lial rural en fonction de sa représentativité sur le plan de sa
reconnaissance en qualité de partenaire familial . Quels moyens
financiers pensez-vous dégager afin de créer auprès des familles
la dynamique favorable à l'accueil à l'enfant ; au plein exercice
de la fonction parentale et de sa responsabilité éducative ; à la
solidarité dans la protection sociale . II lui demande de lui faire
connaitre ses intentions en la matière . La fédération départemen-
tale des associations familiales rurales de la Marne a en charge
10 500 familles, et s'appuie sur 135 associations familiales rurales
de base.

Etablissentent hospitalier de soin et de cure (personnel)

8712 . - 28 juillet 1986 . - M . Robert Montdargent attire l'at-
tention de Mme Io ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les conséquences financières pour les établissements
hospitaliers de l'arrêté du 31 décembre 1985 relatif à la revalori-
sation de la rémunération des gardes médicales, entraînant une
augmentation de 80 p . 100 des dépenses dans ce domaine . Ainsi,
sur la région Ile-de-France, un crédit de 10 millions de francs a
été alloué pour l'ensemble des établissements hospitaliers (hors
A .P.) . Ce crédit a été réparti entre les départements en fonction
du nombre de lits actifs . Pour le département du Val-d'Oise, la
somme allouée s'élève à 1 600 000 francs, elle a fait l'objet d'une
répartition entre établissements selon le même critère . Le centre
hospitalier d'Argenteuil obtient une ouverture de crédits de
405 000 francs alors que 2 796 600 francs avaient été demandés
par l'établissement . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il entend prendre afin d'éviter de graves difficultés
financières aux hôpitaux.

Famille (associations familiales)

8747. - 28 juillet 1986. - M . Jean Beaufils attire l ' attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la nécessité de promouvoir une véritable politique familiale.
II lui demande quels moyens financiers son administration
entend dégager pour que les mouvements familiaux aient la pos-
sibilité de créer près des familles la dynamique favorable à l'ac-
cueil de l'enfant, à la solidarité dans la protection sociale, à la
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responsabilité éducative et promotionnelle des jeunes . II lui fait
part de la volonté de ces organisations d'être enfin prises en
considération par les médias.

Professions et activités médicales
(médecine scolaire)

8782. - 28 juillet 1986. - M . André Ciert appelle l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le fonctionnement du service santé scolaire . Ce service, créée
à la libération, a joué â l'origine un rôle essentiel dans le dépis-
tage de graves affections consécutives aux privations des années
de guerre, avant de participer au plein épanouissement des éco-
liers, en collaborant avec le monde enseignant à la lutte contre
les inadaptations scolaires . Actuellement, l'insuffisance des
médecins scolaires et les conditions dans lesquelles ils exercent
leur mission constituent un préjudice certain au développement
harmonieux des jeunes et adolescents . C'est pourquoi il souhaite-
rait savoir : 1° si les statuts particuliers des médecins scolaires,
qui devraient en faire des fonctionnaires à part entière, est en
bonne voie d'aboutir ; 2 . comment il envisage de faire assurer de
façon satisfaisante le contrôle médical à la rentrée sco-
laire 1986-1987 alors que des mesures, visant à réduire le nombre
de médecins contractuels, prises à l'occasion du collectif budgé-
taire 1985 vont encore aggraver la situation actuelle et ne permet-
tent pas de toute façon de pourvoir un grand nombre de postes
vacants ; 3 . si, enfin, des mesures visant à modifier l'organisation
actuelle du service de santé scolaire sont prévues.

Assurance maladie maternité (caisses)

8838 . - 28 juillet 1986 . - M. Michel Hannoun s'étonne auprès
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
de n'avoir pas obtenu de réponse 3 sa question écrite n° 743
publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions, du 28 avril 1986 relative à l'industrie phar-
maceutique . II lui en renouvelle donc les termes.

Circulation routière (dépistage-prévention de l'alcoolémie)

8841 . - 28 juillet 1986. - M. Jean-Paul Fuchs s'étonne auprès
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
de ne pas avoir obtenu de réponse à sa question n° 818 parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 5 mai 1986. Il lui en renouvelle donc les termes.

Pharmacie (pharmaciens)

8878 . - 28 juillet 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la
famille, de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite
n e 766 publiée au Journal officiel, Assemlée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 28 avril 1986 et relative au service
de garde des pharmaciens. II lui en renouvelle les termes.

SÉCURITÉ

Objets d'art et de collection et antiquités (commerce)

8307 . - 28 juillet 1986. - M. Henri Bayard attire l'attention de
M . le ministre délégué auprèe du ministre de l'intérieur,
chargé de la sécurité, sur le problème des très nombreux vols
et cambriolages destinés à alimenter le marché des meubles et
objets de style. II lui demande si, sur ce problème particulier, des
dispositions sont prises pour protéger le commerce des anti-
quaires et brocanteurs du produit de ces vols.

Circulation routière (réglementation et sécurité : Paris)

8517 . - 28 juillet 1986. - M . Roger Holeindre appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé de la sécurité, sur la gêne causée aux Parisiens à
l'occasion de la visite d'une personnalité étrangère . En effet, de
nombreux secteurs de la capitale sont interdits au stationnement
et à la circulation, ce qui cause une paralysie totale des autres
voies de circulation . Est-il possible de trouver une autre solution
que celle de pénaliser des milliers d'automobilistes et d'éviter que

pour eux la visite d'une personnalité étrangère ne devienne un
cauchemar. Il lui demande ce qu'il compte faire dans ce
domaine.

SÉCURITÉ SOCIALE

Professions et activités paramédicales
(pédicures et podologues)

8283 . - 28 juillet 1986 . - M . Jean-Louis Masson appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la sécurité
sociale, sur l'arrêté du 30 décembre 1985 fixant les conditions
d'installation et d'équipement des fournisseurs de petit appareil-
lage d'orthopédie . L'article 3 de ce texte dispose que le local uti-
lisé par ces fournisseurs doit être accessible aux personnes handi-
capées conformément au décret n° 78-109 du l e, février 1978
fixant les mesures destinées à rendre accessibles aux personnes
handicapées à mobilité réduite les installations neuves ouvertes
au public . Un prothésiste en podologie ayant demandé, pour
l'exercice de son activité, l'agrément de la caisse régionale d'assu-
rance maladie, s'est vu refuser celui-ci, ses locaux n'étant pas
considérés comme répondant aux exigences du décret du

1 « février 1978 . II lui a été fait observer que ses locaux compor-
taient « deux escaliers à emprunter avant d'accéder au cabinet
de podologie » et que « la largeur de passage de certaines portes
était inférieure à 0,80 mètre » . Par ailleurs, il lui a été reproché
de ne pas disposer « d'une table d'examen et d'un podographe ».
Le prothésiste en podologie en cause fait observer qu'effective-
ment son cabinet est situé au premier étage d'un immeuble
ancien où il exerce son activité de pédicurie deux jours par
semaine, deux autres étant réservés aux soins à domicile pour les
personnes handicapées ou âgées . Les semelles orthopédiques qu'il
serait appelé à confectionner sont des semelles classiques sur
mesures . Le problème des personnes handicapées étant plus com-
plexe, elles sont généralement prises en charge par des bottiers
orthopédiques . II considère, à juste titre, que les conditions rigou-
reuses d'exercice de la profession qui sont imposées paraissent
très exagérées pour traiter les nombreux cas néeer-•'znt des
semelles classiques et correspondant à la formation de ce profes-
sionnel . II lui demande s'il n'estime pas indispensable que des
mesures plus souples soient envisagées pour permettre l'exercice
de la fonction de prothésiste en podologie . On peut en effet ima-
giner que si les locaux en cause ne répondent pas aux exigences
de certains clients, il est loisible à ceux-ci de s'adresser à un
autre prothésiste podologue.

Assurance vieillesse : généralités (allocation de veuvage)

8284. - 28 juillet 1986 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la sécurité sociale, que
l'assurance veuvage a créé à compter du l e, juillet 1981 une allo-
cation en faveur des conjoints survivants qui, ayant ou ayant eu
des charges de famille, ne sont pas en mesure de bénéficier d'une
pension de réversion. Pour bénéficier de cette allocation de veu-
vage, le conjoint survivant doit remplir un certain nombre de
conditions : en particulier être âgé de moins de cinquante-cinq
ans, âge auquel l'intéressé peut obtenir une pension de réver-
sion ; élever, au moment du veuvage, au moins un enfant ou bien
avoir élevé au moins un enfant pendant neuf ans avant son sei-
zième anniversaire ; ne pas dépasser un certain plafond de res-
sources. L'allocation de veuvage, qui est revalorisée deux fois par
an, est versée de manière dégressive pendant trois ans . Depuis
I « juillet 1986, le plafond de ressources trimestriel est fixé
8 940 francs, et l'allocation maximum est mensuellement fixée à
2 384 fra .ics pour la première année de veuvage, à 1566 francs
pour la seconde année, à 1 194 francs pour la troisième année.
Pour le calcul des ressources, n'est pas pris en compte le capital
décès versé par la sécurité sociale . Par contre, les capitaux décès
autres que ce dernier sont censés procurer au conjoint survivant
un revenu annuel évalué à 15 p . 100 de leur montant pendant
une période de trois ans à compter du décès . Ils entrent donc en
compte pour le calcul du plafond . Par ailleurs, le droit aux pres-
tations en nature des assurances maladie et maternité est main-
tenu au conjoint survivant pendant une période de un an à
compter de la date du décès, mais l'allocation de veuvage
n'ouvre pas droit à ces prestations . Il apparaît donc que les
conditions d'attribution de l'allocation de veuvage sont particuliè-
rement rigoureuses . Il lui demande s'il n'estime pas souhaitable
de modifier les conditions de détermination et le montant du pla-
fond à partir duquel elle cesse d'être attribuée . Il souhaiterait
également savoir si ses bénéficiaires ne pourraient percevoir, pen-
dant toute la durée de son versement, les prestations en nature
de l'assurance maladie .
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Sécurité sociale (cotisations)

6301 . - 28 juillet 1986 . - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
situation des entreprises artisanales, industrielles ou commerciales
qui font app-' durant les périodes de vacances, à des lycéens ou
des étudiants pour remplacer les personnels en congés . Ces
embauches sont soumises aux charges sociales normales alors
que les intéressés bénéficient par ailleurs d'une couverture
sociale, soit au titre d'ayant droit, soit de par le régime étudiant.
Alors qu'il serait souhaitable que les entreprises puissent
répondre de plus en plus à ces demandes d'emploi qui permet-
tent aux gens d'avoir une approche de la vie professionnelle, il
lui demande s'il n'y aurait pas lieu d'accorder à ces entreprises
l'exonération des charges sociales portant sur les jeunes qui béné-
ficient déjà d'une couverture sociale.

Assurance vieillesse : régime général (calcul des pensions)

6648. - 28 juillet 1986. - M . Francis ()Mettre attire l'attention
de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur le
mode de calcul des retraites du régime général de la sécurité
sociale, et plus particulièrement sur le principe du plafonnement
des annuités prises en compte pour ce calcul . La durée d'assu-
rance pouvant être retenue pour le calcul de la pension de vieil-
lesse est en effet limitée à 150 trimestres . De ce fait, les trimestres
d'assurance acquis au-delà de cette limite n'ouvrent actuellement
aucun droit supplémentaire. Ainsi, les salariés ayant cotisé plus
de 150 trimestres dans le cadre du seul régime général voient leur
retraite plafonnée. •Il lui demande donc s'il ne lui parait pas équi-
table d'envisager un mode de calcul des retraites du régime
général fondé sur les cotisations réelles, tenant compte de la
durée exacte de la vie au travail.

TOURISME

Congés et vacances (chèque vacances)

8412 . - 28 juillet 1986. - M . Philippe Puaud attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T. et du tourisme, chargé du tourisme, sur l'institu-
tion du chèque vacances . Créé par l'ordonnance du
26 mars 1982, le chèque vacances permet à de nombreuses per-
sonnes, par un système d'aide modulée, d'avoir accès aux
vacances . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
permettre l'extension du bénéfice du chèque vacances au plus
grand nombre de salariés et retraités des secteurs privé, public et
de la fonction publique.

Congés er vacances (chèques vacances)

6787 . - 28 juillet 1986 . - M. Gérard Collomb attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T. et du tourisme, chargé du tourisme, sur l ' avenir
des chèques-vacances . Au cours de cette année 1986, plus de
100 000 familles, soit près de 500 000 personnes, vont pouvoir
bénéficier d'activités de loisirs et de séjours de vacances selon
leur propre choix, grâce aux chèques-vacances . Les différents
syndicats engagés auprès de l'agence nationale pour les chèques-
vacances souhaitent qu'nn nombre beaucoup plus important de
salariés et de retraités du secteur privé et du secteur public béné-
ficie des chèques-vacances et que le plafond des ressources soit
fixé à un taux suffisamment élevé pour que le système ne dérive
pas vers l'assistanat. Enfin, les syndicats souhaitent conserver
leur rôle auprès des autres composantes de l'A .N.C .V . En consé-
quence, il lui demande quelle est la position du Gouvernement
sur ces propositions.

Tourisme et loisirs (politique du tourisme et des loisirs)

8848 . - 28 juillet 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'in-
dustrie, des P. et T . et du tourisme, chargé du tourisme, de
ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite n° 48 publiée
au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 7 avril 1986 et relative au profil des professions du
tourisme . Il lui en renouvelle les termes .

TRANSPORTS

Départements et territoires d'outre-mer
(Réunion : transports routiers)

8334. - 28 juillet 1986 . - Le Conseil d'Etat, dans son arrêt
du 10 janvier 1986, considère ci que le principe de la gratuité de
l'enseignement primaire public posé par l'article l er de la loi
du 16 juin 1881 s'applique aux écoles maternelles publiques en
dépit du fait qu'elles accueillent des élèves non soumis à l'obliga-
tion scolaire ; que le principe auquel aucune autre disposition
législative n'a apporté d'exception s'oppose à ce qu'une contribu-
tion aux frais d'entretien et de fonctionnement de l'école soit
demandée aux parents des élèves fréquentant une école mater-
nelle publique . . . » Si le nombre d'enfants devant fréquenter les
écoles maternelles est, en proportion, plus grand qu'en métro-
pole, le nombre d'établissements, lui, est, en proportion, plus
faible . En conséquence, M . Elle Hoarau demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement, du
logement, de l ' aménagement du territoire et des transports,
chargé des transports, quelles mesures il compte prendre pour
mettre en place, comme pour le primaire, dès l'année sco-
laire 1986-1987, la subvention de l'Etat (65 p . 100) pour le trans-
port scolaire des élèves des écoles maternelles du département de
la Réunion. Le reste de la participation aux frais de ces trans-
ports scolaires pouvant incomber pour moitié à l'autorité organi-
satrice (département, syndicat de communes), l'autre moitié à la
commune concernée.

Voirie (routes et autoroutes)

8337 . - 28 juillet 1986. - M . Jean Giard appelle l'attention de
M . le minietre délégué auprès du ministre de l 'équipement,
du logement, de l 'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur les centaines de poids lourds
qui alimentent, chaque jour, les sites chimiques du Sud de l'ag-
glomération grenobloise, multipliant ainsi les risques dus à la cir-
culation de matières dangereuses en milieu urbain . C'est pour-
quoi, les réalisations, à Pont-de-Claix, du doublement de la
A-480, de la déviation de la R .N . 85, conjointement avec la
construction de la bretelle donnant un accès direct à R .P .C .B.
Pont-de-Claix, sont indispensables à la protection contre les
risques majeurs, technologiques . Il lui demande donc à quelle
date la réalisation de ces travaux d'intérêt vital pour les popula-
tions de l'agglomération grenobloise et pour les nombreux tou-
ristes de notre région sera programmée.

Transports (transports de matières dangereuses)

6344. - 28 juillet 1986. - M. Jean Giard appelle l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement,
du logement, de l ' aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur l ' utilisation du rail pour le
transport des matières dangereuses . Il souhaite connaître les inci-
tations financières qui seront mises en place, pour favoriser l'uti-
lisation préférentielle du rail, pour l'acheminement de ces
matières.

S.N.CF. (tarifs voyageurs)

6373. - 28 juillet 1986 . - M . Jean-Pierre Fourré appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l 'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports, sur l'absence de tari-
fications spéciales pour certains usagers particuliers de la
S .N .C .F. Ainsi, par exemple, il n'existe pas de réduction pour les
handicapés civils mentaux placés dans des établissements
éloignés de leur famille . Ces personnes, capables de voyager
seules, d'un point précis, accompagnées à la gare S .N .C .F . et
recueillies par leur famille à l'arrivée, devraient pouvoir bénéfi-
cier de conditions tarifaires particulières . En conséquence, il lui
demande s'il est envisagé de créer de telles réductions.

S.N.C.F. (lignes)

6375. - 28 juillet 1986 . - M . Jean-Pierre Fourré appelle l ' at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' équipement, du logement, de l' aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports, sur les projets de
T .G .V. Nord et Est . Il lui demande où en est l'instruction des
dossiers et les communes de Seine-et-Marne qui pourraient être
concernées par les tracés de ces nouvelles lignes .
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S . N.C '.F. (tari/k vo rageurs)

6377. - 28 juillet 1986 . - M . Jean-Pierre Fourré appelle l ' at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l' équipement, du logement, de l ' aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports, sur l 'absence de tari-
fication spéciales pour certains usagers particuliers de la S .N .C .F.
De plus en plus, des familles sont séparées pour raisons profes-
sionnelles et les frais occasionnés chaque semaine par ces per-
sonnes pour rejoindre conjoints ou enfants, ou les deux, sont très
importants . En conséquence, il lui demande s'il est envisagé de
faire bénéficier cette catégorie d'usagers de conditions tarifaires
particulières .

Transports urbains (R .A .TP. : métro)

'fit!
. - 28 juillet 1986 . - M . Jacques Oudot attire l'attention

de M . ie ministre délégué auprès du ministre de l ' équipe-
ment, du logement, de l 'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur les conditions d'utilisa-
tion des titres de transport dans le métropolitain . L'article 20 du
règlement intérieur de la R .A .T.P ., précise que l'on peut voyager
indifféremment en I re et 2 e classe, avant neuf heures, quel que
soit le titre de transport détenu . Compte tenu de l'échelonnement
des horaires de travail pratiqué notamment dans les banques et
les assurances, un grand nombre d'usagers se rendent sur leur
lieu de travail au moment où la réglementation change et se met-
tent ainsi en situation irrégulière . II lui demande donc s'il ne
serait pas envisageable de modifier l'article 20 du règlement inté-
rieur de la R .A .T .P. afin que les usagers du métropolitain puis-
sent voyager indifféremment en Ire et 2 . classe quel que soit le
titre de transport détenu jusqu'à neuf heures trente minutes.

Transports aériens (compagnies)

6514. - 28 juillet 1986 . - M . Jean-Pierre Roux attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipe-
ment, du logement, de l ' aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur la dégradation constante
du service public dont sont victimes les usagers de la compagnie
Air-Inter . En effet, les retards sont de plus en plus fréquents, ce
qui aggrave encore les conditions d'accueil des passagers (salles
d'embarquement trop exiguës, attentes sans explications, irascibi-
lité des passagers à l'égard des hôtesses, etc .) . Les usagers des
lignes intérieures utilisent les transports aériens pour leur rapidité
et leur ponctualité, qualités qui aujourd'hui font gravement
défaut . q lui demande quelles sont les mesures que le Gouverne-
ment entend prendre pour éviter ces désagréments et rendre au
service public la qualité que les usagers sont en droit d'attendre.
II souhaiterait savoir s'il n'estime pas souhaitable : l e soit d'im-
poser au président de la compagnie Air-Inter un voyage mensuel
sur les lignes aériennes intérieures dans les conditions imposées
aux autres usagers, afin qu'il constate lui-même la dégradation
des conditions de transport et qu'il prenne ainsi les mesures qui
s'imposent ; 2e soit d'envisager la mise en concurrence et donc la
suppression du monopole d'Air-Inter, ce qui serait sans doute
source d'émulation et d'amélioration de la qualité des transports
aériens sur les lignes intérieures françaises.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

6536 . - 28 juillet 1986. - M . Léonce Deprez attire l ' attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'équipe-
ment, du logement, de l ' aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur la question des agré-
ments pour le contrôle des véhicules . II semble qu'un laxisme
gagne la déivrance de ces agréments qui sont accordés à n'im-
porte qui, sans contrôle préalable, notamment en ce qui concerne
la qualité du matériel affectuant ces contrôles . Plus graves sont
les activités paracommerciales effectuées par des lycées d'ensei-
gnement public qui, grâce à l'obtention d'un agrément, peuvent
facturer des contrôles obligatoires directement aux étrangers . Les
activités des L.E .P. se font aux dépens des professionnels privés.
Bien évidemment, les artisans ne peuvent lutter à armes égales
pour s 'aligner sur les prix de ces L .E .P. Aussi, il lui demande de
bien vouloir faire connaître son sentiment sur cette activité para-
commerciale qui profite d'une réglementation laxiste.

Impôts et taxes (impôt sur le revenu et T.V.A .) ,

6539 . - 28 juillet i986 . - M . Pierre Michelet appelle l ' attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l ' aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur les préoccupations des

maitres cochers et artisans taxis en matière de fiscalité . Il lui
demande de bien vouloir envisager le relèvement du plafond de
150 000 francs, seuil au-delà duquel il y a changement des
régimes d'imposition, forfait ou réel simplifié, et parallèlement de
ramener le taux de la T.V .A . sur l'achat des véhicules taxis
à 18,60 p . 100, considérant que ce service d ' intérêt public ne peut
raisonnablement être assimilé à une prestation de luxe . Enfin, en
dernier lieu, il lui propose de faire bénéficier l'acquisition des
véhicules taxis d'une facilité d ' amortissement sur trois ans.

Communauté européenne (circulation routir are')

6570. - 28 juillet 1986 . - M ; Denis Jacquat attire l ' attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l ' aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur le problème d'une harmonisa-

. Lion de l'éclairage blanc pour tous les véhicules de la Commu-
nauté européenne . En effet, la France est le seul pays où
l'éclairage des véhicules est resté jaune . Or, selon une enquête
effectuée par la commission de sécurité, l'équipement d ' ampoules
blanches permettrait une perception plus rapide et plus nette de
la signalisation et réduirait l'impression d'isolement du conduc-
teur dans un environnement nocturne . Selon les résultats de cette
même enquête, l'éblouissement ne diffère pas, que le véhicule
soit équipé d'ampoules blanches ou d'ampoules jaunes ; ii s'agit
là -d ' une question de réglage . II lui demande donc s ' il ne lui
parait par opportun d'instaurer en France, dans l'intérêt des
conducteurs, l'éclairage blanc.

.S .N .C.F. (lignes)

6667 . - 28 juillet 1986 . - M . Guy Drut attire l ' attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement,
du logement, de l ' aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur les conditions de transport
des usagers de la desserte ferroviaire Paris-Coulommiers-
La Ferté-Gaucher . En effet, faute de l'électrification d'un tronçon
de voie ferrée, les voyageurs subissent de mauvaises conditions
de transport, d'une part parce que les liaisons demeurent peu
fréquentes, d'autre part parce que les conditions de voyage ne
correspondent pas à l'attente des usagers de ce service (peu de
chauffage l'hiver et manque de place aux heures de pointe) Pour
résoudre ces problèmes, il conviendrait dans un premier temps
d'envisager une augmentation de la fréquence des trains sur cette
ligne de manière à permettre à tout usager de pouvoir voyager en
place assise. Dans un deuxième temps, il serait opportun de pro-
céder à l'électrification de la ligne entre les gares de Tournon et
Coulommiers en reprenant pour ce faire les projets élaborés par
la direction départementale de la Société nationale des chemins
de fer . Une telle décision permettrait en outre d'améliorer le
développement économique de la région de Coulommiers qui
reste fortement enclavée mais qui n'en est pas moins porteuse
d'un fort potentiel de développement (les nombreux projets de
construction de zones pavillonnaires sont là pour le p rouver).

Départements et territoires d'outre-mer (Réunion santé publique)

6705 . - 28 juillet 1986 . - M . André Thien Ah Kaon attire l 'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l 'équipement, du logement, de l 'aménagement du territoire

des transports, chargé des transporta, sur l ' incroyable
désinvolture avec laquelle le commandant de bord du navire
« Rosas » battant pavillon panaméen est entré dans le port de la
pointe des Galets, à la Réunion, le 22 juillet dernier, avec à son
bord douze marins atteints d'une maladie dont les symptômes
(vomissements et diarrhée notamment) ont pu Visser croire, jus-
qu'à l ' arrivée d'une équipe sanitaire, qu ' il s ' agissait du choléra . II
lui demande de bien vouloir procéder d'urgence à une enquête
sur les circonstances de l ' affaire afin tic lui faire connaître si des
fautes graves ont été commises, tant de la part du commandant
de bord du « Rosas » que de l ' armateur du navire.

Transports urbains (tramways : Seine-Saint-Denis)

6745 . - 28 juillet 1986 . - M . Claude Bartoloné attire l ' attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipe-
ment, du logement, de l ' aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur le problème du dévelop-
pement du réseau de rocades autour de Paris, et, plus précisé-
ment, de la liaison Saint-Denis-Bobigny par tramway . Actuelle-
ment, l'organisation du système de transports en région
parisienne privilégie les déplacements Paris-hanlieue en radiale.
Différentes études montrent que les déplacements de banlieue à
banlieue vont cvanaitre un développement important d ' ici
à 1990-1995 . Or, c ' est un fait, il n 'existe quasiment pas de
liaisons, type rocade, oui nous permettraient de faire face dans
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de bonnes conditions à cette demande que ressentent déjà de
nombreux élus de la région parisienne . C'est pour cette raison
qu'a été décidée la liaison Saint-Denis-Bobigny . II s'agit de créer
une ligne de tramway en site propre de IO kilomètres environ
entre ces deux villes . Cette liaison ne sera que le début d'un véri-
table réseau de rocades de la petite couronne qui, à terme, entou-
rera Paris . Compte tenu de l'intérêt évident d'un tel projet pour
les habitants de la région parisienne, il a été intégré, d'une part,
dans le plan de développement de la R .A .T.P. et, d'autre part,
dans le contrat de plan entre l'Etat et la région Ile-de-France
signé le 17 avril 1984 en présence du Premier ministre . L'Etat
s'est ainsi engagé à prendre en charge la moitié du coùt des
infrastructures sur ce premier tronçon . Chaque jour cette ligne
serait utilisée par quelque 55 000 personnes, soit 15 millions de
voyageurs par an à l'horizon 1988 . Le mode de transport retenu
offre, quant à lui, de nombreux avantages : capacité plus impor-
tante que l'autobus et durée de vie double, non polluant puisque
utilisant l'énergie électrique et, enfin, novation import ::'te, le
modèle choisi est entièrement accessible aux personnes à mobilité
réduite (handicapés, personnes âgées), ce gràce à un plancher
surbaissé. Vingt rames sont à construire, qui fourniraient envrron
800 000 heures de travail . Avec une vingtaine de stations, les
10 kilomètres seraient parcourus en 29 minutes, soit une vitesse
commerciale de 19 km/h et un tramway toutes les quatre minutes
aux heures de pointe . Ce projet est désormais bien avancé et de
nombreuses acquisitions foncières ont déjà été réalisées . Le
conseil général de la Seine-Saint-Denis a décidé, le 23 juin der-
nier, d'avancer sur sa participation 35 millions de francs, ce afin
d'éviter tput retard supplémentaire . Pour autant, une inquiétude
subsiste sur la volonté de l'Etat de respecter ses engagements . II
souhaitercit connaître le sort qui sera réservé à ce projet, exem-
plaire à bien des égards.

Communautés européennes (circulation routières)

8786. - 28 juillet 1986 . - M . Gérard Collomb attire l 'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l ' aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur l' utilisation des pha_ -s

blancs sur le territoire français . En effet, de nombreuses études
récentes montrent que la lumière blanche n'entraîne pas, par
temps de brouillard ou de pluie, des phénomènes de réflexion de
la lumière et cc, contrairement aux résultats des études anté-
rieures . De plus, différents essais faits avec des conducteurs d'au-
tomobiles ou de motos ont laissé apparaître une préférence pour
les phares blancs en raison d'une perception plus rapide et plus
nette de la signalisation . Ces études et ces préférences vont dans
le sens d'une harmonisation des législations européennes . En
conséquence, il lui demande si ces dernières ont été prises en
compte et quelles mesures peuvent être envisagées pour l'avenir.

Communautés européennes (circulation routière)

6805 . - 28 juillet 1986 . - M. Edmond Hervé attire l ' attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur l ' harmonisation de
l'éclairage des véhicules dans les pays de la Communauté écono-
mique européenne . De nombreux pays européens ont marqué
leur préférence pour la lumière blanche, qui aurait un• meilleur
indice de pénétration que les lumières jaunes . Il lui demande de
préciser si des études ont été menées en France sur cette ques-
tion, et de lui en communiquer les conclusions le cas échéant.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

6824. - 28 juillet 1986 . - M . Jean-Paul Fuchs attire l ' attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipe-
ment, du logement, de l ' aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur une statisitique du
centre de documentation et d'information de l'assurance, qui
révèle que 12 p . 100 des accidents de la route sont dus à l'entre-
tien défectueux des véhicules . Par conséquent, il lui demande s'il
ne serait pas nécessaire de rendre obligatoire la révision annuelle
des véhicules .
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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Administration (rapports avec les administrés)

571 . - 28 avril 1986. - M . Jean-Louis Masson attire l'attention
de M . le Premier ministre sur les conditions d'application de la
loi de 1978 sur l'accès du public aux documents administratifs.
Les délais prévus dans cette loi sont, en effet, relativement longs :
l'administré doit attendre tout d'abord deux mois l'absence de
réponse de l'administration pour pouvoir saisir la commission
nationale d'accès aux documents administratifs, il doit ensuite
attendre que cette commission statue, et lorsque la commission a
statué, il doit ensuite demander la consultation des documents, et
l'administration concernée, laquelle dispose de nouveau d'un
délai de deux mois . Ce n'est donc, bien souvent, qu'après cinq
mois ou plus que l'administré peut saisir le tribunal administratif.
Or de nombreuses affaires revêtent un caractère relativement
urgent. Notamment lorsque la commission a donné un avis favo-
rable, il est regrettable que l'administration dispose d'un délai
supplémentaire de deux mois pour fournir les documents . Ce
délai favorise la mauvaise volonté des fonctionnaires qui cher-
chent à différer la communication de certains documents . Dans
ce cas, il n'y a aucune justification pour que l'administration
bénéficie d'un délai supplémentaire de deux mois, car elle a déjà
bénéficié d'un tel délai avant la saisine de la commission d'accès
aux documents administratifs . C'est pourquoi, il souhaiterait qu'il
lui indique s'il n'envisage pas d'adapter la loi de 1978 en rédui-
sant de deux mois à dix jours le délai dont dispose l'administra-
tion, après que la commission nationale ait rendu un avis favo-
rable.

Réponse . - Aux termes de l'article 7 de la loi du
17 juillet 1978, l'administration peut refuser de communiquer un
document administratif, soit en notifiant une décision écrite dans
le délai de deux mois, soit en gardant le silence pendant ce délai.
S'il est vrai que l'administration choisit le plus souvent de garder
le silence, il n'en demeure pas moins que de plus en plus fré-
quemment elle met à profit le délai de deux mois qui lui est
imparti pour demander conseil à la commission d'accès aux
documents administratifs sur la réponse qu'il convient d'apporter
à la demande de communication . Cette constatation ajoutée au
fait que dans neuf cas sur dix l'administration, à l'invitation de la
commission, communique le document qu'elle avait antérieure-
ment refusé ne conduit pas la commission à penser que les fonc-
tionnaires répondent par la mauvaise volonté aux demandes qui
leur sont faites . Il n'en demeure pas moins, et la commission le
signale dans le quatrième rapport d'activité (juin 1986) consacré à
l'accès aux documents sociaux, que l'information sur cette loi
reste encore insuffisante . En ce qui concerne le raccourcissement
des délais, comme l'avait déjà indiqué la commission dans sa
réponse à la précédente question de l'honorable parlementaire
(ne 3 :949 du 25 avril 1983) sur ce sujet, si le délai de dix jours
en vigueur aux Etats-Unis lui apparait difficile à appliquer dans
l'immédiat en France, elle a proposé, notamment dans son troi-
sième rapport d'activité (p. 20), de ramener à un mois le délai de
deux mois imparti à l'administration pour répondre à une
demande de communication et, en cas de contestation, pour
réexaminer cette demande à la lumière de l'avis de la commis-
sion d'accès aux documents administratifs.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Politique extérieure (Nicaragua)

319 . - 21 avril 1986 . - M. Gérard Bordu attire l'attention de
M . le ministre des affaires étrangères sur l'attitude intolérable
de Washington à l'égard du Nicaragua, Etat souverain, et de son
peuple . Le président Reagan a accordé aux mercenaires sta-

tionnés au Honduras et encadrés par la C .I .A . une aide militaire
supplémentaire de 100 millions de dollars . Il confirme ainsi son
total mépris du droit international et du sort des peuples latino-
américains. Non seulement il persiste à refuser au peuple nicara-
guayen le droit de déterminer librement sa propre politique, mais
il est prêt à répandre sur son territoire la mort et la souffrance.
Les dangers d'une telle attitude ne concernent pas uniquement le
peuple du Nicaragua. D'autres Etats de la région risquent, en
effet, de basculer dans le conflit, l'armée américaine elle-même
pouvant y être impliquée . Dans ces conditions, il est indispen-
sable que soit exprimée une solidarité sans faille avec le peuple
du Nicaragua et tous ceux d'Amérique centrale, une condamna-
tion très nette de la politique de Washington, l'exigence du
retrait des bases et forces militaires américaines de la région, et
la reprise des négociations directes entre le Gouvernement des
Etats-Unis et celui de Managua, comme la réactivation du groupe
dit de contadora afin d'amener la paix dans la région . Les auto-
rités françaises ne peuvent rester plus longtemps silencieuses
dans cette affaire . II lui demande ce qu'il compte faire pour que
la France fasse connaître puissamment sa réprobation à l'égard
des récentes décisions américaines et son soutien au peuple du
Nicaragua, et contribue au respect de la souveraineté des Etats et
aux solutions de paix en Amérique centrale.

Réponse. - Ainsi que l'a indiqué publiquement le Premier
ministre, la France estime qu'elle n'a pas de compétence ni de
responsabilité en Amérique centrale et que cela doit la conduire
à une certaine modestie dans ses appréciations et dans ses initia-
tives car il s'agit d'une zone qui est vitale pour les Etats-Unis qui
sont nos alliés . Dans ces conditions, l'action de la France en
Amérique centrale est fondée sur le respect des principes du
droit international et c'est dans cet esprit qu'elle n'a cesse d'ap-
puyer les efforts du groupe de Contadora usant à aboutir au
règlement pacifique négocié des problèmes centraméricains,
venant de la région elle-même, et agit au sein de la Communauté
européenne pour que celle-ci apporte une contribution positive à
ce processus de paix . C'est ainsi que, conformément aux engage-
ments pris dans le cadre du dialogue politique C .C .E ./Amérique
centrale décidé à San José en septembre 1984, les Douze ont
exposé à Washington l'importance qu'ils attachent au règlement
des différends bilatéraux par voie de négociation . De même ont-
ils soutenu publiquement la déclaration de Caraballeda des pays
de Contadora et du groupe de soutien, qui posait le principe
d'une simultanéité nécessaire entre la cessation de l'aide exté-
rieure aux forces irrégulières dans la région et les actions de
réconciliation nationale, comme préalable à un accord de paix
dans l'isthme centraméricain.

Communautés européennes
(commerce extra-communautaire)

824 . - 5 mai 1986 . - M . Jacques Farran attire l'attenticn de
M . le ministre des affaires étrangères sur la non-application
par l'administration des douanes françaises du protocole d'accord
entré en vigueur en 1981, dans le cadre des décisions du
24 novembre 1980, relatif à la création d'une association entre la
Communauté économique européenne et la République de
Chypre, et qui vise à l'instauration d'un régime douanier préfé-
rentiel pour les importations en provenance de file de Chypre.
Les termes de cet accord stipulent que ces avantages doivent
bénéficier à l'ensemble de la population de file, sans tenir
compte d'une éventuelle partition politique de file. Depuis 1981
et jusqu'à ce jour, les déclarations d'importation de ces produits,
en provenance de la zone turque de •l'ile de Chypre ont toujours
été faites sous le bénéfice de cet accord . A titre de référence,
durant le premier trimestre de 1986, les tarifs applicables au taux
de droit commun étaient de 20 p. 100, alors qu'ils s'élevaient à
8 p . 100 pour le régime préférentiel . Or, il lui fait remarquer que,
depuis le début de l'année 1986, les services douaniers des ports
de commerce méditerranéens, dont ceux de Port-Vendres et Mar-
seille, réclament aux déclarants en douane de ces importations



2300

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

28 juillet 1986

une régularisation de droits car ils objectent que le cachet apposé
sur les certificats de circulation des marchandises dans le port
d'embarquement de Famagusta est différent de celui déposé à la
C .E .E . par le gouvernement légal de Chypre, ce qui ne permet
pas de reconnaître l'origine chypriote de ces produits . II lui fait
observer, par ailleurs, que les administrations des douanes de
plusieurs pays européens, dont la Belgique et les Pays-Bas,
acceptent les certificats de circulation délivrés par la zone turque
de Chypre, dans le cadre des préférences générales . Ainsi, les
agrumes en provenance de cette zone turque de l'île, et destinés à
la France, peuvent débarquer dans des ports européens bénéfi-
ciant donc du régime préférentiel, et entrer ensuite sur le terri-
toire national sans acquitter d'autres droits . C'est pourquoi il lui
demande de bien vouloir intervenir afin de faire cesser cette
situation paradoxale gravement préjudiciable à l'activité de l'en-
semble des ports de commerce français, par le détournement de
trafic qu'elle entraîne.

Réponse . - Le régime douanier préférentiel accordé aux pro-
duits agricoles en provenance de Chypre est fondé sur l'accord
d'association entre la Communauté européenne et la République
de Chypre . Ce sont les autorités de la République de Chypre qui
notifient à la Communauté, et aux Etats membres, les cachets
officiels et la liste des signatures habilitées. Les services doua-
niers doivent donc, dans le cadre de leur contrôle de validité des
documents de circulation des marchandises, se référer aux
cachets officiellement communiqués par les autorités légales . Les
autorités françaises assurent l'honorable parlementaire qu'elles
veilleront à ce que tout le nécessaire soit fait pour que cessent les
détournements de trafic qui seraient constatés.

Habillement, cuirs et textiles
(commerce extérieur)

975. - 5 mai 1986 . - M . Marcel Dehoux at' :re l 'attention de
M . le ministre des affairas étrangères sur le mandat de négo-
ciation pour le renouvellement de l'A.M .F. établi par le Conseil
des ministres de la C.E .E . le I l mars 1986 . Il lui expose qu'en
l'état ce nouvel accord multifibres pourrait être catastrophique
pour la France, étant donné qu'il permettrait une forte progres-
sion des importations alors que le volume de la consommation
textile en France est en régression continue. Il souhaite que les
accords bilatéraux qui doivent être négociés prochainement fixent
le montant réel des possibilités globales, règles qui seraient préju-
diciables pour l'ensemble de l'industrie textile'française et qui ne
comportent en aucun cas un caractère obligatoire.

Réponse. - Le Gouvernement suit avec une grande vigilance les
négociations menées actuellement sur la base du mandat du
11 mars dernier pour le renouvellement de l'accord multifibres et
des accords bilatéraux à conclure dans ce cadre . Les directives de
négociation reprennent largement ce qu'à souhaité la France :
renouveler l'A .M .F. en premier lieu, continuer de couvrir tous les
produits y figurant déjà, mettre en oeuvre un mécanisme de
nature à éviter le gonflement trop rapide des importations (clause
antisurge), renforcer le dispositif de sauvegarde (clause de sortie
de panier), maintenir la répartition des quotas entre les Etats
membres et conserver une appréciation d'ensemble des importa-
tions relevant des divers régimes textiles. Le conseil a d'autre
part décidé une progression des chiffres prévisionnels de quotas
d'importation mais en maintenant un encadrement global dont il
continuera d'avoir la maîtrise au moyen du mécanisme des pla-
fonds globaux . En raison des incidences pour l'industrie textile
française, le Gouvernement s'attache tout particulièrement au
strict respect du mandat et à la mise en oeuvre des clauses de
gestion qui y sont prévues. Les aspects du mandat décisifs pour
obtenir des accords bilatéraux efficaces seront traités avec un
maximum d'attention . Il en sera ainsi des dispositions relatives :
aux quantités à inscrire pour chaque pays dans les accords, leur
total ne devant pas excéder les limites globales fixées par le
conseil pour la Communauté et pour chaque Etat membre ; à la
clause destinée permettre de limiter les poussées d'importation
à l'intérieur de quotas actuellement sous-utilisés (clause anti-
surge) ; à !a clause de sauvegarde, dite de sortie de panier, qui
permet d'établir pendant la durée d'application des accords bila-
téraux de nouveaux quotas, dont le mandat prévoit que la procé-
dure sera renforcée vers plus d'efficacité en l'accélérant dans les
cas d'urgence ; à l'introduction de mesures devant permettre de
lutter plus efficacement contre la contrefaçon . Le mandat donné
à la commission ne doit pas être dépassé et sa meilleure applica-
tion sera recherchée . Le Gouvernement continuera de s'employer
à placer les industries françaises du textile et de l'habillement
dans la meilleure position possible au sein de la Communauté et
face à la concurrence venant des pays tiers .

Politique extérieure (U.R .S.S .)

1748 . - 26 mai 1986 . - M . Joseph-Henri Maujoflan du Gasset
demande à M . le ministre des affaires étrangères si, après le
grave accident survenu à Tchernobyl, en Russie, des experts
étrangers, notamment français, seront autorisés tt se rendre sur le
site de la centrale nucléaire.

Réponse. - A la connaissance du gouvernement français, aucun
expert étranger ni a fortiori français n'a, jusqu'à présent, été auto-
risé à se rendre sur le site de la centrale nucléaire accidentée.

Voiries (tunnels)

1978 . - 26 mai 1986. - M. Roland Huguet appelle l'attention
de M. le ministre des affaires étrangères sur le retard qui
pourrait survenir dans l'élaboration de la loi autorisant le perce-
ment du tunnel sous la Manche. En effet, une querelle de la
procédure 'au Parlement britannique risque de retarder la mise en
chantier du tunnel ferroviaire sous la Manche dont la construc-
tion a été décidée en janvier dernier par la France et la Grande-
Bretagne . Ces travaux, représentant environ 7 milliards de dollars
(soit 49 milliards de francs), devraient normalement commencer
au cours de l'été 1987 . En conséquence, il lui demande quelles
dispositions a prises l'actuel Gouvernement pour le cas du non-
respect de cet accord bilatéral.

Réponse . - La consultation ouverte le 2 avril 1985 par les gou-
vernements français et britannique en vue de la conception, du
financement, de la construction et de l'exploitation d'une liaison
fixe à travers la Manche entre la France et le Royaume-Uni,
mentionnait l'intention des deux parties, une fois désignés les
concessionnaires pour 'ta construction et l'exploitation d'une
liaison fixe transmanche, de procéder dans les meilleurs délais à
la signature et à !a ratification d'un traité définissant les engage-
ments des deux Etats . Le traité entre la République française et
le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
concernant la construction et l'exploitation par des sociétés
privées concessionnaires d'une liaison fixe transmanche a été
signé à Cantorbery le 12 février 1986 . Au stade actuel, la procé-
dure parlementaire britannique, comprenant notamment l'élabora-
tion d'un cadre législatif nécessaire à la mise en application des
dispositions du traité, est engagée. Pour sa part, le Gouvernement
français déposera prochainement au Parlement un projet de loi
autorisant la ratification du traité de Cantorbery. Le texte de la
consultation du 2 avril 1985 précisait en outre que les conces-
sionnaires retenus opéreraient à leurs propres risques tant que le
traité n'aurait pas été ratifié, les deux gouvernements ne prenant
donc jusqu'à cette date aucun engagement à l'égard des conces-
sionnaires . Ce n'est que par la suite que la responsabilité des
deux Etats peut être éventuellement engagée vis-à-vis des conces-
sionnaires . Les dispositions de l'article 15 du traité de Cantorbery
et celles de l'article 38 de l'acte de concession conclu le
14 mars 1986 entre les deux gouvernement et les sociétés conces-
sionnaires reprennent l'intention ainsi exprimée par les deux gou-
vernements, le 2 avril 1985, lors de l'ouverture de la consultation
et lui donnent une portée juridique . En particulier, l'article 15,
paragraphe 2, du traité dispose que les deux Etats s'engagent à
ne pas interrompre ou à ne pas mettre un terme à la construction
ou à l'exploitation de la liaison fixe par les concessionnaires pen-
dant toute la durée de la concession, sauf pour des raisons de
défense nationale, ou en cas de carence des concessionnaires,
dans les conditions fixées par la concession, ou dans le cas de
circonstances exceptionnelles . Tout manquement à cet engage-
ment par un Etat ouvrirait droit à indemnisation au profit des
concessionnaires dans les conditions fixées par la concession et
conformément au droit international.

Communautés européennes
(politique de développement des régions)

2476. - 2 juin 1986 . - M . Augustin Bonrapaux appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires étrangère . sur les pro-
grammes intégrés méditerranéens (P.I .M .), qui nécessiteraient
d'être mis en oeuvre dans des délais aussi rapprochés que pos-
sible. Il lui demande de bien vouloir lui p réciser le détail de la
procédure à suivre par les collectivités et les agents économiques
intéressés afin que, dans le cadre des P .I .M ., leurs projets soient
examinés dans les meilleures conditions. II lui demande égale-
ment de lui indiquer la date limite à laquelle les dossiers doivent
être déposés pour être pris en compte au titre des prochaines
tranches.
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Communautés européennes
(politique de développement des régions)

2858 . - 9 juin 1986 . - M . Augustin Bonrepaux appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires étrangères sur l'élaboration
en cours des programmes intégrés méditerranéens . II lui demande
de lui préciser à quel stade en est arrivé le processus et si les
propositions émanant des régions et départements français ont
bien été transmises à la commission et à quelle date . II lui
demande également de lui indiquer la date à laquelle seront
connues les réponses concernant l'engagement des premières réa-
lisations.

Réponse . - A la suite de l'adoption du règlement de juillet 1935
sur les programmes intégrés méditerranéens (P .I .M.), le Gouver-
nement français a constitué une mission chargée d'aider les
régions concernées à élaborer les projets de P .1 .M ., afin qu'ils
puissent être présentés à la commission avant la fin de
l'année 1986 . Les projets français ont tous été transmis à la com-
mission entre janvier et mars 1986 . Le Premier ministre a chargé
la « mission P.I .M . » d'assurer le suivi de la mise en oeuvre puis
de l'exécution de ces programmes.

Administration
(ministère des affaires étrangères : fonctionnement)

2731 . - 9 juin 1986 . - M . François Bachalot demande à M . le
ministre des affaires étrangères de bien vouloir lui indiquer
quels sont les effectifs actuels du ministère dont il a la charge et
l'évolution chiffrée suivie par lesdits effectifs depuis 1975.

Réponse. - Le ministère des affaires étrangères (hors services
de coopération et du développement) comptait, en loi de finances
initiale pour 1986, 11 217 agents. Il convient de retrancher de ce
chiffre 75 emplois supprimés en loi de finances rectificative et
170 emplois « gelés » en vertu des instructions concernant la
mise en réserve d'une partie des emplois qui deviennent vacants.
Le département compte donc 10 972 agents ce qui représente une
augmentation de 8 p . 100 par rapport aux effectifs 1975 . Cette
croissance résulte pour sa plus grande part du « plan de cinq
ans » (1976-1980) destiné à « redresser l'instrument de l'action
diplomatique » . Elle s'est surtout traduite par un accroissement
des effectifs à l'administration centrale rendu nécessaire par
l'augmentation et la diversification des tâches dévolues au minis-
tère . Les recrutements exceptionnels de 1981-1982 devaient
consolider cette orientation, en particulier en ce qui concerne les
moyens des services à l'étranger, où l'ouverture de dix ambas-
sades entre 1976 et 1980 avait accru les besoins en personnel.
Mais les suppressions de postes intervenues depuis 1983 ont pro-
gressivement annulé les effets de ces recrutements.

Effectifs budgétaires du ministère des affaires étrangères
1975-1986

Administration
centrale
services

diplomatiques
et généraux

10 160
10 215
10 225
10 440
10 707
10 801
10813
Il 251
11409
Il 388
Il 287
l 1217 (3)

(1) 4332 avec les 175 par la loi de finances rectificative de 1981.
(2) Transfert de 170 des « relations culturelles » aux « services â

l 'étranger » résultant de la titularisation des agents contractuels.
(3) A défalquer : 75 supprimés en loi de finances rectificativ e de 1986

et 170 emplois mis en réserve, soit 10 972 .

Administration (ministère des affaires étrangères : personnel)

2981 . - 9 juin 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à M . se
ministre des affaires étrangères quelle est actuellement la pro-
portion des fonctionnaires détachés sur l'ensemble des personnels
de son département ministériel . II lui en demande la répartition
par catégorie de grades et par ministère bénéficiaire du détache-
ment.

Réponse. - Le ministère des affaires étrangères compte, en
juin 1986, 130 fonctionnaires détachés qui se répartissent dans les
propositions suivantes entre les différentes catégories : caté-
gorie A : 67, soit 5 p . 100 des effectifs de la catégorie caté-
gorie B : 16, soit 1,8 p . 100 des effectifs de la catégorie caté-
gorie C : 47, soit 1,3 p . 100 des effectifs de la catégorie . On
remarquera qu'un nombre sensiblement équivalent d'agents
d'autres administrations sont détachés au ministère des affaires
étrangères. La grande majorité des corps comprend des agents en
détachement . Catégorie A : ministres plénipotentiaires, 12
conseillers et secrétaires des affaires étrangères, 34 ; secrétaires
adjoints, 14 attachés d'administration centrale, 3 ; conservateurs
d'archives, 2 ; traducteurs, 2 . Catégorie B : secrétaires de chan-
cellerie, IO secrétaire administratif, 1 ; chiffreurs, 5 . Caté-
gorie C : adjoints administratifs, 12 ; adjoint de chancellerie, 1
secrétaire sténo-dactylographe, I ; sténodactylographes de chan-
cellerie, 6 sténodactylographes, 16 ; agents techniques de
bureau, 4 ; agents techniques de chancellerie, 3 ; agents de ser-
vice, 4 .

Répartition des agents détachés par catégorie
et par organisme ou ministère bénéficiaire

Détachement de droit pour exercer un mandat
électif :

Mandat parlementaire.
Mandat de député européen	
Détachement comme administrateur du Sénat 	
Détachement auprès d'une organisation internatio-

nale	
Détachement auprès du gouvernement militaire de

Berlin	
Détachement auprès de la principauté de Monaco 	
Détachement auprès d'une société nationale 	
Détachement auprès d'un établissement public	
Détachement auprès d'une collectivité locale 	

Détachement auprès d'une administration de
l'Etat :

Conseil d'Etat	
Services du Premier ministre 	
Ministère de l'économie, des finances et de la privati-

sation	
Ministère de la défense	
Ministère de l'intérieur	
Ministère de l'équipement, du logement, de l'aména-

gement du territoire et des transports	

	

Ministère des départements et territoires d'outre-mer	
Détachement auprès d'une administration de
l'Etat :

Ministère de l'éducation nationale	
Ministère des affaires sociales et de l'emploi 	
Ministère de l'industrie, des P et T et du tourisme	
Ministère de l'agriculture	
Ministère de la coopération	
Ministère délégué chargé du commerce, de l'artisanat

et des services	
Détachement pour suivre une formation :

Elève à l'Ecole nationale d'administration 	
Stagiaire du cycle préparatoire à l'E .N.A	
Elève d'un institut régional d'administration 	
Détachement pour exercer un enseignement à

l'étranger	

Commerce extérieur (développement des échanges)

3193 . - 16 juin 1986 . - M . Michel Debré demande à M . le
ministre des affaires étrangères s 'il n' estime pas le moment
venu pour rappeler la commission de la Communauté écono-
mique européenne à une meilleure conception de ses droits

Services

l 'étranger

Rotations
culturelles

at coopération
technique

Total
M .A.E.

1975	
1976	
1977	
1978	
1979	
1980	
1981	
1982	
1983	
1984	
1985	
1986	
L .F.I .

2 282
2 403
2 411
2 401
2 652
2 684
2 684
2 699
2 738
2 633
2 753
2 765

3 942
3 931
3 941
4 084
4 101
4 145
4147 (I)
4 478
4 474
4 479
4 667
4 617 (2)

3 936
3 881
3 873
3 865
3 954
3 972
3 072
4 074
4 l97
4 176
4 062
3 835 (2)

. . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .. . . . .. . .. . . . ...

Il

5

10
6
3

2

7

A

2

2

2

4
4

B C

5

2
2
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1 . face au protectionnisme américain, la commission ne propose
aucune mesure ni pour ce qui concerne les produits agricoles, ni
pour ce qui concerne les produits industriels ; 2. la déformation
de a l'accord multifibre » aboutit à aggraver la situation de l'in-
dustrie textile française dans des conditions qui paraissent établir
gravement la responsabilité des services de la commission ; 3 . te
projet du marché financier unique a pour objet de priver la
France de son droit de limiter des investissements étrangers dans
les industries travaillant pour les industries nationales, notam-
ment dans les industries de pointe et peut-être lors de la privati-
sation des entreprises nationalisées . il parait nécessaire de resti-
tuer à notre diplomatie une vigueur face à une supranationalité
qui n'ose pas dire son nom mais qui atteint directement les
intérêts économiques et la souveraineté de notre pays.

Réponse. - 1 . Concernant le conflit entre l'Europe et les Etats-
Unis à la suite de l'élargissement, le conseil des ministres a
adopté, le 16 juin, à Luxembourg, des conclusions sur la réponse
des Douze face aux rétorsions américaines, et notamment aux
mesures annoncées pour le mois de juillet : la Communauté
répliquera sur des produits sensibles, dont le « corn gluten feed »
et mettra en application ses mesures simultanément avec la mise
en oeuvre effective des mesures américaines ; entre-temps, tes
deux parties doivent s'efforcer d'élaborer des solutions équi-
tables, sans que soient mis en cause les dispositions du traité
d'adhésion, les principes de la P.A.C . et la globalité de la négo-
ciation au titre de l'article XXIV-6 du G .A.T .T. Ces décisions ont
été prises par le conseil sur la base de propositions de la com-
mission . 20 Sur le renouvellement de l'accord multifibres, la
négociation a commencé et la France continue d'être particulière-
ment attentive au strict respect du mandat donné à la commis-
sion le 11 mars. 3 . Le projet du marché financier unique n'aura
pas d'incidence notable sur le régime des investissements
étrangers dans les industries françaises . Ceux-ci sont déjà, en
conformité avec la réglementation communautaire, très largement
libérés ; les industries travaillant pour la défense nationale béné-
ficient d'une protection particulière qu'elles conserveront à
l'avenir . Sur tous ces sujets, le Gouvernement est particulièrement
vigilant dans la défense des intérêts de la France . Ceux-ci (cela
est vrai pour les trois sujets évoqués, mais tout particulièrement
pour le différend commercial avec les Etats-Unis) ont été jusqu'à
présent non seulement préservés mais renforcés par l'adoption
d'un front européen solidaire : le Gouvernement souhaite que sur
ce point les Etats européens, ainsi que la commission des com-
munautés, soient unis pour mener une action qui doit étre très
ferme, en raison de la nature du conflit.

Politique extérieure (Egypte)

3486 . - 16 juin 1986. - M . Bruno Bourg-Broc attire l'attention
de M . le ministre des affaires étrangères sur l'octroi d'aides
financières pour la diffusion de la langue et de la culture fran-
çaises à l'étranger . II lui signale que le service culturel de notre
ambassade en Egypte a fait attribuer au début de cette année une
subvention de 600 000 francs à une librairie anglaise, au Caire,
tandis que la seule librairie francophone du Caire ne bénéficie
d'aucune subvention de cette mesure . Il souhaite savoir si cette
option, prise par le gouvernement précédent, emporte son adhé-
sion.

Réponse . - La fermeture, en 1982, des librairies Hachette du
Caire et d'Alexandrie avait privé le livre français de son principal
réseau de distribution en Egypte . Afin de relancer la diffusion de
nos livres en Egypte, des négociations pour la reprise du bail
commercial détenu par Hachette ont été engagées, en 1984
et 1985, avec le groupe de presse égyptien Dar el-Tahrir . A
l'issue d'une mission conjointe du groupe Hachette et du minis-
tère de la culture, un accord portant création d'une société com-
mune entre Hachette et Dar el-Tahrir avait été signé le 16 jan-
vier 1985 . Cependant, le désistement ultérieur du groupe
Hachette devait empêcher la mise en application de cet accord.
En conséquence, notre ambassade au Caire, en accord avec le
ministère des affaires étrangères, a proposé, en janvier 1986, une
solution de remplacement fondée sur la création d'un centre du
livre français, société franco-égyptienne de droit égyptien . Il
convient de préciser que cette nouvelle librairie ne dépend nulle-
ment d'une librairie anglaise comme l'a évoqué l'honorable parle-
mentaire. Le directeur de cette librairie s'étant engagé à vendre
exclusivement, à des prix modérés, des biens culturels français ou
traduits du français, le ministère de la culture et de la communi-
cation a décidé d'accorder une subvention de 600 000 francs au
centre du livre français . Cette somme, qui a été engagée le
23 avril 1986, devrait permettre d'assurer le lancement de cette
opération et favoriser, notamment par le jeu de la concurrence, la
diffusion du livre français en Egypte .

Affaires culturelles (institut du monde arabe)

S«8 . - 16 juin 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc rappelle à M . I.
ministre dec affaires étrangères que le tribunal administratif
de Paris a annulé, le 23 mai dernier, la révocation, en
juillet 1985, de M. Philippe Ardant de ses fonctions d'administra-
teur de l'Institut du monde arabe (I .M .A .) . il lui demande quelles
conséquences, notamment sur le plan administratif, le Gouverne-
ment entend tirer de cette décision.

Réponse. - A la suite du jugement du tribunal administratif du
23 mai 1986 évoqué par l'honorable parlementaire, le ministre
des affaires étrangères a rapporté la décision du 17 juillet 1985,
nommant M . Guidoni membre du conseil d'administration de
l'institut du monde arabe (1 .M .A .) . M. Ardant (Philippe) a
retrouvé sa place dans ce conseil . Le conseil d'administration de
l'I .M .A ., au cours de sa réunion du 19 juin 1986, a, sur proposi-
tion de la France, élu M . Carton (Paul) à la présidence à la place
de M . Guidoni . M . Carton a pris ses fonctions immédiatement.

Politique extérieure
(Union de l'Europe occidentale)

3514. - 16 juin 1986 . - M . Jean-Pierre Stirbola attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires étrangères sur la dernière
session de l'Assemblée parlementaire de l'Union de l'Europe
occidentale (U.E .O .) qui s'est tenue du 2 au 15 juin à Pans.
Depuis plusieurs années, les partis de l'actuelle majorité ont ins-
crit dans leurs programmes la nécessaire relance de la construc-
tion européenne dans le domaine clef de la défense . M . Chirac
en a souvent fait le thème de beaux discours .. . Or, pour la pre-
mière fois depuis 1981, le Gouvernement français n'avait délégué
aucun de ses membres pour s ' adresser à l'Assemblée . 11 lui
demande de lui préciser les raisons de cette absence dans la seule
enceinte parlementaire susceptible de débattre d'une politique
européenne de défense.

Réponse. - Le Gouvernement attache une grande importance
aux travaux de l'Union de l'Europe occidentale et a ainsi été
représenté par deux de ses ministres, le ministre des affaires
étrangères et le ministre de la défense à Venise lors de la der-
nière session d'avril. S'agissant des sessions annuelles de l'assem-
blée de l'U.E.O ., il convient de préciser qu'elles se déroulent en
deux parties, l'une au printemps, l'autre en hiver . Pour la réunion
de printemps, seul le Gouvernement du pays exerçant la prési-
dence du conseil de l'U .E.O . représente celui-ci et s'exprime en
son nom devant l'assemblée . C'est uniquement à ce titre qu'en
juin 1983 le ministre français des relations extérieures était excep-
tionnellement intervenu devant l'assemblée . II est d'usage en
revanche que le Gouvernement français délègue un de ses
membres pour s'adresser à l'assemblée lors de la seconde partie
de la session annuelle de celle-ci au mois de décembre.

Politique extérieure (Algérie)

3536. - 16 juin 1986. - M. Willy Dimeglio attire l'attention de
M . le ministre des affaires étrangères sur l'état de délabre-
ment dans lequel se trouvent la plupart des cimetières français
d'Algérie . Ceux-ci ont eu à subir toutes sortes de profanations,
de dégradations ou de pillages . La protection et l'entretien de ces
cimetières n'est en réalité pas garantie. Plus d'un million de
pieds-noirs reposent pourtant dans le sol d'Algérie et de très
nombreuses familles françaises sont aujourd'hui concernées par
ce problème . Il lui demande des précisions sur l'état actuel des
négociations engagées avec le gouvernement algérien sur cette
question . il lui demande par ailleurs quelle politique il compte
mettre en oeuvre pour essayer d'améliorer cette situation déplo-
rable et pour obtenir de véritables garanties de la part du gouver-
nement algérien.

Réponse. - Tout en poursuivant l'effort entrepris depuis plu-
sieurs années déjà, concernant les cimetières en Algérie, ce minis-
tère s'est attaché à dégager les solutions permettant un règlement
durable de cette question . En premier lieu, il a fait procéder à un
inventaire exhaustif des cimetières et des sépultures français dans
la région d'Oran, décompte qui n'avait jamais été fait de manière
précise . Ce dénombrement, exécuté avec soin, permet enfin de
mesurer l'ampleur du problème des cimetières : en effet, ce n'est
pas moins de 30000 tombes, pour la seule circonscription
d'Oran,qui devront être regroupées dans une dizaine de cime-
tières en état satisfaisant . Ce ministère a décidé de faire effectuer
le même recensement dans la circonscription de notre consulat
général à Alger et examine actuellement les moyens d'étendre
cette enquête aux circonscriptions de Constantine et d'Annaba,
de façon à couvrir l'ensemble du territoire algérien . Par ailleurs,
il a été décidé d'effectuer, dès cette année, une première opéra-
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fion de regroupement : les restes mortels inhumés dans le cime-
tière de Dely Ibrahim, localité située dans la banlieue d'Alger,
seront transférés et réinhumés dans le cimetière de Saint-Eugène,
principale nécropole européenne de la capitale algérienne,
conservée dans un état satisfaisant . Ce ministère a donné pour
instruction à notre ambassadeur d'amorcer des négociations avec
les autorités algériennes . Pour que ces opérations de transferts de
cimetières puissent se dérouler de façon satisfaisante, il est néces-
saire que les familles de rapatriés concernées puissent être tenues
informées et exprimer leurs souhaits quant à la destination des
restes mortels de leurs défunts (réinhmnation sur place ou rapa-
triement à leurs frais sur la métropole). Pour ce faire, ce minis-
tère est en relation avec le secrétariat d'Etat aux rapatriés qui
procède a1 l'heure actuelle ci la création d'une structure destinée :t
la diffusion auprès ales rapatriés et de leurs associations des
informations nécessaires . Dans le même but, ce ministère est en
relation suivie avec l'association pour la sauvegarde des cime-
tières en Algérie (A .S .C.A.), association a but non lucratif récem-
ment créée et qui a déjà accompli un remarquable travail.

Politique extérieure (Vanuatu)

3818 . - 16 juin 1986 . - M . André Thien Ah Koon attire l 'atten-
tion de M . le ministre des affaires étrangères sur la signature,
le 30 mai dernier, d'un protocole d'accord établissant des rela-
tions diplomatiques entre le Vanuatu (ex-condominium franco-
britannique des Nouvelles-Hébrides) et le régime du colonel
Kadhafi. trois semaines après le sommet des sept grands pays
occidentaux à Tokyo, dénonçant la Libye comme « Etat impliqué
dans le terrorisme u . Le Vanuatu étant le principal soutien dans
le Pacifique du Front de libération nationale kanak socialiste
(F.L.N .K .S .) et de la faction prolibyenne du Front indépendan-
tiste calédonien, il lui demande quelle attitude le Gouvernement
français entend prendre f ..ce à la dérive libyenne d'un pays dont
l'ingérence dans les affaires de la France se fait de plus en plus
sentir dans la région et plus particulièrement en Nouvelle-
Calédonie.

Réponse . - Le Vanuatu est, depuis 1980, un Etat indépendant,
libre, à ce titre, de ses choix, notamment en matière de politique
extérieure . La France, qui a toujours été attachée au respect de la
souveraineté nationale, ne s'autorise aucun commentaire sur la
décision du Gouvernement vanuatuan d'établir des relations
diplomatiques avec un pays qui, par ailleurs, entretient avec nous
et avec la plupart de nos partenaires occidentaux des relations de
ce type . En revanche, le même souci d'indépendance conduit le
Gouvernement français à refuser toute ingérence dans les affaires
intérieures de notre pays, notamment en Nouvelle-Calédonie.
C'est pourquoi il veille, et nos interlocuteurs vanuatuans le
savent bien, à ce qu'aucune initiative, de quelque nature que ce
soit, du Gouvernement dé Port-Vila n'ouvre la voie à des pra-
tiques préjudiciables aux intérêts de la France, à l'équilibre de la
région et à la qualité des relations franco-vanuatuanes.

Politique extérieure (Etats-Unis)

3888 . - 23 juin 1986 . - M . Henri Fiszbin attire l 'attention de
M. le ministre des affaires étrangères sur le fait que vient
d'être réaffirmée par le porte-parole de la Maison Blanche,
M . Larry Speaks, l'intention du gouvernement des Etats-Unis de
ne plus respecter les clauses de l'Accord Salt Il . 1l constate
l'émotion suscitée par cette décision comme en témoigne la prise
de position en faveur de Salt aux Etats-Unis mêmes, au Parle-
ment européen et de la part de gouvernements au nombre des-
quels ceux de Grande-Bretagne, d'Italie, de R .F.A ., du Canada.
Il lui rappelle que, dans la réponse qu'il lui avait faite le 5 juin
1986 devant la commission des affaires étrangères, il avait
indiqué que le Gouvernement français n'avait pas encore adopté
de position officielle et que, d'autre part, « les Etats-Unis
n'avaient pas encore pris une décision définitive en ce qui
concerne le respect de Salt Il et que des éléments pouvaient
encore se produire, susceptibles de faire revenir Washington sur
ls décisions annoncées u . II lui demande s'il n'estime pas indis-
pensable de faire connaitre immédiatement la désapprobation du
Gouvernement français et s'il ne juge pas qu'une telle prise de
position constituerait précisément l'un de ces éléments suscep-
tibles de faire revenir Washington sur sa décision.

Réponse. - Le 27 mai dernier, le Président des Etats-Unis a
décidé que les Etats-Unis poursuivraient le programme de moder-
nisation de leurs forces stratégiques, au besoin au-delà des pla-
fonds du traité SALT-II . II a indiqué que ce dépassement, s'il
intervenait, ne se produirait qu'en novembre 1986 et que les
Etats-Unis pourraient reconsidérer leur décision si l'Union sovié-
tique faisait une meilleure application des accords de maitrise

des armements existats, ou si des progrès significatifs étaient
enregistrés dans les négociations bilatérales soviéto-américaines
de Genève . Comme l'indique l'honorable parlementaire, cette
décision a fait l'objet de réserves publiques de la part de plu-
sieurs alliés européens des Etats-Unis . Pour sa part, le Gouverne-
ment français ne peut que regretter une décision qui lui parait
révélatrice ales difficultés actuelles que rencontre le processus de
maitrise des armements, en particulier sur un point essentiel, qui
est celui de la vérification des accords . Cela étant, il observe que
le traité SALT-I1 n'a jamais été ratifié et serait de toute façon
parvenu à expiration le 31 décembre 1985 ; que les Etats-Unis
estiment que ce traité ne correspond plus aux exigences actuelles
de leva sécurité nationale ni aux objectifs qu'ils s'assignent
désormais en matière de maitrise des armements . La position du
Gouvernement est que la France ne saurait se substituer aux
Etats-Unis dans l'appréciation qu'ils font de leurs besoins de
sécurité, ni dans les décisions militaires qu'ils prennent en fonc-
tion de cette appréciation . La France estime cependant que la
décision des Etats-Unis relative :1 SALT-11 ne doit pas amorcer
un processus de dégradation des accords de maitrise des arme-
ments qui s'imposent juridiquement aux deux Grands, et notam-
ment le traité A .B .M . de 1972 . Elle souhaite également que cette
décision ne devienne pas un facteur de blocage des négociations
de Genève et que pour ce faire les deux Grands parviennent à
établir un cadre de retenue mutuelle dans l'attente de la conclu-
sion d'un véritable accord de réduction des armements straté-
giques .

Politique extérieure (organisations internationales)

4007 . - 23 juin 1986. - M . Jean Bonhomme demande à M . le
ministre dos affaires étrangères 1" quels sont les organismes
internationaux (O.N .U ., O .M .S ., F .A .O ., etc.) qui accordent à
leurs fonctionnaires de nationalité française, et au choix de ceux-
ci, lors de leur mise à la retraite, soit une pension de retraite, soit
le versement d'un capital 2 , quelles mesures de protection sont
prises par les organismes internationaux en faveur des épouses
de nationalité française pour éviter que l'époux perçoive un
capital et en dispose au détriment de sa conjointe et des enfants
communs, dans les cas : a) de divorce prononcé au profit de la
femme ; b) d'une instance de divorce en cours ; e) d'une cessa-
tion de la vie commune antérieure à la mise en retraite, sans
procédure de dissolution du mariage ; 3 . quels moyens juridiques
l'épouse peut invoquer à l'égard des organismes internationaux
pour protéger sa situation avant le choix proposé, soit d'une pen-
sion de retraite, soit du versement d'un capital, car elle devrait
pouvoir, en faveur des enfants ou d'elle-même, soit percevoir une
part de la retraite durant la vie de l'époux, soit empêcher la dis-
parition du capital ; 4 . quelles sont les procédures qui peuvent
permettre à la veuve française de percevoir une pension de réver-
sion après décès du fonctionnaire international retraité . 1l lui
signale que la même question est posée à M . le ministre de la
justice.

Réponse. - L'honorable parlementaire a souhaité obtenir des
renseignements sur le régime des pensions versées par les organi-
sations internationales du système des Nations Unies à leurs
fonctionnaires . Les organisations internationales du système des
Nations Unies telles que l'O.N .U ., l'A.I .E.A ., le G .A .T.T., le
F .I .D .A ., l'O .A.C.I ., la F.A .O ., l'U.N .E.S .C.O ., l'O .I .T., l'O .M .I .,
l'O .M .M ., l'O .M .P .1 ., l'O .M .S ., l'U .I .T. affilient leurs fonction-
naires, quelle que soit leur nationalité, à la caisse commune des
pensions du personnel des Nations Unies . Une durée minimale
de cinq années d'affiliation à la caisse est nécessaire pour ouvrir
un droit a pension, soit à taux normal à partir de soixante ans,
soit à taux réduit à tout moment entre cinquante-cinq et
soixante ans . Le participant qui ne remplit pas cette condition de
durée d'affiliation à la date de son départ, se voit rembourser le
montant de ses cotisations majorées d'un intérêt . Les titulaires
d'une pension peuvent choisir entre trois modalités de liquida-
tion, ce choix étant offert aux fonctionnaires internationaux eux-
mêmes et à eux seuls : le versement d'une rente viagère ; le verse-
ment d'un capital au titre de la liquidation de leurs droits ; le
versement d'un capital d'un montant égal au tiers de l'équivalent
actuariel de la pension, plus le versement d ' une rente viagère à
taux réduit . La pension de veuve est versée à l'épouse survivante
d'un pensionné qui était son épouse au moment de la cessation
des fonctions et l'est demeurée jusqu'au moment de son décès, et
si le participant n ' avait pas opté pour le versement d' un capital
au titre de la liquidation de ses droits . Le montant de la pension
de veuve est égala la moitié de la pension versée au participant.
Lorsque le participant avait choisi l ' option mixte capital - rente
viagère à taux réduit, la veuve touchera malgré tout la moitié de
la pension à laquelle le participant aurait eu droit s'il n'avait pas
fait ce choix . L'épouse divorcée d'un fonctionnaire international
n ' a pas de droit sur la pension de son ex-époux .
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Politique extérieure (Zaïre)

4511 . - 30 juin 1986 . - M . Jacques Godfrain appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires étrangères sur les circons-
tances ayant entouré la disparition de Philippe de Dieuleveult en
août 1985 en Afrique, sur le fleuve Zaïre . Les commentaires offi-
ciels faits à ce sujet ont été reçus par la famille comme étant loin
d'apporter une certitude en ce qui concerne la raison de cette
disparition, à savoir la noyade accidentelle de Philippe de Dieu-
leveult et de ses compagnons . Il lui demande si l'enquête faite à
cette occasion peut être considérée comme terminée ou si des
éléments existent, permettant de penser qu'elle devrait être pour-
suivie et, dans l'affirmative, il souhaite connaitre ses intentions à
ce sujet.

Réponse . - Après la disparition, le 6 août dernier, des
sept membres de l'expédition Africa Raft, dont Philippe de Dieu-
leveult et quatre autres ressortissants français, des recherches
intensives ont été menées à la demande notamment de ce minis-
tère, sur le fleuve Zaïre et ses rives. Ces recherches ont été effec-
tuées conjointement par les autorités civiles et militaires zaïroises
avec la participation d'éléments militaires français . Elles ont duré
plus d'un mois durant lequel des moyens exceptionnels ont été
mis en oeuvre (hélicoptères, avion, canots, etc .) au prix d'ailleurs
d'un effort technique et financier important â la charge de l'Etat
français . Toutes les informations recueillies ont été transmises
aux familles . Au cours des recherches, un corps a été découvert
et identifié comme étant celui de M . Guy Colette, ressortissant
belge, membre de l'expédition . Un deuxième corps retrouvé le
6 septembre a été transporté en France, par le Gouvernement, à
la demande de la famille de M . Philippe de Dieuleveult. L'au-
topsie pratiquée a permis d'établir qu'il ne s'agissait pas de
M . Philippe de Dieuleveult . Bien que la thèse du naufrage ayant
entraîné la mort des membres de l'expédition soit la plus plau-
sible, plusieurs hypothèses ont été émises quant au mystère qui
entoure ces disparitions . Le Gouvernement français a fait étudier
toutes les informations qui lui étaient transmises et vérifier
chaque rumeur. En ce qui concerne l'éventuelle détention de nos
compatriotes en Angola, les autorités de Luanda ont déclaré
qu'aucun Français n'était détenu dans ce pays . En l'absence
d'éléments probants, le ministère des affaires étrangères n'est pas
en mesure de conclure sur le fond. Il peut néanmoins assurer
l'honorable parlementaire que rien ne sera négligé dans la
recherche de la vérité.

AFFAIRES SOCIALES ET EMPLOI

Sécurité sociale (cotisations)

482. - 21 avril 1986 . - M . Claude Lorenzini appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l 'emploi sur le
régime de cotisations sociales applicable aux gratifications
allouées aux stagiaires scolaires en entreprise . il se réfère, pour
cette question, à l'exigence, de la part des organismes de recou-
vrement, d'une cotisation appliquée à la totalité des gratifications
allouées par la société concernée au motif que le montant de
celles-ci, pour un mois de stage, excède quatre-vingt-sept fois la
valeur du minimum garanti . Les assujettis font valoir, à juste
titre, que, dans le cas considéré, une partie importante de la gra-
tification aurait été exonérée si la limitation à quatre-vingt-
sept fois avait été appliquée . ils envisagent simplement pour
l'avenir de refuser tout stagiaire si une telle charge leur est
imposée. Ils opposent, à cette exigence, l'exonération aux entre-
prises du secteur public ou national en faveur des T .U .C . Il
aimerait savoir si la disposition en cause n'apparaît pas, dés lors,
discriminatoire et dissuasive, et préjudiciable, en définitive, à
l'emploi des jeunes.

Réponse . - La situation au regard de la sécurité sociale des
gratifications versées aux élèves ou aux étudiants effectuant des
stages pratiques en entreprise est réglée par l'arrêté du I1 jan-
vier 1978 (.1.0. du 24 janvier 1978) pris en application des dispo-
sitions de l'article R. 242-1 du code de la sécurité sociale, rela-
tives à l'assiette des cotisations de sécurité sociale dues au titre
des travailleurs non rémunérés en espèces . Cet arrêté a été expli-
cité par une circulaire du 5 juillet 1978 de l'agence centrale des
organismes de sécurité sociale . Les sommes versées à l'occasion
de stages faisant partie intégrante d'un enseignement et d'une
durée maximale de trois mois ne sont pas considérées comme des
salaires lorsqu'elles n'excèdent pas, sur une base mensuelle,
quatre-vingt-sept fois la valeur horaire du minimum garanti
applicable au premier jour du trimestre civil au cours duquel
débute le stage (soit 1 193,64 francs au 1 e t janvier 1986). Le sta-
giaire étant alors assimilé à un travailleur en formation, non
rémunéré en espèces, l'entreprise n'est tenue, durant les trois pre-
rniers mois de stage, qu'au seul versement de l'ensemble des coti-

sations patronales, sur la valeur forfaitaire de la formation, égale
mensuellement à 25 p . 100 du S .M .I .C . en vigueur au 1 r' janvier
de l'année (soit 1 100 francs en 1986). Lorsque les gratifications
versées excèdent la limite susvisée et ne constituent pas des rem-
boursements de frais justifiés, le stagiaire est assimilé dans tous
les cas à un salarié de droit commun de l'entreprise, laquelle est
alors tenue de cotiser sur leur montant total dans les conditions
de droit commun . Les impératifs de l'équilibre financier de la
sécurité sociale ne permettent pas d'envisager des allégements
financiers plus importants . Toute réduction de l'assiette des coti-
sations est en effet préjudiciable à la couverture sociale des sta-
giaires ; par ailleurs, des dispositions, actuellement en cours de
mise en oeuvre sur l'emploi, traduisent un important effort du
Gouvernement pour favoriser l'embauche des jeunes de moins de
vingt-six ans . C'est dans ce cadre que doivent se développer les
actions les plus positives.

Participation des travailleurs (participation des salariés
aux fruits de l'expansion des entreprises)

799 . - 28 avril 1986 . - M . Xavier Dugoin attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le
déblocage anticipé de la participation d'un salarié aux fruits de
l'entreprise et ce en cas de divorce . Cette mesure est uniquement
applicable au salarié divorcé ayant la garde d'au moins un
enfant . Or dans 84 p. 100 des divorces, la garde des enfants étant
confiée à la mère, bon nombre de salariés divorcés masculins,
n'ayant pas la garde d'un enfant, s'en trouvent donc écartés . Il
lui demande, dans le souci d'égalité entre les hommes et les
femmes, s'il ne serait pas possible d'envisager une réforme de
cette disposition afin de permettre aussi bien dans le cas d'une
ou d'un salarié divorcé de disposer des mêmes mesures sur le
déblocage de leur participation dans l'entreprise.

Réponse. - La possibilité de déblocage anticipé des droits en
matière de participation est actuellement prévue par l'ar-
ticle R . 442-15 du code du travail, notamment en cas de divorce
lorsque le salarié intéressé conserve la garde d'au moins un
enfant. Cette disposition trouve sa justification dans le fait que le
salarié divorcé doit désormais faire face aux frais occasionnés par
la garde de son enfant et que, bien souvent, la pension alimen-
taire versée, ie cas échéant, par l'ancien conjoint ne compense
pas la totalité de ces frais . Par ailleurs, sur un plan moral, cette
mesure se justifie également par un souci d'équité en permettant
d'éviter que le déblocage ne bénéficie, dans certains cas, et para-
doxalement, à celui des conjoints à l'encontre duquel le juge a
retenu les torts . Sans pour autant porter atteinte au principe de
l'égalité professionnelle entre les hommes et les femmes, il n'ap-
parait donc pas opportun d'étendre le bénéfice d'une telle mesure
aux salariés divorcés auxquels la garde d'un enfant n'a pas été
confiée . La suggestion formulée par l'honorable parlementaire ne
semble pas, dès lors, pouvoir être retenue.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

1088 . - 12 mai 1986 . - M . Augustin Bonrepaux attire 1latten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l 'emploi sur
les difficultés que rencontrent les travailleurs handicapés pour
trouver un emploi . Malgré la reconnaissance d'emplois réservés
et l'obligation faite à certaines administrations de réserver des
emplois, beaucoup d'handicapés éprouvent de grandes difficultés
de réinsertion . Il lui demande s'il ne serait pas possible de pré-
voir pour l'embauche de ces catégories de personnel, des allége-
ments des charges sociales constituant des incitations significa-
tives, aussi bien auprès des administrations que des employeurs
privés.

Réponse . - il est précisé à l'honorable parlementaire que, dans
le cadre de la politique d'insertion professionnelle des travail-
leurs handicapés, outre l'obligation d'emploi des travailleurs han-
dicapés et des victimes de guerre et assimilés qui permet l'entrée
ou le maintien dans la vie active de plus en plus de handicapés,
des mesures spécifiques d'incitation à l'embauche sont prévues.
Les conventions individuelles d'adaptation professionnelles per-
mettent le remboursement de 80 p . 100 du S .M .I .C . pour une
durée pouvant aller de trois à six mois à raison de 39 heures
hebdomadaires maximum ' et également la prise en charge de
80 p . 100 des charges patronales de sécurité sociale pendant la
période conventionnée . Par ailleurs, les surcoûts d'encadrement
des travailleurs handicapés ne bénéficiant pas des conventions
précitées peuvent être pris en charge par l'Etat dans la limite de
50 p. 100 pendant la période d'adaptation à l'emploi . Enfin, les
employeurs prenant en apprentissage de jeunes handicapés peu-
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vent percevoir une prime forfaitaire égale à 520 fois le S .M .I .C.
Il convient également de souligner que les services extérieurs du
ministère des affaires sociales et de l'emploi veillent particulière-
ment à ce que les mesures générales d'exonération de charges
sociales prises au bénéfice de certaines catégories de jeunes tra-
vailleurs profitent également aux jeunes handicapés.

Assurance maladie maternité
(prestations en nature)

1128 . - 12 mai 1986 . - M . Guy Chanfrault appelle l'attention
de M . le ministre des affaires socialus et de l 'emploi sur les
modalités d'application du décret n° 74-362 du 2 mai 1974
(art . L .268-1 du code de la sécurité sociale) qui a supprimé le
ticket modérateur au profit des malades atteints de diabète . Il
semblerait, en effet, que certains diabétiques ne puissent bénéfi-
cier de cette mesure et doivent donc, de ce fait, supporter des
dépenses considérables telles que, dans de nombreux cas, la
continuation du traitement risque de devenir impossible . C'est la
situation dans laquelle se trouvent notamment des malades
devant utiliser une pompe à insuline . Ce problème a pu trouver
une solution satisfaisante grâce à la création d'associations entre
les centres hospitaliers et des caisses primaires d'assurance
maladie, dans un certain nombre de départements (Gironde,
Seine-Maritime, Bouches-du-Rhône) . En revanche, dans d'autres
départements, ces associations n'ont pu se mettre en place faute
de l'obtention d'un accord préalable des services du ministère des
affaires sociales et de l'emploi . Il lui demande donc de bien vou-
loir mettre en oeuvre toute mesure permettant aux malades diabé-
tiques de bénéficier pleinement des dispositions légales.

Réponse. - L'exonération du ticket modérateur est accordée
aux malades atteints de diabète sucré, et notamment de diabète
insulino-dépendant, affectation inscrite sur la liste figurant à l'ar-
ticle D . 322-1 du code de la sécurité sociale, issu du décret
n0 74-362 du 2 mai 1974. En ce qui concerne le problème parti-
culier des dépenses afférentes au traitement ambulatoire par
pompe à insuline, les modalités de prise en charge par l'assu-
rance maladie ont été définies par l'instruction ministérielle du
6 décembre 1985 . L'instruction définit un cadre de prise en
charge compatible avec la réglementation en vigueur de façon à
permettre le développement de cette activité directement à partir
des établissements hospitaliers, tant en ce qui concerne la mise à
disposition du matériel de traitement que le suivi des malades à
domicile.

Assurance maladie maternité (cotisations : Lorraine)

1898 . - 19 mai 1986 . - M . Jean-Louis Masson appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la décision prise par le décret n° 85-1507 du 31 décembre 1985
de déplafonner la cotisation de 1,5 p. 100 du régime local d'assu-
rance maladie d'Alsace et de Moselle . Cette décision n'apporte
pas de solutions au problème fondamet . :ul de l'équilibre de ce
régime . Elle ne fait que réduire provisoirement les difficultés de
trésorerie en pénalisant fortement une catégorie de salariés . La
mesure en cause ne constitue qu'un palliatif temporaire, injuste
et anti-économique : I . un palliatif temporaire, car l'évolution
trop rapide des dépenses de santé obligera encore le régime
général à décider des mesures d'économie qui viendront déséqui-
librer le régime local ; 2 . un palliatif injuste, car le supplément
de cotisation imposé à la catégorie la plus active des agents éco-
nomiques n'apporte aucun avantage nouveau à ceux qui y sont
assujettis ; 3 . un palliatif asti-économique, car il pénalise à la
fois les agents économiques les plus dynamiques et aussi les
entreprises. Il est en effet difficilement concevable qu'un cadre
accepte de transporter son activité dans les départements de la
Moselle, du Bas-Rhin ou du Haut-Rhin et de subir de ce fait une
charge supplémentaire de 1,5 p. 100 de son salaire . Dans l'hypo-
thèse où on veut maintenir un régime local complémentaire pour
les salariés d'Alsace et de Moselle, il convient de revoir l'en-
semble du dossier en prenant en compte les points suivants

1 . apporter une information large et objective aux cotisants et
aux bénéficiaires ; 2 . ne plus admettre que le régime local se
substitue systématiquement au régime général lorsque des
mesures d'économie sont prises par celui-ci ; 3. rechercher l'équi-
libre du régime sur la base des ressources dont il dispose, sans
alourdir les cotisations ; 4 . considérer que ce régime doit rede-
venir un régime d'assurance qui se contente de couvrir les risques
pour lequel il est prévu (c'est-à-dire qu'il vienne en complément
du régime général de sécurité sociale) et d'assurer cette mutuali-
sation entre tous ceux qui contribuent à son financement ;
5 , vérifier périodiquement que le régime d'assurance maladie
complémentaire obligatoire reste compétitif par rapport aux
autres systèmes d'assurance . Il lui demande de bien vouloir, en

conséquence, reconsidérer, d'une part, les dispositions du décret
du 31 décembre 1985 précité et, d'autre part, lui faire connaitre
son opinion sur les remarques exposées ci-dessus.

Réponse . - Les administrateurs des caisses chargées de la ges-
tion du régime local d'assurance maladie d'Alsace-Moselle,
consultés sur les solutions à adopter pour garantir l'équilibre
financier du régime, ont proposé au ministre chargé de la sécurité
sociale, le 28 mars 1985, d'assortir la prise en charge du forfait
journalier hospitalier par le régime local du déplafonnement de
la cotisation de 1,5 point à la charge des bénéficiaires. Ces pro-
positions ont fait l'objet du décret du 31 décembre 1985 . S'agis-
sant d'un éventuel aménagement des missions, du financement et
des conditions de fonctionnement du régime local d'Alsace-
Moselle, il appartient au premier chef aux administrateurs du
régime de formuler, le cas échéant, des propositions qui pour-
raient faire l'objet d'un examen concerté.

Sécurité sociale (bénéficiaires)

2424 . - 2 juin 1986 . - M . Claude Loren:ini demande à M . I.
ministre des affairera sociales et de l 'emploi de bien vouloir le
renseigner sur la couverture sociale dont peuvent actuellement
bénéficier les personnes employées à temps partiel moins de
200 heures par trimestre.

Réponse. - L'article R. 313-2 du code de la sécurité sociale
prévoit notamment que le droit aux prestations en nature des
assurances maladie et maternité est ouvert à l'assuré qui justifie
avoir occupé un emploi salarié ou assimilé pendant au moins
200 heures au cours d'une période de référence de trois mois . La
même condition d'activité est prévue par l'article R . 313-3 du
code précité pour l'ouverture du droit aux indemnités journa-
lières de l'assurance maladie (pour un arrêt de travail inférieur
ou égal à six mois) et de l'assurance maternité . Les personnes
dont l'activité salariée est inférieure à 200 heures par trimestre
peuvent néanmoins s'ouvrir un droit aux prestations sur la base
du montant de leurs cotisations . Les prestations en nature et en
espèces susvisées sont notamment servies à l'assuré qui justifie,
au cours d'une période de référence de six mois, d'un montant
de cotisations au moins égal au montant dû pour un salaire égal
à 1040 fois la valeur horaire du S.M .I .C . Enfin, les personnes
employées à temps partiel qui ne réunissent aucune des condi-
tions de salariat ou de cotisations ont la possibilité d'adhérer, à
titre complémentaire, à l'assurance personnelle pour le bénéfice
des prestations en nature des assurances maladie et maternité.
Les cotisations assises sur leurs revenus professionnels viennent
alors en déduction de la cotisation à l'assurance personnelle.

Etrungers (immigration)

3589 . - 16 juin 1986 . - M . Jacques Bompard informe M. le
ministre des affaires sociales et de l ' emploi que l'un des prin-
cipaux soucis de nos concitoyens et en particulier des plus défa-
vorisés concerne l'immigration qui touche les Français dans leur
vie quotidienne et qui menace l'identité de la France . Sur les
tréteaux de la campagne électorale, les candidats de votre majo-
rité ont reconnu l'impérieuse nécessité de résoudre ce problème
rapidement . Et pourtant votre Gouvernement n'a rien fait jus-
qu'ici ; bien au contraire, il laisse l'immigration se poursuivre par
l'intermédiaire de la procédure du regroupement familial qui
constitue un facteur d'accroissement légal et sournois de cette
immigration, avec ses conséquences sur le chômage, l'Insécurité,
l'identité nationale. Or cette immigration est non seulement auto-
risée mais même organisée par un certain nombre de textes régle-
mentaires adoptés par vos prédécesseurs socialistes . Il lui
demande s'il compte les conserver, ou bien s'il envisage de les
abroger, en particulier les circulaires : n° . 84-1080 du
4 décembre 1984, 85-02 du 4 janvier 1985 et 86-100 du
11 mars 1986 qui facilitent et encouragent la venue dans notre
pays de tous ceux qui ne sont pas assumés par le Gouvernement.
Les Français attendent des réponses précises.

Réponse. - Les principes juridiques qui régissent l'immigration
familiale sont clairement fixés par la jurisprudence du Conseil
d'Etat (décision d'assemblée du 8 décembre 1978) . Le droit, pour
les étrangers résidant régulièrement en France comme pour les
nationaux, de mener une vie familiale normale constitue un prin-
cipe général du droit reconnu tant par le préambule de la Consti-
tution du 27 octobre 1946 auquel se réfère la Constitution du
4 octobre 1958 que par la législation française sur la famille et
l'ensemble des engagements internationaux de la France . Ce droit
comporte, en particulier, la faculté pour les étrangers comme
pour les Français, de se faire rejoindre par leur conjoint et leurs
enfants mineurs ; il n'a d'autre limite que celles qu'imposent les
exige .-:.. :,a de l'ordre public et de la protection sociale des
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étrangers et de leur famille . Le décret m' 76-383 du 29 avril 1976
a réglementé les conditions d'exercice du droit au regroupement
familial dans le respect des principes rappelés ci-dessus . Le
décret n° 84-1080 du 4 décembre 1984 a modifié le décret du
29 avril 1976 en vue de subordonner l'exercice du droit au
regroupement familial à la garantie que les conditions d'une
insertion convenable dans la société française sont réunies . A
cette fin, il est exigé que la demande de regroupement familial
soit faite dans des conditions permettant de donner une sanction
effective à l'existence d'un motif de refus, c'est-à-dire avant que
la famille n'entre en France . Le Gouvernement qui a l'intention
de respecter les droits des étrangers régulièrement établis en
France n'envisage pas de modifier cette réglementation mais sera
attentif à son application.

Professions et activités médicales
(médecine scolaire)

4317 . - 23 juin 1986 . - M. Guy Ducoloné attire l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur la situa-
tion des secrétaires vacataires de santé scolaire . Dans le cadre de
l'application de la loi du 13 juillet 1983, relative au statut des
fonctionnaires, un décret du 3 décembre 1985 fixe les conditions
de titularisation de ces personnels . Il introduit notamment la
notion d'examen et supprime ainsi le principe d'une titularisation
par intégration pure et simple, contrairement aux dispositions
adoptées pour les catégories C et D de la fonction publique.
Cette condition particulière n'est donc pas justifiée . En outre, elle
risque de conduire à une limitation du nombre des titularisations
et, par suite, à une réduction des effectifs . Or, les secrétaires de
santé scolaire effectuent un travail indispensable de coordination
des services de santé et de mise à jour des dossiers . Priver la
médecine scolaire de moyens et de personnels qualifiés, normale-
ment intégrés dans la fonction publique, vise à remettre en cause
une structure importante pour la santé des enfants. C'est pour-
quoi il lui demande de prendre rapidement toutes les mesures
utiles pour que la titularisation des secrétaires de santé scolaire
devienne effective.

Réponse. - Les secrétaires vacataires de santé scolaire qui
demeurent rattachées pour leur gestion au ministère chargé de la
santé assurent, dans les services de santé scolaire placés
désormais sous l'autorité du ministre de l'éducation nationale, un
service à temps non complet ; elles ne peuvent en conséquence
être titularisées en application de l'article 73 de la loi n° 84-16 du
11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonc-
tion publique de l'Etat. Par un arbitrage du premier ministre
rendu le 4 février 1985, il a donc été décidé d'intégrer ces agents
en qualité d'agent de bureau après examen professionnel . Un
décret n° 85-1277 du 3 décembre 1985, publié au Journal officiel
du 5 décembre, a ainsi arrêté des modalités temporaires d'accès
aux corps des agents de bureau de l'administration centrale et
des services extérieurs des ministères chargés des affaires sociales
et du travail . Il donne la possibilité, pendant une période de cinq
ans, aux agents vacataires comptant une ancienneté équivalente à
deux 'ms au moins de service à temps complet en cette qualité et
qui ont satisfait aux épreuves d'un examen professionnel d'être
nommés agents de bureau ; les deux années de services exigées
doivent avoir été accomplies au cours des quatre années civiles
précédant la date de l'examen professionnel . Un arrêté du même
jour a fixé les épreuves de cet examen . Deux circulaires des
21 janvier et 14 mars 1986, largement diffusées, ont précisé les
conditions d'organisation du premier examen qui a eu lieu le
29 mai ; cent quatre vingt agents vacataires ont été reçus et
seront nommés agents de bureau à compter du 27 juin 1986.
D'autres examens pourront être organisés en application du
décret du 3 décembre 1985, dans les années à venir, pour pour-
voir les emplois d'agents de bureau disponibles.

AGRICULTURE

Formation professionnelle et promotion sociale (financement)

50 . - 7 avril 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur le financement de la forma-
tion d'ingénieur des techniques agricoles en cours d'emploi dis-
pensée par l'I .N .P.S .A . de Dijon . Cette formation nécessite l'oc-
troi d'un congé individuel de formation . Or, à l'heure actuelle,
trois stagiaires seulement, sur les vingt qui constituent la pre-
mière promotion, sont assurés d'une prise en charge de leur for-
mation . A l'évidence, une telle situation remet en cause l'avenir

métre de la formation alors même que celle-ci répond à la défini-
tion du congé individuel de formation et qu'elle constitue une
formation qualifiante répondant à un objectif individuel de
reconversion . Dans la mesure où, depuis la signature de l'accord
cadre passé entre l'Etat et le C.O .P.A .C .I .F. le 31 juillet 1985,
l'Etat peut intervenir directement au niveau du secteur profes-
sionnel, il lui demande s'il envisage une telle intervention finan-
cière pour la formation précitée.

Réponse . - Le ministre de l'agriculture appelle l'attention de
l'honorable parlementaire sur les différents aspects du problème
soulevé. II s'agit d'une opération qui se met en place progressive-
ment, par redéploiement des moyens que le ministre de l'agricul-
ture affecte déjà à l'Institut national de promotion supérieure
agricole, en vue de diversifier les possibilités d'accès au litre d'in-
génieur par la voie de la promotion sociale. La prise en charge
de la rémunération des stagiaires par les organismes compétents
est un des éléments de la réussite de cette opération . Cependant,
le ministère de l'agriculture ne peut se substituer à ces orga-
nismes au cas où ils ne peuvent satisfaire toutes les demandes, et
ne pouvait, par ailleurs, faire de la prise en charge de tous les
stagiaires la condition de la mise en place de cette nouvelle for-
mation . Il est à noter, en outre, que cette formation fait actuelle-
ment l'objet d'une étude de la commission des titres d'ingénieurs,
qui a désigné ses rapporteurs dans sa séance du 22 avril 1986.

Agriculture (structures agricoles)

288 . - 21 avril 1986 . - M . Henri Bayard indique à M . le
ministre de l ' agriculture qu ' en fonction de nombreux renseigne-
ments se recoupant, il semblerait que le portefeuille détenu
actuellement par les Safer soit très important et trouve difficile-
ment preneur. Il lui demande ce qui est envisagé devant une telle
situation . Par ailleurs, il lui demande de bien vouloir lui préciser
quel serait actuellement, par département, le patrimoine des
Safer.

Réponse. - Les sociétés d'aménagement foncier et d'établisse-
ment rural sont des sociétés anonymes chargées d'une mission de
service public. Elles achètent, stockent et vendent, dans le respect
des textes les régissant, des biens fonciers agricoles . La baisse du
prix des terres et le rétrécissement du marché foncier ont rendu
plus difficiles les rétrocessions de certains types de biens tandis
qu'une demande assez soutenue subsistait pour des immeubles
aux caractéristiques différentes ou situés dans d'autres petites
régions agricoles . De ce fait, le stock détenu par les Safer s'est
accru d'autant plus qu'une insuffisance de fonds propres n'a pas
permis la constitution de provisions pour dépréciation qui doi-
vent faciliter sa vente aux nouveaux prix de marché . Dans le
même temps ces sociétés ont connu un accroissement de leurs
charges, notamment financières, liées à l'utilisation de prêts du
Crédit agricole pour la réalisation des opérations immobilières.
En conséquence, l'Etat a dû verser à certaines Safer des aides
exceptionnelles afin de permettre, par dévaluation du stock, d'ac-
célérer les ventes . Dans ces conditions, et pour l'ensemble des
Safer métropolitaines, le stock a atteint en 1981 169 000 hectares,
il s'est réduit à partir de 1982 pour représenter successivement
164 040 hectares à la fin de cette même année, 149 308 hectares
fin 1983, 134 289 hectares fin 1984 et 120 000 hectares fin 1985,
soit l'équivalent d'une année et demie d'acquisitions . L'impor-
tance du stock détenu par chaque société est variable et doit être
appréciée en fonction des objectifs arrêtés par chaque conseil
d'administration et de l'étendue des problèmes propres à la zone
d'action de la société considérée . Les pouvoirs publics souhaitent
que les efforts de redressement entrepris par les Safer soient
poursuivis grâce notamment à une rigueur accrue dans leur ges-
tion . Les Safer, qui doivent restes l'un des outils privilégiés de
l'action dans le domaine des structures d'exploitations, feront
l'objet d'un examen d'ensemble dans le cadre de la préparation
de la loi de modernisation agro-alimentaire, en concertation
étroite avec les organisations syndicales et professionnelles
concernées .

Enseignement agricole (écoles vétérinaires)

738 . - 28 avril 1986 . - M . Jacques Godfrain demande à M . le
ministre de l'agriculture de bien vouloir lui faire connaître la
répartition, par école nationale vétérinaire, du personnel d'ensei-
gnement, avec l'indication pour chaque emploi budgétaire de la
ou des disciplines scientifiques en charge regroupées par chaire
ou service . Il souhaiterait également connaître, par établissement,
le nombre de chaque type d'emploi actuellement vacant, en indi-
quant la discipline concernée et en précisant les emplois faisant
l'objet d'une annonce de concours de recrutement .
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Réponse. - Dans les quatre écoles nationales vétérinaires
dépendant du ministère de l'agriculture, le nombre d'emplois
d'enseignants est de 245, répartis en quatre catégories, soit:
58 professeurs ; 43 maîtres de conférences ; 82 maîtres assistants ;
62 assistants temporaires, auxquels s'ajoutent quatre emplois de
directeurs occupés par des professeurs (tableau n e 1) . En fonction
des disciplines enseignées dans les E .N .V ., les personnels ensei-
gnants sont regroupés dans des services ou des départements, le
nombre des services étant de quinze, conformément aux indica-
tions données dans l'annuaire 1985 de l'enseignement supérieur
agronomique, agro-alimentaire et vétérinaire . Il existe actuelle-
ment 7 emplois vacants dans les E.N .V . dont quatre seulement
ont fait l'objet d'un avis de concours publié au Journal officiel du
IO mai et du 12 juin 1986 . En ce qui concerne les trois autres, la
procédure de publication au Journal officiel est en cours . L'ori-
gine des vacances, la nature des emplois et les disciplines
concernées sont récapitulées dans le tableau n' 2 ci-joint .

Répartition par école nationale vétérinaire
des emplois d'enseignement

Catégories d'emplois Maîtres do Maîtres Assistants
(liste des EN .V .) Professeurs conférences assistants temporaires Total

E .N .V. Alfort	 15+1 (2) Il 22 16 65
E .N .V. Nantes	 14+1 (2) 8 20 15 58
E .N .V. Lyon	 14+1 (2) 12 217 15 62
E.N .V. Toulouse . . . . 15+1 (2) 12 20 16 64

Total général (I) . . . . 58 +4 (2) 43 82 62 249

(I) Plus quatre professeurs d'E .P.S.
(2) L'emploi de directeur est occupé par un professeur.

Tableau 2

D .G .E .R . - S .D.E .S.

Concours de recrutement de personnels enseignants
autorisés par arrêté du 21 avril 1986 (J.O . du 26 avril 1986)

Etablissements Concours Discipline Avis au J .O . Date du concours 1988

I .N .A . Paris-Grignon (I)	 Professeur Génie des procédés agro-industriels . 12 avril

	

1986 24-25 juin

Assistant Biotechnologie. 12 avril

	

1986 17-18 juin

Maître assistant Botanique . 12 avril

	

1986 2-3 juLllet

E .N .S .A . Montpellier	 Maître de conférences Arboriculture fruitière, horticulture . en cours novembre
Maître assistant Biochimlie et physiologie végétale . en cours septembre

Assistant Science du sol . en cours septembre

E .N .S .A . Rennes	 Maître assistant Amélioration des plantes . 12 avril

	

1986 26-27 mai
Assistant Economie rurale . 12 avril

	

1986 16-17 juin

Assistant Génétique moléculaire. 12 avril

	

1986 3-4 juin

Assistant Enzymologie appliquée . 29 mars 1986 20-21 mai

Assistant . Informatique . en cours septembre

E .N .S .I .A .A . Massy	 Maître Science de la consommation . 21-22 avril

	

1986 ler

	

juillet
de conférences

Maître assistant Science de l'aliment. en cours septembre
Assistant Informatique

	

et

	

mécanique

	

des 12 avril

	

1986 17-18 juin
fluides.

E .N .S .S .A .A . Dijon	 Maître assistant Sciences économiques . 7 juin

	

1986 26-27 juin

Maître Traitement de l'information pour la en cours septembre
de conférences formation

	

et

	

le

	

développement
agricoles.

E .N .S .H . - E .N .S .P. Versailles	 Maître Ecologie appliquée au projet de pay- 12 avril

	

1986 16 juin
de conférences sage.

E .N .I .T .A . Bordeaux	 Chef de travaux Agronomie. 22 mai 1986 (0 juillet

Chef de travaux Economie rurale . en cours septembre
Professeur Informatique . 22 mai 1986 15 juillet

E .N .I .T.I .A.A . Nantes	 Chef de travaux Chimie-biochimie . 22 mai 1986 23-24 juin
Professeur Mathématiques, statistiques, informa- 22 .nai

	

1986 25-26 juin
tique.

E .N .F.A. Toulouse	 Professeur Formation

	

professionnelle

	

et

	

déve- 25 avril

	

1986 10 juin
loppement.

E .N .V. Alfort	 Maître assistant Anatomie . 12 juin

	

1986 8 juillet

Professeur Productions animales . en cours automne

E .N .V. Nantes (2)	 Maître assistant Physique-chimie . 10 mai 1986 20-21-22 mai

E .N .V. Toulouse	 ï	 Maître assistant Anatomie patholot,ique . 12 juin

	

1986 3 juillet
Professeur Productions animt.les. en cours automne

E .N .V. Lyon	 Maître assistant Alimentation . 14 juin

	

1986 22 septembre

(1) 1 second poste de maître assistant est par ailleurs pourvu par voie de détachement.

(2) 1 second poste de mairie assistant n' a fait l'objet d'aucune décision d ' affectation de la part de l ' école nationale vétérinaire de Nantes.
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Enseignement agricole (écoles d'agronomie)

739. - 28 avril 1986 . - M . Jacques Godfrain demande à M . le
ministre de l'agriculture de bien vouloir lui faire connaître la
répartition par école nationale supérieure agronomique ou école
assimilée du personnel d'enseignement, par emploi budgétaire,
avec l'indication pour' chacun de la ou des disciplines scienti-
fiques en charge regroupées par chaire ou service . II souhaiterait
également connaître, par établissement, le nombre de chaque type
d'emploi actuellement vacant, en indiquant la discipline
concernée et en précisant ceux faisant l'objet d'une annonce de
concours de recrutement.

Réponse. - Les écoles nationales supérieures agronomiques ou
écoles assimilées dépendant du ministère de l'agriculture dispo-
sent de 325 emplois d'enseignement dont 318 relèvent des quatre
corps de l'enseignement supérieur agronomique, à savoir :
56 professeurs ; 71 maîtres de conférences ; 121 maitres assis-
tants ; 70 assistants, et les sept autres emplois concernent des
corps techniques du ministère de l'agriculture : ingénieurs d'agro-
nomie et ingénieurs des travaux affectés à l'enseignement supé-
rieur (tableau n e I) . Ces différentes catégories d'emplois sont
réparties dans les chaires ou départements des écoles nationales
supérieures agronomiques, dont le nombre varie entre 6 et 27
pour les chaires et entre 3 et 9 pour les départements en fonction
de la spécialisation des écoles. La liste de ces chaires ou départe-
ments et la répartition des emplois à l'intérieur de ceux-ci figu-
rent dans l'annuaire 1985 de l'enseignement supérieur agrono-
mique, agro-alimentaire et vétérinaire, dont est joint un
exemplaire . Les écoles nationales supérieures agronomiques
comptent actuellement 18 emplois vacants parmi lesquels 11 ont
fait l'objet d'une demande d'ouverture de concours publiée au
Journal officiel. Pour les 7 autres vacances, les publications des
avis sont en cours . La nature des emplois et la discipline
concernée sont mentionnées dans le tableau ne 2 ci-annexé .

Tableau I
Répartition par école nationale supérieure agronomique

et assimilée des emplois d'enseignement

Meures IngénieursCatégoriesd' emplois
(liste des E N .S .A)

professeurs de Mauresassistants Assistants d 'agronomie
conférences et des travaux

I .N .A .

	

Paris-
Grignon	 24 20 49 34 -

'Total :

	

127.
E .N .S .A.

Montpellier	 12 I O 19 I

	

I -
Total : 52.

E .N .S .A. Rennes . . .. 10 14 21 13 1
Total : 59.

E .N .S .I .A .A.
Massy-Douai	 4 9 14 2 2

Total : 31.
E . N . S . S .A .A.

Dijon	 5 8 10 7 -
Total : 30. ~

E .N .S .H ./E .N .S.P.
Versailles	 1 9 7 3 1

Total : 21.
C . N . E . A . RC .N .E .A .R .C.

Montpellier	 - 1 1 - 3
Total : 5.

Total général (1) . . .. 56 71 121 70 7
Total général : 325.

(I) Plus trois professeurs d'E.P .S.

Tableau 2 . - D .G .E .R . - S .D.E .S.

Concours de recrutement de personnels enseignants autorisés par arrêté du 21 avril 1986 (J .O. du 26 avril 1986)

Etablissements Concours Discipline Avis au J .O . Date du concours 1988

I .N .A . Paris-Grignon (1)	 Professeur Génie des procédés agro-industriels . 12 avril

	

1986 24-25 juin
Assistant Biotechnologie . 12 avril

	

1986 17-18 juin
Maître assistant Botanique . 12 avril

	

1986 2-3 juillet
E .N .S.A . Montpellier	 Maître de conférences

Maître assistant
Assistant

Arboriculture fruitière, horticulture.
Biochimie et physiologie végétale.
Science du soi .

en cours
en cours
en cours

novembre
septembre
septembre

E .N .S.A . Rennes	 Maître assistant Amélioration des plantes . 12 avril

	

1986 26-27 mai
Assistant Economie rurale . 12 avril

	

1986 16-17 juin
Assistant Génétique moléculaire . 12 avril

	

1986 3-4 juin
Assistant
Assistant .

Enzymologie appliquée.
Informatique .

29 mars 1986
en cours

20-21 mai
septembre

E .N .S .1 .A .A . Massy	 Maître
de conférences
Maître assistant

Science de la consommation.

Science de l'aliment .

21-22 avril

	

1986

en cours

ler juillet

septembre
Assistant Informatique

	

et

	

mécanique

	

des
fluides.

12 avril

	

1986 17-18 juin

E .N .S.S.A .A . Dijon	 Maître assistant
Madre

de conférences

Sciences économiques.
Traitement de l'information pour la

formation

	

et

	

le

	

développement
agricoles .

7 juin 1986
en cours

26-27 juin
septembre

E .N.S.H . - E .N .S.P . Versailles	 Maître
de conférences

Ecologie appliquée au projet de pay-
sage .

12 avril

	

1986 16 juin

E .N .I .T.A. Bordeaux	 Chef de travaux
Chef de travaux

Agronomie.
Economie rurale .

22 mai 1986
en cours

10 juillet
septembre

Professeur Informatique . 22 mai 1986 15 juillet
E .N .I .T.I .A .A. Nantes	 Chef de travaux Chimie-biochimie . 22 niai

	

1986 23 .24 juin
Professeur Mathématiques, statistiques, informa-

tique.
22 mai 1986 25-26 juin

E .N.F.A. Toulouse	 Professeur Formation

	

professionnelle

	

et déve-
loppement .

25 avril

	

1986 10 juin

E .N.V. Alfort	 Maître assistant
Professeur

Anatomie.
Productions animales.

12 juin

	

1986
en cours

8 juillet
automne

E .N .V . Nantes (2)	 Maître assistant Physique-chimie . 10 mai 1986 20-21-22 mai
E .N .V . Toulouse	 Maître assistant

Professeur
Anatomie pathologique.
Productions animales.

12 juin

	

1986
en cours

3 juillet
automne

E .N .V . Lyon	 Maître assistant Alimentation . 14 juin 1986 22 septembre

(I) I second poste de maître assistant est par ailleurs pourvu par voie de détachement.
(2) 1 second poste de maître assistant n 'a fait l 'objet d ' aucune décision d'affectation de la part de l'école nationale vétérinaire de Nantes.

v



28 juillet 1986

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

2309

Enseignement agricole (établissements)

740 . - 28 avril 1986. - M . Jacques Godfrain demande t M . le
ministre de l ' agriculture de bien vouloir lui faire connaître la
répartition, par école nationale d'ingénieurs des travaux ou école
assimilée, du personnel d'enseignement, par emploi budgétaire,
avec l'indication pour chacun de la ou des disciplines scienti-
fiques en charge regroupées par chaire ou service. Il souhaiterait
également connaître par établissement le nombre de chaque type
d'emploi actuellement vacant, en indiquant la discipline
concernée et en précisant ceux faisant l'objet d'une annonce de
concours de recrutement.

Réponse . - Les neuf écoles nationales d'ingénieurs des travaux
ou écoles assimilés dépendant du ministère de l'agriculture comp-
tent 120 personnels d'enseignement, parmi lesquels deux caté-
gories d'emplois ont un statut propre aux E .N.I .T . : professeurs,
au nombre de 47 ; chefs de travaux, au nombre de 61 . Les douze
autres emplois affectés à l'enseignement supérieur agricole public
relèvent soit du statut de l'enseignement secondaire, soit de corps
techniques du ministère de l'agriculture . Le décompte des
120 emplois :1 l'intérieur des écoles figure dans le tableau n o I
annexé 3 la présente réponse. La répartition de ces emplois dans
les différentes disciplines regroupées en chaire ou dans les
filières de formation des E .N .I .T., dont le nombre varie entre
sept et douze chaires, est répertoriée dans l'annuaire 1985 de
l'enseignement supérieur agronomique, agro-alimentaire et vétéri-
naire . Parmi les 108 emplois à statut de corps d'E .N.I .T., six sont
actuellement vacants, dont cinq ont fait l'objet d'un avis de
concours publié au Journal officiel du 25 :toril et du 22 mai 1986.
L'origine des vacances, la nature des emplois ainsi que la disci-
pline concernée figurent dans le tableau n e 2 ci-joint.

Tableau I
Répartition par école nationale d'ingénieurs des travaux agricoles

et assimilée des emploi d'enseignement

Liste
des E .N .I.T.A.

Pro-
fesseurs

hefs de
travaux

Professeurs de
l'ensoig second.

E.P .S . Certifiés

Ingonours

Agion GAEF. Travaux

1

2

E. N .I .T.A.
Bordeaux	

E. N .I .T.A.
Clermont-Fd.

E. N .I .T.A.
Dijon	

E. N .I .T.A. H.
Angers	

E. N .I .T.I .A .A.
Nantes	

E.N .I . T.E .F.
des Barres	

E. N .I .T. R .T .S.
Strasbourg	

E.N.S .F .A.
Rennes	

E.N .F.A.
Toulouse	

Total général	

1

4 3

Total

19

14

- 19

20

21

6

3

t

i7

120

1

1

1

8

6

7

8

7

T

9

47

7

61

Plus un P.T.A . de lycée agricole à l'E.N .I .T.E .F.

Tableau 2

D .G .E .R. - S .D .E .S.

Concours de recrutement de personnels enseignants
autorisés par arrêté du 21 avril 1986 (J.O . du 26 avril 1986)

Etablissements Concours Discipline Avis au J .O . Date du concours 1986

I .N .A. Paris-Grignon (I)	 Professeur Génie des procédés agro-industriels . 12 avril

	

1986 24-25 juin
Assistant Biotechnologie . 12

	

avril

	

1986 17-18 juin
Maître assistant Botanique. 12

	

avril

	

1986 2-3 juillet

E .N .S .A . Montpellier	 Maître de conférences Arboriculture fruitière, horticulture . en cours novembre
Maître assistant Biochimie et physiologie végétale . en cours septembre

Assistant Science du sol . en cours septembre

E .N .S .A . Rennes	 Maître assistant Amélioration des plantes . 12 avril

	

1986 26-27 mai
Assistant Economie rurale . 12

	

avril

	

1986 16-17 juin
Assistant Génétique moléculaire . 12 avril

	

1986 3-4 juin
Assistant Enzymologie appliquée . 29 mars 1986 20 . 21

	

mai
Assistant . Informatique . en cours septembre

E .N .S .I .A.A. Massy	 Maître Science de la consommatitrn . 21-22 avril

	

1986 I xr juillet
de conférences
Maître assistant Science de l'aliment . en cours septembre

Assistant Informatique

	

et

	

mécanique

	

des 12

	

avril

	

1986 17-18 juin
fluides.

E .N .S .S .A.A . Dijon	 Maître assistant Sciences économiques. 7 juin 1986 26-27 juin
Maître Traitement de l'information pour la en cours septembre

de conférences formation

	

et

	

le

	

développement
agricoles.

E .N .S .H . - E .N .S .P. Versailles	 Maître Ecologie appliquée au projet de pay- 12

	

avril

	

1986 16 juin
de conférences sage.

E .N .I .T.A . Bordeaux	 Chef de travaux Agronomie . 22 mai 1986 10 juillet
Chef de travaux Economie rurale . en cours septembre

Professeur Informatique . 22 mai 1986 15 juillet

E .N .I .T.I .A .A . Nantes	 Chef de travaux Chimie-biochimie . 22 mai 1986 21-24 juin
Professeur Mathématiques, statistiques, informa- 22 mai 1986 2526 juin

tique.
E .N .F .A. Toulouse	 Professeur Formation

	

professionnelle

	

et

	

déve- 25 avril

	

1986 10 juin
loppement.

E .N .V . Alfort	 ~ Maître assistant Anatomie . 12 juin 1986 8 juillet
Professeur Productions animales . en cours automne
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1
'DateEtablissements Concours Discipline Avis au J .O . du concours 1988

E.N .V. Nantes (2)	 Maître assistant Physique-chimie . 10 mai 1986 20-21-22 mai
E.N.V. Toulouse	 Maître assistant

Professeur
Anatomie pathologique.
Productions animales .

12 juin

	

1986
en cours

3 juillet
automne

E.N .V . Lyon	 Maître assistant Alimentation . 14 juin

	

1986 22 septembre

(1) I second poste de maître assistant est par ailleurs pourvu par voie de détachement.
(2) 1 second poste de maitre assistant n'a fait l 'objet d'aucune décision d ' affectation de la part de l'école nationale vétérinaire de Nantes.

Produits agricoles et alimentaires (veufs)

760. - 28 avril 1986 . - M . Jean-Louis Goasduff attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur le marasme persis-
tant du secteur des ovo-produits . Alors que la production natio-
nale devrait enregistrer une hausse d'environ 2 p . 100 pendant le
premier semestre, les exportations vers les pays tiers connaissent
une diminution, notamment vers les pays du Moyen-Orient. La
concurrence américaine aggrave encore cette tendance . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour soutenir les éle-
vages et pour faciliter une relance des exportations . Il souligne
enfin la gravité des pénalités supplémentaires que constituent les
montants compensatoires monétaires, qui représentent plus de
20 F aux cent kilogrammes d'oeufs en coquille, et lui demande la
plus grande fermeté dans la revendication française d'un réajuste-
ment immédiat de la parité verte du franc.

Réponse. - La dégradation de nos échanges extérieurs dans le
secteur des oeufs affecte le commerce avec les pays tiers comme
celui avec les pays de la C.E .E . De 1982 à 1985, nos exportations
totales d'oeufs en coquille ont diminué de près des deux tiers,
passant de 56 529 à 18 968 tonnes . Le solde positif de nos
échanges d'oeufs se réduisant dans le même temps de
53 232 tonnes à 2 055 tonnes. Sur les pays tiers, les exportations
françaises d'oeufs se sont en 1985 élevées à 9 900 tonnes, alors
qu'elles se montaient à 32 709 tonnes en 1982 . Ce phénomène
résulte pour l'essentiel de la contraction de ces marchés principa-
lement due au développement des productions nationales, ainsi
qu'à la moindre solvabilité de certains pays en voie de dévelop-
pement . La situation de nos échanges avec nos partenaires de la
Communauté apparaît nettement plus préoccupante, dans la
mesure où, sur un marché de taille constante, nos exportations
ont de 1982 à 1985 régressé de plus de moitié, passant de 23 820
à 9 068 tonnes, le solde positif dégagé en 1982 (+ 20 528 tonnes)
ayant en 1985 fait place à un solde négatif de 7 827 tonnes, illus-
tration d'une perte de compétitivité considérable de la filière . Si
la suspension dans le secteur des oeufs et volailles des montants
compensatoires monétaires a permis d'éviter une aggravation sup-
plémentaire de la situation, il importe de souligner que l'organi-
sation par ses av beurs de la filière française de l'oeuf constitue
une condition impérative de son redressement, à défaut de
laquelle aucune intervention des pouvoirs publics dans le secteur
ne pourrait contribuer au règlement de la crise.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

779 . - 28 avril 1986 . - M . Loïc Bouvard attire l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur la situation des exploitants
titulaires d'une pension de vieillesse servie par la mutualité
sociale agricole, liquidée avant l'entrée en vigueur de la loi du
6 janvier 1986, qui poursuivent leur activité . En effet, les disposi-
tions combinées de ce dernier texte et de la loi n e 84-575 du
9 juillet 1984 les contraignent désormais à acquitter des cotisa-
tions de vieillesse . La poursuite de l'exploitation est souvent une
nécessité pour les intéressés, compte tenu de la modicité de leurs
retraites . Aussi lui demande-t-il s'il n'estimerait pas juste de les
exonérer de cotisations d'assurance vieillesse qui peuvent repré-
senter une charge importante pour des exploitations réduites.

Réponse. - La loi n a 84-575 du 9 juillet 1984 ne contraint pas
les personnes affiliées au régime de protection sociale des per-
sonnes non salariées agricoles à acquitter une nouvelle cotisation
d'assurance vieillesse mais précise que ces dernières sont rede-
vables d'une cotisation d'assurance maladie au titre de leur acti-
vité professionnelle et des avantages de vieillesse agricoles
perçus, alors même que les prestations d'assurance maladie sont
versées par un autre régime. La cotisation n'est appelée au titre
de l'activité que si les intéressés mettent en valeur une exploita-
tion dont l'importance est égale ou supérieure à la moitié de la
surface minimale d'installation ; ces personnes sont, par ailleurs,
exonérées de la cotisation assise sur leur avantage de vieillesse
s'ils mettent en valeur moins de 3 f ectares et bénéficient de l'al-
location supplémentaire du fonds national de solidarité . Cette
généralisation des cotisations d'assurance maladie a été rendue
nécessaire pour que l'effort contributif des assurés tienne compte

de l'ensemble des ressources dont ils sont bénéficiaires . La loi
no 86-19 du 6 janvier 1986 n'a pas modifié ce dispositif ; elle a
simplement supprimé l'exonération de la cotisation individuelle
d'assurance vieillesse dont bénéficiaient les retraités agricoles qui
continuent de mettre en valeur une exploitation dont l'impor-
tance est au moins égale à la moitié de la surface minimale d'ins-
tallation .

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles)

780 . - 28 avril 1986 . - M. Maurice Ligot attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur la situation fiscale injuste
que connaissent aujourd'hui les associés de groupements agri-
coles d'exploitation en commun . Il est admis, aux termes de l'ar-
ticle 69 A du code général des impôts, que, « lorsque les recettes
d'une entreprise agricole dépassent une moyenne de
500 000 francs mesurée sur deux années consécutives », l'intéressé
passe d'un régime simplifié d'imposition à une imposition au
bénéfice réel, à compter de la deuxième année . Or la loi de
finances pour 1985 prévoit que, pour deux associés au sein d'un
G .A.E .C ., la moyenne des recettes de l'entreprise agricole déter-
minant le mode d'imposition est établie à 300 000 francs par
associé. Il lui demande s'il envisage la remise en question de
cette disposition qui pénalise injustement les agriculteurs associés
en G .A.E .C.

Réponse. - L'article 4 de la loi de finances rectificative pour
1986 modifie la législation fiscale applicable aux groupements
agricoles d'exploitation en commun (G .A.E .C.) dans le sens sou-
haité par l'honorable parlementaire. Dorénavant, la moyenne des
recettes au-delà de laquelle ces groupements sont soumis à un
régime d'imposition d'après le bénéfice réel est égale à : - la
limite prévue pour les exploitants individuels multipliée par le
nombre d'associés lorsque la moyenne des recettes :7u groupe-
ment est inférieure ou égale à 1500 000 francs ; - 60 p. 100 de la
limite prévue, pour les exploitants individuels, multipliée par le
nombre d'associés lorsque les recettes du groupement sont supé-
rieures à 1 500 000 francs.

Agriculture (exploitants agricoles : Doubs)

851 . - 5 mai 1986 . - M . Gérard Kuster appelle l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur la situation des agriculteurs
du département du Doubs, situé en bordure de la frontière
franco-suisse . Ceux-ci constatent avec inquiétude que les agricul-
teurs suisses multiplient leurs achats en France dans les villages
frontaliers, ce qui a pour effet d'augmenter le prix des terres et le
prix des locations . Ces achats ou locations à prix élevés leur sont
possibles grâce à l'avantage considérable qu'ils retirent de la
valeur du franc suisse qui est une monnaie particulièrement forte.
Ainsi en 1985, sur un seul canton frontalier, vingt hectares ont
été achetés par des exploitants suisses dans deux villages
français . Dans l'un d'eux, 200 hectares sont déjà exploités en
propriété par des Suisses et 200 autres hectares sont exploités en
location. Or ces terres avaient fait l'objet de remembrements aux
frais de la collectivité publique. Il est à noter, par ailleurs, que la
production laitière de ces exploitations est traitée en Suisse et
n'est donc pas assujettie aux quotas laitiers . A l'heure où chacun
connaît les difficultés de la vie des agriculteurs - revenus, instal-
lations des jeunes -, cet état de fait place ces exploitants dans
une situation morale et matérielle délicate . Aussi, il lui demande
s'il n'estime pas souhaitable et possible que des mesures soient
prises pour remédier aux graves inconvénients nés de la situation
en cause.

Réponse. - La situation décrite à propos du département du
Doubs existe aussi dans d'autres départements proches de la
Confédération helvétique . Ce dernier Etat et la France ont conclu
des conventions diplomatiques et en particulier le traité sur l'éta-
blissement des Français en Suisse et des Suisses en France du
23 février 1882, l'arrangement pour la pacage sur les pâturages
situés des deux côtés de la frontière du 23 octobre 1912, la
convention sur les rapports de voisinage et la surveillance des
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forêts limitrophes, le protocole additionnel et les lettres annexes
du 31 janvier 1938, cette dernière convention ayant été modifiée
par le protocole additionnel du 26 avril 1963 et les lettres des
28 mai et 28 août 1963 . En outre, la France et la Suisse ont signé
l'accord du le' août 1946 relatif à l'immigration et à l'établisse-
ment en France d'exploitants agricoles suisses . Cet accord dis-
pose en son article l et que la France donnera toutes facilités aux
ressortissants suisses désirant se rendre en France et s'y établir en
qualité de propriétaires exploitants, fermiers ou métayers . Cepen-
dant, les étrangers qui résident ou exercent une activité sur le
territoire français sont soumis au droit français sauf dispositions
juridiques spécifiques ou conventions diplomatiques contraires.
Dans ces conditions, la société d'aménagement foncier et d'éta-
blissement rural peut, éventuellement, exercer le droit de préemp-
tion avec révision du prix, lorsque les conditions d'exercice de ce
droit sont réunies . En outre, en cas de location, il convient de
s'assurer que le montant du fermage ne dépasse pas la limite
prévue par l'arrêté du commissaire de la République . Enfin, le
schéma directeur départemental des structures est entré en
vigueur. Les textes juridiques en vigueur ont cependant un carac-
tère territorial, c'est-à-dire que les lois et les règlements français
ne s'appliquent que sur le territoire français et pour des biens
situés sur ce même territoire, ce qu'a rappelé le tribunal adminis-
tratif de Grenoble, par un jugement délibéré le 15 mars 1985.
Indépendamment du droit national et international,et comme le
rappelle la circulaire n° 2046 du 15 avril 1955, la protection des
intérêts des agriculteurs français dépend pour une très grande
part de l'action menée par les organisations professionnelles pour
que les propriétaires donnent une priorité effective aux agricul-
teurs français. Il leur appartient, en conséquence, de réaliser un
travail d'information auprès des propriétaires de biens agricoles,
exploitants ou non, pour les rendre sensibles aux difficultés
posées . Il convient aussi que cette profession trouve en son sein
les solutions à apporter. Par exemple, la constitution d'un grou-
pement foncier agricole entre les agriculteurs locaux peut, le cas
échéant, être un moyen d'acheter une terre alors qu'un seul agri-
culteur ne peut mobiliser des capitaux suffisants et permettre
ainsi à cette dernière de rester dans un patrimoine français . Il est
suggéré aux agriculteurs locaux d'utiliser complètement l'en-
semble des ressources juridiques qui existent actuellement pour
tenter de résoudre cette concurrence avec les ressortissants d'un
Etat riverain .

Produits agricoles et alimentaires
(emploi et activité)

930 . - 5 mai 1986. - M. Daniel Chevallier appelle l' attention
de M . le ministre de l'agriculture sur l'article 33 de la loi du
9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la
montagne . Cet article prévoit la création d'une « appellation
montagne » ayant pour but de préciser l'origine et de valoriser au
mieux les produits agro-alimentaires de la montagne . Il est évi-
dent que des retombées économiques importantes sont attendues
de la mise en place de ce label . En conséquence, il lui demande
dans quelles conditions et dans quels délais il envisage la mise
en place de l'appellation « produits de montagne ».

Réponse. - La loi relative au développement et à la protection
de la montagne comporte deux articles (33 et 34) reconnaissant la
spécificité des produits alimentaires de montagne . Elle prévoit
que les produits déjà titulaires d'une certification de qualité
(appellation d'origine ou label) bénéficieront de I'« appellation
montagne » alors que les autres produits pourront, sous certaines
conditions, utiliser l'indication « provenance montagne ».
Deux projets de décret en Conseil d'Etat ont été élaborés . Ils
fixent les conditions d'éligibilité, notamment l'origine des
matières premières de base entrant dans la fabrication des pro-
duits, le lieu d'élaboration et les techniques mises en oeuvre . Ils
instaurent l'obligation pour les entreprises de tenir une comptabi-
lité entrée-sortie des matières premières et produits transformés et
prévoient les sanctions applicables en cas de non-respect des dis-
positions législatives et réglementaires . Ces deux projets ont été
soumis pour avis aux organismes représentatifs en matière de cer-
tification de la qualité, à la commission nationale des labels et à
l'association nationale des élus de la montagne . Malgré leur
parallélisme, ces deux projets sont fondamentalement différents.
Le projet de décret sur l'« appellation montagne » impose des
conditions qui seront fiables et contrôlées parce qu'elles reposent
sur deux procédures de certification de la qualité, dont le sérieux
et la crédibilité sept incontestables, l'appellation d'origine et le
label . Il a donc reçu un accueil favorable de la part des orga-
nismes consultés qui ont souhaité que le projet de décret sur l'in-
dication de provenance montagne fasse l'objet d'un nouvel
examen . Afin que « l'appellation montagne » puisse protéger et
surtout valoriser les produits agro-alimentaires de montagne,
l'examen par le Conseil d'Etat des projets de décret s'effectuera
en deux temps . Le projet relatif à l'« appellation montagne » sera

soumis :1 la Haute Juridiction dès juillet alors que le projet
concernant l'indication de provenance montagne nécessite de
nouvelles consultations.

Agriculture (drainage et irrigation)

1653 . - 19 mai 1986 . - M . Jacques Bonrpard attire l ' attention
de M . le ministre' de l'agriculture sur le différend qui oppose
certaines associations syndicale . forcées de canaux d'irrigation
avec les agriculteurs qui n'utilisent pas leurs eaux et sont obligés
malgré cela de leur payer des redevances . L'anomalie est encore
augmentée quand ces associations sont devenues forcées alors
qu'elles étaient initialement libres et que c'est le manque d'eau
disponible qui a incité ces agriculteurs à se doter de moyens d'ar-
rosage personnels . Il lui demande s'il compte rétablir les prin-
cipes de liberté, de responsabilité et de justice qui font si cruelle-
ment défaut dans ce cas précis.

Réponse . - De façon générale se sont créées dans le passé et
notamment au XIXC siècle, dans la région Provence-Alpes-Côte
d'Azur, des associations syndicales forcées pour la constitution,
l'entretien et l'exploitation d'ouvrages d'irrigation d'une certaine
importance . Ces associations syndicales forcées ont été créées de
manière autoritaire par l'administration quand il n'était pas pos-
sible de créer des associations syndicales libres ; elles ne sau-
raient donc pas remplacer des associations syndicales libres qui,
si elles existaient, ne devraient pas avoir le même objet . Cepen-
dant, certaines de ces associations ont vu leurs statuts modifiés
par l'introduction d'une assemblée générale à laquelle a été
confié le soin d'élire les syndics. Il en a été ainsi notamment
pour l'association syndicale du canal de l'Isle-sur-Sorgue dans le
Vaucluse, en vertu d'un décret en date du 9 septembre 1908.
L'adoption de ce dispositif plus souple va dans le sens d'une
plus grande démocratie souhaitée par l'honi;nabte parlementaire.

Produits agricoles et alimentaires (miel)

1775. - 26 mai 1986 . - M . Charles Ehrmann demande à M . le
ministre de l ' agriculture de lui indiquer à quel stade de son
élaboration est le projet de création d'une taxe parafiscale des-
tinée à alimenter l'association de droit privé dite « Intermiel » . Il
lui demande l'intérêt qu'il y aurait à maintenir cette taxe de
0,32 franc par kilogramme et à la demande de quelle organisa-
tion syndicale représentative cette décision serait prise . Il lui
demande également quelle serait la répercussion finale de cette
augmentation sur le prix de vente au consommateur et quel béné-
fice en retirerait l'Etat.

Réponse. - L'association de droit privé Intermiel a déposé
auprès du ministère de l'agriculture une demande de reconnais-
sance en tant qu'organisation interprofessionnelle, conformément
aux dispositions de la loi no 75-600 du 10 juillet 1975 modifiée
relative à l'organisation interprofessionnelle agricole . Le projet de
statut de cette interprofession, qui est présenté par les familles
professionnelles composant le collège des producteurs et le col-
lège des utilisateurs de ce produit, prévoit l'institution d'une coti-
sation volontaire obligatoire assise sur le kilogramme de miel et
destinée au financement de dépenses de promotion, d'aides au
stockage et d'actions techniques . Les considérations économiques
afférentes à ce projet, les impacts sur la filière, ainsi que la repré-
sentativité des membres de cette organisation seront examinés
comme le prévoit la réglementation en vigueur, lors de la pro-
chaine réunion du conseil supérieur d'orientation de l'économie
agricole et alimentaire, qui doit donner un avis sur les demandes
de reconnaissance et les projets de statuts des organisations inter-
professionnelles.

Agriculture (formation professionnelle
et promotion sociale : Orne)

2140 . - 2 juin 1986 . - M. Daniel Goulet appelle l ' attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur la situation des stagiaires du
centre de techniciens agricoles de La Ferté-Maté qui suivent une
formation de B .T.S.A . - T .A .G .E . dans le cadre d'un contrat de
qualification . Cette voie de formation est prévue au titre VIII du
livre IX du code du travail depuis la loi n o 84-130 du
24 février 1984 . Or, depuis cette date, aucune modification des
textes réglementant les conditions d'accès à l'examen du B .T.S .A.
n'est intervenue pour permettre l'inscription des candidats en for-
mation dans ce nouveau cadre. Pour cette raison, le ministère de
l'agriculture s'oppose actuellement à l'inscription officielle des
stagiaires qui suivent depuis septembre 1985 une formation en
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Mutualité sociale agricole
(assurance vieillesse)

vue de la session 198 7 de l ' examen . A ce jour, celte possibilité
d 'accès à un examen de l'enseignement agricole dans le cadre
d'un contrat de qualification n'est prévue que pour le B .T .A.
parce qu ' un arrêté du 24 juin 1985 a procédé à sa rénovation
complète. Ce retard pris par les textes réglementaires est extrême-
ment préjudiciable à l ' évolution du dispositif de formation des
adultes et parait fausser complètement les ajustements des com-
pétences de l ' Etat et de la région dans ce domaine . Il est en
particulier un frein à la diversification des financements encou-
ragée i -u le conseil régional . Il lui demande que soient pris rapi-
dement les textes réglementaires indispensables pour venir en
sié e +, s tagiaires en cause.

Réponse. - Dans le cadre de la réglementation, actuellement
applicable, pour l'accès à l'examen du brevet de technicien supé-
rieur agricole (B .T .S .A .), au titre de la formation professionnelle
continue, les candidats doivent : - justifier de trois années de
pratique professionnelle à temps plein, à l'entrée en formation ;
- ètre âgés de plus de 23 ans, au 31 décembre de l ' année
d 'examen - avoir suivi la formation dans l ' option ou la sous-
option du B.T.S .A . considéré . La durée de la formation préparant
au B .T .S .A . est de deux ans mais peut être réduite à un an pour
les stagiaires oui justifient de trois années de pratique profession-
nelle dans l 'agriculture ou un métier connexe . La possibilité d'ou-
vrir l'accès à l'examen du I3 .T.S .A ., dans le cadre de la fonction
professionnelle continue, à des adultes qui ne justifieraient pas
de trois années d'activité professionnelle mr.is d'un niveau initial
de formation est à l'étude . Le ministère , e l'agriculture s'est
attaché al modifier prioritairement les modalités d ' accès aux qua-
lifications professionnelles de niveau IV et V afin de permettre
leur préparation, dans le cadre de contrats de qualification . En
effet, ces niveaux de formation' semblent être les mieux adaptés
aux hesogins du public prioritairement visé par les contrats de
qualification, à savoir les jeunes de 18 à 25 an_, sans emploi et
sans qualification ou ayant une qualifï'tion qui ne peut les
conduire à un emploi.

Agriculture (aides et prct.$)

2388. - 2 juin 1986. M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre de l'agriculture le cas de M . H . . .,
exploitant agricole, arboriculteur. Il avait sollicité un prêt au
Crédit agricole, qui lui a été accordé, avec, comme garantie, une
ouverture de crédit hypothécaire du montant des prêts . Cela
en 1983-1984 . En 1986, un plan de développement accepté, il sol-
licite un nouveau prêt . Prêt accordé sous réserve de l'acceptation
d ' une nouvelle garantie hypothécaire. Il lui demande si le fait de
l ' acceptation d ' un plan de développement n' devrait pas dis-
penser M . H . . . de cette nouvelle garantie hypothécaire.

Réponse. - L'agrément d ' un plan de développement n ' engage
en rien le Crédit agricole qui est seul juge et responsable des
prêts qu 'il octroie . En effet, sociétés mutualistes de droit privé,
les caisses régionales de Crédit agricole gèrent sous leur entière
responsahiglité les fonds qu'elles collectent . Si l'acceptation du
plan de développement donne accès au prit spécial de moderni-
sation, la décision d'octroi et des garanties nécessaires à l'obten-
tion de ce prêt appartiennent exclusivement aux caisses régio-
nales .

Mutualité sociale agricole (assurance vicilles.ue )

2583 . - 2 juin 1986 . - M . Henri Bayard appelle l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les dispositions de la loi
n o 86-19 du 6 janvier 1986 relative à l'abaissement à soixante ans
de l'âge de la retraite des personnes non salariées des professions
agricoles. Il est fait obligation aux retraités agricoles bénéficiant
d'une pension de retraite avant leur soixante-cinquième anniver-
saire de céder leur exploitation . Il est cependant déterminé une
superficie maximale dont il est possible de poursuivre la mise en
valeur (3 hectares dans le département de la Loire) . Ce problème
se pose cependant pour les personnes qui ne bénéficient d'aucun
des avantages de la loi . Ce sont par exemple les agriculteurs qui
ont atteint soixante ans au cours du mois de décembre 1985,
donc nés en !écembre 1920, et pour lesquels la retraite est servie
au l e i janvier 1986, au premier jour du mois suivant le soixante-
cinquième anniversaire . Il en est de même des personnes nées en
janvier 1921 et qui ne béné.icient d'un avantage retraite qu'au
l er février 1986 . Pour ces catégories de personnes, il conviendrait
de déroger au principe de la cession obligatoire de leur exploita-
tion, puisqu'elles ne bénéficient en aucune manière des avantages
de la loi précitée . Il lui demande en conséquence quelles sent les
dispositions qui seront prises pour résoudre le problème posé .

1
2877 . - 9 juin 1986. - M . Henri Bayard appelle l 'attention de

M . le ministre de l'agriculture sur les dispositions de la loi du
6 juin 1986 relative à l'abaissement soixante ans de l'âge de la
retraite des personnes non salariée .les professions agricoles . Le
montant de la pension de retraita .ervi, même ajouté au revenu
résultant de l 'exploitation maximale aut'srisée, ne constitue pas
une ressource suffisante pour atteindre un niveau de vie conve-
nable . Il lui demande en conséquence quels aménagements seront
apportés à la loi pour que les retraités agricoles puissent hénéfi-
r :r de revenus décents.

Réponse . - Selon les termes de l'article Il de !al oi n° 86-19 du
6 janvier 1986, le condition de cessation d'activité désormais
imposée aux exploitants agricoles qui souhaitent faire valoir leurs
droits à la retraite est applicable aux pensions prenant effet pos-
térieurement au fer janvier 1986 . En pratique, cette condition
n'est donc pas opposable aux assurés dont la date d'entrée en
jouissance de la pension est intervenue le l er janvier 1986 et ceci
cncerne les pet sonnes ayant atteint 'l'âge de soixante-cinq ans au
cours de décembre 1985 et ayant' demandé la liquidation de leurs
droits à pension avant le 31 décembre . Des instructions rappelant
ce principe ont été adressées récemment à la mutualité sociale
agricole . Ceci étant précisé, il est certain que cette loi, votée pré-
cipitamment et sans concertation suffisante avec la profession est
critiquable à maints ég : . ds ; le ministre de l'agriculture est donc
décidé à y apporter des aménagements, certains à brève échéance,
d'autres dans le cadre de la loi de modernisation agricole et
agro-alimentaire qui sera soumise au Parlement l'an prochain.
Mais surtout, le nécessaire a, d ' ores et déjà, été fait pour
répondre à ce qui était une priorité des organisations profession-
nelles agricoles, à savoir la revalorisation des retraites . Une étape
de rattrapage des retraites agricoles va être franchie dès cette
année, conformément aux engagements de la loi d'orientation de
1980. Cela étant, réfléchir à la retraite des exploitants ne se limite
pas, comme dans les autres secteurs, à évaluer son coût social ou
son montant . La retraite des exploitants agricoles ne peut en effet
être dissociée de ses conséquences sur les structures ou sur l'oc-
cupation de l ' espace rural . Ainsi, même si son application doit
être très souple et pragmatique, il faut tendre sans ambiguïté vers
le principe selon lequel la cessation d'activité totale est la condi-
tion ouvrant le bénéfice de la retraite, lorsque la cession de l'ex-
ploitation est possible ou lorsque la demande de terres est pres-
sante pour installer des jeunes ou moderniser les structures
foncières . Cette cessation d'activité devra pouvoir être encouragée
lorsqu'elle induira l'installation ou la restructuration d'une excx-
ploitation . Des mesures sont mises à l'étude dans ce sens, en
concertation avec les organisatins professionnelles, pour concilier
l'aspect social et la dimension des strumuctures foncières liées à
la retraite . Par ailleurs, des propositions ont été faites en vue de
réviser le barème de 1972 afin de mieux lier les prestations, les

I tranéhes de haréme et le revenu servant d'assiette et de recon-
1 naitre un régime de retraite complémentaire par capitalisation.
i C'es mesures pourront trouver leur place dans la loi de moderni-

sation précédemment évoquée.

Dt'partcments et territoires d 'outre-nier
(Réunion : produits agricoles et alimentaires)

2595 . - 2 juin 1986. - M . Elle Hoarau attire l 'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur le fait que la campagne
sucrière débutera dans l ' est de l ' ile de la Réunion dès les pre-
miers jours du mois de juin . Jusqu'à présent, les planteurs ne
sont toujours pas informés du prix que leur sera payée la tonne
de canne . L'an passé, le prix de hase était de 279 .21 francs
auquel s'ajoutait un complément de prix de 35 francs la tonne
pour les 50(1 premières tonnes, soit 314,21 francs, et de 10 francs
la tonne au-delà de 500 tonnes et jusqu'à 1 000 tonnes, soit
289,21 francs . Si on se réfère aux accords communautaires, l'aug-
mentation du prix de la tonne de canne n'excédera pas
1,4 p . 100 . Ceci est notoirement insuffisant . En effet, les plan-
teurs de la Réunion ont subi pandant trois années successives
une grave sécheresse . De plus, des cyclones et des pluies torren-
tielles ont aggravé les dégâts causés aux plantations . Les pertes
ainsi subies par les planteurs s'élèvent, selon les estimations,
entre 4 et 14 p . 100 (4 p . 100 d'après le rapport du directeur du
Crédit agricole de la Réunion présenté à l'assemblée générale de
la mutuelle agricole ; 14 p . 100 selon les estimations de
M. Jacques de Châteauvieux, président-directeur général de l'In-
dustrielle sucrière de Bourbon et des Sucreries de Bourbon, par
ailleurs conseiller régional et conseiller général U .D .F . de la Réu-
nion). A ces pertes, il faut ajouter les effets de l'inflation . Ainsi,
une augmentation de 1,4 p. 100 seulement du prix de la tonne de
canne constituerait une régression considérable du pouvoir
d'achat des planteurs. il est donc nécessaire de fixer un prix de
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la tonne de canne qui soit par rapport à l'année dernière en aug-
mentation d'au moins du niveau de l'inflation, soit 6 p . 100
environ . Les instances communautaires ayant déjà décidé de
l'augmentation des prix agricoles, il ne reste plus qu'au Gouver-
nement français de faire l'effort nécessaire pour donner aux agri-
culteurs une rémunération à la hauteur de leurs besoins . Comme
le Gouvernement français est autorisé :l accorder des aides natio-
nales aux planteurs de canne de la Réunion, M . Hoarau
demande à M . le ministre de l'agriculture de porter le complé-
ment de prix de 35 francs à 49,95 francs pour les producteurs de
0 à 500 tonnes, ce qui ferait, compte tenu de l'augmentation de
1,4 p. 100 du prix le base un total de 333,06 francs la tonne, et
de IO franc- à 23,45 francs pour les planteurs de 500 à
I000 tonnes, ce qui ferait, compte tenu de l'augmentation de
1,4 p. 100 du prix de hase, un total de 306,56 francs . Une telle
décision permettra aux petits et moyens planteurs de la Réunion
de bénéficier d'une augmentation de 6 p . 100 par rapport à
l'année dernière, ce qui est un minimum pour assurer la survie de
ces petits et moyens agriculteurs.

Départements et territoires d'outre-mer
(Réunion : produits agricoles et alimentaires)

2813 . - 9 juin 1986 . - M . Paul Vergés attire l ' attention de
M . le ministre de l'agriculture sur le fait que la campagne
sucrière débutera dans l'est de file de la Réunion dès les pre-
miers jours du mois de juin . Jusqu'à présent, les planteurs ne
sont toujours pas informés du prix que leur sera pavée la tonne
de canne . L'an passé, le prix de base était de 279,21 francs
auquel s'ajoutait un complément de prix de 35 francs la tonne
pour les 500 premières tonnes, soit 314,21 francs, et de IO francs
la tonne au-delà de 500 tonnes et jusqu'à 1 000 tonnes, soit
289,21 francs. Si on se réfère aux accords communautaires, l'aug-
mentation du prix de la tonne de canne n'excédera pas
1,4 p . 100 . Ceci est notoirement insuffisant . En effet, les plan-
teurs de la Réunion ont subi pendant trois années successives
une grave sécheresse . De plus, des cyclones et des pluies torren-
tielles ont aggravé les dégâts causés aux plantations. Les pertes
ainsi subies par les planteurs s'élèvent, selon les estimations,
entre 4 et 14 p . 100 (4 p . 100 d'après le rapport du directeur du
Crédit agricole de la Réunion présenté à l'assemblée générale de
la mutuelle agricole ; 14 p . 100 selon les estimations de
M . Jacques de Chateauvieux, président-directeur général de l'In-
dustrielle sucrière de Bourbon et des Sucreries de Bourbon, par
ailleurs conseiller régional et conseiller général U .D .F . de la Réu-
nion). A ces pertes, il faut ajouter les effets de l'inflation . Ainsi,
une augmentation de 1,4 p. 100 seulement du prix de la tonne de
canne constituerait une régression considérable du pouvoir
d'achat des planteurs . Il est donc nécessaire de fixer un prix de
la tonne de canne qui soit par rapport à l'année dernière en aug-
mentation au moins du niveau de l'inflation, soit 6 p . 100
environ . Les instances communautaires ayant déjà décidé de
l'augmentation des prix agricoles, il ne reste plus au Gouverne-
ment français qu'à faire l'effort nécessaire pour donner aux agri-
culteurs une rémunération à la hauteur de leurs besoins . Comme
le Gouvernement français est autorisé à accorder des aides natio-
nales aux planteurs de canne de la Réunion, il lui demande de
porter le complément de prix de 35 francs à 49,95 francs pour les
producteurs de 0 à 500 tonnes, ce qui ferait, compte tenu de
l'augmentation de I,= p. 100 du prix de base, un total de
336,06 francs la tonne, et de 10 francs à 23,45 francs pour les
planteurs de 500 à 1 000 tonnes, ce qui ferait, compte tenu de
l'augmentation de 1,4 p. 100 du prix de base, un total de
306,56 francs . Une telle décision permettra aux petits et moyens
planteurs de la Réunion de bénéficier d'une augmentation de
6 p . 100 par rapport à l'année dernière, ce qui est un minimum
pour assurer la survie de ces petits et moyens agriculteurs.

Réponse. - Par décision interministérielle en date du
I I juin 1986, le prix de référence de la tonne de canne est fixé à
287,59 F/t pour la campagne 1986-1987 . Ce prix est en augmen-
tation de 3 p . 100 sur celui de la campagne précédente . Par ail-
leurs, le complément de prix aux petits planteurs est porté à
40 F/t pour une production de moins de 500 tonnes, dans la
mesure où 20 p. 100 de la sole cannière du producteur a été
replantée. Pour la tranche supérieure du complément de prix,
entre 500 et 1 000 tonnes, le niveau reste à IO F/t . De la sorte, la
hausse globale du revenu du petit planteur est de 4,3 p . 100 par
rapport à la campagne précédente.

Mutualité sociale agricole (assurance vieillesse)

3112. - 16 juin 1986 . - M . René Haby attire l'attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur le problème suivant : la loi
du 6 janvier 1986 et le décret du 14 mars 1986 ont considérable-
ment renforcé les contraintes professionnelles imposées aux agri-

', culteurs qui prennent leur retraite, et qui doivent désormais, pour
pouvoir percevoir celle-ci, s'engager sur l'honneur à ne plus
exercer d'activité sur leur ancienne exploitation . Outre le fait que
la modicité des pensions de vieillesse impose souvent aux
retraités la recherche de complément (qu'ils sont naturellement
enclins à souhaiter au travers d'un temps partiel salarié sur leur
ancienne exploitation), certaines situations familiales apparaissent
totalement aberrantes au regard de cette réglementation . Ainsi un
agriculteur de soixante-cinq ans, encore doté de tous ses moyens
physiques et de sa compétence professionnelle, ayant codé la pro-
priété de son exploitation à son épouse plus jeune que lui - ce
que permet la loi - se soit interdire toute participation aux tra-
vaux, même à titre bénévole ! II lui demande s'il n'est pas pos-
sible d'atténuer partiellement la rigueur des interdictions men-
tionnées par les textes susvisés.

Réponse. - Même si son application doit être très souple et
réaliste, il y a lieu de tendre sans ambiguïté vers le principe selon
lequel la cessation d'activité totale est la condition ouvrant le
bénéfice de la retraite, lorsque la cession de l'exploitation est
possible ou lorsque la demande de terres est pressante, pour ins-
taller des jeunes ou moderniser les structures foncières . Cette ces-
sation d'activité devra pouvoir être encouragée lorsqu'elle induira
l'installation ou la restructuration d'une exploitation . Des
mesures sont mises à l'étude dans ce sens, en concertation avec
les organisations professionnelles pour concilier l'aspect social et
la dimension des structures foncières liés à la retraite . Cela étant
exposé, il est bien évident, compte tenu des conditions de vie et
de travail sur une exploitation familiale, qu'aucun texte ne peut
interdire à un chef d'exploitation agricole retraité de faire pro-
fiter de son expérience, de sa compétence ou de son savoir-faire
le membre de la famille qui lui a succédé en lui donnant un
conseil ou un « coup de main » occasionnel . A cet égard, il
semble raisonnable de considérer qu'il n'y a pas poursuite ou
reprise d'activité au sens de la loi, si les travaux effectués par le
retraité sur son ancienne exploitation ne donnent pas lieu à
rémunération et ne dépassent pas les limites en usage pour des
travaux d'entraide entre chefs d'exploitation.

ANCIEFIS COMBATTANTS

Pensions utilitaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pensions des veuves et des orphelins)

1098 . - 12 mai 1986. - M . Francis Gong attire l ' attention de
M . le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants sur la situa-
tion des veuves de résistants non déportés, morts sous les tortures
de la Gestapo, et qui ne peuvent obtenir l'aide exceptionnelle
aux veuves de guerre en application de l'article L. 51 du code des
pensions militaires . En effet, cet article ne prévoit cette aide
exceptionnelle qu'au bénéfice des seules veuves de résistants
déportés . Aussi, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que disparaisse cette discrimination existant entre deux
catégories de résistants victimes de la barbarie nazie.

Réponse. - L'article 97 de la loi de finances pour 1979 permet
aux veuves de déportés décédés dans les camps de concentration
de percevoir leur pension au taux spécial (indice 618) sans condi-
tion d'âge, d'invalidité ou de ressources . L'extension de cette dis-
position, exceptionnelle, l'ait partie de l'étude des problèmes caté-
goriels demeurant à résoudre dans le cadre de la concertation
budgétaire avec les associations, étant entendu que la priorité est
actuellement l'achèvement du rattrapage du rapport constant
auquel le Gouvernement entend consacrer son effort.

Pensions utilitaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pensions de réversion)

2179 . - 2 juin 1986 . - M. Michel Hannoun attire l'attention de
M . le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants sur la situa-
tion des veuves des grands invalides de guerre. II lui demande
s'il ne serait pas envisageable que les veuves âgées de cinquante-
sept ans et plus puissent bénéficier de la pension au taux excep-
tionnel sans condition de ressources, qu'on accorde aux veuves
pensionnées, comme aux veuves de déportés, la pension à
6t8 points sans condition de ressources et que les veuves tierce
personne d ' un grand invalide de guerre puissent toucher la
retraite de sécurité sociale au même titre que la gouvernante ou
une employée de maison salariée.

Réponse . - L'article 97 de la loi de finances pour 1979 permet
aux veuves de déportés décédés dans les camps de concentration
de percevoir leur pension au taux spécial (indice 618) sans condi-
tion d'âge, d'invalidité ou de ressources . L'extension de cette dis-
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position, exceptionnelle, et l'adoption de mesures catégorielles
(veuves, ascendants, orphelins et proportion alité des pensions
d'invalidité) font partie de l'étude des problèmes demeurant à
résoudre dans le cadre de la concertation budgétaire avec les
associations, étant entendu que la priorité est actuellement l'achè-
vement du rattrapage du rapport constant auquel le Gouverne-
ment entend consacrer son effort et qui permet de revaloriser
l'ensemble des pensions de guerre et de la retraite du combattant.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre (montant)

3114 . - 16 juin 1986. - M . Ladislas Poniatowski attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur le
rattrapage du rapport constant entre les pensions de guerre et les
traitements de la fonction publique . Lors de l'examen du projet
de loi de finances pour 1986, le Gouvernement avait accepté, sur
la démarche pressante de toutes les associations d'anciens com-
battants et de victimes de guerre, de porter à 1,86 p . 100
à 3 p. 100 le rattrapage du rapport constant . Pour régler le solde
total de ce décalage, il manque 2,86 p . 100. De nombreux parle-
mentaires de l'actuelle majorité s'étaient déclarés favorables à ce
qu'il soit comblé au tit<e de 1986 . Aucune mesure n'a été prise
dans ce sens dans la loi de finances rectificative pour 1986. Il lui
demande s'il a l'intention de combler ce retard à l'occasion d'une
nouvelle loi de finances rectificative pour 1986, et si, à défaut, il
peut rassurer les associations d'anciens combattants en garantis-
sant ce rattraly ge dans la loi de finances pour '987.

Pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre (montant)

3167 . - 16 juin 1986. - M . Henri Bayard appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur le pro-
blème du rattrapage en ce qui concerne le montant des pensions
militaires d'invalidité et des victimes de guerre . Il lui demande de
bien vouloir préciser quelles sont ses intentions sur ce qui
constitue une des préoccupations importantes du monde des
anciens combattants.

Réponse. - La loi de finances pour 1986, article 69, prévoit un
rattrapage du « rapport constant » de 3 p . 100 en deux étapes, la
première de 1,86 p . 100 depuis le ler février, la deuxième de
1,14 p . 100 au ler décembre 1986, 2,86 p . 100 restant à rattraper à
cette date . Le Gouvernement examine les conditions dans les-
quelles pourrait être réalisé le plus tôt possible l'achèvement de
ce rattrapage qui concerne toutes les pensions de guerre et la
retraite du combattant.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

3900. - 23 juin 1986. - M . Jean Notiez attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur le préju-
dice causé aux victimes de la déportation du travail . En effet, la
France est la seule nation du champ de bataille européen à ne
pas avoir donné aux déportés du travail un titre officiel conforme
à la vérité historique. II lui demande donc s'il entre dans ses
intentions de faire modifier le code des pensions militaires d'in-
validité et des victimes de guerre et d'attribuer ainsi à cette caté-
gorie de victimes le titre de « Victime de la déportation du tra-
vail » .

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

4396 . - 23 juin 1986 . - M. René Drouin attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur le pro-
blème de l'appellation officielle à donner aux victimes et res-
capés des camps nazis du travail forcé . Cette catégorie de vic-
times de la guerre et du nazisme porte communément le titre de
« déportés du travail », lequel n'est ni conforme à l'histoire, ni
aux textes de 1944 et 1945 qui interdisent l'utilisation des termes
rappelant de près ou de loin les actions du gouvernement de
Vichy . Par souci de conciliation et sur proposition du Congrès
national de la fédération des victimes et des rescapés des camps
nazis et du travail forcé, il serait souhaitable d'attribuer à ces
victimes civiles de la guerre le titre de cc victime de la déportation
du travail » . Il lui est demandé de bien vouloir faire connaître la
position du Gouvernement en la matière.

Réponse. - La loi du 14 mai 1951 portant statut des Français
astreints au service du travail obligatoire en Allemagne (S .T.O.)
leur a donné le titre officiel de « personne contrainte au travail

en pays ennemi » (P .C .T.) alors qu'antérieurement la fédération
groupant les intéressés avait librement adopté le titre de « Fédé-
ration nationale des déportés du travail » . Statutairement, les
P .C.T . bénéficient de règles propres pour la reconnaissance de
leur droit à pension militaire d'invalidité : bien qu'ayant la qua-
lité de victime civile, ils ont droit à une présomption légale d'im-
putabilité au service pour les affections médicalement constatées
avant le 30 juin 1946 . En matière de retraite, les P.C.T. bénéfi-
cient de la prise en compte gratuite de la période de contrainte
au travail (tous régimes). Les victimes du S .T.O. souhaitent que
les termes de « déporté » ou, en dernier lieu, de « victime de la
déportation du travail » soient introduits dans leur titre officiel,
tandis que l'ensemble des victimes de la déportation, par la voix
de la commission nationale des déportés et internés résistants et
de leurs associations ou amicales, réaffirme que l'appellation de
déporté doit être réservée aux seuls détenus des camps de
concentration . A la suite de deux arrêts (cour d'appel de Paris,
13 février 1978 et Cour de cassation, 23 mai 1979), la fédération
précitée s'est vu interdire l'usage des termes de «déporté» et de
« déportation » . Une réunion de concertation s'est tenue le
2 février 1982 au ministère des anciens combattants entre les
représentants des personnes contraintes au travail, des déportés et
des résistants pour examiner le problème de l'appellation des
anciens requis au service du travail obligatoire en Allemagne.
D'une part, cette réunion n'a pas permis de parvenir à un accord
et, d'autre part, des instances judiciaires sont en cours, depuis
lors, sur le plan départemental. Le secrétaire d'Etat aux anciens
combattants ne peut que regretter cette division au sein de la
famille des victimes de guerre, comme il l'a déclaré au congrès
national de la fédération nationale des victimes et rescapés des
camps nazis du travail forcé tenu à Béziers le 20 avril 1986, mais
il a précisé qu'il ne lui appartenait pas « d'ajouter aux divisions
en prenant partie dans une affaire où la justice a été appelée et
est appelée encore à se prononcer ».

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique à l'égard des anciens combattants et victimes de guerre)

4165 . - 23 juin 1986 . - M . Denis Jacquet attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la dou-
loureuse situation faite aux veuves d'anciens combattants . En
effet, du fait que celles-ci ne peuvent pas prétendre à une pen-
sion de réversion du chef de leur défunt mari, elles sont d'office
exclues de la qualité de ressortissantes de l'Office national des
anciens combattants et victimes de guerre et, par voie de consé-
quence, elles n'ont pas la possibilité de bénéficier de secours ou
autres actions sociales . Il lui demande les mesures qui pourront
être prises pour remédier à cette situation.

Réponse . - Les veuves d'anciens combattants, qui peuvent être
aidées financièrement par l'Office national des anciens combat-
tants et victimes de guerre pour faire face aux frais occasionnés
par la dernière maladie et les obsèques de l'ancien combattant
dans l'année de son décès, souhaitent être considérées comme
ressortissantes à part entière de l'office national . Cet avantage
implique, pour l'office, la possibilité de les aider financièrement
à vie alors que les textes en vigueur (notamment circulaire ON
n o 3457 du 27 mars 1984) limitent au plan administratif la per-
manence de la protection et de l'aide assurée par l'établissement
aux intéressés . L'extension demandée paraît souhaitable . Elle
n'est toutefois pas dénuée d'incidences financières ; c'est la
raison pour laquelle le secrétaire d'Etat ne peut préjuger de
l'adoption d'une telle mesure, le principe en étant, au demeurant,
subordonné aux résultats de la consultation des associations.

Pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre (montant)

4323 . - 23 juin 1986. - M . Guy Hermier attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattante sur la situa-
tion des anciens combattants. Il lui demande s'il entend prendre
des mesures pour mettre un terme au retard pris dans le rattra-
page du rapport constant.

Réponse . - La loi de finances pour 1986, article 69, prévoit un
rattrapage du rapport constant de 3 p. 100 en deux étapes, la
première de 1 .86 p . 100 depuis le ler février, la deuxième de
1,14 p . 100 au ler décembre 1986, 2,86 p. 100 restant à rattraper à
cette date . Le Gouvernement examine les conditions dans les-
quelles l'achèvement du rattrapage pourrait être réalisé le plus tôt
possible.
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Impôts et taxes (politique fiscale)

I78 . - 14 avril 1986 . - Mme Louise Moreau demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation . de bien vouloir lui préciser le régime fiscal, au
regard ie la T.V.A., de l'impôt sur les sociétés et de la taxe pro-
fessionnelle des groupements d'employeurs visés aux articles
L. 177-1 et suivants du code du travail dont la constitution,
prévue sous la forme d'associations de la loi 1901 par la loi
n o 85-772 du 25 juillet 1985, doit permettre aux petites entre-
prises de faire appel, en fonction de leurs besoins, aux salariés
recrutés par le groupement auquel elles auront adhéré . - Question
transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse . - Les associations dénommées « groupements d'em-
ployeurs » qui ont pour objet de mettre du personnel à la dispo-
sition de leurs membres pour les besoins de leurs exploitations
exercent une activité à caractère lucratif . Elles sont donc pas-
sibles du régime de droit commun de l'impôt sur les sociétés et
corrélativement de l'imposition forfaitaire annuelle . Par identité
de motifs, la taxe professionnelle est exigible . Enfin, la mise à
disposition de personnel est une activité à caractère économique
qui entre dans le champ d'application de la taxe sur la valeur
ajoutée. Toutefois, les recettes que procurent les services rendus
aux adhérents qui sont soumis à la taxe sur la valeur ajoutée sur
moins de 20 p . 100 de leurs recettes peuvent être exonérées de
cette taxe . Les sommes réclamées aux adhérents doivent alors
correspondre exactement à la part qui leur incombe dans les
dépenses communes au cours de la période concernée ; en outre,
les recettes afférentes à la mise à disposition de personnel effec-
tuée au profit de tiers ne doivent pas atteindre ou dépasser au
terme d'une année civile, 50 p . 100 du montant total des recettes.

Impôts locaux (paiement)

014. - 5 mai 1986. - M . Lucien Richard appelle l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur le
fait que les personnes assujetties aux impôts locaux (impôts fon-
ciers, taxe professionnelle, etc.) se voient appliquer une majora-
tion de taxation destinée à couvrir les frais de confection des
rôles ou des opérations de dégrèvement. Il s'étonne qu'il soit
ainsi habituel de mettre à la charge des contribuables un pour-
centage des sommes dont ils sont redevables aux seules fins de
«rémunérer» l'activité normale d'agents d'un service de l'Etat
qui perçoivent déjà, à ce titre, un traitement. Il lui demande s'il
ne lui paraît pas possible d'envisager de supprimer cette pratique
peu conforme aux règles traditionnelles de fonctionnement du
service public.

Réponse. - Les frais d'assiette et de non-valeurs, que l'Etat per-
çoit sur le montant des taxes directes établies et recouvrées au
profit des collectivités locales et organismes divers, constituent la
contrepartie des dépenses qu'il supporte pour assurer leur ges-
tion . Pour satisfaire la demande des collectivités locales qui ont
pu librement fixer leurs taux d'imposition à compter de 1981, le
montant de ces frais a été regroupé sur une ligne distincte des
avis d 'imposition . Cette mesure a également permis d'améliorer
l'information des redevables . Mais Il faut noter que le montant
de ces frais ne permet pas de couvrir l'intégralité des dépenses de
dégrèvement et autres charges, notamment de non recouvrement
assurées par le Trésor au titre de la fiscalité directe locale.

Départements et territoires d'outre-mer
(impôt sur le revenu)

tIII . - 5 mai 1986 . - M . André Thien Ah Koon rappelle à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de le privatisation, que le plafond permettant aux commer-
9ants et artisans d'opter pour le régime du forfait des bénéfices
Industriels et commerciaux est fixé à 500 000 francs . Il lui
demande s'il ne lui apparaît pas souhaitable, pour l'outre-mer, de
porter ce plafond à 1 000 000 francs, mesure qui aurait pour effet
d'inciter à la création de petites entreprises artisanales et com-
merciales : aujourd'hui, elles sont en effet pénalisées en raison du
surcoût des produits vendus (40 p. 100 pour l'île de la Réunion),
surcoût dû au coût des prestations de services inhérentes au
transport métropole - outre-mer. - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Les limites des régimes forfaitaires sont appréciées
taxes comprises . Si les prix des marchandises dans les D .O .M.
sont influencés par les coûts de transport, ils sont également
influencés, en sens inverse, par des taux de taxe sur la valeur
ajoutée inférieurs d'environ 60 p . 100 à ceux de la métropole . De
toute façon, il n'est pas souhaitable de relever la limite du forfait,
ne serait-ce que pour les entreprises situées dans les départe-
ments d'outre-mer . En effet, le conseil des impôts a souligné à
plusieurs reprises qu'une amélioration de la connaissance des
revenus non salariaux constituait un préalable nu rapprochement
des conditions d'imposition des non-salariés de celles des
salariés . En outre, de nombreux contribuables imposés selon un
régime forfaitaire tiennent une comptabilité trop sommaire pour
qu'elle leur permette de gérer efficacement leur entreprise . Le
régime simplifié d'imposition s'avère donc mieux adapté aux
entreprises d'une certaine dimension sans trop accroître leurs
obligations . Enfin, dès lors qu'elles sont imposées selon un mode
réel de détermination des résultats, les entreprises peuvent prati-
quer une déduction sur leur bénéfice imposable au titre des
investissements effectués outre-mer dans certains secteurs priori-
taires . La loi de finances rectificative pour 1986 porte le taux de
cette déduction de 50 p . 100 à 100 p. 100 . Le champ d'application
de cette aide va également être élargi puisque aux secteurs de
l'industrie, de la pêche et de l'hôtellerie, déjà couverts, seront
ajoutés ceux de l'agriculture, du bâtiment et des travaux publics,
des transports et de l'artisanat.

Impôts locaux (taxe d'habitation)

1020. - 5 mai 1986 . - M . René Souchon attire _attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur la situation difficile dans laquelle se
trouvent de nombreux locataires de logements dont la valeur
locative brute a été fortement augmentée d'une année sur l'autre
en fonction d'une opération de rénovation immobilière . Il lui
signale à titre d'exemple la situation d'un jeune homme au
revenu modeste dont la taxe d'habitation est passée d'une année
sur l'autre de 695 francs à 2 009 francs pour un appartement de-
type F 1, alors que la valeur locative brute passait de 4000 à
8 780 francs . II lui demande s'il compte proposer la répercussion
progressive de ce type d'augmentation en fixant un plafond
maximum annuel de progression. - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - La taxe d'habitation et les taxes foncières sont
assises sur la valeur locative des propriétés bâties ou non bâties.
Une juste répartition de ces taxes nécessite donc une mise à jour
constante des évaluations foncières . L'article 1517 du code
général des impôts prévoit que les valeurs locatives sont corrigées
lorsque les propriétés sont affectées par des changements de
consistance, de caractéristiques physiques ou d'environnement
qui entraînent une modification de plus de l0 p . 100 de la valeur
locative. Le plafonnement des augmentations annuelles de valeur
locative provoquerait des transferts de cotisations injustifiés
envers les redevables de la taxe, au détriment notamment des
plus modestes d'entre eux. Cela dit, l'article 34 de la loi du
1l juillet 1985 portant diverses dispositions d'ordre économique
et financier a institué au profit des contribuables non soumis à
l'impôt sur le revenu un dégrèvement partiel de taxe d'habitation
pour la partie de leur cotisation qui excède un certain seuil
(1000 F en 1985, 1 098 F en 1986) . Cette disposition est de
nature à répondre aux préoccupations exprimées par l'honorable
parlementaire.

Impôts locaux (taxe d'habitation)

1192. - 12 mai 1986 . - M. Antoine Rufenacht appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de I . privatisation, sur la charge importante que
présente, pour des familles ne disposant que de revenus modestes
et qui, à ce titre, ne sont pas imposables à l'impôt sur le revenu,
la taxe d'habitation. Celle-ci apparaît encore plus lourde lorsque
le lieu d'habitation se situe dans une zone excentrée, sans facilité
de moyens de communication et présentant donc certains désa-
vantages. II lui demande que soit étudiée la possibilité d'une
réduction de la taxe d'habitation lorsque celle-ci concerne des

ersonnes pouvant faire valoir que leurs ressources sont
limitées. - Question transmise à M. le ministre déWué auprès du
ministre de économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse. - Plusieurs dispositions législatives permettent actuel-
lement d'alléger le poids de la taxe d'habitation pour les per-
sonnes non imposables à l'impôt sur le revenu . Celles qui sont
veuves ou âgées de plus de soixante ans peuvent être dégrevées
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totalement de la taxe afférente à leur habitation principale ; les
autres peuvent bénéficier d'un dégrèvement de 25 p. 100 de la
fraction de leur cotisation qui excède 1000 F pour 1985
etl 098 F en 1986 . Ce dispositif, dont le coût budgétaire pour
l'Etat est très élevé, ne saurait être étendu . Mais les collectivités
locales peuvent compléter l'effort ainsi consenti sur le plan
national en instituant un abattement spécial sur la videur locative
des logements occupés par des personnes non imposables à
l'impôt sur le revenu ou en majorant le taux de', abattements
obligatoires pour charges de famille.

Impôts locaux (taxe d'habitation)

1244 . - 12 mai 1986 . - M . Henri de Gastines appelle l 'atten-
tion de M . le ministre d ' Etat, ministre de : ' économie, des
finances et de la privatisation, sur l'imposition à la taxe d'ha-
bitation à laquelle est soumis le propriétaire d'une caravane sta-
tionnée à demeure dans un jardin et considérée à ce titre comme
résidence secondaire . Un tel assujettissement apparait tout à fait
abusif, dans la mesure où l'intéressé n'utilise en fait cette cara-
vane que les jours où il vient jardiner et, également, pour y
ranger des outils . Il lui demande de bien vouloir lui faire savoir
s'il n'estime pas que l'administration fiscale devrait se montrer
plus compréhensive à l'égard des propriétaires de caravane, qui
sont souvent des personnes de condition modeste, et qui, pour
éviter d'avoir à payer une location de garage laissent leur véhi-
cule en stationnement dans le jardin où ils se rendent en fin de
semaine. - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse. - Par un arrèt du II avril 1986 (req. n° 63824), le
Conseil d'Etat a jugé que les caravanes n'étaient pas imposables
à la taxe d'habitation, quelles que soient les conditions de leur
stationnement et de leur utilisation. Il sera désormais fait appli-
cation de cette jurisprudence.

Rentes viagères (montant)

1250 . - 12 mai 1986 . - M . Henri de Gastines rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de l 'emploi que le mode de
calcul de la revalorisation des rentes viagères, découlant des dis-
positions de la loi du 4 mai 1948 et de la circulaire ministérielle
n° 245 SS du 9 août 1948, correspond en tout point aux principes
techniques de constitution des rentes viagères et mutualistes . Par
contre, les modifications apportées à ce mode de calcul par l'ar-
ticle 7 du décret na 79-239 du 13 mars 1979 sont contraires à ces
principes et aboutissent à une diminution de ladite revalorisation.
II lui demande en conséquence s'il n'estime pas opportun
d'abroger l'article 7 précité. - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la priva-
tisation, chargé du budget.

Réponse. - Les majorations légales de rentes viagères ont été
instituées à partir de 1948 pour compenser les effets les plus
néfastes de l'érosion monétaire sur les revenus des personnes titu-
laires de rentes viagères. La loi no 48-777 du 4 mai 1948 a, la
première, fixé des taux de revalorisation pour les rentes consti-
tuées auprès de la Caisse nationale des retraites pour la vieillesse,
devenue la Caisse nationale de prévoyance . Différentes lois ont
par la suite étendu les majorations légales aux autres catégories
de rentes viagères, notamment la loi no 51-695 du 24 mai 1951
pour les rentes servies par les caisses autonomes mutualistes . Les
modalités d'application de revalorisations ont été précisées par le
décret n° 70-104 du 30 janvier 1970, complété par le
décret n a 79-279 du 13 mars 1979, lequel module le pourcentage
de majoration en fonction de la date de souscription du contrat
de rente viagère . Ce dispositif, qui ne remet pas en cause le prin-
cipe méme des majorations légales, est applicable à l'ensemble
des organismes débirentiers . 11 n'est pas envisagé de le modifier.

Impôts et taxes (politique fiscale)

1323 . - 19 mai 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie.
des finances et de le privatisation, chargé du budget, sur les
conditions d'exonérations fiscales prévues par les lois de finances
de 1984, 1985 et 1986 en faveur des entreprises nouvellement
créées. Un transporteur individuel ayant créé son entreprise
en 1984 souhaite créer une « société en nom collectif », en asso-
ciation avec un demandeur d'emploi qui prendrait 51 p . 100 du
capital afin de bénéficier de la prime accordée aux chômeurs
créateurs d'entreprise . Selon l'administration fiscale, cette modifi-
cation entraînerait la suppression de l'exonération d'impôts

prévue en faveur des entreprises nouvelles . Cette position aurait
pour conséquence de faire perdre le bénéfice de l'exonération à
cet entrepreneur, cependant que son associé ne peut y prétendre
dans la mesure où il ne crée pas sa propre entreprise . En consé-
quence, il lui demande s'il entend compléter les instructions en
vigueur afin que, dans de tels cas précis, le bénéfice des exonéra-
tions fiscales en faveur des créations d'entreprises soit maintenu
pendant la durée initialement prévue.

Réponse. - En cas de transformation en société d'une entre-
prise individuelle qui remplit les conditions mentionnées à l'ar-
ticle 44 quater du code général des impôts, cette société peut
bénéficier des allégements en cause pour la période qui reste à
courir depuis lu création de l'entreprise individuelle si elle est
entièrement nouvelle au moment de l'apport et si elle continue à
remplir les conditions prévues à l'article déjà cité . Enfin l'entre-
preneur individuel doit devenir l'associé majoritaire de la société.
A défaut, cette société est considérée comme reprenant une acti-
vité préexistante ; de ce fait, elle n'est pas admise au régime des
entreprises nouvelles (cf. B.O .D.G .I . 4 A-3-84 paragraphe 7).

Impôts locaux (taxes foncières)

1383. - 19 mai 1986 . - M. Pierre Métais attire l'attention de
M . le ministre d ' Etet, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, sur l'assiette et le taux de la taxe foncière
sur les propriétés non bâties . En effet, si le taux est laissé à l'en-
tière maîtrise des collectivités locales, en ce qui concerne l'as-
siette, il est indispensable d'entreprendre une révision générale
des valeurs cadastrales . En conséquence, il souhaiterait connaître
ses positions et ses projets sur ce dossier et lui demande de lui
indiquer les mesures qu'il compte prendre pour envisager cette
révision générale des valeurs cadastrales . - Question transmise à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances
er de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Le Gouvernement est conscient du fait que les
bases de la fiscalité locale, notamment du foncier non bâti, ne
reflètent plus parfaitement la réalité économique . Il a donc paru
indispensable de procéder à une révision générale des évaluations
cadastrales des propriétés d'ici à 1990 . Il s'agit d'une opération
de très grande ampleur qui va mobiliser des moyens matériels et
humains très importants . A cet égard, afin d'affiner les méthodes
et les principes qui doivent guider cette révision, une expérimen-
tation en grandeur réelle est déjà en cours dans huit départe-
ments : Aisne, Dordogne, Isère, Landes, Maine-et-Loire, Nièvre,
Orne et Vaucluse . Ce :te expérimentation permettra notamment de
sélectionner des méthodes d'évaluation pour les cultures pour les-
quelles les baux sont exceptionnels (vergers) ou inexistants (bois)
et de remettre en ordre, les hiérarchies tarifaires communales . Au
vu des résultats qui devraient être connus en 1987, la généralisa-
tion des opérations pourra être opérée.

Administration (ministère de l'économie, des finances
et de la privatisation : personnel)

1497 . - 19 mai 1986 . - M . Jean-Claude Casssing appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de le privatisation, sur la situation des conducteurs
et conducteurs principaux des T.P.E ., qui sont toujours classés en
catégorie C alors qu'ils assument depuis plusieurs décennies des
fonctions de catégorie B . II lui demande s'il compte prendre des
mesures pour rendre effectif le classement de l'ensemble du corps
des conducteurs et conducteurs principaux des T .P .E . dans la
catégorie B de la fonction publique, par application du projet de
statut du corps des contrôleurs des T.P.E. tel qu'il a été adopté
au comité technique paritaire ministériel du 12 jan-
vier 1984 . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Administration (ministère de l'économie, des finances
et de la privatisation : personnel)

1521 . - 19 mai 1986. - M . Jean-Claude Porthsault appelle
l 'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' économie,
des finances et de la privatisation, sur la situation des conduc-
teurs des travaux publics de l'Etat . En effet, ceux-ci sont toujours
classés en catégorie C (exécution) alors qu'ils assument depuis
plusieurs décennies des fonctions de catégorie B (encadrement).
II lui demande quelles mesures il compte prendre pour appliquer
aux conducteurs et conducteurs principaux des T.P.E . le projet
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de statut du corps des contrôleurs des T.P.I.itel qu'il a été
adopté au comité technique paritaire ministériel du 12 jan-
vier 1984 . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse . - Les fonctions d'encadrement exercées par les
conducteurs principaux des T.P.E . sont déjà prises en compte
dans le statut actuellement en vigueur car le grade de conducteur
principal, qui représente 50 p . 100 de l'effectif du corps, est doté
d'un échelonnement indiciaire correspondant au I « niveau de la
catégorie B . Le reclassement de l'ensemble du corps des conduc-
teurs des travaux publics de l'Etat dans lit catégorie Il de la fonc-
tion publique ne peut être envisagé, car le niveau de recrutement
de ce corps est inférieur à celui des autres corps de cette caté-
gorie . En tout état de cause, toute nouvelle amélioration statu-
taire irait à l'encontre des orientations du Gouvernement relatives
à la suspension de l'attribution d'avantages nouveaux de carrière
ou de rémunération aux différentes catégories d'agents publics et
ne peut, de ce fait, être mise à l'étude.

Foires et marchés
(forains et marchands ambulants)

1623 . - 19 mai 1986 . - M . Jean-Marie Caro attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie . des
finances et de la privatisation, sur les difficultés rencontrées
par les industriels forains pour exercer leur activité dans des
conditions satisfaisantes . Il lui expose que ces derniers éprouvent
de plus en plus de mal à obtenir des emplacements convenables
pour installer leurs attractions et que l'implantation de parcs de
loisirs étrangers, sans concertation avec leur profession, fait peser
sur leur activité une menace grave . II lui fait observer, en outre,
que les industriels forains sont directement concernés par l'assu-
jettissement à la T .V .A . des produits d'exploitation des appareils
automatiques dont il faut rappeler qu'il a été conçu pour limiter
l'exercice des droits à déduction et qu'il se cumule avec la per-
ception de la taxe communale et de la taxe d'Etat . Il lui indique,
par ailleurs, que les spectacles animés par les industriels forains
sont soumis à la T.V.A . au taux intermédiaire, alors que d'autres
spectacles, cirque, variétés notamment, y sont assujettis au taux
réduit, taux qui est au demeurant celui appliqué de manière cou-
rante aux spectacles forains dans les autres pays européens . II !ui
demande en conséquence s'il entend s'engager dans une révision
de la fiscalité applicable aux spectacles forains qui permettrait de
garantir la pérénnité de cette activité . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès da ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Conformément aux engagements pris, la situation
des exploitations d'appareils automatiques fera l'objet d'une
étude concertée au cours des prochains mois afin qu'une solution
puisse être soumise au Parlement à l'occasion de l'examen du
projet de loi de finances . Pour ce qui concerne les jeux et diver-
tissements organisés par les forains, leur situation ne peut être
dissociée de celle des autres spectacles également soumis au taux
intermédiaire (loterie, cascades, matches de catch, défilés de
chars, etc.) . Les contraintes budgétaires ne permettent pas d'envi-
sager l'application du taux réduit de 7 p . 100 aux opérations
concernées .

Jeux et paris (loto)

1730. - 19 mai 1986. - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, que, pour 1985, le P.M .U . a redistribué
69,57 p. 100 des enjeux aux gagnants. Au contraire, le loto
national n'en a redistribué que 53 p . 100 et le loto sportif
48 p. 100 . Cet écart s'explique certes par la différence du mon-
tant des prélèvements (20,40 p. 100 pour le P .M .U ., 32,45 p . 100
pour le loto national, 39,73 p . 100 pour le loto sportif) . Cela s'ex-
plique aussi manifestement par l'apparente mauvaise gestion du
loto. Les frais de gestion représentent 14,55 p . 100 des enjeux,
contre 12,27 p . 100 pour le loto sportif et 10,3 p . 100 pour le
P.M .U . Outre les nombreuses anomalies constatées jusqu'à pré-
sent dans le fonctionnement du loto, et notamment dans la
faculté pour quelques privilégiés de connaître les combinaisons
les moins jouées, il apparait ainsi qu'un certain laxisme s'est ins-
tauré dans la gestion du loto . Il souhaiterait donc qu'il lui
indique s'il ne lui semble pas opportun d'intervenir en la
matière . - Question transmise d M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse . -- La comparaison des commissions du loto national
(et du loto sportif qui est en période de lancement) avec celles
du P .M .U . est aléatoire. Les chiffres d'affaires étant fort diffé-
rents, les pourcentages de frais fixes ne peuvent, en effet, être
valablement comparés . Au demeurant, le pourcentage des frais de
gestion de la Société de la loterie nationale et du loto national
(S .L.N .L .N .), pour ie loto sportif, n'est pas de 12,27 p . 100 mais
est inférieur au taux qu'évoque l'honorable parlementaire concer-
nant le P .M .U . (10,3 p . 100) puisqu'il s'établit à 9,2 p. 100. Enfin,
il est équitable de rappeler que les résultats de la gestion du
P.M .U . ont été déficitaires en 1985, alors qu'ils ont été excéden-
taires pour la S .L.N .L.N. Ces constatations conduisent bien les
autorités de tutelle à s'interroger sur la qualité de la gestion res-
pective (le ces deux organismes mais aussi sur le bien-fondé du
niveau des commissions qu'elles perçoivent au regard de leurs
structures propres, de leurs résultats et de leurs besoins, en
matière d'investissement notamment, sans chercher pour autant à
se livrer à des comparaisons nécessairement hasardeuses . C'est ce
qui les amène à réviser périodiquement les taux de gestion
appliqués aux différents jeux en fonction des appréciations
qu'elles portent sur les conditions de gestion et les résultats des
organismes qui en ont la charge.

Impôts locaux (taxes foncières)

1756 . - 26 mai 1986 . - M . Antoine Rufenacht expose à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, qu'une totale désapprobation s'est manifestée lors
de l'adoption par le Parlement de l'article 13 du projet de loi de
finances pour 1984, ayant pour objet de ramener de vingt-cinq à
quinze ans la durée de l'exonération du paiement de la taxe fon-
cière pour les habitations construites avant 1973, et de quinze à
dix ans pour les constructions financées au moyen de prêts aidés
par l'Etat . Ces mesures ont été particulièrement combattues par
l'opposition parlementaire d'alors, laquelle avait d'ailleurs pré-
senté un amendement de suppression de l'article. L'amendement
en cause . n'a pas été adopté et les dispositions concernées font
l'objet de l'article 14 de la loi de finances pour 1984. L'argumen-
tation développée à l'époque pour faire échec à une telle disposi-
tion est évidemment encore d'actualité . Elle repose notamment
sur les charges supplémentaires imposées à de nombreuses
familles, souvent de conditions modestes, sur le coup porté au
secteur du bâtiment qui, pourtant, doit faire face à une crise
grave et sur le non-respect par l'Etat de la parole donnée, se
traduisant par le retrait d'avantages sur lesquels les propriétaires
des logements considérés étaient en droit de compter . II lui
demande, en conséquence, s'il ne lui parait pas de stricte équité
qu'une mesure soit inscrite dans la prochaine loi de finances rec-
tificative rétablissant l'exonération du paiement de la taxe fon-
cière pour les durées précédemment fixées . - Question transmise d
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, chargé du budget.

Impôts locaux (taxes foncières)

2111 . - 26 mai 1986. - M . Claude Lorensini demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et da la
privatisation, s'il compte prendre l'initiative de proposer le réta-
blissement de l'exonération de vingt-cinq ans dont les immeubles
d'habitation construits avant 1973 bénéficiaient antérieurement à
la loi de finances de 1984 . La suppression de cet avantage, alors
combattue par l'actuelle majorité du Parlement, avait été inter-
prétée comme un manquement aux engagements pris par l'Etat
envers des constructeurs ainsi• trompés dans les incitations éta-
blies pour encourager leurs initiatives . - Question transmise à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, chargé du budget.

Impôts locaux (taxes foncières)

2416. - 2 juin 1986 . - M . Jean-Louis Ooasduff expose à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'économie . des finances et de la
privatisation, qu'une totale désapprobation s'est manifestée lors
de l'adoption par le Parlement de l'article 13 du projet de loi de
finances pour 1984, ayant pour objet de ramener de vingt-cinq à
quinze ans la durée de l'exonération du paiement de la taxe fon-
cière pour les habitations construites avant 1973 . Cette mesure a
été particulièrement combattue par l'opposition parlementaire
d'alors, laquelle avait d'ailleurs présenté un amendement de sup-
pression de l'article. L'amendement en cause n'a pas été adopté
et la disposition concernée fait l'objet de l'article 14 de la loi de
finances pour 1984 . L'argumentation développée à l'époque pour
faire échec à une telle disposition est évidemment encore d'actua-
lité. Elle repose notamment sur les charges supplémentaires
imposées à de nombreuses familles, souvent de conditions
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modestes, sur le coup porté au secteur du bâtiment qui, pourtant,
doit faire face à t :ne crise grave et sur le non-respect par l'Etat
(le la parole donnée, se traduisant par le retrait d'avantages sur
lesquels les propriétaires des logements considérés étaient en
droit de compter. II lui demande, en conséquence, s'il ne lui
parait pas de stricte équité qu'une mesure soit inscrite dans la
prochaine loi de finances rectificative rétablissant l'exonération
du paiement de la taxe foncière pour la durée précédemment
fixée . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie. des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse . - Le Gouvernement ne méconnaît pas les difficultés
que la réduction de la durée de l'exonération de taxe foncière sur
les propriétés bâties, décidée à l'initiative du gouvernement pré-
cédent, a pu entrainer pour un grand nombre de contribuables.
Toutefois, le retour au système antérieur serait incompatible avec
les contraintes budgétaires qu'impose le rétablissement des
grands équilibres économiques . Il serait en effet d'un coût très
élevé, car l'Etat rembourse aux communes l'essentiel de la perte
de procduit fiscal qui résulte des exonérations de taxe foncière.
Cela dit, les personnes qui rencontrent de réelles difficultés pour
s'acquitter de leur taxe foncière peuvent s'adresser aux services
de la Comptabilité publique ou à ceux de la Direction générale
des impôts afin d'obtenir des délais de paiement ou de remises
grâcieuses .

i•inancee.r publiques (emprunts d 'Etat)

2703 . - 9 juin 1986 . - M . Gilbert Gantier demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l ' économie, dos
finances et de la privatisation, chargé du budget, quelles
démarches doit effectuer un contribuable qui avait égaré ses cer-
tificats de souscription à l'emprunt obligatoire 1983 et qui vient
de les retrouver, afin d ' en obtenir le remboursement.

Réponse . - L'ordonnance tao 83 .354 du 30 avril 1983 qui, u pré-
cisé les modalités de souscription, d'exonération et de rembourse-
ment de l'emprunt obligatoire 11 p . 100 1983, a prévu dans son
article 14 que : « En cas de dépossession pour quelque cause que
ce soit du certificat de souscription, le remboursement de la
somme correspondante pourra être autorisé à l'expiration du
délai d'un an compté à la date d'échéance de ladite souscrip-
tion .» Un souscripteur ayant déclaré la perte de son certificat
devait donc établir une déclaration de perte et attendre un an
afin d'en percevoir le remboursement . II est précisé à l'honorable
parlementaire que lorsque le certificat adiré est retrouvé, le sous-
cripteur doit en avertir le comptable du Trésor qui a reçu sa
souscription, et déposer son titre pour validation . L'opposition
existante pourra ainsi ctre levée et le remboursement interviendra
normalement.

COMMERCE, ARTISANAT ET SERVICES

Impôt sur le revenu (revenus lanciers)

1903. - 26 mai 1986. - M. Michel Sainte-Marie appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur la situation des loueurs non
professionnels saisonniers . Les présidents des unions départemen-
tales des offices de tourisme et syndicats d'initiative souhaitent
que le plafond, actuellement fixé à 21 000 F, au-dessus duquel les
loueurs en meublés non professionnels bénéficient de certains
abattements soit porté à 40 000 F. Aussi, il lui demande s'il
entend donner une suite favorable à cette requête . - Question
transmise d M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Le plafond de 21 000 F correspond au chiffre d'af-
faires maximal, exprimé toutes taxes comprises, qu'un loueur
peut réaliser sans cesser de bénéficier de la franchise prévue à
l'article 282 du code général des impôts en matière de taxe sur la
valeur ajoutée . Son relèvement ne serait possible que dans le
cadre d'un réhaussement du seuil d'application de la franchise
pour l'ensemble des redevables. Or, cette mesure serait contraire
aux dispositions de la sixième directive communautaire relative à
l'harmonisation des taxes sur le chiffre d'affaires.

Impôts locaux (taxe d 'habitation)

2347. - 2 juin 1986 . - M . Roger Mas appelle l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, dss finances
et de la privatisation . sur les dispositions de l'article 30 de la
loi no 80-10 du IO janvier 1980 portant aménagement de la fisca-
lité directe locale . Cet article prévoit que la taxe d'habitation
peut être recouvrée, sur demande du contribuable, dans les
conditions prévues par la loi n o 71-505 du 29 janvier 1971 por-
tant institution d'un système de paiement mensuel de l'impôt sur
le revenu . Le deuxième alinéa indique : « Cette disposition fait
l'objet d'une mi en oeuvre progressive dont les étapes sont
fixées par décret . » il lui demande l 'état d'avancement de cette
réforme. - Question transmise à M . le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse. - Le système de paiement mensuel de la taxe d'habi-
tation institué par l'article 30-1 de la loi n° 80-10 du IO jan-
vier 1980, portant aménagement de la fiscalité directe locale, a
été expérimenté en 1981 dans le département d'Indre-et-Loire . Ce
système a été étendu en 1982, à l'ensemble de la région Centre,
mais le taux d'adhésion pour l'ensemble de la région n'a été que
de 1,60 p . 100 en 1984 et n'a pas dépassé 1,87 p . 100 en 1985.
Ces très faibles résultats font apparaître le peu d'intérêt que pré-
sente ce mode de paiement fractionné pour la grande majorité
des redevables de la taxe d'habitation . Dans ces conditions, il
n'est pas envisagé, pour l'instant, d'étendre ce système à d'autres
départements compte tenu des investissements informatiques que
cela impliquerait inutilement .

Chambres consulaires
(chambres de commerce et (l'industrie)

858 . - 5 mai 1986 . - M . Jacques MLdecin appelle l'attention
de M . le ministre délégué suprèe du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, sur les ressources des chambres de
commerce et d'industrie. II lui signale les préoccupations légi-
times des administrateurs de ces chambres consulaires, qui éprou-
vent les plus grandes difficultés à lier leurs politiques de gestion
et de développement avec des règles fiscales établies au niveau
national . il lui demande donc de bien vouloir rétablir le principe
de la liberté d'instauration de leur fiscalité par les chambres de
commerce et d'industrie.

Réponse. - il est vrai que l'organisation des chambres de com-
merce et d'industrie est régie par la loi de 1898, toujours en
vigueur . L'article 21 précise qu'il est pourvu aux dépenses ordi-
naires des chambres de commerce et d'industrie au moyen d'une
imposition additionnelle à la taxe professionnelle, répartie entre
tous les redevables de cette taxe proportionnellement à leur base
d'imposition . L'article 1600 du code général des impôts en pré-
cise les modalités d'application, notamment par un décret qui
fixe chaque année les sommes à imposer pour subvenir aux
dépenses des chambres de commerce et d'industrie . Un certain
nombre de textes à caractère législatif ou réglementaire régissent
ce domaine . Depuis 1983, l'assemblée permanente des chambres
de commerce et d'industrie a souhaité qu'une plus grande liberté
dans la fixation de cet impôt soit donnée à chaque chambre de
commerce et d'industrie, sous leur propre responsabilité. Une
concertation entre une délégation des chambres de commerce et
d'industrie et les pouvoirs publics a conduit à un protocole d'ac-
cord conduisant à une libération progressive de l'imposition des
chambres de commerce et d'industrie sur trois ans, et de façon
expérimentale . Cet accord n'a pas donné de part et d'autre
entière satisfaction dans son application pour la préparation du
budget 1986. C'est ainsi que pour 1987 une nouvelle concertation
est en cours, dont il est encore trop tôt pour préjuger le résultat.

Coiffure (coiffeurs)

1385 . - 19 mai 1986 . - M . Bernard Bardin appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, sur la situation des salons de coif-
fure en zone rurale, qui disparaissent compte tenu du fait qu'il
est difficile de trouver des coiffeurs possédant le brevet profes-
sionnel et souhaitant s'y installer. En conséquence, il lui
demande de lui indiquer si, dans le but de permettre le maintien
d'un tissu commercial et artisanal en zone rurale, les pouvoirs
publics n'envisagent pas d'accorder de façon dérogatoire la possi-
bilité d'installation de jeunes gens titulaires du C .A.P . de coif-
fure.

Réponse. - Les salons de coiffure en zone rurale sont
confrontés aux mêmes difficultés que les autres entreprises artisa-
nales situées en milieu rural et il est vrai que l'on constate une
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certaine diminution du nombre de salons de coiffure depuis une
dizaine d'années sur l'ensemble du territoire . Toutefois, il ne peut
être établi de corrélation entre une diminution du nombre de
salons de coiffure en zone rurale et une baisse du nombre de
titulaires de brevet professionnel de coiffure . En effet, l'exercice
de la coiffure pour hommes à titre accessoire ou complémentaire
à une autre profession dans les communes de moins de deux
mille habitants n'exige pas la possession du brevet professionnel
ou du brevet de maitrise conformément à la réglementation

révue par la loi du 23 mai 1946 . II n'en demeure is moins que
installation des salons de coiffure en zone rurale retient l ' atten-

tion du ministère du commerce, de l'artisanat des services du
fait que la présence d'entreprises artisanales joue incontestable-
ment un rôle dans le maintien sur place des populations en faci-
litant leurs conditions de vie . Au demeurant, les mesures d'ordre
général destinées à libérer la gestion des entreprises dans les
domaines des prix, de l'emploi et des prélèvements obligatoires
ainsi que les mesures spécifiques à l'artisanat qui font présente-
ment l'objet d'une concertation entre les pouvoirs publics, les
chambres de métiers et l'union professionnelle artisanale
devraient contribuer à redonner confiance aux jeunes coiffeurs
qui souhaitent installer un salon en zone rurale.

Commerce et artisanat (grandes .surfaces)

1687. - 19 mai 1986 . - M . Serge Charles attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, sur l'infraction aux dispositions de
la loi du 30 décembre 1985 portant amélioration de la concur-
rence ainsi qu'à celles de la circulaire sur la transparence tari-
faire dans les relations commerciales entre entreprises que
constitue la pratique « des démonstratrices » mises à disposition
d'un fabricant dans les grands magasins, ces démonstratrices
étant en réalité des vendeuses rémunérées par le fabricant . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre afin de remédier à
ce phénomène de concurrence extrêmement préjudiciable au
commerce indépendant.

Réponse. - La pratique, signalée par l'honorable parlementaire,
qui consiste pour le fabricant à mettre à la disposition du distri-
buteur de son produit une « démonstratrice » peut aussi s'assi-
miler réciproquement à un service du distributeur mettant à la
disposition du fabricant un certain nombre de mètres carrés de
son établissement commercial pour lui permettre de promouvoir
son produit avec l'appui de son propre personnel . Il s'agit là
d'une pratique commerciale qui peut entrer dans les accords de
coopération commerciale conclus par un industriel et un com-
merçant. Un tel accord constitue pour le fournisseur un prolon-
gement logique de son « marketing » et un moyen appréciable de
promouvoir ses produits et d'étendre ses parts de marché. Ce
type de pratique n'est répréhensible, au regard du droit de la
concurrence, que si sa mise en oeuvre est de nature à restreindre
ou à fausser de façon sensible la concurrence entre les distribu-
teurs . Il est fait remarquer à l'honorable parlementaire que le
Gouvernement, abandonnant la logique interventionniste sous-
jacente à la rédaction des ordonnances de 1945, entend s'engager
dans la voie de la promotion de la concurrence comme instru-
ment privilégié de régulation du fonctionnement des marchés, en
laissant les entreprises libres de leur stratégie ou de leur politique
commerciale sous réserve que celle-ci n'ait pas pour objet ou
pour effet de limiter ou de fausser la concurrence.

Viandes (commerce)

1888 . - 19 mai 1986. - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, que le président de la Fédération
des bouchers-charcutiers d'Alsace et de Lorraine a attiré récem-
ment l'attention du préfet de la Moselle sur le fait que de nom-
breux magasins d'alimentation restent ouverts le dimanche . Il
résulte de la législation actuelle que cette situation est tout à fait
illégale . II souhaiterait qu'il lui indique quelles sont les mesures
qu'Il envisage de prendre soit pour faire respecter la législation,
soit pour adapter la législation à une situation de fait qui s'ins-
talle progressivement . En tout état de cause, il souhaiterait qu'il
lui précise s'il lui semble judicieux que la loi soit de moins en
moins respectée en matière de commerce et d'artisanat.

Réponse. - Que ce soit dans le cas particulier des départements
d'Alsace et de Moselle, qui font l'objet d'une législation spéci-
fique déjà évoquée à l'occasion de précédentes questions écrites à
l'honorable parlementaire, ou dans l'ensemble dei autres départe-
ments, il va de soi que la législation existante doit être respectée,
et il appartient aux commissaires de la République d'y veiller en

procédant aux contrôles nécessaires . Il convient de rappeler que,
s'agissant de la violation des dispositions relatives au repos
dominical, les contrevenants peuvent être déférés au parquet et
être passibles d'une amende de 2 500 francs à 5 000 francs par
personne employée dans des conditions contraires aux prescrip-
tions légales . Il ne semble pas qu'il soit opportun de procéder
actuellement à une révision en profondeur des règles en question
auxquelles les populations intéressées paraissent dans l'ensemble
très attachées . En effet, cette révision ne saurait se limiter au pro-
blème posé, mais devrait concerner les trois départements d'Al-
sace et Moselle, s'appliquer à l ' ensemble des règles du droit
local, et devrait en tout état de cause recueillir un large
consensus.

Commerce et artisanat (aides et prêts)

1886. - 26 mai 1986 . - M. Michel Chars« attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, sur l'impossibilité qu'ont les com-
merçants de bénéficier de l'aide financière prévue par l'article 52
de la loi d'orientation de 1973 . En effet, il semblerait que les
plafonds des ressources et les montants d'aide fixés par l'ar-
ticle IO du décret n° 74-64 du 28 janvier 1974 n'aient toujours
pas été revalorisés depuis cette date . Si pour le calcul de l'indem-
nité, la fixation du montant moyen annuel du revenu profes-
sionnel à 40 000 francs pour un isolé et à 50 000 francs pour un
couple se révélait fondée en 1974, elle apparaît, plus de dix ans
après, parfaitement inopérante . Dans ces conditions, et afin de
permettre aux commerçants ayant leurs activités dans des zones
de rénovation urbaine de bénéficier de l'aide financière prévue
par la loi, il lui demande quelles dispositions il entend prendre
pour réévaluer les plafonds de ressources évoqués ci-dessus.

Réponse. - Il est exact que les plafonds de ressources et mon-
tants d'aide fixés par le décret n° 74-64 du 28 janvier 1974 relatif
à l'aide prévue par l'article 52 de la loi d'orientation du com-
merce et de l'artisanat du 27 décembre 1973 n'ont pas été révisés
depuis cette date . Le ministre délégué chargé du commerce, de
l'artisanat et des services partage tout à fait le point de vue de
l'honorable parlementaire sur l'intérêt d'actualiser ces chiffres
sous peine de risquer de rendre inopérantes les dispositions du
régime d'aide aux commerçants et artisans victimes des consé-
quences d'une opération d'équipement collectif. Aussi vient-il '+e
donner des instructions afin de soumettre à cette fin au,
ministres concernés un projet de décret modifiant le décret du
28 janvier 1974 .

COMMERCE EXTÉRIEUR

Commerce extérieur (développement des échanges)

2833 . - 9 juin 1986 . - M . Roland Blum attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce
extérieur, sur les difficultés que rencontrent les entreprises fran-
çaises pour vendre à l'exportation, dans la mesure où elles se
voient concurrencées par des entreprises étrangères qui consen-
tent des facilités de paiement à leurs clients . Il serait, en consé-
quence, souhaitable que les entreprises exportatrices bénéficient
elles-mêmes de facilités de crédit, par exemple un escompte entre
8 et 9 p . 100 . Ce système permettrait de consentir à leurs clients
étrangers des conditions de vente identiques à celles de leurs
concurrents internationaux . Il lui demande d'examiner cette pro-
position et de lui donner son avis.

Réponse. - On peut aborder la question des taux de finance-
ment à l'exportation et de leur compétitivité par rapport à nos
concurrents sous deux aspects : soit l'exportateur ne souhaite pas
passer par le canal d'un soutien public (Coface) . Dans ce cas, il
est renvoyé aux mécanismes de marché pur et les taux de finan-
cement qu'il obtiendra seront fixés par le niveau auquel les
banques françaises peuvent se financer sur le marché . Il faut sou-
ligner que des banques françaises peuvent trouver des finance-
ments à des taux comparables à ceux de nos concurrents sur cer-
taines devises ; soit, dans la plupart des cas, le soutien public est
sollicité par l'intermédiaire de la Coface et de la B .F .C .E . Dans
ce cas, il faut souligner que dès qu'une opération bénéficie d'un
soutien public, en financement, elle est soumise à des règles qui
s'imposent à tous les concurrents, notamment en matière de
taux ; aucun soutien public en financement ne peut être accordé
à des taux plus bas que ceux fixés par une matrice déterminée ou
que ceux définis par accord international . L'alignement sur des
conditions plus favorables ou dérogatoires faites par un concur-
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rent est de droit lorsqu'elles sont prouvées. Par ailleurs, il
convient de souligner que depuis le début de cette année, des
mesures destinées à ouvrir la concurrence bancaire en matière de
taux à l'exportation ont été proposées en permettant aux banques
étrangères qui peuvent apporter à l'exportateur, un finaneement à
taux plus attractif, de bénéficier de la garantie de la Cofacé ;'

Enseignement supérieur et pusthnccalauréal
(grandes écoles)

320. - 16 juin 1986 . - M. Daniel Goulet expose à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce exté-
rieur, que les langues parlées dans le Marché commun ne sont
pas en totalité inscrites aux concours d'entrée aux grandes écoles
dépendant de son ministère . II lui demande s'il ne lui apparaît
pas opportun de remédier à cet état de fait.

Réponse . - Le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie des finances et de la privatisation chargé du commerce
extérieur ne contrôle directement aucune grande école ou cycle
de formation . Les écoles d'ingénieurs sont soit sous l'autorité du
ministre de l'éducation nationale, soit sous celle du ministre de la
défense. Par ailleurs, l'enseignement commercial, le plus souvent
dispensé sous l'égide des assemblées consulaires, échappe à la
tutelle directe de l'Etat . Ainsi, le ministre chargé du commerce
extérieur ne peut intervenir directement dans le choix des pro-
grammes de scolarité et de recrutement aux cycles de formation
concernés . Toutefois, le ministre chargé du commerce extérieur
joue un rôle d'impulsion et de conseil en ce domaine . En effet,
ses services sont régulièrement consultés pour un certain nombre
de formations . II est, en particulier, représenté au sein de la
I5° commission professionnelle consultative qui a tout récemment
réactualisé le brevet de technicien supérieur du commerce inter-
national . Pour ce diplôme, l'apprentissage et le perfectionnement
dans deux langues a été intensifié, mettant l'accent notamment,
en matière technique, sur l'aptitude de communiquer dans le
vocabulaire propre aux techniques du commerce international.
Enfin, dès sa prise de fonction, le ministre a tenu .1 rassembler
des groupes d'études formés d'industriels. A la suite de cette
consultation, des mesures ponctuelles ou de fond ont été mises à
l 'étude sur le plan interministériel afin de redresser notre com-
merce extérieur et développer la présence des entreprises fran-
çaises sur les marchés proches et solvables . Parmi ces mesures
qui font l'objet d'une réflexion interministérielle, figurent les pro-
positions suivantes : intensification de l'apprentissage des langues
étrangères dès le primaire ; développement de l'enseignement des
matières techniques en France dans une langue étrangère ; éléva-
tion des exigences linguistiques dans les concours d'entrée dans
les écoles de commerce, d'ingénieurs et les I .U .T. ; vérification
d ' une bonne connaissance de plusieurs langues pour l'obtention
des diplômes des cycles de formation déjà mentionnés.

Produits agricoles et alimentaires (commerce extérieur)

344. - 16 juin 1986 . - M . Jean-Louis Goasduff attire l'atten-
tion de M. le mtnletr délégué auprès du ministre de l'éco-
nomle, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce extérieur, sur les risques graves de dégradation de la
contribution du secteur agro-alimentaire à l'équilibre de notre
balance commerciale nationale. Déjà, derrière les chiffres excel-
lents d'un solde positif de 23 .7 milliards en 1985, se cachaient
des facteurs et des tendances inquiétantes pour l'avenir . Les
importations avaient augmenté plus vite que les exportations
(+ 4,7 p. 100 contre + 3,4 p . 100). Or des données nouvelles
aggravent encore ces tendances . En effet, l'accroissement des
M .C.M. positifs et négatifs résultant du récent réajustement
monétaire risque de se traduire par de nouvelles distorsions de
concurrence intracommunautaires . De plus les mesures de restric-
tions commerciales ' américaines qui concernent des grands
fleurons de notre commerce agro-alimentaire (vins et spiritueux,
produits laitiers.. .) se traduisent par de nouvelles difficultés pour
l'écoulement de nos produits. II lui demande comment il compte
remédier à ces nouveaux handicaps pour un secteur d'activité
essentiel à l'équilibre de nos élevages . Des mesures en faveur des
entreprises concernées ne sont-elles pas d'autant plus nécessaires
que ces barrières commerciales contribuent encore à saturer un
marché national et communautaire déjà fortement encombré.

Réponse. - De'fait, la situation des professionnels français a
connu une dégradation certaine au cours des derniers mois . Alors
que le taux de pénétration étrangère était égal à 42 p. 100
approximativement depuis 1983, il a augmenté rapidement depuis
six mois et a atteint 50 p . 100 pendant le premier trimestre de
cette année . La part prise par les produits originaires de l'Indo-
nésie a progressé continuellement depuis trois ans et demi, pas-

sait successivement de 2,6 p . 100 en 1983 à 3,2 p . 100 en 1984,
4,5 p. 100 en 1985 et surtout 11,8 p . 100 au cours des trois pre-
miers mois de 1986. La croissance de la part prise par l'Indo-
nésie sur le marché français au cours de cette période est essen-
tiellement liée à une décroissance des exportations gabonaises de
ces produits, à l'intérieur de la part stable réservée aux importa-
tions jusqu'à la fin de 1985 . Je puis vous assurer que le Gouver-
nement est très conscient des difficultés qui touchent les entre-
prises de ce secteur. Mes services ont d'ores et déjà eu de
nombreux contacts au cours des dernières semaines avec le syn-
dicat professionnel concerné. Il a paru souhaitable de mettre en
place un mécanisme de surveillance statistique approfondi des
importations de contreplaqués multiplia originaires de divers pays
et en particulier d'Indonésie. Une demande en ce sens a été
introduite auprès de la commission des communautés . L'instaura-
tion d'un régime de déclarations d'importations a priori visant ces
importations, devrait donc pouvoir intervenir prochainement dès
que la commission aura donné son accord . Je vous indique par
uiMeurs que les organisations professionnelles ont la possibilité
de mettre . en cause, sous leur propre responsabilité, l'existence
d'un dumping ou de subventions financières et fiscales qui
seraient à l'origine, selon elles, de la percée des produits indoné-
siens . Elles peuvent, en effet, en liaison avec d'autres entreprises
ou syndicats professionnels de la Communauté, saisir la commis-
sion d'une plainte antidumping ou antisubvention . Si leur plainte
s'avérait fondée, des décisions corrigeant les comportements
anormaux, sous la forme de droits compensateurs, seraient prises
au niveau communautaire.

Habillement. cuirs et textiles (emploi et activité)

410. - 23 juin 1986. - M . Michel Debré demande à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce exté-
rieur, s'il n'estime pas à la fois indispensable et urgent de retirer
à la commission son mandat de négociations en matière d'indus-
trie textile, compte tenu des effets désastreux que le renouve4e-
ment de l'accord multifibres viendrait prochainement ajouter aux
conséquences déjà fâcheuses que cet accord a eues dans le passé.
Il lui demande s'il n'estime pas utile, au cas où il n ' aurait pas
satisfaction, de faire en sorte, la défense et la promotion de notre
industrie textile l'emportant sur toute autre considération, de
rétablir sur ce point une politique nationale.

Réponse. - Le mandat de négociations confié par le conseil des
ministres à la commission des Communautés européennes le
l l mars dernier en vue de la prorogation de l'accord multifibres
résulte d'un compromis entre les pays européens qui auraient
souhaité un retour rapide au libre-échange et ceux qui - comme
la France - étaient favorables au maintien du régime actuel . Il ne
répond donc pas pleinement aux préoccupations françaises . Tou-
tefois, le Gouvernement a décidé de ne pas le remettre en cause,
cc qui aurait été extrêmement périlleux tant techniquement que
politiquement, mais de le considérer comme la limite de ce qu'il
était possible d'accepter. Dans cette ligne, le Gouvernement
français veillera avec une particulière attention au respect des
points essentiels du dispositif que sont les plafonds globaux
d'importation pour les produits les plus sensibles, la mise en
place des mécanismes de sauvegarde, la lutte contre les fraudes
et les contrefaçons . Le maintien d'un cadre commercial approprié
est en effet une condition essentielle à la poursuite par les entre-
prises françaises du textile et . de l'habillement de l'intense effort
de restructuration et de modernisation qu'elles ont entrepris.
Compte tenu de l'importance qu'a déjà prise l'intégration euro-
péenne dans ce secteur - les partenaires européens de la France
fournissent 73 p . 100 des importations en valeur et représentent
49 p . 100 des exportations françaises - il est de l'intérêt du sec-
teur que la politique commerciale continue à être arrêtée au plan
communautaire ; les Etats membres conservent bien entendu un
droit de regard très vigilant sur le travail de la commission dans
le cadre d'un mandat approuvé au niveau du conseil des
ministres de la Communauté.

CULTURE ET COMMUNICATION

Edition . imprimerie et presse (journaux et périodiques)

335. - 21 avril 1986. - M . Raymond Marcellin demande à
M . le ministre de la culture et de la communication de bien
vouloir lui indiquer s'il est favorable à la création d'un fonds de
soutien permettant de venir en aide aux entreprises de presse en
difficulté et à l'extension du domaine d 'application de l'aide aux
journaux à faibles ressources publicitaires ainsi que le suggère la
Fédération nationale de la presse française .
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Réponse . - La mesure qui est détaillée dans le mémorandum
résenté par la fédération nationale de la presse française fait

l'objet d'un examen attentif. Les améliorations éventuelles a
apporter au régime économique de la presse feront l'objet d'une
concertation qui vient d'être engagée avec les représentants de la
profession.

Edition, imprimerie et presse (journaux et périodiques)

338 . - 21 avril 1986. - M . Raymond Marcellin demande à
M . le ministre de la culture et de la communicetton s'il n'es-
time pas souhaitable que l'ensemble des franchises dont bénéficie
la presse - et qui lut permettent de sauvegarder son indépen-
dance et son pluralisme - soit réexaminé dans le but de les réac-
tualiser, de les améliorer et de les pérenniser.

Réponse. - Sans en remettre en cause le cadre général, consi-
déré comme satisfaisant, le régime actuel des franchises dont
bénéficie la presse peut faire l'objet d'améliorations prenant
davantage en compte, en particulier, l'évolution de l'environne-
ment de la presse et des médias concurrents ou complémentaires.
Des études sont actuellement menées dans ce sens, auxquelles
sont associés les représentants de la profession.

Arts et spectacles (cinéma)

834. - 5 mai 1986 . - M . Bernard Lefranc demande à M . le
ministre de la culture et de la communication de bien vouloir
lui préciser les mesures qu'il entend prendre afin de favoriser le
redémarrage de la fréquentation des salles de cinéma et la pro-
motion des films français.

Réponse. - La fréquentation des salles de cinéma en France
depuis 1970 est restée relativement stable, se situant autour de
170-180 millions de spectateurs (172 millions en 1985) . En
revanche, durant la même période, les pays européens compa-
rables ont enregistré une forte baisse du nombre des entrées :
30 p . 100 pour la République fédérale d'Allemagne, 75 p . 100
our l'Italie, 70 p . 100 pour la Grande-Bretagne, 64 p . 100 pour

l'Espagne . La situation française apparaît donc comme relative-
ment satisfaisante, même si l'on est obligé de constater que la
fréquentation a, en 1985, retrouvé son étiage de la décennie anté-
rieure . L'action des pouvoirs publics en vue de favoriser la
remontée de la fréquentation cinématographique s'exerce dans
quatre directions : modernisation et extension du parc des salles,
aide i la diffusion plus large et plus rapide des oeuvres cinémato-
graphiques, diversification de la création en vue de parvenir à
une production davantage conforme aux goût multiples des
publics, protection du cinéma par rapport aux autres médias de
la communication audiovisuelle et priorité donnée à l'exploitation
des œuvres cinématographiques en salles, I) La modernisation du
parc des salles est largement soutenue par les pouvoirs publics
grâce au mécanisme du soutien financier : il a ainsi été versé, en
1985, plus de 200 millions de francs destinés à contribuer au
financement de travaux d'aménagement dans les salles . La
modernisation de celles-ci est une nécessité constamment renou-
velée et les efforts en la matière seront poursuivis. Après la
période qui a consisté à multiplier les salles pour favoriser la
diffusion du plus grand nombre de films possible, il convient
sans doute de réfléchir aux façons d'encourager le développe-
ment de salles plus vastes et parfaitement équipées sur le plan
technique afin que le « cinéma en salle » redevienne véritable-
ment un spectacle . Bien enteudu, ces diverses contributions des
pouvoirs publics à l'adéquation du parc des salles aux besoins
des spectateurs doivent être complétées par les efforts que les
exploitants de salles eux-mêmes feront pour améliorer les condi-
tions d'accueil du public. En particulier, une concertation sera
menée avec les responsables de la profession pour accroître
toutes les mesures propres à rendre plus attractif l'accès aux
spectacles cinématographiques, notamment en accentuant les dis-
positions relatives aux réductions de prix de places et en donnant
à celles-ci toute la publicité nécessaire. 2) 11 importe également
que la diffusion des œuvres ait lieu dans ces salles de la manière
la plus large possible afin que le public demeure sensibilisé à la
notoriété qui s'attache aux films au moment de leur sortie et
dans les premiers mois de leur exploitation . La nécessité d'une
telle diffusion accélérée implique le tirage de nombreuses copies,
excédant parfois les possibilités ou les prévisions d'édition du
distributeur . C'est pourquoi les pouvoirs publics ont mis en place
un mécanisme d'aide à l'édition de copies,qui doit assurer aux
exploitants dont les salles sont situées dans des petites et
moyennes localités la possibilité d'obtenir, dans les meilleurs
délais, des copies des oeuvres cinématographiques à fort potentiel
commercial, dans des délais rapides après leur sortie à Paris et
dans les principales villes. 3) La fréquentation cinématographique

est évidemment commandée par l'existence, sur le marché, d'un
grand nombre d ' oeuvres cinématographiques de qualité, dont la
diversité réponde non seulement au pluralisme d'expression des
créateurs, mais aussi aux besoins et aux goûts multiples de
publics de plus en plus divers. De ce point de vue, les modalités
du soutien à la création et à la production cinématographiques
ainsi que la mise en oeuvre de systèmes financiers tendant à
inciter à l'investissement dans la production contribuent à pro-
mouvoir un cinéma français de qualité et d'expression diversifiée.
En 1985, près de 45 p. 100 de la fréquentation des salles fran-
çaises a concerné des films de nationalité française . Le ministère
de la culture et de la communication et le Centre national de la
cinématographie ont récemment fait réaliser deux études des-
tinées à recueillir des informations sur la fréquentation des salles
de cinéma sur les opinions et les comportements des spectateurs.
Les résultats de ces études doivent permettre notamment aux pro-
fessionnels, de prendre conscience des besoins et des motivations
des publics . 4) Enfin, il est indispensable d'assurer aux oeuvres
cinématographiques une exploitation prioritaire dans les salles de
cinéma . La multiplication des modes de diffusion des oeuvres
audiovisuelles : (télévision hertzienne, télévision payante, télévi-
sion par satellite, câblodistribution, édition et diffusion vidéogra-
phiques à usage privé), implique l'adoption de mesures destinées
à assurer une rationalisation de ces différents médias qui doivent
coexister dans une situation de complémentarité, et non pas de
concurrence anarchique. Les pouvoirs publics seront attentifs à
ce qu'un média ne soit pas utilisé au détriment d'un autre . Le
maintien et même l'accroissement de la fréquentation des salles
de cinéma dépend de l'efficacité de telles mesures de rationalisa-
tion . L'un des objectifs principaux de la politique du ministre de
la culture et de la communication en la matière est, non seule-
ment de garantir cette rationalisation sur le plan de la réglemen-
tation française,mais aussi de parvenir à l'adoption de disposi-
tions propres à assurer une satisfaisante chronologie des médias
dans l'ensemble de la communauté économique européenne.

Patrimoine archéologique, esthétique.
historique et scientifique (musées)

1183. - 12 mai 1986 . - M . Xavier Dugoin attire l'attention de
M . le ministre de la culture et de la communication sur la
suppression des tarifs préférentiels qui étaient accordés aux
membres du corps enseignant et aux journalistes dans les musées
nationaux . ',n effet, depuis le l et janvier 1986, ces deux caté-
gories de personnes se voient dans l'obligation de s'acquitter du
plein tarif pour l'accès aux musées nationaux. Il lui parait
opportun, notamment pour le corps enseignant, qui est amené à
transmettre aux enfants scolarisés la connaisance de notre culture
et notre patrimoine culturel, de voir leur action facilitée dans ce
sens. Aussi il lui demande s'il ne serait pas souhaitable de
revenir sur cette mesure.

Réponse. - Le régime des exonérations et réductions du droit
d'entrée dans les musées nationaux en vigueur à l'égard des
enseignants et des journalistes n'a subi aucun changement
depuis 1975 . En effet, depuis cette date, et encore à l'heure
actuelle, les journalistes et les membres du corps enseignant en
activité bénéficient de la gratuité d'entrée dans les musées natio-
naux, sur simple présentation d'une carte de presse validée pour
les premiers et d'un certificat d'exercice de l'année scolaire en
cours pour les enseignants.

Bibliothèques (Bibliothèque nationale)

1210. - 12 mai 1986. - M. Bruno Bourg-Broc attire l'attention
de M . te ministre de la culture et de la communication sur les
difficultés que rencontrent les provinciaux pour travailler à la
Bibliothèque nationale. Depuis quelques mois, il n'est, en effet,
plus possible de consulter, le samedi, d'autres ouvrages que ceux
réservés la veille . Certes, il existe une formule de réservation par
correspondance, mais celle-ci suppose que l'intéressé ait au préa-
lable relevé les cotes de référence, ce qui nécessite de sa part un
déplacement particulier et occasionne des pertes de temps impor-
tantes. Par ailleurs, les personnes qui souhaitent travailler pen-
dant les périodes de vacances scolaires se heurtent à la fermeture
de certains services . Ainsi, le lundi 23 décembre 1985, il n'était
pas possible de consulter les livres cotés F, H, K, N, V, W et Y.
II lui demande quelles seront les mesures pour une meilleure
répartition des activités des personnels, de façon à rendre à
l'usager un meilleur service. Le samedi, comme les périodes de
vacances scolaires, sont à l'évidence des périodes privilégiées
pour les chercheurs ayant des activités professionnelles et non
domiciliés à Paris. II lui demande si des mesures telles que la
consultation de fichiers en dehors des locaux mêmes de la
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Bibliothèque nationale ne sont pas susceptibles d'être aménagées
le souci de rendre plus faciles les conditions de travail des

uns et des autres.

Réponse. - Les difficultés que peuvent rencontrer les lecteurs
de province dans leur travail à la Bibliothèque nationale sont en
voie de règlement . Depuis quelques mois, le régime de communi-
cation des ouvrages le samedi est pratiquement semblable à celui
des autres jours . Les fermetures de cotes sont devenues extrême-
ment rares . Enfin, malgré la taille et la complexité des fichiers, la
Bibliothèque nationale a pour objectif, pour les toutes prochaines
années, de rendre disponible leur consultation à partir de nom-
breux sites en province ou à l'étranger : le microfilmage en cours
doit largement y contribuer et la consultation sur les terminaux
des principales bibliothèques de la base de données de la Biblio-
thèque nationale devrait permettre un accès moderne à l'informa-
tion .

Départements et territoires d'outre-mer
(Réunion : édition, imprimerie et presse)

1489. - 19 mai 1986 . - M . André Thien Ah Koon attire l'atten-
tion de M . le ministre de la culture et de la communication
sur les difficultés de la diffusion de la presse métropolitaine
acheminée par avion dans les départements et territoires d'outre-
mer, et en particulier à la Réunion, à raison du prix des titres
(parfois trois fois plus élevé qu'en métropole) mis en vente . Il
constate que dans un pays riverain comme Pile Maurice, les
mêmes journaux sont vendus moins chers qu'à la Réunion grâce
à une aide financière de la France destinée à l'expansion de la
presse française à l'étranger. Connaissant le souci de M . le
ministre de permettre une meilleure diversification de l'informa-
tion outre-mer, il lui demande si une aide ne pourrait pas être
envisagée sur ce chapitre dans le prochain budget de son minis-
tère afin de permettre aux départements et territoires d'outre-mer
de bénéficier de conditions plus favorables pour la diffusion de
la presse nationale.

Réponse. - Le Gouvernement est tout à fait conscient des diffi-
cultés que rencontre la presse métropolitaine pour sa diffusion
dans les départements et territoires d'outre-mer, notamment à la
Réunion. La création éventuelle d'une aide permettant de favo-
riser la diffusion de la presse métropolitaine vers les départe-
ments et territoires d'outre-mer fait actuellement l'objet d'études
au sein du Gouvernement dans le cadre de la préparation du
projet de loi de finances pour 1987.

Patrimoine archéologique, esthétique,
historique et scientifique (musées : Paris)

1746 . - 26 mai 1986. - M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
demande à M . le ministre de la culture et de la communica-
tion s'il est exact que doivent être ouverts au public les combles
de certains édifices publics, tels que ceux de la chapelle Saint-
Louis, aux Invalides, pour y exposer les plans-reliefs, faute de
place ailleurs. Ces combles, à l'admirable charpente, sont en bois.
Et les exemples, de telles charpentes d'édifices historiques sou-
dainement embrasées sont suffisamment nombreux, pour ne citer
qu'un exemple, celui de la cathédrale de Nantes en Loire-
Atlantique. Il lui demande quelles sont ses intentions en ce
domaine.

Réponse . - Il est exact que, dans le cadre de la réinstallation
du musée des Plans-reliefs, à l'hôtel des Invalides, les nouvelles
surfaces qui seront offertes au public lors de la réouverture com-
prendront les combles de la chapelle Saint-Louis . Des études de
faisabilité technique sont actuellement en cours et tous les dispo-
sitifs de sécurité nécessaires seront prévus, notamment contre les
risques d ' incendie . En revanche, il n'est pas dans les intentions
du ministère de la culture et de la communication d'ouvrir au
public les combles d'autres édifices publics relevant de sa compé-
tence .

Arts et spectacles (cinéma)

,1951 . - 26 mai 1986 . - M . Albert Peyron attire l'attention de
M. le ministre de la culture et de le communication sur la
sélection au festival international du film 1986 à Cannes du film
français « Tenue de Soirée », film ayant pour thème la présenta-
tion de mœurs contre nature dans des termes que l'on peut
trouver vulgaires, voire orduriers . Il lui rappelle que ces thèmes
ont été repris partiellement lors de la présentation de ce film à la
télévision sur les chaînes publiques et ceci à une heure de grande

écoute (journaux télévisés de treize heures et de vingt heures sur
TFI et Antenne 2) . Il lui demande si ce film a bénéficié de faci-
lités financières (fonds de soutien à l'industrie des programmes,
par exemple), et s'il ne pense pas que ce film soit de nature à
altérer l'image de la France à l'étranger.

Réponse. - Le film « Tenue de soirée » n'a bénéficié ni d'une
avance sur recettes, ni d'aucune autre aide financière du minis-
tère de la culture et de la communication . Sa sélection au festival
international du film à Cannes résulte d'une décision de la direc-
tion du festival, laquelle effectue ses choix en toute liberté . Le
ministre de la culture et de la communication vient de rappeler
que l'Etat ne saurait s'ériger en censeur de la moralité ni pré-
tendre imposer un quelconque système de valeurs esthétiques . Le
régime de contrôle des films, qui subordonne leur représentation
publique à la délivrance d'un visa d'exploitation, a essentielle-
ment pour fonction la protection de l'enfance et de l'adolescence.
Il ne doit cependant pas se substituer à la responsabilité de
chacun notamment à celle des parents et des éducateurs.

Adminisiration (ministère de la culture : personnel)

2980. - 9 juin 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de la culture et de la communication quelle est
actuellement la proportion des fonctionnaires détachés sur l'en-
semble des personnels de son département ministériel . Il lui en
demande la répartition par catégorie de grades et par ministère
bénéficiaire du détachement.

Réponse. - Monsieur le député de la Marne voudra bien
trouver ci-après un tableau récapitulatif des personnels détachés
du ministère de la culture et de la communication, par catégorie
de grades et par ministère bénéficiaire du détachement.

Catégorie Effectif
budgétaire

Nombre
de personnel

détaché
Ministère ou administration

bénéficiaire

A 3 561 61=1,70%o Autres corps, culture	 9

B 2 021 51

	

2,5%

Affaires sociales	 6
Justice	
E.N .A	 t
Education nationale 	 9
M. U . L .T	 4
Economie/finances 	 4
Intérieur	 3
E .P.A	
Collectivités locales	 23
Autres corps, culture	 6

C 5 946 93 = 1,5%

Intérieur	 10
M. U . L .T	 5
Economie/finances 	
P.T.T	
Education nationale 	 12
Justice	
Affaires sociales	 5
E .P.A	 4
Collectivités locales	 6
Autres corps, culture	 17

D 356 24 = 6,7 0/

M .U .L.T	 5
Défense	 2
Intérieur	 2
P.T.T	 1
Education nationale 	 39
Agriculture	
E .P .A	 14
Collectivités locales	 12
Autres corps, culture	 4
Intérieur	 5
M .U .L.T	 6
Education nationale	 4
E.P .A	
Collectivités locales	 4

DÉFENSE

Transports maritimes (emploi et activité)

2260. - 2 juin

	

1986 . - M. Pascal Arrighi expose à M . le
ministre de la défense que du matériel militaire est souvent
transporté par des flottes des pays de l'Est, en raison de la poli-
tique commerciale menée par ces pays et leurs organismes êta-
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tiques . Il lui demande : 1 . s'il ne lui parait pas oppc :wn, afin
d'éviter des incidents en matière de transport .'e ;aatériel mili-
taire, de saisir le groupe de travail interministériel pour le trans-
port du matériel de guerre, afin que notamment le matériel vendu
par la société Thomson, dans le cadre de l'important contrat dit
« al thakeb » récemment signé avec l'Arabie Saoudite, soit trans-
porté sur les navires contrôlés par l'armement français dont les
moyens mis en oeuvre sur la relation France-Arabie Saoudite sont
parfaitement fiables et réguliers ; 2 . s'il n'y a pas lieu de décider
pour toutes les destinations desservies par des navires sous
pavillon national que tous les matériels militaires doivent être
transportés exclusivement sur ces navires.

Réponse. - Le souci, exprimé par l'honorable parlementaire à
propos des transports maritimes de matériels de guerre, est pris
en compte dans les travaux du groupe interministériel pour le
transport de matériel de guerre . Le ministre de la défense, en
liaison avec le secrétariat d'Etat à la mer, veille tout particulière-
ment à ce qu'aucun transport ne soit confié à des flottes de pays
de l'Est . De plus en plus souvent, les pays acheteurs exigent d'as-
surer eux-mêmes le transport, généralement par voie aérienne,
des matériels qu'ils acquièrent ; cette exigence, condition néces-
saire à l'obtention des contrats, conduit donc à réduire l'impor-
tance des transports assurés par voie maritime. Bien entendu, le
ministre de la défense fait tout ce qui est possible, dans l ' en-
semble des conditions qui se présentent, pour favoriser l'arme-
ment maritime français.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

2469. - 2 juin 1986 . - M. Guy Herlory attire l 'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur le:; délais
fixés pour le reclassement en échelle de solde n° 4 des aspirants,
adjudants-chefs et maîtres principaux, ces délais étant trop longs,
eu égard à l'âge, pour donner satisfaction aux intéressés . Il attire
également son attention sur la lenteur des décisions de certains
ministères pour régler : 1 . l'attribution d'une pension de réver-
sion aux veuves allocataires ; 2 . le droit d'option accordé à cer-
taines infirmières militaires. Il lui demande s'il pense rédiger un
texte légal assurant la protection du droit au travail des militaires
retraités . S'il envisage : 1 . l'augmentation progressive du taux de
la pension de réversion des veuves de militaires de carrière ;
20 la parité des retraites militaires par rapport à celles de la
fonction publique : 3 . l'adaptation des pensions aux soldes d'ac-
tivité ; 4. la présence d'un représentant des retraités militaires
(C.N .R .M .) : a) au comité national des personnes âgées b) au
Conseil national de la vie associative ; c) au Conseil économique
et social . - Question transmise à M. te ministre de la défense.

Réponse. - Le ministre de la défense porte une attention toute
particulière aux diverses préoccupations exprimées par l'hono-
rable parlementaire et dont certaines ont été étudiées par le
conseil permanent des retraités militaires dans sa séance
du 28 mai 1986 . Le reclassement en échelle de solde n° 4 des
aspirants, adjudants-chefs et militaires d'un grade assimilé admis
à la retraite avant le l et janvier 1951 concerne 22 116 personnes
dont 9 895 ayants droit et 12 221 ayants cause . Son coût total
étant de 110 millions de francs, il n'a pas été possible, dans une
conjoncture économique marquée par la rigueur, de prévoir un
étalement de cette mesure sur une période plus courte que celle
des dix ans qui a été retenue par l'arrêté du 13 février 1986.
S'agissant de la pension de réversion aux veuves allocataires, un
projet de loi, préparé par le département de la défense, est dans
l'attente de l'accord des autres ministères intéressés . Au demeu-
rant, le problème de l'augmentation progressive du taux de la
pension de réversion des veuves de militaires de carrière ne sau-
rait concerner que les seuls militaires qui sont soumis aux mêmes
dispositions que les fonctionnaires de l'Etat. Toutefois, les ayants
cause des militaires de la gendarmerie tués au cours d'une opéra-
tion de police, ou des militaires servant au-delà de la durée
légale tués dans un attentat ou au cours d'une opération mili-
taire, a été récemment porté à 100 p . 100 . De plus, l'ar-
ticle L. 37 bis du code des pensions civiles et militaires de
retraite permet d'assurer à la veuve d'un militaire décédé à la
suite d'un attentat ou d'une lutte dans l'exercice de ses fonctions
ou d'un acte de dévouement dans un intérêt public ou pour
sauver la vie d'une ou plusieurs personnes, une pension qui ne
peut être inférieure à la moitié du traitement brut afférent à l'in-
dice brut 515 . En ce qui concerne le droit au travail, il est
reconnu par le préambule de la Constitution du 27 octobre 1946,
auquel renvoie le préambule de la Constitution
du 4 octobre 1958. Diverses mesures ont été adoptées en ce qui
concerne les garanties fondamentales indispensables au déroule-
ment d'une seconde carrière dans la vie civile . La loi n o 70-2
du 2 janvier 1970 tendant à faciliter l'accès des officiers à des

emplois civils, a prévu des dérogations aux règles statutaires en
matière de limite d'âge pour l'accès aux concours ou examens
externes de recrutement, ainsi qu'en matière de classement des
intéressés dans les corps d'accueil de la fonction publique . Les
officiers qui se reconvertissent dans l'administration, sont ainsi
assurés d'un déroulement continu de carrière. Ces dispositions
ont été étendues aux majors et aux sous-officiers de carrière des
graaes d'adjudant-chef ou maître principal par la loi n° 85-658
du 2 juillet 19 ;'5 et sont applicables jusqu'au 31 décembre 1988.
Pour les sous-officiers de carrière et les engagés, les articles 47-I,
96 et 97 du statut général des militaires prévoient, pour l'accès à
certains à emplois de l'Etat, des collectivités locales, des établis-
sements publics et des entreprises publiques, un recul de la limite
d'âge, la substitution des diplômes et qualifications militaires aux
titres et diplômes exigés, ainsi que la prise en compte partielle ou
totale du temps passé sous les drapeaux dans le décompte de
l'ancienneté . Ils peuvent, également, bénéficier de la législation
sur les emplois réservés et recevoir une formation professionnelle
les préparant à l'exercice d'un métier dès le retour dans la via
civile . Par ailleurs, le conseil supérieur de la fonction militaire
lors de sa 34 e session et le conseil permanent des retraités mili-
taires dans sa réunion du 28 mai 1986 ont respectivement sou-
haité une revalorisation du montant des pensions par la prise en
compte progressive dans la solde de base de certaines indemnités
et l'intégration progressive de l'indemnité pour charges militaires,
au taux de base, dans la solde. Cette intégration est actuellement
à l'étude mais il est à souligner que l'indemnité de sujétions spé-
ciales de police versée aux militaires de la gendarmerie est,
d'ores et déjà, intégrée dans le calcul de leur pension de retraite
en application de l'article 131 de la loi de finances pour 1984.
De même, la prise en compte dans la pension de retraite de tout
ou partie des irderrnités perçues en activité fait aussi l'objet
d'études . Au demeurant, une telle mesure ne peut avoir qu'une
incidence financière très importante car elle concerne non seule-
ment les militaires niais également tous les agents de l'Etat.
Enfin, en ce qui concerne la présence de représentants des
retraités au sein de certaines instances, toutes les propositions de
l'honorable parlementaire ne peuvent être retenues . En effet, en
application du décret n° 83-140 du 25 février 1983 modifié par le
décret n o 85-1495 du 31 décembre 1985, le département de la
défense n'intervient pas dans la désignation des membres du
conseil national de la vie associative. De même, l'article 7 de
l'ordonnance n° 58-1360 du 29 décembre 1958 portant loi orga-
nique relative au Conseil économique et social ne prévoit pas la
représentation des retraités. Ces derniers ne pourraient y être
représentés qu'au titre des personnalités qualifiées dans le
domaine social qui sont désignées par décret en conseil des
ministres, pris sur le rapport du Premier ministre . Par contre, au
comité national des personnes âgées, deux représentants du
conseil permanent des retraités militaires ont été nommés comme
membres titulaires et auditeurs permanents avec voie consultative
par un arrêté en date du 15 janvier 1986.

Administration (ministère de la défense :
arsenaux et établissements de l'Ela')

2749. - 9 juin 1986. - M. Michel Peyret interroge M . le
ministre de la défense sur la situation de l ' arsenal de Lorient et
sur celle de l'établissement des constructions et armes navales
(E.C.A .N .) de Ruelle . ' L'arsenal de Lorient, qui emploie environ
4 100 personnes et se situe au 4 , rang des grands arsenaux
français, est spécialisé dans la construction de bâtiments de sur-
face de moyens et de petits déplacements (500 à 7 000 tonnes) :
avisos, frégates F 2000, corvettes anti-aériennes, chasseurs de
mines tripartites, tous bâtiments qui sont particulièrement néces-
saires à la protection de nos eaux territoriales et de nos approvi-
sionnements et qui devraient faire l'objet d'un important effort
de modernisation et de renouvellement . L'arsenal de Lorient
assure aussi l'entretien de navires de surface et de sous-marins à
propulsion classique, réalise les études et essais de navires non
conventionnels, aéroglisseurs et hydroptères notamment. C'est
dire le rôle que peut continuer à jouer l'arsenal de Lorient dans
le maintien et le renforcement des capacités de la flotte pour
assurer la défense et la sécurité de la France . II apparaît cepen-
dant que des projets y supprimeraient quelque 600 emplois par
départs anticipés à la retraite et mutations vers l'arsenal de Cher-
bourg . Ces réductions d'emplois désorganiseraient totalement cet
établissement et compromettraient son potentiel au service de la
France. L'établissement des constructions et armes navales de
Ruelle, le plus important de ce type avec près de 2 000 emplois,
est maintenant spécialisé dans les études et la fabrication de sys-
tèmes d'armes et de manutention embarqués où sont associés
étroitement l'électronique, l'hydraulique et la mécanique de préci-
sion . C'est dire qu'il constitue un établissement à la pointe de la
technique, particulièrement nécessaire à la modernisation de l'ar-
mement et des capacités de la flotte . Mais, là aussi, 800 suppres-
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sions d'emplois seraient programmées selon les mêmes modalités
qu'à l'arsenal de Lorient . Mais là, la désorganisation serait plus
importante (800/2 000 emplois) . Aussi, lui demande-t-il quelles
mesures il compte prendre pour s'opposer à ces projets qui com-
promettraient gravement les potentialités de ces deux établisse-
ments et pour, au contraire, assurer leur développement en rela-
tion avec les besoins de la sécurité de la France.

Administration (ministère de la défense :
arsenaux et établissements de l'État)

4403 . - 23 juin 1986. - M . Jean-Michel Boucheron (Cha-
rente) attire l'attention de M . le ministre de la défense sur
l'avenir de l'E .C .A .N. de Ruelle (Charente) . Les premières
mesures financières et économiques prises par le Gouvernement
favorisent le développement de l'austérité et de l'inégalité sociale.
Dans ce contexte, le budget de la défense nationale risque de se
voir étranglé avec notamment une révision à la baisse de la loi de
programmation militaire pourtant votée en 1983 pour cinq ans.
Les conséquences de ces orientations sont graves pour l'avenir de
l'E .C .A .N . de Ruelle et de ses personnels . La remise en cause du
statut des arsenaux d'Etat n'est-elle pas déjà commencée quand il
déclare à la presse : « ... pr senter un plan de transformation des
arsenaux en sociétés nationales . . . » Le problème de l'équilibre des
charges entre les différents établissements de la D .C .N . pourrait
pénaliser l'E .C.A .N . de Ruelle en transférant des emplois à Cher-
bourg . Le département de la Charente ne peut se permettre de
perdre de nouveaux emplois . Le rapport Boucheron déposé par
la commission de la défense nationale en juin 1985 proposait, lui,
« . . . les établissements industriels de la défense ne pourraient sur-
vivre à l'évolution technique en cours actuellement dans le
domaine de l'armement que grâce à une décentralisation plus
importante des responsabilités, un accroissement de leur sou-
plesse de gestion et une mobilité technique accrue . . .» « . . . il est
nécessaire de rendre aux établissements leur capacité de décision
sans remettre en cause leur statut ou celui des personnels mais
qu'il lui paraissait que, si les sociétés publiques et privées possé-
daient une organisation bien adaptée à leurs productions, celle
des établissements industriels de l'Etat était également bien
adaptée à leur objet propre. .. » On peut également imaginer le
rapatriement d'une partie des fabrications de Cherbourg sur
Ruelle car l'E .C .A.N . a, en matière de sous-marins (S .M .N .G .E .),
une certaine tradition notamment pour la fabrication d'équipe-
ment, de manutention, de lancement, de pièces mécaniques et de
matériel électronique. Rééquilibrer le plan de charge est donc
une solution tout en se rappelant que a . . . le surdimensionnement
des arsenaux doit leur permettre de répondre instantanément, en
cas de crise ou de conflit, à un accroissement des commandes
d'armement de la France . Il a donc une certaine justification.. . »
En conséquence, il lui demande que la production d'armement
reste sous le contrôle de l'Etat et ce au mieux des intérêts de la
nation et des salariés des arsenaux.

Réponse . - La situation du plan de charge de la Direction des
constructions navales (D.C .N .) se présente, globalement, de
manière satisfaisante . L'évolution des programmes de construc-
tions neuves se traduisant par des disparités de charges entre les
établissements, la D.C.N. a été amenée, dans un souci de bonne
gestion, à rechercher les moyens d'ége lihrer l'activité de ceux-ci.
Cet équilibrage a été envisagé sous forme d'un transfert de fabri-
cations d'un établissement particulièrement chargé, telle la Direc-
tion des constructions et armes navales (D .C .A .N.) de Cherbourg,
vers d'autres moins pourvus comme la D.C .A .N . de Lorient et
l'Etablissement des constructions et armes navales (E .C .A .N .) de
Ruelle . II s'agit d'un transfert d'un volume aussi élevé que pos-
sible, compte tenu de la nature des programmes et des possibi-
lités industrielles des établissements concernés . Dans de cadre,
ont été analysées les modalités d ' une mobilité des personnels, à
base de volontariat et pour une durée limitée, vers la D .C .A.N.
de Cherbourg . Des mesures d'incitation à cette mobilité sont
actuellement à l'étude. Ainsi, comme l'honorable parlementaire
peut le constater, il s'agit uniquement d'une recherche tendant à
l'adéquation des effectifs et de la charge des établissements.

Administration (ministère de la défense :
arsenaux et établissements de l'Etat)

3000. - 9 juin 1986 . - M . Joseph-Henri Maujoüsn du Gasset
attire l'attention de M. le ministre de la défense sur la situation
des personnels civils de l'E .C.A.N. en Loire-Atlantique . En sep-
tembre 1983, les personnels en sous-traitance interne (S .T.I .)
subissaient les épreuves d'un examen dont la réussite devait
déterminer leur intégration dans le corps des personnels sous
statut, dans les catégories T2, T3 ou T 4 de la nomenclature
T.S .O . Or, plus de deux années après la date de l'épreuve, les

candidats ne sont pas encore au courant des résultat de ces
examens . Ils ignorent s'ils sont reçus, s'ils seront intégrés. Cette
situation est mauvaise à la fois pour les personnels (qui ignorent
quelle sera leur situation) et pour l'établissement (qui ne sait pas
sur qui il peut compter et qui risque d'être désorganisé en cas de
départs précipités de ces techniciens) . En fait, il s'agit d'un pro-
blème de financement . Il lui demande s'il peut lui indiquer com-
bien de postes financiers seront débloqués sur le budget 1987.

Administration (ministère de lu dé/ense
arsenaux et établissements de /'Etatl

3899. - 23 juin 1986. - M . Jean Natiez attire l'attention de
M . le ministre de la défense sur la situation de certains per-
sonnels en sous-traitance interne employés à l'E .C .A .N . d'Indret.
Les 6 . 7, 8 et 9 septembre 1983, ceux-ci subissaient les épreuves
d'un examen dont la réussite devait déterminer leur intégration
dans le corps des personnels sous-statut dans les catégories T 2,
T3 ou T4 de la nomenclature T.S .O. Plus de deux ans après la
date des épreuves, les candidats sont toujours dans l'incertitude
quant aux résultats de cet examen. II lui demande s'il entre dans
ses intentions de faire publier les résultats de cet examen et d'in-
tégrer dans les plus brefs délais les techniciens ayant obtenu la
note exigée.

Réponse. - Les personnels qui travaillent, actuellement, en
sous-traitance interne d'atelier à l'Etablissement des constructions
et armes navales d'Indret et qui sont susceptibles d'être intégrés
dans le corps des techniciens à statut ouvrier, font partie de la
deuxième tranche d'intégration au personnel ouvrier d'Etat . C'est
à ce titre qu'ils avaient été inscrits, nominativement, sur l'une des
listes jointes aux lettres adressées, le 14 mars 1984, aux fédéra-
tions syndicales . Ces lettres avaient annoncé que la totalité de
l'intégration des personnels concernés ne pourrait être réalisée
qu'au fur et à mesure du dégagement des droits budgétaires
nécessaires . L'instruction ministérielle du 3 juillet 1984 a
confirmé que la mise en oeuvre de ta deuxième tranche d'intégra-
tion ne pourrait être réalisée qu'en fonction du nombre de postes
budgétaires pouvant être affectés à cette fin . Or ces postes n'ont
pas été attribués à ce jour. Le ministre de la défense n'est pas en
mesure de donner plus de précisions à l'honorable parlementaire,
en particulier, le nombre de postes qui sera accordé lors du vote
du prochain budget.

Administration (ministère de la défense :
arsenaux et établissements de l'Etat)

3009 . - 9 juin 1986. - M. Joseph-Henri Maujoüsn du Gasset
expose à M. le ministre de le défense qu ' il existe, en Loire-
Atlantique, une usine d'armement, réputée pour la qualité de sa
production. Usine totalisant quelque 1 600 emplois au titre de
personnels ouvriers d'Etat, et 200 emplois au titre de la sous-
traitance interne . II s'agit de l'usine d'armement d'Indret. Or
cette usine possède une école technique préparatoire de l'arme-
ment . Et certaines rumeurs alarmistes font état d'un éventuel
transfert à Bourges (ainsi que l'école technique de Ruelle, près
d'Angoulême) . Depuis de nombreuses années, l'E.C.A .N . Indre(
forme dans ses écoles une vingtaine d'ouvriers et prépare aux
écoles de cadres une dizaine de jeunes gens, chaque année . La
formation de ces futurs cadres, dispensée sur trois ans (seconde,
première et terminale E) à Indret, permet une approche immé-
diate du monde du travail et de la spécificité technique de
l'E .C .A .N . Indret . L'implantation, au sein même de l'établisse-
ment, d'une école fonctionnelle, sur le terrain, et de haute qua-
lité, permet en outre le maintien dans leur famille de jeunes de
quatorze à dix-huit ans . Au moment où il est beaucoup question
de décentralisation, le personnel ne comprendrait pas que l'on
veuille centraliser la formation de si jeunes gens . En « mutilant »
l'école technique par la disparition de son E .T.P.Ar, il est à
craindre qu'à terme on envisage sa disparition . Dans le contexte
du chômage actuel dominant, hélas, dans la région, l'E .C .A .N.
Indret demeure le seul centre d'apprentissage qui fournisse du
travail immédiatement. Il lui demande quelle politique il entend
promouvoir sur cette question.

Réponse . - La rentrée de septembre 1986 à l'école technique
préparatoire de l'armement d'Indret s'effectuera comme les
années précédentes . Lés candidats au concours 1986 en ont été
informés par le chef d'établissement. A la demande du ministre
de la défense, des études sont effectuées sur l'évolution des
écoles de la délégation générale pour l'armement, et une
réflexion est notamment menée sur leur adaptation à la forma-
tion initiale et continue du personnel .
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C 'anununes (actes administratifs)

3224. - 16 jui-t 1986 . - M . Gautier Audinot appelle l'attention
de M . le ministre de l' intérieur sur la difficulté que rencontrent
de nombreux maires à faire exécuter leurs arrêtés de police . II
souhaite obtenir des précisions sur les possibiü :és de requérir à la
gendarmerie en vue de l'exécution de ces arrêtés . - Question
transmise à M. le ministre de la défense.

Réponse . - Les dispositions des articles L . 131-1 et suivants du
code des communes prévoient que les militaires de la gendar-
merie assurent en temps normal l'exécution des arrêtés munici-
paux pris par les nuites, en vertu de leurs pouvoirs de police.
Leur intervention peut revêtir la forme d'injonctions adressées
aux contrevenants ou se traduire par l'établissement de procé-
dures transmises à l'autorité judiciaire . En effet, l'ar-
ticle R . 26-15 . du code pénal prévoit et réprime l'inobservation
des arrêtés municipaux. Conformément aux dispositions des
articles 66 et suivants du décret du 20 mai 1903, le recours à la
réquisition des militaires de la gendarmerie pour l'exécution
forcée des arrêtés légalement pris ne peut se concevoir qu'en
application des règles fixées par la jurisprudence administrative.
L'exécution forcée ne peut en effet être entreprise qu'en cas d'ur-
gence caractérisée et en l'absence de sanction légale.

Service national (report d 'incorporation)

3512 . - 16 juin 1986. - M . Michel Hannoun attire l'attention
de M . le ministre de la défense sur la situation des étudiants
d'écoles de second cycle dont la formation est prévue pour une
durée de quatre ans comprenant des stages obligatoires, en parti-
culier en dernière année, stages faisant partie de leur enseigne-
ment ; ainsi que sur celle des étudiants dans les universités en
première année de troisième cycle (D .E .A . et D .E .S.S .) . La pour-
suite de ces études devant se faire de manière régulière et sans
interruption afin d'obtenir le meilleur niveau possible de connais-
sance, il lui demande s'il ne serait pas souhaitable d'obtenir un
report supplémentaire d'incorporation afin que les intéressés
puissent obtenir leur diplôme, et cela dans les meilleures condi-
tions.

Service national (report d'incorporation)

4211 . - 23 juin 1986. - M . Daniel Goulet demande à M . le
ministre de ta défense s'il est dans ses intentions de proposer
au Parlement une libéralisation du régime des sursis afin que les
jeunes gens qui ont pris un certain retard dans leurs études, suite
à une mauvaise orientation initiale, et de ce fait dépassent les
seuils de 22, 23, 25 ou 27 ans, puissent achever celles-ci avant
d'effectuer leur service national.

Réponse . - Aux termes de l'article L. 5 bis du code du service
national, un report supplémentaire d'incorporation peut être
accordé jusqu'à l'âge de vingt-trois ans, et même plus sous cer-
taines conditions, aux étudiants qui justifient être en mesure
d'achever dans ce délai un cycle d'enseignement ou de formation
professionnelle . Ce report supplémentaire peut être accordé jus-
qu'à l'âge de vingt-cinq ans et de vingt-sept ans pour ceux qui
remplissent les conditions fixées respectivement par les articles 9
et l0 du code précité . Après le baccalauréat obtenu à dix-
huit ans, le régime actuel des reports permet donc l'achèvement
d'études durant cinq, sept ou neuf ans. Ces reports se révèlent
être, dans la grande majorité des cas, suffisants pour que les
jeunes gens qui ont pensé à intégrer dans le cursus universitaire
le facteur inéluctable qu'est le service national puissent choisir le
moment le plus opportun pour accomplir leurs obligations . En
conséquence, il n'est pas envisagé d'apporter de modifications
aux dispositions régissant actuellement les reports d'incorpora-
tion.

Gendarmerie (personnel)

3442 . - i6 juin 1986 . - M . Jean-Pierre Bechter demande à
M . le ministre de ta défense de bien vouloir lui indiquer quand
entrera dans les faits le projet visant à étendre à tous les gen-
darmes en fin de carrière l'attribution de l'indice 396, actuelle-
ment indice de fin de carrière des maréchaux des logis chefs . Et
il lui demande également de lui préciser les modalités et les
conditions d'application de cette mesure.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires
civils et militaires (calcul des pensions)

3643. - 16 juin 1986 . - M . Jean-Pierre Bechter appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur le fait que si l ' intégra-
tion progressive de l'indemnité de sujétions spéciales de police
(I .S .S.P .), dans le traitement servant de base aux calculs des pen-
sions des militaires de gendarmerie, est réalisée depuis le (sr jan-
vier 1984 et étalée sur une durée de quinze ans, cette même
indemnité a été intégrée pour le personnel de police à compter
du 1 s t janvier 1983 et sur une durée de dix ans. II lui demande
donc s'il n'estime pas opportun de mettre un terme à cette distor-
sion en prenant des dispositions visant à intégrer I'I .S .S .P. sur
une même durée, tant pour les gendarmes que pour t es per-
sonnels de police.

Réponse . - Le budget de la défense pour 1986 comporte la
création d'un échelon exceptionnel de solde pour les gendarmes.
Cet échelon sera accessible dans la limite d'un contingent d'em-
plois budgétaires, aux gendarmes se trouvant à moins de
deux ans de la limite d'âge de leur grade et réunissant plus de
vingt et un ans de service d'une part, et à plus de cinq ans de la
limite d'âge de leur grade et titulaires d'un titre professionnel
dont la liste sera fixée par l'arrêté du ministre chargé des armées
d'autre part . Cette mesure, qui entrera en application avec effet
rétroactif au ler janvier 1986, ne sera pas étendue aux militaires
retraités de la gendarmerie . Ce nouvel échelon ne sera pas géné-
ralisé . Il permettra de récompenser des gendarmes anciens qui,
malgré leurs mérites, n'ont pu accéder au grade supérieur en
raison des difficultés d'avancement liées à la pyramide des
grades . Le projet de texte, concrétisant la mesure évoquée, a déjà
reçu l'avis favorable du conseil supérieur de la fonction militaire
et l'accord du département de la fonction publique. II est actuel-
lement à l'approbation du département du budget et sera ensuite
soumis à l'examen du Conseil d'Etat . En ce qui concerne l'in-
demnité de sujétions spéciales de police dans la pension des mili-
taires de la gendarmerie, l'article 131 de la loi de finances pour
1984 en a prévu la prise en compte pi .igressive sur quinze ans à
partir du ler janvier 1984 . Compte tenu du coût de cette mesure,
il n'a pas été possible, dans une conjoncture économique mar-
quée par la rigueur, de pr:voir un étalement sur une période plus
courte .

Défense nationale (politique de la défense)

3884. - 16 juin 1986. - M . Emile Koehl demande à M . le
ministre de la défense cc qu'il pense de la stratégie A.R.I .E .S.
(attaque du réseau informationnel électromagnétique spatial) en
cas d'attaque soviétique de l'Europe. Il souhaite savoir s'il estime
que la France devrait mettre au point de petites charges
nucléaires de l'ordre de 100 tonnes de T.N.T., propulsées par des
fusées simplifiées et destinées à attaquer le réseau de satellites
militaires soviétiques.

Réponse . - II convient tout d'abord de rappeler que la France
s'est prononcée, en juin 1984, contre toute militarisation excessive
de l'espace et, en particulier, contre les armes antisatellites. Au
plan technique, l'interception des satellites nécessiterait un réseau
de surveillance de l'espace performant et très coûteux . De plus,
pour atteindre les satellites qui sont placés pour la plupart en
orbite haute, il serait nécessaire de disposer de fusées puissantes
et complexes. Au plan militaire, une telle stratégie serait peu effi-
cace . En effet, l'ennemi potentiel dispose non seulement d'un
grand nombre de satellites mais aussi d'autres moyens : 1 . les
câbles, les faisceaux hertziens et les radios classiques pour les
transmissions ; 2. des services spéciaux, des avions de reconnais-
sance et des services d'écoute électronique, entre autres, pour le
renseignement . Un tel programme semble donc peu attractif en
terme de coût efficacité et ne peut, de ce fait, être considéré
comme prioritaire .

Année (personnel)

3758 . - 16 juin 1986 . - M . Guy Ducoloné a pris connaissance
de la réponse de M. le ministre de la défense à la question
écrite n r 674 parue le 28 avril 1986 concernant les frais de dépla-
cement des militaires en mission dans les départements d'outre-
mer . II s'étonnait de la différence du taux de l'indemnité selon
que le militaire effectue le déplacement dans un département de
la métropole autre que celui de son affectation ou dans un
département d'outre-mer. Dans ce dernier cas, paradoxalement,
l'indemnité est inférieure d'environ 10 p. 100 à celle servie pour
un déplacement métropolitain . M. le ministré de la défense
n'ayant pas répondu à la question posée, il lui en renouvelle les
termes .
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Réponse. - Le ministre de la défense confirme à l'honorable
parlementaire sa réponse parue au Journal officiel, Débats parle-
mentaires, Assemblée nationale, en date du 2 juin 1986
(page 1519) . Il lui en renouvelle les termes en précisant que la
modification des taux n'est pas actuellement envisagée compte
tenu de son coût budgétaire et des priorités réservées à d'autres
mesures.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

3789 . - 16 juin 1986 . - M . Edouard Fritch attire l 'attention de
M. le ministre de la défense sur la discrimination dont sont
victimes les militaires de carrière originaires des territoires
d'outre-mer et particulièrement de Polynésie française, qui,
contrairement à leurs collègues métropolitains, ne perçoivent pas
leurs droits à majoration pour « campagne » lorsqu'ils sont
affectés sur leurs territoires . Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître sa position en ce qui concerne la nécessité de
modifier, sur ce point, l'article R . 14 C du code des pensions
civiles et militaires de retraite.

Réponse . - L'article R . 14 C du code des pensions civiles et
militaires de retraite a prévu, en cas de service militaire outre-
mer et selon le territoire, des bonifications pour campagne égales
à la totalité ou à la moitié de la durée des services effectifs . Cette
bonification n'est pas accordée aux militaires originaires des ter-
ritoires d'outre-mer, plaçant les intéressés dans la même situation
que les militaires métropolitains lorsqu'ils sont affectés en métro-
pole . En conséquence, il n'est pas envisagé de modifier la régle-
mentation en vigueur.

Service national (appelés : Moselle)

4047. - 23 juin 1986 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur le fait qu 'une circulaire
du 17 janvier 1986 prévoit des zones de recrutement pour les
appelés du contingent, ceux-ci étant affectés sélectivement dans
telle ou telle garnison selon leur origine géographique . II semble-
rait que cette circulaire prévoie des affectations presque systéma-
tiques des appelés mosellans dans des garnisons situées en Alle-
magne. Or, pour diverses raisons, il arrive fréquemment que les
intéressés préfèrent effectuer leur service militaire en France, et la
différence de traitement appliquée aux appelés mosellans semble
donc présenter un certain nombre d'inconvénients . Il souhaiterait
donc qu'il lui indique s'il ne serait pas possible de réexaminer la
décision sus-évoquée.

Réponse. - Le nouveau plan d'abonnement des unités de
l'armée de terre, mis en application depuis le 1 « février 1986, a
pour but de renforcer la cohésion des unités et les liens de
l'armée et de la nation . Il doit assurer plus d'égalité dans les
affectations et permettre aux jeunes appelés un meilleur traite-
ment de leurs problèmes tic transport et de réinsertion profes-
sionnelle à l'issue du service. L'importance de ces objectifs
implique que ce plan soit appliqué avec rigueur . Il est cependant
suffisamment souple pour permettre l'examen attentif des cas
particuliers. Les situations individuelles étant toujours prises en
considération, il n'est possible de donner satisfaction aux inté-
ressés qu'au regard des besoins qualitatifs et quantitatifs des
unités . En effet, quel que soit le système d'abonnement mis en
oeuvre, les statistiques annuelles montrent que les préférences
exprimées, lors du passage en sélection, pour l'armée de l'air, la
marine et certaines armes techniques comme celle du train dépas-
sent toujours très largement le nombre de postes ouverts . A l'in-
verse, les armes de mêlée (infanterie, arme blindée et cavalerie,
artillerie), qui représentent plus de 30 p . 100 des effectifs incor-
porés chaque année, sont insuffisamment demandées . Par ail-
leurs, les formations de l'armée de l'air et de la marine, ainsi que
celles des troupes alpines et des troupes aéroportées, ne sont pas
concemées par le nouveau plan d'abonnement, ce qui est de
nature à accroître la souplesse nécessaire, les dispositions d'affec-
tation d'un jeune homme dont la situation est digne d'intérêt s'en
trouvant ainsi élargies.

Gendarmerie (brigades : Orne)

4260. - 23 juin . 1986 . - M . Michel Lambert attire l'attention de
M . le ministre de la défense sur les préoccupations légitimes
des maires, notamment des communes rurales de la région est de
l'Orne, en ce qui concerne la prévention et la lutte contre l'insé-

curité . Il lui indique la volonté générale des élus de voir ren-
forcer les effectifs de gendarmerie dans ce secteur de L'Aigle-
Mortagne. Il souhaite connaître ses intentions en ce qui concerne
la création d'un peloton de surveillance et d'intervention de la
gendarmerie dans le ressort de la compagnie de Mortagne.

Réponse . - Les effectifs doivent être répartis le mieux possible
au profit des unités implantées là où la gendarmerie exécute
seule les missions de sécurité publique. En effet, cette sécurité,
par la surveillance du territoire, le maintien de l'ordre public et
la lutte contre la délinquance, est la mission fondamentale de la
gendarmerie. Le temps consacré à cette mission ne doit donc
cesser de progresser, la part des activités dites annexes devant en
contrepartie diminuer. Dans cet esprit, le ministre de la défense
a, d'ores et déjà, approuvé un allégement de certaines tâches
purement administratives et prescrit le recrutement de 1 000 gen-
darmes auxiliaires supplémentaires . En outre, est mis à l'étude le
remplacement de ; .','ie-trs acntaines de gendarmes par des per-
sonnels civils pr . r i .-,mer à bien des tâches qui ne ressortissent
pas en propre à t, 'urnie,tcnce de la gendarmerie rendant celle-ci
disponible pour ..>3 : ' _ .ions de sécurité publique . De telles
mesures devraient 7.-o :are progressivement de disposer dans
toutes les compagnie. 4 an peloton de surveillance et d'interven-
tion de la gendarmet .e, en particulier celle de Mortagne-au-
Perche qui est inscrite au rang des priorités . Ainsi, les brigades
territoriales de Mortagne-au-Perche et de L'Aigle dont les
effectifs sont respectivement de II et 19 militaires, pourront
bénéficier du renfort de cette nouvelle unité pour faire face, dans
des conditions encore plus satisfaisantes, aux nombreuses tâches
qui leur incombent.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Fonctionnaires et agents publics
(rémunérations)

680 . - 28 avril 1986. - M . Ernest Moutoussamy rappelle à
M . le ministre des départements et territoires d 'outre-mer
qu'un grand nombre d'originaires des D .O .M . sont écartés du
bénéfice de l'indemnité d'éloignement soit à cause de ta
déchéance quadriennale, soit à cause de la notion de résidence
habituelle fixée en France souvent arbitrairement par l'adminis-
tration. Il lui demande ce qu'il compte faire, d'une part, pour
permettre l'application stricte du décret n° 53-1266 du
22 décembre 1953, la promulgation d'un texte clair et précis par
les ministères des finances et de la fonction publique, la non-
application de la déchéance quadriennale et de la notion de rési-
dence habituelle pour l'appréciation des droits et, d'autre part,
pour assurer le paiement de l'indemnité d'éloignement à tous les
fonctionnaires originaires des D .O .M . recrutés en France ou non.

Réponse. - L'indemnité d'éloignement qui fait l'objet de la
question posée par l'honorable parlementaire a été instituée par
le décret n° 53 . 1266 du 22 décembre 1953 portant aménagement
du régime de rémunération des fonctionnaires de l'Etat en service
dans les départements d'outre-mer. L'article 6 de ce décret pré-
voit que « les fonctionnaires de l'Etat domiciliés dans un dépar-
tement d'outre-mer, qui recevront une affectation en France
métropolitaine à la suite de leur entrée dans l'administration,
d'une promotion ou d'une mutation, percevront s'ils accomplis-
sent une durée minimum de services de quatre années consécu-
tives en métropole, une indemnité d'éloignement non renouve-
lable » . Cette indemnité est alors égale à douze mois de
traitement indiciaire de base et payable en trois fractions : la pre-
mière, lors de l'installation du fonctionnaire, la seconde au début
de la 3 e année, la troisième après les quatre année de service.
Une application stricte de l'article 6 aurait pour effet que l'in-
demnité ne serait versée qu'à la suite d'un déplacement provoqué
par une décision de l'administration, ce qui tendrait à exclure les
agents vivant en métropole avant leur entrée dans la fonction
publique . Or, l'avis du Conseil d'Etat du 7 avril 1981 a élargi
cette notion de domicile du fonctionnaire en précisant qu'il cor-
respondait, en ce qui concerne le droit à indemnité, au lieu où se
trouvait le centre des intérêts de ce dernier. Agissant dans le
même esprit que cet avis, les administrations reconnaissant que
cette condition est réalisée dans le cas où l'intéressé : 1°) est né
dans un département d'outre-mer 2°) a effectué sa scolarité
obligatoire dans un département d'outre-mer : 3°) n'a effctué
qu'un séjour limité en métropole avant son recrutement ; 4°) a un
ascendant vivant dans ce département d'outre-mer. La prescrip-
tion quadriennale est une disposition d'ordre public prévue par
la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 . Elle s'applique à toutes
les créances qui n'ont pas été payées par l'Etat, les départements
et les communes, dans un délai de quatre ans et n'est donc pas
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limitée au versement de l'indemnité d'éloignement . Dans ce cas
précis, le délai de prescription prend effet à compter de la date
de titularisation de l'agent . La relève de la prescription peut tou-
tefois être accordée sur décision du ministre ordonnateur et du
ministre de l'économie et des finances . Il appartient donc aux
intéressés qui en sont frappés de la demander.

ÉCONOMIE, FINANCES ET PRIVATISATION

Pétrole et produits raffinés
(carburants et fioul domestique)

830 . - 28 avril 1986 . - M . François Grussenmeyer attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur les prix du carburant . II
s'avère, en effet, qu'une hausse est prévue et que la taxation du
gazole va continuer, malgré la baisse du dollar, ce qui inévitable-
ment aurait des répercussions néfastes sur la trésorerie des trans-
porteurs routiers . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre les mesures que le Gouvernement compte prendre en
matière de taxation du carburant et en particulier si la liberté des
prix accordée aux compagnies pétrolières va permettre de limiter
sensiblement les hausses envisagées.

Réponse. - Malgré le relèvement de la fiscalité intervenu au
15 avril 1986, conformément à la loi de finances initiale, le prix
du gazole est en baisse sensible sous le double effet de la chute
du prix du pétrole brut d'une part, et du cours du dollar d'autre
part, monnaie dans laquelle sont libellées nos importations . C'est
ainsi qu'entre la fin du mois d'avril 1985 et la fin avril 1986,
incluant donc la récente majoration de 7 centimes/litre hors
T.V .A. de fiscalité, la baisse du gazole a été de l'ordre de
63 centimes/litres (toujours hors T .V .A .). Le Gouvernement n'en-
visage pas d'aggraver la fiscalité des produits pétroliers en dehors
des mesures déjà programmées . Ainsi, la baisse du prix des pro-
duits pétroliers, et en particulier celle du gazole, objet de la
préoccupation de l'honorable parlementaire, continue à bénéficier
aux transports routiers, contribuant ainsi à l'amélioration de la
compétitivité de ce secteur d'activité .

Réponse . - Les citoyens d'un pays de la zone franc vivant en
France sont libres d'exporter sans justification des capitaux dans
leur pays d'origine . En effet, les pays de la zone franc sont assi-
milés à la France au regard de la réglementation des changes.
Par ailleurs, comme l'ensemble des résidents de nationalité étran-
gère, ils peuvent recourir à la procédure des transferts d'éco-
nomies sur salaires sur présentation du bulletin de salaire (circu-
laire du 9 août 1973) . Cette procédure n'impose aucune
restriction géographique.

Entreprises (politique à l'égard des entreprises)

1078. - 12 mai 1986. - M . Louis Besson appelle l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de économie, des finances
et de la privatisation, sur le cas des entreprises françaises qui
ne peuvent dans certains cas qu'installer des matériels de fabrica-
tion allemande et qui ont obtenu récemment des marchés sur la
base de devis établis antérieurement au réajustement monétaire
européen . Ces entreprises ont un engagement vis-à-vis de leur
clientèle sur la base des prix antérieurs à la dévaluation et leurs
fournisseurs allemands leur font connaître une majoration
de 6 p . 100. Nombre d'entre elles ayant des marges étroites sont
préoccupées par l'impossibilité de répercuter cette hausse sur
leurs clients . II lui demande de bien vouloir lui préciser quelles
dispositions pourraient être prises pour atténuer sinon supprimer
la difficulté signalée.

Réponse. - Un petit nombre d'entreprises peut pâtir de la
baisse du franc par rapport au deutschemark ; les mêmes peuvent
aussi profiter de la baisse du dollar ou d'une autre monnaie ;
d'autres beaucoup plus nombreuses vont bénéficier du réajuste-
ment monétaire et devenir plus compétitives sur le marché alle-
mand . La difficulté réside dans le fait que la réglementation des
changes interdisait toute couverture à l'importation . Dorénavant,
la possibilité offerte aux importateurs d'effectuer des achats à
terme de devises pour une durée de six mois devrait leur éviter
de subir les effets des fluctuations de change des monnaies.

Marchés publics (réglementation)

Commerce extérieur (réglementation des échanges)

781. - 28 avril 1986 . - M . Gilbert Gantier se réfère à la
réponse de M. le ministre de l'économie, des finances et du
budget en date du 25 novembre 1985 (fO., Assemblée nationale,
débats parlementaires, questic .is, page 5405, questions n o. 64903
et 69173). Dans cette réponse, l'administration se fonde sur l'ar-
ticle 1^ , de la directive communautaire du I1 mai 1960, modifié
par celle du 18 décembre 1962, pour accorder aux résidents de
nationalité étrangère des libertés en matière de changes qu'elle
refuse aux citoyens français alors que le texte visé ne fait aucune
différence entre Français et étrangers . II demande en consé-
quence à M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, comment il peut se faire que le
même texte autorise un plafonnement des transferts pour les rési-
dents de nationalité française.

Réponse. - L'article 1« de la directive communautaire du
I 1 mai 1960 dispose que les Etats membres accordent toute auto-
risation de change pour les transferts afférents à des mouvements
de capitaux énumérés par la liste A qui lui est annexée . Cette
liste vise expressément les transferts en cours de séjour des éco-
nomies des travailleurs étrangers alors qu'elle ne fait pas mention
de transferts de revenus appartenant à des travailleurs résidents
français .

Commerce extérieur (réglementation des échanges)

782. - 28 avril 1986 . - M. Gilbert Gantier rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, l'inégalité de droits d'exportation de salaires dont
jouissent les résidents, au sens de la réglementation des changes,
dont toute la famille vit en France et dont tous les intérêts se
trouvent en France, selon qu'ils sont de nationalité française ou
étrangère . II lui demande à cet égard si les résidents de la natio-
nalité d'un pays étranger de la zone franc ont le droit d'envoyer
leur salaire seulement à l'intérieur de la zone franc (y compris
leur pays d'origine), ou si au contraire ils peuvent choisir
d'autres pays.

1180 . - 12 mai 1986. - M . Jean-François Mancel rappelle à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, que le code des marchés publics rassem-
blant les dispositions fondamentales en matière de conclusion,
d'exécution et de règlement des marchés de l'Etat et des collecti-
vités locales, est donc source de sécurité des contrats et d'égalité
dans la concurrence. Or, sa valeur est controversée et si certaines
dispositions, par exemple celles relatives à la passation des
marchés, paraissent obligatoires, pour d'autres ce caractère obli-
gatoire est moins certain . Les articles de doctrine qui ont traité
de cette question n'y ont pas apporté de solution . D'ailleurs la
décentralisation, puis la création de la « délégation de maîtrise
d'ouvrage » ont encore accentué les incertitudes à cet égard . II
est évidemment indispensable que les maîtres d'ouvrage, les
maîtres d'oeuvre et les entrepreneurs sachent non seulement
quelles sont les règles qui leur sont applicables, mais aussi quelle
est la valeur de ces règles . La difficulté en ce domaine ne peut
être résolue qu'en rendant ces règles obligatoires. Pour les raisons
qui précèdent, il lui demande s'il n'estime pas nécessaire que
l'ensemble des dispositions du code des marchés publics soit
déclaré d'ordre public, ce qui aurait pour effet de simplifier les
relations contractuelles et de faire disparaître toute source de
litige . A défaut d'une telle mesure, la législation européenne
risque, à terme, de régler cette question dans des conditions
imprévisibles.

Réponse. - Le code des marchés publics comprend un nombre
important de dispositions considérées par la jurisprudence
comme dispositions d'ordre public . Ces dernières sont celles qui
présentent une telle importance que l'intérêt public interdit
qu'elles puissent être mises en échec. Il en est ainsi notamment
des dispositions fixant les règles de passation des marchés. La
violation de ces règles est sanctionnée par le juge administratif
par l'annulation de l'acte irrégulier . Les autres dispositions, bien
que n'ayant pas été déclarées d'ordre public, s'imposent néan-
moins aux personnes publiques ; leur éventuelle violation est
alors sanctionnée par le juge par l'engagement de la responsabi-
lité de la collectivité publique contractante . La violation des dis-
positions du code des marchés publics étant sanctionnée juridic-
tionnellement, il n'est pas envisagé de rendre d'ordre public
l'ensemble de ces dispositions . Enfin, les dispositions prises dans
le cadre des communautés européennes sont élaborées avec la
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participation active des autorités françaises ; il n'y a donc pas de
risque sérieux d'une évolution incontrôlée de notre réglementa-
tion, qu'elle soit ou non d'ordre public.

Collectivités locales (bâtiment et travaux publics)

1181 . - 12 mai 1986 . - M. Jsan-François Maneel rappelle à
M. le minietre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, que le cahier des clauses techniques géné-
rales (C.C .T.G .) est facteur de sécurité et d'économie . S'il est
obligatoire en ce qui concerne tous les marchés de travaux
publics de l'Etat; il ne l'est pas pour les collectivités locales qui
peuvent ou non l'utiliser. Sans doute y recourent-elles fréquem-
ment, mais il serait préférable que l'emploi de ce document tech-
nique soit généralisé et s'impose dans tous les marchés publics de
travaux . Les effets bénéfiques de l'uniformisation en la matière
profiteraient ainsi à l'ensemble "des intervenants à l'acte de
construire soumis au code des marchés publics et, tout d'abord,
aux collectivités locales . Pour aboutir à ce résultat, il suffirait que
le C.C.T.G . soit repris dans le :< code de prescriptions et de pro-
cédures techniques » prévu par l'article 90 de la loi du
2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions. Cette insertion serait conforme à cet
article qui précise que le code précité déterminera les règles par-
ticulières applicables aux collectivités locales, notamment en
matière de « construction publique » . Or l ' incertitude demeure
actuellement sur cette intégration et, avec elle, les risques de pro-
lifération et de diversification des documents techniques portant
sur le même objet. Il lui demande s'il n 'estime pas indispensable,
dans l'intérêt des maîtres d'ouvrage, des entrepreneurs ou des
maîtres d'oeuvre concernés par les constructions publiques, que le
C .C .T.G. soit intégré dans le « code de prescriptions et de procé-
dures techniques ».

Réponse. - Les cahiers des clauses techniques générales
(C.C.T.G .) au nombre desquels figure le C .C .T.G. applicable aux
marchés publics de travaux, sont effectivement un facteur de
sécurité et d'économie pour les différents types de marchés qu'ils
concernent. Ces documents sont obligatoires pour les marchés de
l'Etat mais facultatifs pour les marchés des collectivités locales . Il
est néanmoins recommandé à ces dernières d'utiliser ces docu-
ments et, en pratique, elles y font effectivement très largement
référence dans leurs marchés en raison de l'intérêt qu'ils présen-
tent . Il n'est pas actuellement envisagé de modifier leur statut
juridique . Toutefois la suggestion de l'honorable parlementaire de
rendre ces documents obligatoires pour les collectivités locales
pourra être soumise à nouveau au comité d'allégement des pres-
criptions et procédures techniques chargé par la loi
du 2 mars 1982 de donner son avis sur toute mesure imposant de
nouvelles prescriptions techniques aux collectivités locales.

Marchés publics (réglementation)

11112. - 12 mai 1986 . - M . Jean-François Mancel rappelle à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, que le principe de l'égalité dans la
concurrence est un principe fondamental dans les marchés
publics. Dans les marchés privés, il a été également adopté par le
droit de la concurrence comme fondement de la lutte contre les
pratiques discriminatoires . Il doit trouver sa traduction dans
l'égalité des charges que doivent supporter les entreprises ayant
des activités identiques . Sans doute ce principe a-t-il été repris,
dans une certaine mesure, par le code des marchés publics, mais
il apparaît souhaitable que cette règle figure de manière plus
générale dans la nouvelle législation sur la concurrence. Une
mesure dans ce sens permettrait une saine concurrence, en parti-
culier dans la passation des marchés de travaux publics où
diverses mesures protectionnistes ont été mises en place en faveur
de secteurs particuliers . Il lui demande que les conséquences du
principe en cause, en matière de marchés de travaux publics,
figurent dans une des dispositions de la nouvelle législation sur
la concurrence annoncée par le Gouvernement.

Réponse. - La concurrence constitue l ' un des principes fonda-
mentaux mis en oeuvre par le code des marchés publics . Elle est,
en effet, à la base même de l'ensemble des procédures de passa-
tion des marchés publics . Le département rappelle fréquemment
aux acheteurs publics le principe d'égalité des candidats devant
les marchés publics, dont la violation est sanctionnée par le juge
administratif. Un tel principe juridique s'appliquant à des can-
didats se trouvant dans des situations économiques, voire juri-
diques, différentes, un nombre restreint de dispositions particu-
lières ont toutefois été prévues dans le code des marchés publics,
par voie législative, pour assurer à tous une chance réelle aussi

égale que possible d'accès aux marchés publics. Quelques
mesures préférentielles ont ainsi été accordées par le législateur,
mais en nombre très limité et dans des cas circonscrits, essentiel-
lement au bénéfice de certaines formes d'économie sociale. Par
ailleurs, la réglementation des marchés ne saurait avoir pour effet
de porter atteinte aux prescriptions établies par le législateur en
matière sociale ou fiscale. Bien au contraire, un dispositif est mis
en place pour interdire l'accès aux marchés publics des entre-
prises en situation irrégulière en matière fiscale ou sociale . On ne
peut donc considérer que le code des marchés publics comporte
des mesures protectionnistes qui porteraient une atteinte réelle à
une saine concurrence à laquelle le département est tout particu-
lièrement attaché . Au demeurant, le mandat de la commission
pour l'élaboration d'un nouveau droit de la•concurrence, présidée
par M . Donnedieu de Vabres, est suffisamment large pour que
rien n'interdise qu'elle fasse des propositions en ce domaine si
elle le juge utile.

Assurances (assurance automobile)

1243. - 12 mai 1986 . - M. Henri de Gastines expose à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, que les surprimes en matière d'assurance que doi-
vent acquitter les jeunes conducteurs titulaires du permis depuis
moins de trois ans peuvent être difficilement admises dans la
conjoncture économique actuelle, alors que beaucoup de ces
jeunes sont sans emploi . Sur un véhicule de catégorie moyenne, il
est courant d'observer des différences très importantes . C'est
ainsi, par exemple, que, en zone de circulation de province, un
conducteur détenant son permis de conduire depuis plus de
trois ans et ne bénéficiant pas du bonus doit verser 4034 francs
pour son assurance alors que le jeune conducteur se voit astreint
à une cotisation de 9 235 francs (garantie sans prise en compte
des dommages subis par le véhicule des intéressés) . Si cette
garantie comprend l'indemnisation des dommages subis par le
véhicule, les polices sont respectivement d'un montant de
6 150 francs et de 13 534 francs . S' il est vrai que les jeunes
conducteurs occasionnent plus d'accidents que les conducteurs
chevronnés, l'importance des surprimes qui leur sont imposées
conduit les conducteurs novices à tricher (fausses déclarations,
véhicules mis au nom de leurs parents) lorsqu'elle ne les encou-
rage pas à circuler sans assurance, ce qui est actuellement assez
fréquent . Il lui demande s'il n'estime pas souhaitable et possible
d ' envisager la suppression de cette surprime, en répartissant la
charge sur l'ensemble des assurés . Il doit être par ailleurs sou-
ligné que, dans la pratique, la plupart des jeunes n'ont pas de
ressources propres lorsqu'ils passent les épreuves du permis de
conduire et que, dans 90 p . 100 des cas, ce sont leurs familles qui
supportent les charges occasionnées par la possession d'une voi-
ture, et notamment l'assurance.

Réponse. - La question des majorations spécifiques qui frap-
pent les jeunes conducteurs en matière d'assurance automobile, et
qui pourraient inciter nombre de ceux-ci soit à frauder soit à
circuler sans assurance, fait actuellement l'objet d'un examen
attentif de la part des pouvoirs publics. Il convient de rappeler, à
ce propos, que les statistiques établies au plan national montrent
que les jeunes conducteurs, le plus souvent du fait de leur impru-
dence et de leur inexpérience, ont une fréquence de sinistres bien
plus forte que la moyenne des assurés (chez les jeunes, elle est
d'environ cinq à six fois plus importante que celle d'un assuré de
plus de trente ans). Or, le système de l'assurance repose sur la
prévision du nombre des sinistres qui se réaliseront par rapport
au nombre des risques assurés . Chaque société d'assurance fixe
ainsi les bases et le niveau de la tarification en fonction des
résultats enregistrés pour chaque catégorie d'opérations, le tarif
utilisé devant lui permettre, compte tenu de la composition et de
la répartition de son portefeuille, de percevoir un montant de
primes suffisant pour couvrir les risques garantis . C'est d'ailleurs
la variation de ces divers éléments, lors de la fixation des tarifs,
qui explique, au vu de la politique commerciale suivie par
chaque société, les différences tarifaires qui peuvent être
observées sur le marché de l'assurance. Néanmoins, pour limiter
les difficultés sociales et économiques pouvant résulter, pour des
jeunes dont les moyens financiers sont encore réduits, de l'appli-
cation pure et simple des tarifs techniques, les pouvoirs publics
ont, par l'arrêté du 2 septembre 1983, plafonné à 150 p. 100 la
surprime maximale susceptible d'être appliquée aux conducteurs
novices, plafond ramené à 140 p. 100 par l'arrêté du
30 août 1985 . Par ailleurs, en ce qui concerne la fraude toujours
possible, l'article L. 113-8 du code des assurances précise que le
contrat d'assurance est nul en cas de réticence ou de fausse
déclaration de l'assuré, quand cette réticence ou cette fausse
déclaration change l'objet du risque ou en diminue l'opinion
pour l'assureur, même si le risque omis ou dénaturé par l'assuré
a été sans influence sur le sinistre. Pour lutter contre le dévelop-
pement du défaut d'assurance, il a été créé un certificat d 'assu-
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rance à apposer sur les véhicules (décret n a 85-879 du
22 août 1985, publié au J.O . du 23 août 1985) . La distribution de
ce certificat, achevée au l « juillet 1986, doit pallier ainsi certains
des risques évoqués. Le Gouvernement considère toutefois que
les inconvénients signalés par l'honorable parlementaire demeu-
rent préoccupants . C'est pourquoi il a confié une mission de
réflexion sur le sujet à M . Paul Reverdy, inspecteur général des
finances . Les conclusions de ces travaux sont attendues pour la
fin de l'année .

Entreprises (dénationalisations)

1318 . - 12 mai 1986 . - M. Marcel Dehoux demande à M . la
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé de la privatisation,
dans quelles mesures il pourra prémunir les entreprises nationales
contre une participation d'un groupe contrôlé de l'extérieur et s'il
peut assurer aux particuliers, par ailleurs attirés par les plus-
values susceptibles de réalisation dans le cadre d'O .P.A . orga-
nisée par les mêmes groupes étrangers, que la diffusion des titres
sera la plus large possible. - Question transmise à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la privatisation.

Réponse. - Il faut tout d'abord rappeler que tout non-résident
ou toute société française sous contrôle de non-résidents, désirant
acquérir plus de 20 p . 100 du capital d'une société cotée, doit
satisfaire aux exigences de la réglementation des investissements
étrangers en France . Cette réglementation s'appliquera bien évi-
demment au cas des entreprises privatisées . Par ailleurs, le Gou-
vernement introduira dans l'ordonnance de privatisation les dis-
positions qui lui permettront, dans le cas d'entrer :ises
d'importance véritablement stratégique, de contrôler et, le cas
échéant, de s'opposer au franchissement de certains seuils de
contrôle par des actionnaires privés, qu'ils soient ou non rési-
dents . Plus généralement, l'objectif du Gouvernement est d'as-
surer la plus large diffusion possible dans le public des titres
d'entreprises privatisées ; à cette fin, lors de la mise en vente de
ces titres, les demandes des particuliers seront satisfaites en prio-
rité. Enfin, une partie des titres sera réservée au personnel de ces
entreprises.

Banques et établissements financiers (bons de caisse)

1418 . - 19 mai 1986 . - M . Jacques Médecin appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances st de la privatisation, sur les prélèvements particuliè-
rement élevés que subissent les bons de caisse anonymes délivrés
par les P .T.T . et par les banques . Ces contrair tes sont telles que
les personnes concernées se désintéressent de cette forme de pla-
cement et se tournent vers les organismes officieux en France ou
placent leur avoir à l'étranger. Il lui demande s'il n'envisage pas
en conséquence de revenir au régime antérieur en ce qui
concerne la fiscalité des bons de caisse.

Réponse. - La fiscalité applicable aux produits d'épargne s'ex-
plique en particulier par le souci de développer l'épargne longue
et l'épargne à risque, qui permettent un financement sain de
l'économie. C'est pourquoi la fiscalité applicable aux bons de
caisses et aux dépôts à terme, même lorsque ceux-ci ne sont pas
anonymes, est moins favorable que celle portant sur les actions et
sur les obligations. Les conditions de détention de ces valeurs
mobilières par les particuliers ont d'ailleurs été facilitées, notam-
ment grâce au développement des Sicav et des fonds communs
de placement. S'agissant plus particulièrement des bons ano-
nymes, le taux d'imposition élevé qu'ils supportent se justifie par
le désir de ne pas favoriser l'évasion fiscale.

Participation des travailleurs (participation des salariés
aux fruits de l'expansion des entreprises)

2818 . - 2 juin 1986 . - M . Xavier Dugoin appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur la promotion de la participation des
salariés aux fruits de l'entreprise. Il lui demande s'il ne serait pas
souhaitable, en modifiant l'ordonnance de 1959, de donner indi-
viduellement aux salariés la possibilité de placer leur part d'inté-
ressement en compte bloqué, ou en actions de leur entreprise,
suivant les modalités à définir pour les sociétés cotées et non
cotées, avec suppression de l'impôt sur le revenu si les sommes
sont indisponibles pendant cinq ans et de faciliter la procédure
permettant l'agrément des accords relatifs à cette ordonnance,
notamment en ce qui concerne l'enregistrement et les certificats
de conformité . II lui demande quelle suite il pense réserver à
cette suggestion.

Réponse . - Le développement de la participation et de l ' action-
nariat des salariés est l'une des préoccupations du Gouverne-
ment . Dans le cadre de l'habilitation qu'il vient de demander au
Parlement, le Gouvernement prendra dans les tout prochains
mois un certain nombre de mesures destinées à relancer les
mécanismes de l' intéressement et de la participation . La sugges-
tion émise par l'honorable parlementaire constitue l'une des
mesures actuellement étudiées puisqu'elle est susceptible de
relancer l'actionnariat dans l'entreprise . Par ailleurs les différents
mécanismes de participation et d'actionnariat des salariés seront
harmonisés et simplifiés . Les procédures relatives à leur mise en
oeuvre seront largement assouplies et les formalités administra-
tives seront allégées. Les réformes ainsi apportées aux méca-
nismes actuels devraient inciter les entreprises à les mettre en
oeuvre au profit de leur personnel.

Administration (ministère de l'économie, des finances
et de la privatisation : personnel)

2558 . - 2 juin 1986 . - M . Jean Rigel expose à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la privati-
sation, la situation dans laquelle se trouvent les fonctionnaires
de tous grades au regard de leurs légitimes aspirations de retour
au pays . Cette volonté de revenir près de leurs parents âgés, ou
de réunir une famille trop longtemps séparée, est rendue impos-
sible par des règles de mutation trop rigides et déshumanisées . Il
lui demande de lui indiquer les mesures qu'il compte prendre
pour divers corps qui sont de sa compétence pour que doréna-
vant le caractère spécifique de chaque dossier soit mieux pris en
compte dans l'intérêt des familles.

Réponse. - L ' article 60 alinéa 4 de la loi n° 84-16 du I1 jan-
vier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique de l'Etat stipule que « dans toute la mesure compatible
avec le bon fonctionnement du service, les affectations pro-
noncées doivent tenir compte des demandes formulées par les
intéressés et de leur situation de famille . Priorité est donnée, dans
les conditions prévues par les statuts particuliers, aux fonction-
naires séparés de leur conjoint pour des raisons professionnelles
et aux fonctionnaires ayant la qualité de travailleur handicapé ».
Ces prescriptions sont scrupuleusement mises en oeuvre par les
différents services de mon département à l'occasion de l'élabora-
tion des mouvements annuels de personnels ou de l'établissement
des tableaux de mutation . Les priorités définies par le législateur
sont notamment prises en considération puisque, en règle géné-
rale, le quart des postes vacants dans chaque département est
réservé au rapprochement d'époux . S'agissant des autres
demandes de mutation pour convenances personnelles,leur
nombre contraint l'administration à départager les candidats
selon le double critère de l'ancienneté et des charges de famille.
En tout état de cause, les situations personnelles ou familiales les
plus délicates font l'objet d'un examen particulièrement attentif
lors de la consultation des commissions administratives paritaires
qui réunissent représentants de l'administration et des personnels,
et sont lo plus souvent réglées de manière dérogatoire . Les indé-
niables difficultés rencontrées par certains fonctionnaires des
administrations financières désireux d'obtenir leur affectation
dans leur région d'origine ne tiennent pas à l'application des
règles qui président aux mutations ; en fait elles sont essentielle-
ment imputables au déséquilibre géographique qui existe tradi-
tionnellement entre les résidences recherchées et la localisation
des emplois, circonstance qui conduit les intéressés à attendre
plusieurs années avant d'obtenir satisfaction . A cette situation,
qui n'est au demeurant pas propre au département, l'administra-
tion n'est pas en mesure d'apporter une solution prochaine . Il va
de soi cependant que les services gestionnaires maintiendront
leurs efforts en vue de sans cesse mieux appréhender les cas qui
appellent des interventions exceptionnelles.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement (personnel)

6048. - 7 juillet 1986 . - M . Jacques Médecin attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
fonctionnaires de l'éducation nationale en poste en R .F.A . En
effet, il est prévu de retenir le principe d'une limitation de séjour
de ces personnels mis à la disposition de M . le directeur de l'en-
seignement français en Allemagne et qui ont pour élèves des
membres des forces françaises en Allemagne . Or, il ne semble
pas que cette limitation se justifie car il existe déjà une certaine
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mobilité, et une certaine stabilité est la garantie d'un travail effi-
cace. Il lui demande, d'une part, si tout le personnel fonction.
naire civil est touché et, d'autre part, si des mesures transitoires
sont prévues pour les enseignants.

Enseignement (personnel)

SIOS . - 7 juillet 1986 . - M. Jean-Hugues Colonna attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situa-
tion des personnels de l'éducation nationale mis à la disposition
de monsieur le directeur de l 'enseignement français en Alle-
magne . Leur situation n'est pas comparable à celle de leurs col-
lègues qui exercent à l'étranger en détachement au ministère des
affaires étrangères, qui perçoivent une rémunération bien supé-
rieure mais dont la durée de séjour est limitée à six ans . Or, le
ministère vient de retenir le principe d'une limitation de séjour
de ces personnels aux F.F.F.A. à compter de la rentrée 1986 pour
donner suite à des démarches du ministère de la défense, qui
déplore que les épouses des militaires qui sont enseignantes n'ob-
tiennent pas de poste lorsqu 'elles suivent leur mari aux F.F .A.
Cette décision ne semble pas justifiée dans la mesure où une cer-
taine mobilité existe déjà et où cette limitation de séjour ne s'ap-
plique qu'aux seuls enseignants. Il lui demande donc si cette
mesure de limitation de séjour ne pourrait pas être aménagée,
voire rapportée.

Réponse. - La décision de limiter, à compter de la rentrée sco-
laire 1986, la durée du séjour des personnels enseignants, en
fonction de la direction de l'enseignement français en Allemagne
(D .E .F.A.) fait, depuis plusieurs années, l'objet d'études de la
part des services du ministère de l'éducation nationale et
d'échanges de vue avec les représentants des personnels . Cette
décision, dont les modalités d' application aux personnels recrutés
avant le l er septembre 1986 restent à définir après consultation
des organisations professionnelles, avait été différée en 1982 lors-
quune décision analogue avait été adoptée et mise en œuvre
dans les écoles européennes . Il faut signaler que la durée de
séjour des autres enseignants en poste en République fédérale
d'Allemagne est déjà strictement limitée à six ans. S'il est exact
que les personnels en fonction à la direction de l'enseignement
français en Allemagne jouissent d ' un encadrement pédagogique
et administratif comparable â celui de France, il n'en demeure
pas moins que ces enseignants ne bénéficient pas de l'apport que
représente la collectivité en métropole et qu'ils ne sont pas au
contact direct de la réalité socioculturelle française. C'est cette
préoccupation qui a conduit l 'ensemble des ministères employant
des personnels hors de métropole à veiller, quels que soient le
contexte, la proximité géographique ou le degré d'encadrement
pédaggogique et administratif, à ce que les enseignants aient la
possibilité de reprendre contact avec leur milieu d'origine . Dans
la mesure où les règles de mobilité concernaient déjà les per-
sonnels exerçant dans les territoires d'outre-mer, les établisse-
ments d'enseignement français à l'étranger, les écoles euro-
péennes et la coopération, il était naturel qu'elles soient étendues
aux personnels de la direction de l'enseignement français en
Allemagne.

ENVIRONNEMENT

Transports (politique des transports : Isère)

US . - 28 avril 1986. - M. Jean Giard attise l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, sur le projet de création
d ' une voie sur berge dans le lit de l'Isère à Grenoble (38000).
Une déclaration d'utilité publique est en cours et, dans ce cadre,
la consultation des Grenoblois est prévue . Or, celle-ci ne peut
être efficace que si les Grenoblois ont l'assurance que cette réali-
sation - palliatif à l'engorgement de la rive gauche de l'Isère - ne
remet pas en cause les deux grands projets à même de régler de
manière durable les problèmes de circulation dans Grenoble. II
s'agit de : 10 la construction de la deuxième ligne de tramway,
qui doit relier l'hôpital de La Tronche à la gare S .N.C.F. ; 2. du
contournement autoroutier par le nord de l'agglomération greno-
bloise avec percement du tunnel sous les contreforts du mont
Rachais. Aussi, et pour que les Grenoblois puissent se prononcer
en connaissance de cause, il souhaite que le Gouvernement
donne son accord sur les principes et les financements des deux
projets.

Réponse. - L'honorable parlementaire e raison de souligner
l'importance du projet et son incorporation dans la politique
générale des transports menée par la municipalité de Grenoble .

Aussi cette voie sur berge ne met-elle nullement en cause les
deux grands projets précités : la construction de la deuxième
ligne de tramway, et le contournement autoroutier avec perce-
ment du tunnel. En effet, les efforts menés en cette matière ont
pour but d ' améliorer tant les transports en commun que les voies
de communication utilisées par les particuliers . C'est dans ces
conditions que le syndicat mixte des transports en commun a
décidé de réaliser cette seconde ligne à la suite du chantier de la
première ligne de tramway, soit pendant les années 1989 à 1991.
Le projet de contournement autoroutier figurant sur le S .D .A .U.
est actuellement l'objet d'études (d'enquêtes de trafic, d'enquêtes
sur les déplacements des ménages, etc.) . Le résultat de ces der-
niers sera connu au printemps 1987 . De surcroît, ce projet de
voie sur berge a été décidé par les élus municipaux, après que,
très récemment, le commissaire-enquêteur dirigeant l'enquête
d'utilité publique, ait rendu un avis favorable . II faut souligner à
cet égard que cette enquête n'était nullement obligatoire compte
tenu du cont du projet . Mais c'est dans un souci d'un réel débat
et d ' une réelle prise en compte de l ' environnement qu'il a été
décidé de l'ouvrir . L'avis positif rendu par le commissaire-
enquêteur confirme, s'il en était besoin, que l'environnement ne
souffrira pas de ce projet.

Poissons et produits d 'eau douce et de la mer (pisciculture)

1217. - 12 mai 1986 . - M . Henri de Gastines appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équi-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur le développemen
d'un certain nombre de prédateurs, tels que hérons, grèbes,
mouettes, etc ., et, par voie de conséquence, sur les dégâts causés
par ceux-ci aux étangs et à la pisciculture par la quantité impor-
tante de poissons qu'ils prélèvent pour leur nourriture . II lui
demande s' il ne lui paraît pas logique que les exploitants
d'étangs soient autorisés à limiter la prolifération de ces préda-
teurs par tous moyens légaux et si elle n'envisage pas de prendre
les dispositions nécessaires à cet effet.

Réponse. - Les hérons, les grèbes et mouettes font partie des
espèces protégées en application de la loi relative à la protection
de la nature. Pour les hérons et les grèbes, il n'est prévu aucune
autorisation de destruction compte tenu de l'état de leur popula-
tion . La mouette rieuse, qui peut poser un certain nombre de
problèmes compte tenu de ses populations importantes, peut être
détruite, sur autorisation du ministère de l'environnement unique-
ment . II existe par ailleurs des moyens de protection des piscicul-
tures tels que les fils tendus au-dessus de l'eau . Un appel d'offres
d'études a été lancé par le service de la recherche au ministère de
l'environnement sur l'impact des oiseaux piscivores. Des proposi-
tions ont été retenues qui permettront d'ici un ou deux ans d'ob-
tenir des informations précises sur la prédation réelle occasionnée
sur les poissons par les mouettes rieuses, les hérons cendrés et les
cormorans .

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

Voirie (autoroutes : Haute-Savoie)

110. - 5 mai 1986. - M. Pisse Msaesud demande à M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transports l'avancement de la procédure
administrative et des travaux d'études concernant le projet de
raccordement autoroutier A 401 . Celui-ci, reliant l'autoroute A 40
Mâcon-Annemasse à la frontière suisse, permettra la jonction des
réseaux autoroutiers français en Suisse et la constitution d'une
liaison continue de Paris à Genève . L'intérêt d'une telle infra-
structure, d'une longueur inférieure à deux kilomètres, est évi-
dent : elle constituera un point de passage privilégié de la fron-
tière franco-suisse dans une région où le trafic touristique et
commercial est particulièrement important ; elle permettra le
désenclavement routier de l'agglomération genevoise et soulagera
enfin la ville de Saint-Julien-en-Genevois d'une circulation parti-
culièrement intense qui tendait à son engorgement . Les habitants
de la région, les nombreux travailleurs frontaliers et tous les pro-
fessionnels des transports routiers suivent donc avec attention
l'évolution de ce projet . Sur les plans national et européen, enfin,
cet ouvrage permettra de relier les pays méditerranéens, l'Italie,
l'Espagne et le Portugal, aux pays du Nord, la Suisse, l'Alle-
magne et le Danemark donnant ainsi à la France une place émi-
nente au cœur d'un réseau de communication à l'échelle du
continent.
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Réponse, - Inscrite au schéma directeur routier national, l'auto-
route A 401 reliera l'autoroute A 40 à la frontière suisse, Très
attendue, sa réalisation permettra de diminuer sensiblement la
circulation sur les tronçons routiers reliant le canton de Genève
et la région d'Annecy, actuellement surchargés puisqu'ils suppor-
tent non seulement le trafic régional mais aussi le trafic de transit
international . En outre, le raccordement entre l'autoroute A 40 et
le contournement autoroutier de l ' agglomération genevoise contri-
bueront désenclavement vers l'ouest, le nord et le sud de la capi-
tale internationale qu'est la ville de Genève . A terme enfin, l'au-
toroute A 40 achevée entre Mâcon et Châtillon-de-Michaille, le
barreau d'A 401 s'intégrera dans une continuité autoroutière
favorisant les liaisons entre les pays d'Europe du Nord et les
pays méditerranéens . Sur te plan des procédures administratives,
une première étape importante a été franchie lors de la signature,
le 27 septembre 1984, par les représentants du conseil fédéral
suisse et du gouvernement français, d'un accord fixant avec pré-
cision le point de franchissement de la frontière à Bardonnex
ainsi que les modalités de financement du projet qui comporte
un viaduc situé aux deux tiers en territoire suisse et une plate-
forme douanière à la frontière . Il prévoit, en conséquence, que la
Confédération helvétique financera la réalisation de l'ouvrage à
concurrence de 63 p . 100 de son coût et participera de même,
dans des proportions identiques, aux dépenses d'exploitation,
d'entretien et de grosses réparations en apportant à cet effet une
contribution forfaitaire . Cet accord international u également
prévu qu'en l'attente d'une rectification de frontière devant faire
l'objet d'un accord séparé, l ' Etat français se chargerait, avec la
contribution de la Confédération helvétique, de la construction et
de l'exploitation de la partie du viaduc qui se trouve en territoire
suisse ; une commission mixte franco-suisse a pour tâche de
suivre l'application de l'accord . Un second accord séparé traitera
par ailleurs de l'implantation des bureaux de contrôles nationaux
juxtaposés à la frontière . L'accord du 27 septembre 1984 a été
ratifié depuis par une loi française en date du 31 décembre 1985
et un arrêté fédéral suisse du 29 janvier 1986 . L'enquête d'utilité
publique concernant la partie du projet située en territoire
français s'est déroulée entre le 16 mai et le 20 juin 1986 ; elle
devrait aboutir à une déclaration d ' utilité publique au cours de
l'année . Parallèlement, les caractéristiques techniques du projet
de viaduc sont affinées par les bureaux d'études travaillant pour
le compte de la société du tunnel sous le mont Blanc, conces-
sionnaire de la construction et de l'exploitation d'A 401 . Une fois
l'avant-projet mis au point, approuvé, et la déclaration d'utilité
publique prononcée, les appels d'offres en vue du choix des
entreprises pourront être lancés dans l'objectif d'une mise en
chantier susceptible d'intervenir en 1988 et d'une mise en service
de l'autoroute A 401 pour la fin de 1990, en cohérence avec les
prévisions des responsables de la politique routière suisse quant
au contournement autoroutier de Genève.

Voirie (routes : Haute-Savoie)

912 . - 5 mai 1986 . - M . Pierre Mazeaud appelle l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l 'aménage-
ment du territoire et dos transporta sur la nécessité de mettre
à l'étude un projet de désenclavement routier du Chablais . Cette
région, qui comprend la côte française du lac Léman et le tiers
septentrional de la Haute-Savoie, est en effet particulièrement
défavorisée et anormalement isolée au sein du massif alpin . Les
voies de communication dans les régions de haute montagne sont
particulièrement importantes pour le maintien de leur développe-
ment économique . Aussi est-il primordial de donner au Chablais
la liaison autoroutière qu'elle mérite, dans la mesure où les villes
de Thonon-les-Bains et d'Evian, ainsi que de nombreuses grandes
stations de sports d'hiver, sont concernées . Une telle autoroute
du Léman méridional, reliant le Chablais à Genève et à Lau-
sanne, unirait les réseaux autoroutiers français et suisse en per-
mettant le tour complet du lac Léman par autoroute et autorise-
rait une desserte convenable de cette région . Les habitants, et
parmi eux les travailleurs frontaliers, les vacanciers, les profes-
sionnels du tourisme et des transports routiers, les nombreux
industriels et toute l'économie agricole des communes de mon-
tagne sont particulièrement attachés à une telle réalisation . Il
considère qu'en l'espèce, s'il est éminemment souhaitable que ce
projet soit pris en charge par l'initiative du secteur privé, l'Etat
ne sortirait pas de son rôle en assumant l'impulsion et l'incitation
initiales.

Réponse . - Le ministre de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports est parfaitement
conscient de l'importance que revêt pour l'économie nationale et
régionale le désenclavement du Chablais, dont la desserte pour-
rait être facilitée par la mise en œuvre d'une liaison favorisant la
jonction entre l'autoroute blanche et les autoroutes suisses et
celles de l'Europe du Nord . C'est pourquoi il a décidé qu'une

réflexion approfondie sera menée par ses services sur la faisabi-
lité technique et financière d'une telle infrastructure . Cet examen
devra bien évidemment prendre en compte le contexte interna-
tional dans lequel s'intégrera cette liaison et notamment la possi-
bilité d'assurer un débouché à l'Est, en territoire Suisse . C'est au
vu des conclusions de cette étude que pourra définitivement être
arrêté le choix du parti à adopter, afin que puisse être résolu de
manière cohérence le problème de la desserte de la région cha-
blaisienne .

Logement (amélioration de l 'habitat)

1917 . - 26 mai 1986. - M . Pierre Wslsenhorn attire l' attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur l 'existence de plus
de trois millions de logements encore aujourd'hui inconfortables,
en majorité dans le parc privé, où les dispositifs réglementaires et
financiers pour améliorer leur confort et sortir leurs populations
de situations souvent proches de l'insalubrité restent insuffisants.
L'amélioration de l'habitat, dont l'effet démultiplicateur sur le
plan économique est prouvé, reste encore trop marginalisé en
matière de politique du logement et bénéficie de peu d'aide à
l'innovation . Les financements, qu'i l s'agisse des P.A .P., P.L .A .,
P.A .H . ou P.S.I . nécessitent des aménagements - ou au moins des
compléments - pour améliorer leur efficacité économique et
sociale . Ainsi, le développement progressif des moyens d'une ges-
tion publique de l'offre de logements privés ne trouve-t-elle
aucune incitation particulière. En outre, on peut s'inquiéter de
l'avenir de procédures comme les opérations programmées d ' amé-
lioration de l'habitat, lorsque les actions d'accompagnement qui
en constituent l ' incitation sont de plus en plus sacnfiées . Il lui
demande dès lors quelles sont les mesures qui seront prises pour
répondre au problème posé, et notamment pour renforcer l'effica-
cité de I'A .N .A.H . et pour faciliter la baisse des coûts de la réha-
bilitation . Des mesures d'incitation fiscales d'assouplissement de
procédure de simplification réglementaire devraient être égale-
ment prises pour renforcer l'amélioration de l'habitat, dont
l'enjeu économique, notamment par la part que représente dans
l'activité les bâtiments et travaux publics, est'important.

Réponse. - Dans le cadre dit plan pour le logement qu'il a
adopté, le Gouvemement a annoncé différentes mesures en
faveur de l'amélioration de l'habitat . En ce qui concerne l'Agence
nationale pour l 'amélioration de l'habitat (A.N .A .H.), le conseil
d'administration à la demande du Gouvernement vient d'adopter
une accélération du programme à hauteur de 100 mil-
lions de francs . En outre, une réflexion sur les modalités de ses
interventions est engagée afin d'en accroître l'efficacité . D'ores et
déjà est expérimentée dans dix départements une subvention cal-
culée en pourcentage du coût des travaux et non déterminée for-
faitairement en fonction de la nature de ces travaux . De même,
une nouvelle dotation de 100 millions de francs supplémentaires
va étrt :rise en place pour les primes à l ' amélioration de l'habitat
(P.A.H .), destinées aux propriétaires occupants. Enfin, pour le
parc social, les taux des prêts complémentaires à la prime à
l'amélioration des logements à usage locatif et occupation sociale
(P.A .L .U .L .O .S .), passent de 9 p . 100 à 5,8 p. 100 permettant
ainsi d'alléger l'endettement des bailleurs sociaux qui s'engagent
dans la réhabilitation de leur parc ancien . Ainsi, ce sont
20 000 logements inconfortables supplémentaires qui pourront
être améliorés, ce qui correspond à un montant des travaux à
réaliser de 1,2 milliard de francs.

Politique économique et sociale (plans)

2277 . - 2 juin 1986. - M . Emile Koehl demande à M. le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transports de lui préciser si l'exécution
financière des contrats de plan Etat-régions a été jusqu'ici
conforme aux prévisions.

Réponse . - Les bilans d'exécution établis par les commissaires
de la République de région, comme les informations recueillies
auprès des partenaires régionaux, montrent que les engagements
contractuels ont été tenus et que, en règle générale, la mise en
œuvre des opérations inscrites s'effectue de manière satisfaisante.
Pour les deux premières années d'exécution du Plan, l'Etat a
apporté 16 milliards de francs (environ 7,4 milliards en 1984 et
8,6 milliards en 1985). L'Etat a donc scrupuleusement respecté
les accords contractuels puisque cela représente, conformément
aux prévisions, un peu plus de 40 p. 100 des engagements prévus
sur cinq ans (38,9 milliards de francs) . Et, en 1985, dans plu-
sieurs domaines, (infrastructures routières, filières agricoles, etc .),
l'Etat a mis en place dans certaines régions davantage de crédits
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qu ' il n'était envisagé. De leur côté, les régions seront intervenues
à hauteur de 11 milliards sur deux ans et ce, à un niveau supé-
rieur aux prévisions en 1985 (environ 6 milliards de francs) . Ceci
montre que, malgré la période de rigueur budgétaire que connaît
la France, les deux partenaires ont tenu à respecter leurs engage-
ments et ont donné priorité au financement des contrats de plan.
En ce qui concerne les réalisations physiques des contrats de
plan, à l' exception de quelques actions dont la mise au point
n'est pas achevée, ou qui vont être repoussées en fin de plan, les
programmes d'actions ont été normalement mis en oeuvre . A l'ex-
pénence, la procédure contractuelle s'avère bien adaptée - en y
apportant quelques améliorations - aux exigences de la décentra-
lisation . L'intérêt des contrats de plan vient d ' ailleurs d'être sou-
ligné par un récent avis du Conseil économique et social qui juge
l'expérience des contrats de plan positive, tout en souhaitant à
l'avenir un recentrage du contenu sur quelques actions majeures,
un développement de la concertation et une simplification des
procédures .

Logement (aide personnalisée au logement
et allocations de logement)

ti71 . - 2 juin 1986 . - M. Denis Jacquat attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur le versement de l'allo-
cation logement et de l'aide personnalisée au logement . En effet,
depuis quelques années, les décrets d' application concernant la
révision ou la revalorisation de celles-ci accuseraient certains
retards dans leur parution ou publication . II lui demande de
veiller à ce que les barèmes, en particulier, paraissent en temps
opportun et suffisamment tôt, afin de procéder aux paiements
des allocations à la date d'application normalement prévue.

Réponse. - Les barèmes de l'aide personnalisée au logement
(A .P.L.) et des allocations de logement (Al .) sont actualisés au
I •" juillet de chaque année . L'application à l'A.P .L . de la procé-
dure du tiers payant implique que les établissements prêteurs et
les bailleurs connaissent préalablement à l'émission de l'avis
d 'échéance le montant d'A .P.L . qu'ils devront déduire de la men-
sualité de prêt ou de la quittance de loyer. Les textes prévoient
que les éléments nécessaires au calcul doivent être fournis aux
caisses d'allocations familiales ou de mutualité sociale agricole
Pour le 15 mai. Dans le secteur de l'accession à la propriété, la
fixation de cette date du 15 mai a été motivée par les éléments
suivants ; le système de versement de l'A .P.L . est fondé sur le
double principe de l'envoi d'une notification préalable au bénéfi-
ciaire et à l'établissement prêteur et de la nécessaire concordance
du montant effectivement versé avec le montant notifié ; les
échéances de prêt sont réparties au cours du mois ; les notifica-
tions doivent être adressées au moins cinq semaines avant la date
d 'échéance du prêt . Compte tenu de ce délai, c'est pour les
échéances de début juillet qu'il importe que le barème soit connu
le 15 mai. Le développement du support magnétique a permis
d'envisager la réduction de ce délai de cinq à trois semaines,
pour les seules notifications magnétiques : de nombreuses caisses
d'allocations familiales sont à l'heure actuelle prêtes à effectuer
cette opération qui repoussera, en pratique, de quinze jours la
date limite de communication du barème. En tout état de cause,
au cas où la date du 15 mai ne peut être respectée, un dispositif
particulier est mis en œuvre, qui consiste pour les caisses à cal-
culer une A.P.L. provisoire avec le barème en vigueur jusqu'au
30 juin sur la base des ressources de l 'année de référence corres-
pondant au nouveau barème ; ces montants font ensuite l'objet
d 'une régularisation dès que les caisses ont pris connaissance des
nouveaux barèmes. Les organismes payeurs sont tenus d'informer
les allocataires du caractère provisoire de I'A.P.L . ainsi versée.
En secteur locatif, l'A.P.L. est versée fin juillet à terme échu ; le
montant en est généralement notifié dans un délai préalable qui
est variable selon les régions, mais qui n'est jamais supérieur à
quatre semaines . 11 suffit donc en fait que le barème soit adressé
aux caisses aux alentours du l o' juillet. En ce qui concerne
t'A.L., le fait que le barème ne soit communiqué que début juillet
n 'entraîne pas d'inconvénient puisque cette prestation est versée à
terme échu et directement à l'allocataire, sans notification préa-
lable à l'établissement prêteur ou au bailleur . En tout état de
cause, le ministère de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports est conscient des consé-
quences préjudiciables pour les organismes gestionnaires et pour
?es bénéficiaires des aides de la parution tardive des textes actua-
lisant les barèmes : tout est mis en oeuvre pour qu ' il soit remédié
à cette situation et que les barèmes soient cette année portés à la
connaissance des caisses dans des délais leur permettant, au
moins en ce qui concerne l'A .P.L . versée en secteur locatif et
l'A.L ., de procéder à la révision des droits dans des conditions
satisfaisantes.

Chauffage (économies d 'énergie)

2112 . - 2 juin 1986. - M . Jean-Claude Oeyssot appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur l'existence,
aujourd'hui encore, du décret n• 74-1025 du 3 décembre 1974
concernant la limitation de la température dans les logements
sociaux . Or, ces deux dernières années, les périodes hivernales
ont été plus rudes et plus longues . En conséquence, il lui
demande s'il a l'intention de proposer l'annulation de ce décret,
pour le prochain hiver.

Réponse . - Le décret n° 74-1025 du 3 décembre 1974 modifié
par le décret no 79-907 du 22 octobre 1979 a pour objectif de
fixer une limite supérieure à la température intérieure moyenne
des locaux et en particulier des locaux à usage d ' habitation.
Cette mesure vise à limiter les gaspillages dans un souci d'écono-
miser l'énergie . Cette valeur de la température moyenne maxi-
male est indépendante des conditions climatiques, le chauffage
devant permettre d'obtenir une température compatible avec
l ' usage des locaux dans lesquels il est installé, quelles que soient
la longueur et la rigueur de l'hiver. Il n'est donc pas prévu d'an-
nuler ce décret qui constitue l'une des mesures permettant de
réduire les consommations énergétiques.

Administration (ministère de l'équipement, du logement,
de l'aménagement du territoire et des transports : personnel)

4202 . - 23 juin 1986. - M . Jean Faial. rappelle à M . le
ministre de l équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transports que, en dépit des voeux émis
régulièrement depuis de nombreuses années par le conseil supé-
rieur de la fonction publique, les conducteurs des travaux publics
de l'Etat sont toujours classés en catégorie C. L'importance et la
diversité des taches accomplies par les intéressés ont été, par ail-
leurs, relevées à plusieurs reprises par leurs ministres de tutelle.
Enfin, le comité technique paritaire ministériel du 12 janvier 1984
a approuvé l ' intégration de ces agents dans la catégorie B . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître s' il n'estime pas
logique et équitable de faire droit dans les meilleurs délais pos-
sibles à ces légitimes souhaits et d'envisager parallèlement l'adop-
tion, pour les agents et ouvriers professionnels des T.P.E., du
statut particulier du corps des agents d'exploitation des T.P.E.
comme le préconise également ce même comité technique pari-
taire.

Réponse. - Les départements ministériels chargés du budget et
de la fonction publique sont saisis de deux projets de réforme
statutaire portant création du corps des contrôleurs des travaux
publics de l ' Etat et celui des agents d'exploitation des travaux
publics de l'Etat, destinés à remplacer respectivement le corps
des conducteurs des travaux publics de l'Etat et celui des agents
des travaux publics de l'Etat. Ces projets n 'ont pu, à ce jour,
recevoir une suite favorable, compte tenu de la pause catégo-
rielle. Les problèmes rencontrés pour ces corps, et qui rejoignent
d'autres revendications catégorielles, ont amené à engager une
réflexion globale sur la modemisation de l'administration de
l'équipement, aujourd'hui confrontée à d'importantes modifica-
tions de ses structures centrales et territoriales résultant de la
décentralisation . Cette réflexion, qui porte sur la redéfinition des
missions confiées à cette administration et sur ses perspectives
d'organisation et de modernisation, devrait aboutir à une nou-
velle structure des qualifications dans les services et créer les
conditions pour que la situation des agents, au regard de statuts
souvent très anciens, puisse être redéfinie sur des bases objectives
prenant en compte la réalité de leurs responsabilités dans une
administration modernisée et efficace . De façon plus immédiate,
le budget de 1986 du ministère de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports prévoit la transfor-
mation de 1 500 emplois d'agent des travaux publics de l'Etat en
emplois d'ouvrier professionnel de 2• catégorie des travaux
publics de l'Etat et celle de 150 emplois de conducteur des tra-
vaux publics de l' état en emplois de conducteur principal des
travaux publics de l ' état.

FONCTION PUBLIQUE ET PLAN

Assurance vieillesse : généralités (pensions de réversion)

27N. - 9 juin 1986. - M . Pierre Messmer appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur le problème qui
préoccupe beaucoup de retraités âgés, celui de pouvoir consti-
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tuer, de leur vivant, le dossier de pension de réversion de leur
retraite au profit de leur conjoint survivant . Les formalités à
accomplir par les veuves pour obtenir leur pension de réversion
constituent une épreuve qui s'ajoute au traumatisme causé par la
disparition du mari . Très souvent ces veuves sont déconcertées
par les démarches administratives qu'elles doivent accomplir pour
la constitution des dossiers. Elles peuvent également ne pas avoir
en mémoire des renseignements que le mari aurait pu fournir
aisément de son vivant . La constitution, préalable au décès, de la
plus grande partie du dossier de pension de réversion n'entraino-
rait que peu de dépenses supplémentaires mais entrerait manifes-
tement dans le cadre des mesures de simplification administrative
recherchée par les Gouvernements qui se sont succédé au cours
des vingt dernières années . Il apparatt possible de mettre au
point un formulaire de démarches dont le titulaire de la retraite
pourrait, avant son décès, remplir la majeure partie . Ce pré-
dossier pourrait aboutir ensuite, dans les cas simples, à ce que la
production de l'acte de décès entraîne l'ouverture des droits à
réversion . Le cas des retraités décédés remariés devrait en fin de
compte pouvoir se régler par la production d'actes d'état civil
que le mari créateur du droit est le plus apte à rechercher et

réduire de son vivant. Il lui demande quelle est la position à
l'égard de la suggestion qu'il vient de lui présenter.

Réponse. - Lors de sa demande d'admission à faire valoir ses
droits à pension, l'agent de l ' Etat doit remplir un dossier dit
« dossier de pension de fonctionnaire » qui comprend en particu-
lier un questionnaire dont le renseignement permet de connaître
de la manière la plus complète possible sa situation matrimoniale
et familiale panée et présente au regard de ses droits à pension.
En outre, le retraité de l'Etat reçoit, lors de l'obtention de son
titre de pension, une brochure intitulée : « Conseils pratiques aux
retraités civils et militaires » . Un chapitre de ce document est
plus spécialement consacré aux diverses circonstances pouvant
entralner une modification de la situation du pensionné. Il est
notamment conseillé à ce dernier de prévenir, en cas de change-
ment dans son état civil, le comptable payeur de la pension et de
lui adresser les

P
ièces justificatives qui seront versées au dossier

de pension de l'intéressé. La juste préoccupation de l'honorable
Parlementaire est donc d'ores et déjà largement prise en compte.
Le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et du Plan, et son collègue chargé de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, de qui dépend le ser-
vice des pensions, se proposent cependant de réduire encore
davantage les formalités devant être accomplies par les ayants
cause des personnes décédées.

Assurance maladie maternité (prestations en espèces)

3010 . - 16 juin 1986. - M. Jean Royer expose à M . le
ministre dMégué auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et du Plan, qu'il semble urgent de revoir le
texte du décret no 86-442 du 14 mars 1986 selon lequel la tuber-
culose, les maladies mentales, les infections cancéreuses et la
poliomyélite sont les seules maladies à faire bénéficier l'intéressé
du plein traitement pendant trois ans. Or l'évolution thérapeu-
tique a fait que la tuberculose entraîne rarement un erré' de tra-
vail supérieur à trois ou six mois, et que la poliomyélite est une
maladie quasiment disparue . De plus, dans les maladies men-
tales, sont pris en compte des états confusionnels éthyliques . Par
contre, une infection grave, très invalidante, telle que la cardio-
myopathie, ne figure pas dans la liste ci-dessus, bien qu'elle ait
un retentissement cardiaque grave, puisque le seul traitement pos-
sible est la transplantation cardiaque . II demande par conséquent
qu'une mise à jour des textes en question soit rapidement effec-
tuée, pour tenir compte de l'évolution thérapeutique et diagnos-
tique . Il souhaite en attendant que des dérogations soient
accordées par le Comité médical supérieur dans le cas de
maladies très graves non encore répertoriées, telles que la cardio-
myopathie.

Réponse. - Le • congé de longue durée peut être attribué aux
fonctionnaires atteints de tuberculose, maladie mentale, affection
cancéreuse ou poliomyélite. De nombreuses autres maladies
graves ne sont certes pas couvertes par ce dispositif dont l'exten-
sion à d'autres affections ne parait pas envisageable dans la
mesure où les caractéristiques de ce congé, créé il y a plus de
cinquante ans, paraissent désormais mal adaptées à l'évolution
des thérapeutiques et connaissances médicales . Toutefois, le
statut général de la fonction publique prévoit qu'un congé de
longue maladie d'un an à plein traitement et de deux ans à demi-
traitemen ., renouvelable, est accordé au fonctionnaire atteint
d'une affection le mettant dans l'impossibilité d'exercer ses fonc-
tions, rendant nécessaire un traitement et des soins prolongés et
présentant un caractère invalidant et de gravité confirmée . La
cardiomyopathie évoquée par l'honorable parlementaire coma-

pond à cos critères et pourrait donc justifier, sous réserve de l'ap-
préciation qui pourrait étre faite des cas particuliers, l'octroi d'un
congé de longue maladie.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils
et militaires (politique d l'égard des retraités)

7101. - 23 juin 1986. - M . Christian Pierrot attire l ' attention
de M. le ministre déiè ué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur certains avan-
tages introduits au fil des années dans le code des pensions
civiles et militaires et dans le régime de retraites des agents des
collectivités locales . Ceux-ci ne sont accordés qu'aux pensionnés
dont les droits se sont ouverts après la promulgation de la loi les
établissant, Ainsi, les veufs de femmes fonctionnaires peuvent
prétendre, sous certaines conditions, à une pension de réversion
si leur veuvage est postérieur au 24 décembre 1973 . S'il est anté-
rieur, ils n'y ont pas droit. Les pensionnés ayant élevé trois
enfants ou plus ont droit à une majoration de leur pension . Les
retraités proportionnels dont la pension est antérieure au
l e décembre 1964 ne peuvent y prétendre . Peut-on accorder des
droits identiques à tous les pensionnés dora les situations sont
identiques quelle que soit la date de l'ouverture des droits.

Réponse. - Aucune mesure portant attribution de droits nou-
veaux n'a eu d'effet jusqu'à présent sur les pensions concédées
antérieurement à l'entrée en vigueur du texte législatif l'instituant.
Cette règle a été rigoureusement appliquée par les gouvernements
précédents pour éviter l'extension automatique à tous les pen-
sionnés des mesures successives prises en faveur des retraités et
génératrices de dépenses à la charge du budget de l'Etat . II ne
peut être envisagé de renoncer de manière générale à ce principe
en raison des incidences budgétaires particulièrement lourdes qui
en résulteraient, puisque cette renonciation reviendrait à prendre
en charge les conséquences de nombreuses années d'application
systématique de la non-rétroactivité . En tout état de cause, tout
aménagement de cette règle, mémo limité dans sa portée, ne
pourrait que revêtir la forme législative.

Assurance vieillesse : régime
des fonctionnaires civils et militaires (paiement des pensions)

3108 . - 23 juin 1986 . - M. Christian Pierret attire l'attention
de M. le ministre déidgué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur la mensualisa-
tion des pensions civiles et militaires imputées directement sur le
budget générai de l'Etat qui fut inscrite dans le code des pen-
sions par l'article 62 de la loi de finances pour 1975 qui n'est pas
conduite à son terme . Peut-on remédier dans les plus brefs délais
à cette situation et dégager les crédits supplémentaires nécessaires
à la mise en place de cette dernière.

Réponse. - Le Gouvernement est particulièrement sensible aux
inconvénients que présente pour une partie des pensionnés de
l'Etat le maintien du paiement trimestriel de leurs arrérages . II
est en conséquence fermement décidé à poursuivre le processus
de mensualisation qui a été entamé en 1975 et dont bénéficient
actuellement plus des deux tiers des pensionnés de l'Etat. Cette
action, qui concernera en particulier en 1987 le département du
Nord, doit être conduite à un rythme compatible avec les
contraintes du budget de l'Etat. C'est pourquoi il ne peut être
d'ores et déjà précisé la date à laquelle la mensualisation du
paiement des pensions de retraite des' fonctionnaires de l'Etat,
qui est effective dans le département des Vosges depuis le
l ot février 1977, sera appliquée à l'ensemble des départements
français.

Assurance vieillesse : généralités
(paiement des pensions : Midi-Pyrénées)

40N. - 23 juin 1986. - M . Jean Ponisornme demande à M . le
ministre dèNgué auprès du Pronier ministre, chargé de la
fonction publique et du Plan, comment, en Midi-Pyrénées et
spécialement en Tam-et-Garonne, sont payées les pensions de
retraite des personnels civils et militaires de l'Etat, des collecti-
vités locales et les pensions de réversion ; comment et pour
quand les paiements mensualisés sont effectués ou prévus.

Réponse . - L'article 62 de la loi n° 74-1129 du
30 décembre 1974 aprévu que le paiement de l'ensemble des
pensions civiles et militaires de retraite serait effectué, à terme
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échu, chaque mois et non plus chaque trimestre . Cet article préci-
sait cependant que cette mesure serait mise en oeuvre progressive-
ment à partir du 1 ., juillet 1975 . Co processus concerne aujour-
d 'hui la totalité des agents relevant de la Caisse nationale de
retraite des collectivités locales et plus des deux tiers des retraités
de l ' Etat parmi lesquels figurent depuis le l a, janvier 1979 ceux
qui résident dans la région Midi-Pyrénées et plus particulière-
ment en Tarn-et-Garonne . La poursuite de la mensualisation des
pensions civiles et militaires, qui concernera en particulier le
département du Nord en 1987, sera conduite à un rythme compa-
tible avec les contraintes du budget de l'Etat . C'est pourquoi il
ne peut être d'ores et déjà précisé la date à laquelle la mensuali-
sation du paiement des pensions de retraite des fonctionnaires de
l'Etat sera appliquée à l ' ensemble des départements français.

Fonctionnaires et agents publics
(rémunérations : Alpes-Maritimes)

4400 . - 23 juin 1986. - M . Henri Fiubin .attire l'attention de
M. le ministre «déifiai auprès du Premier ministre, chierai
de la fonction publique et du Plan, sur l'injustice dont sont
victimes les agents de la fonction publique dans les Alpes-
Maritimes en ce qui concerne l'attribution de l'indemnité de rési-
dence . Ces indemnités de résidence sont attribuées aux ayants
droit selon la zone d 'abattement dans laquelle est classé le dépar-
tement où ils exercent leur fonction . Ces zones dites « zones 0 »,
« zones 2 », « zones 3 », correspondent à un taux de l'indemnité
de résidence exprimé en pourcentage du traitement brut équiva-
lent respectivement à 3 p. 100, 1 p . 100 et 0 p. 100. Le départe-
ment des Alpes-Maritimes est classé dans la zone n o 2 . Or, les
statistiques officielles montrent que le coût de la vie dans ce
département, notamment pour les produits alimentaires, l'habita-
tion, les transports, les assurances voitures, les impôts locaux,
etc ., est plus élevé que dans certaines villes ou départements qui,
eux, bénéficient du classement en zone n° 0. Par exemple :
Toulon, Hyères et dix-huit communes du Var, Marseille et trente-
sept communes des Bouches-du-Rhône, Paris et la majorité des
villes de la ceinture parisienne. Cela s'explique aisément. Une
des vocations essentielles des Alpes-Maritimes est le tourisme
dont il résulte de nombreux surcoûts y compris pour des produits
de consommation courante . Cette situation lèse gravement le
pouvoir d'achat des agents de la fonction publique de ce départe-
ment, le manque à gagner pour un agent des catégories
moyennes pouvant aller Jusqu'à la somme de 180 francs par
mots, ce qui, pour des traitements aussi modestes, représente une
différence très sensible. Il lui demande donc s'il compte faire
procéder dans les meilleurs délais au passage de toutes les villes
des Alpes-Maritimes actuellement classées dans la zone n° 2 à la
zone no 0.

Réponse. - Le classement des communes dans les zones d ' in-
demnités de résidence est fondé, en vertu du décrêt no 47-146 du
16 janvier 1947, sur le classement opéré pour l'ensemble des
communes de France par les arrêtés du ministre du travail et de
la sécurité sociale du 24 avril 1945 et du 19 juillet 1945 qui
fixaient les taux d'abattements des salaires du secteur privé cor-
respondant à chacune de ces zones . Il n'échappe pas au Gouver-
nement que le classement des communes en diverses zones, qui a
été établi en 1945 en raison des circonstances économiques du
moment, puisse apparattre moins fondé aujourd'hui . Il convient
cependant d'observer que le système d'indemnité de résidence a
été amélioré par des mesures structurelles prises en 1947 et
en 1976. En effet, depuis 1n novembre 1974, les agents exerçant
leurs fonctions dans le périmètre d'une agglomération nouvelle
bénéficient du taux de l'indemnité de résidence applicable à la
commune la plus favorisée au sein de ladite agglomération. De
même, depuis le 1•r janvier 1976, les agents affectés dans une
commune faisant partie d'une mime agglomération urbaine
multi-communale délimitée lors du dernier recensement de
l'I .N .S .E .E. bénéficient du taux applicable à la commune la plus
favorisée au sein de ladite agglomération . Ces mesures sont
Prévues à l'article 9, quatrième alinéa, du décret n° 85-1148 du
24 octobre 1985 modifié, relatif à la rémunération des personnels
civils et militaires de l'Etat et des personnels des collectivités ter-
ritoriales . Il est précisé que la réglementation relative à l'indem-
nité de résidence ne comporte aucune autre procédure permettant
de reclasser les communes dans une zone d'indemnité de rési-
dence plus favorable . Les communes du département des Alpes-
Maritimes classées en deuxième zone d'indemnité de résidence
(I p. 100) n'ayant pas été concernées par les modifications inter-
venues dans la composition des diverses agglomérations urbaines
multicommunales ni dans celle des yglomérations nouvelles lors
du recensement de mars-avril 1982, il n'est donc pas possible de
modifier leur classement actuel au regard de la réglementation en
vi`ueur. Un tel reclassement, s'il était entrepris, ne pourrait s'ins-
crire que dans le cadre d'une mesure d'ensemble visant à l'étude

de la situation de toutes les communes françaises . Les contraintes
budgétaires et financières actuelles ne permettent pas d'envisager
une telle mesure.

INDUSTRIE, P . ET T. ET TOURISME

Administration (ministère de l 'industrie, des P. et T.
et du tourisme : personnel)

43. - 7 avril 1986 . - M . Pierre Welsenhorn attire l ' attention
de M . le ministre de l'Industrie . des P . et T. et du tourisme
sur le problème du classement de début des ingénieurs du
Conservatoire national des arts et métiers relevant du statut du
mineur . Le diplôme d'ingénieur C.N.A .M ., reconnu par la com-
mission nationale du titre d'ingénieur, sanctionne des études
longues et difficiles . Il serait à tout le moins équitable que le
diplôme d'ingénieur du Conservatoire national des arts et métiers
sort intégré dans la liste Il .de l'annexe C du statut du mineur,
liste des diplômes dont les titulaires débutent à l'échelle 15 . Les
ingénieurs C.N .A .M . ne peuvent en effet être embauchés qu'à
l 'échelle 14 du statut du mineur . Les écoles nationales d'ingé-
nieurs arts et métiers figurent dans la liste Il de l ' annexe C du
statut du mineur et il a été admis depuis que les ingénieurs et
agents de maîtrise pourraient désormais accéder à l'échelle 16.
Une récente enquête a démontré qu'il fallait à un ingénieur
C .N .A.M . en moyenne sept ans après obtention de son diplôme
pour accéder à cette échelle contre deux ans pour les ingénieurs
embauchés en échelle 15, et qu'il fallait onze ans pour accéder à
l 'échelle 17 . Dès lors, l'intérêt pour un agent de maîtrise de s'en-
gager dans un cycle d ' études permettant de préparer le diplôme
d ' ingénieur C .N .A .M . reste à prouver. II lui demande en consé-
quence de bien vouloir prendre un arrêté conformément à l'ar-
ticle 8, paragraphe 4, du statut du mineur tendant à modifier
l 'annexe C dudit statut en ajoutant le diplôme d'ingénieur
C.N.A .M . à la liste Il.

Réponse. - L'annexe C du statut du mineur fixe le classement
à l'embauche des ingénieurs et assimilés dans les échelles de la
grille hiérarchique . Elle comprend trois listes d'écoles dont le
diplôme permet l'embauche aux échelles 16 (liste 1), 15 (liste II)
ou 14 (liste III) . Ces listes ne reprennent pas la totalité des
écoles : seules y sont mentionnées celles qui fournissent le plus
couramment des cadres aux exploitations minières . Ces catégories
tiennent compte des appréciations portées par les organismes
fédérateurs des écoles d'ingénieurs . Ceux-ci ont engagé une com-
paraison au niveau européen, dont les résultats seront bientôt
disponibles et dont il sera tenu compte pour une éventuelle
modification . La plupart des ingénieurs C .N .A.M . ont dû faire
preuve de courage et de ténacité pour obtenir leur diplôme . Cer-
tains méritent sans aucun doute d'être rattachés à ceux de la
liste I, mais d'autres relèveraient plutôt de la partie haute de la
liste Il . L'établissement des listes de l'article 8 du statut du
mineur n'ayant d'autre caractère que celui d'une garantie
accordée à l'intéressé, il avait jusqu'ici paru préférable de
conserver le rattachement à la liste il. Les exploitants qui exami-
nent les candidatures des jeunes ingénieurs restent, en effet,
libres d'accorder un classement plus élevé à ceux d'entre eux qui
leur paraissent le mériter par leurs titres personnels . Il en va de
même des promotions . En attendant une éventuelle modification
des listes, le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
agira pour que ces possibilités soient effectivement utilisées.

Claulficatioa de début des Ingénieurs
1. - Débutent à l'échelle 16 les ingénieurs et assimilés titulaires

de l'un des diplômes ci-après : a) Diplôme de sortie de l'une des
écoles suivantes : école polytechnique ; école nationale supérieure
des mines de Paris ; école nationale supérieure des mines de
Saint-Etienne ; école nationale supérieure de la métallurgie et de
l'industrie des mines de Nancy ; école centrale des arts et manu-
factures ; école nationale des ponts et chaussées ; école nationale
supérieure des Beaux-Arts (architecte diplômé) ; école supérieure
d'électricité (lorsque l'intéressé est, en outre, titulaire de l'un des
autres diplômes donnant droit au classement dans l'échelle 15) ;
école nationale d'administration ; école nationale supérieure du
pétrole et des moteurs à combustible interne (lorsque l'intéressé
est, en outre, titulaire de l'un des diplômes donnant droit au du-
sement dans l'échelle 15) ; école nationale supérieure de géologie
appliquée et de prospection minière de Nancy (lorsque l'Intéressé
est, en outre, titulaire de l'un des autres diplômes donnant droit
au classement dans l'échelle 15) ; b) Diplôme d'Etat de docteur
en droit, ès sciences ou ès lettres . II. - Débutent à l'échelle 15,
les ingénieurs et assimilés titulaires de l'un des diplômes ci-
après : a) Diplôme de sortie de l ' une des écoles suivantes : école
supérieure 'l'électricité ; école supérieure de physique et de
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chimie industrielle de la ville de Paris ; écoles régionales d'archi-
tecture ; école libre des sciences politiques ; écoles nationales
d'ingénieurs arts et métiers ; institut catholique d'arts et métiers
de Lille ; école nationale d'ingénieurs de Strasbourg ; école natio-
nale supérieure de mécanique de Nantes ; école centrale lyon-
naise ; école des hautes études commerciales ; école électroméca-
nique de l'université de Lille ; école nationale supérieure
d' électricité et de mécanique de Nancy école nationale supé-
rieure d'électrotechnique, d'hydraulique et de radioélectricité de
Grenoble ; école nationale supérieure d'électrotechnique, d'élec-
tronique et d'hydraulique de Toulouse institut industriel du
Nord de la France ; école nationale supérieure de chimie de
Paris ; école supérieure de chimie industrielle de Lyon ; école
nationale supérieure de chimie de Lille ; école nationale supé-
rieure des industries chimiques de Nancy ; école d'ingénieurs de
Marseille ; école supérieure de chimie de Mulhouse ; école natio-
nale supérieure du pétrole et des moteurs à combustion interne ;
école spéciale des travaux publics, du bâtiment et de l'industrie ;
école nationale supérieure de chimie de Strasbourg ; école natio-
nale supérieure de géologie appliquée et de prospection minière
de Nancy ; école nationale supérieure des techniques industrielles
et des mines d'Alès ; école nationale supérieure des techniques
industrielles et des mines de Douai ; b) Licence d'enseignement,
ou double licence. III . - Débutent à l'échelle 14, en qualité d'in-
génieurs adjoints ou inspecteurs adjoints les agents de maîtrise
et techniciens ayant satisfait au stage probatoire, prévu à l'ar-
ticle 3 (b III) ; les ingénieurs titulaires d'un diplôme d'ingénieur
reconnu par l'Etat et délivré par une école non comprise dans les
listes I et Il ci-dessus ; les titulaires d'une licence simple .

nouveau coup serait porté à l'emploi dans cette commune - et
tout particulièrement à l'emploi industriel - et à ses ressources
financières. C'est inacceptable et déjà de nombreux soutiens à la
lutte des travailleurs de Mecanical se sont manifestés, notamment
celui du maire, ainsi que celui des élus communistes du conseil
municipal . Pour sa part, il renouvelle sun entier soutien à ces
travailleurs dans leur action pour que vive Mecanical et demande
au Gouvernement quelles mesures il compte prendre pour que
l'activité de cette entreprise soit maintenue et que les salariés y
conservent leur emploi.

Réponse . - La société Mecanical, sous-traitant de la Snecma,
est actuellement en liquidation de biens . Toutefois, la Snecma
conserve sa confiance à son fournisseur puisqu'elle assure à
Mecanical un chiffre d'affaires de 18-20 millions de francs pour
l'année 1986, sur un total prévisionnel de 25 millions de francs. Il
faut noter cependant que la Snecma souhaite ne pas dépasser
15 millions de francs en 1987 pour ne pas rendre Mecanical trop
dépendant d'un seul client ; cette attitude est conforme à celle
adoptée par tous les grands donneurs d'ordres vis-à-vis de leurs
fournisseurs. Compte tenu du niveau des pertes (9 millions de
francs, environ), une restructuration de la société s'avère indis-
pensable. Plusieurs offres sont actuellement à l'étude par le
syndic ; quel que soit le repreneur, la viabilité industrielle de
Mecanical, vis-à-vis en particulier de son client principal, passe
par une vigoureuse action commerciale à entreprendre pour
diversifier sa clientèle.

Heure légale (heure d'été et heure d'hiver)

Minerais et métaux (entreprises)

147. - 14 avril 1986. - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme que
Sacilor et Usinor ont engagé une procédure de regroupement de
leurs activités en matière de profilés à froid et de tubes soudés. Il
s'avère cependant que, cette opération étant placée sous le
contrôle direct du groupe Usinor, des inquiétudes légitimes sub-
sistent quant aux choix industriels qui seront faits . A de nom-
breuses reprises, Usinor a, en effet, repris des usines placées
auparavant sous le contrôle de Sacilor ou d'autres groupes sidé-
rurgiques (Chiers) dans le seul but de récupérer les carnets de
commandes, ce qui a conduit, quelques années plus tard, à la
disparition des usines en cause . 11 souhaiterait donc qu'il lui pré-
cise quelles sont les garanties qui peuvent être apportées en la
matière quant à la pérennité des usines concernées.

Réponse. - L'usine de profilage à froid, filiage du groupe
Sacilor, située à Messempre dans les Ardennes enregistrait des
pertes importantes ; Sacilor a donc mis en oeuvre les moyens
nécessaires au rétablissement de l'équilibre financier de cette
unité . Les résultats de cette usine ont été, de ce fait, sensiblement
améliorés en 1985 et le seront à nouveau en 1986 . Usinor dispose
également d'une filiale Profilafroid, exerçant la même activité et
dont les résultats devraient être équilibrés en 1986. Les deux
groupes Sacilor et Usinor ayant constaté que les conditions
étaient réunies pour mettre en jeu les complémentarités de leurs
filiales de profilage à froid, ces dernières ont donc été regroupées
dans une même société holding dont Usinor détient la majorité.
Cette opération est susceptible de rendre plus aisées les opéra-
tions de rationalisation et d'échanges de fabrication, chaque
entreprise gardant son entité juridique. Compte tenu de ces pers-
pectives, les groupes sidérurgiques n'envisagent pas aujourd'hui
l'arrêt d'un de ces sites industriels. En ce qui concerne les tubes
soudés, aucune procédure de regroupement des activités n'est à
ce jour engagée .

Produits manufacturés
(entreprises : Val-de-Marne)

328 . - 21 avril 1986. - M . Georges Marchais attire l'attention
de M . le ministre de l'Industrie, des P. et T . et du tourisme
sur la situation de l'entreprise Mecanical à Gentilly (Val-de-
Marne), filiale à 99,8 p. 100 du groupe Allinquant, premier
constructeur français d'amortisseurs . Ce groupe vient de passer
sous contrôle de Fichtel und Sachs, lui-même très puissant
constructeur d'amortisseurs d'Allemagne de l'Ouest . Employant
150 salariés, l'entreprise Mecanical, spécialisée dans la mécanique
générale de pointe et très performante, a pourtant été exclue de
la reprise . Cette entreprise travaille pour le compte de la
S.N .E .C .M .A . sur le moteur CFM 56 . L'intérêt national com-
mande donc qu'elle poursuive ses activités . Les menaces qui
pèsent sur Mecanical, si elles se concrétisaient, auraient égale-
ment de graves conséquences pour la commune de Gentilly . Un

334. - 21 avril 1986 . - M . Raymond Marcellin appelle l'atten-
tion de M . le Premier ministre sur les conséquences néfastes
des changements horaires. En effet, selon l'avis de médecins,
l'heure d'été perturbe le rythme biologique et constitue un grave
facteur de déséquilibre physiologique . Les enfants, notamment,
souffrent de troubles du sommeil qui se traduisent, dans leur
comportement scolaire, par une diminution de leur capacité d'at-
tention en classe. Quant aux adultes, le déphasage entre l'heure
solaire et l'heure « sociale » entraîne, comme le constatent les
médecins, un syndrome de fatigue permanente . En outre, l'heure
d'été contraint certaines professions tl travailler à des heures
indues : les agriculteurs, les travailleurs qui font les « trois huit n,

les personnels des centres de tri qui s' lèvent tôt et qui commen-
cent leur journée dans l'obscurité . De plus, il apparaît que
l'heure d'été a perdu pratiquement tout intérêt économique : les
courbes de consommation à E .D .F. montrent en effet que le
besoin d'électricité est tout à fait le même en début de soirée . Il
lui demande donc, eu égard à ces considérations, de bien vouloir
lui indiquer si le Gouvernement entend poursuivre cette pratique
des changements horaires qui, finalement, pour un intérêt écono-
mique très limité, se révèle coûter cher en qualité de vie à nos
concitoyens . - Question transmise d M. le ministre de l'industrie,
des P. et T. et du tourisme.

Heure légale (heure d'été et heure d'hiver)

141N. - 19 mai 1986 . - M . Jacques Godfrain expose à M . le
ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme que le pas-
sage de l'heure d'été à l'heure d'hiver, et réciproquement, a des
effets évidents sur la vie des personnes et des animaux . On a
constaté que le décalage résultant de la mesure en cause crée un
état de nervosité chez de nombreux enfants . Les adultes eux-
mémes éprouvent un sentiment de fatigue générale . En cc qui
concerne les animaux, le décalage de leurs habitudes entraîne des
perturbations dans la vie des exploitations agricoles . Il lui
demande quels éléments il a pu réunir sur ce problème . Est-il
évident que les économies d'énergie réalisées sont un facteur
essentiel par rapport aux inconvénients qu'il vient de lui signaler.

Heure légale (heure d'été et heure d'hiver)

1711. - 26 mai 1986 . - M . Gilbert Gantier appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transporta, chargé de l'environnement, sur les graves inconvé-
nients qui résultent de la mise en place, en 1976, de l'heure d'été.
Les perturbations des rythmes biologiques que spécialistes et
parents concernés ont observées chez l'enfant sont l'une des
conséquences les plus préjudiciables engendrées par cette mesure.
II est démontré en effet que les écoliers, pour 70 p . 100 d'entre
eux au moins, sont rapidement atteints de troubles du sommeil
répercutés sur le comportement scolaire . Mais la nuisance ne
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s'arrête pas là : le changement d'heure, c'est-à-dire l'avance
d'une heure supplémentaire par rapport à l'heure légale, soit de
deux heures sur l'heure solaire, perturbe fortement les malades,
les personnes àgées. ainsi que toutes les personnes dont l'activité
s'effectue principalement à l'extérieur, qu'il s'agisse des agricul-
teurs ou des ouvriers du bâtiment par exemple . Dans ce contexte
l'argument économique, à savoir la maîtrise des consommations
énergétiques, perd de son poids . Cet argument d'ailleurs se suffit-
il toujours à lui-même à l'heure actuelle . Il est permis d'en
douter. Il semble en effet que les chiffres, annoncés en termes
d'équivalent pétrole, ne soient plus caractéristiques compte tenu
d'une part de la baisse, certes récente mais non moins sensible
du prix du pétrole, compte tenu également du fait que l'électri-
cité est aujourd'hui produite pour une part non négligeable par
une source énergétique nationale, le nucléaire . II lui demande, en
conséquence, quelles raisons pourraient continuer de motiver
l'application d'une telle mesure alors que des perturbations conti-
nuent de se manifester pour une partie importante de la popula-
tion, d'autant plus touchée qu'elle est implantée à l'ouest du
continent européen . - Question transmise d M. le ministre de l'in-
dustrie, des P. et T. et du tourisme.

Réponse. - En 1976, le changement d'heure pendant l'été a été
instauré par les pouvoirs publics pour économiser l'énergie : le
gain portant essentiellement sur l'électricité a pu être estimé
d'une année sur l'autre à 1,35 Mds de kWh, soit environ
300 000 tep. En 1986, le changement d'heure présente toujours le
méme intérêt . Depuis sa mise en œuvre, cette mesure a été, d'une
manière générale, bien perçue par l'opinion publique compte
tenu notamment de son impact positif sur le mode de vie. Selon
certains témoignages, le changement d'heure entraînerait éven-
tuellement sur quelques personnes des perturbations d'ordre phy-
siologique ou psychologique . Mais aucune étude n'a pu le mon-
trer et il n'en demeure pas moins que pour la majorité de nos
concitoyens, l'introduction de l'heure d'été est considérée comme
une mesure favorable . Elle permet en effet de recentrer la
moyenne des activités humaines sur le rythme solaire et de récu-
pérer, en quelque sorte, une heure de lumière naturelle qui serait
sinon perdue le matin . De nombreux pays ont d'ailleurs adopté
pour cette raison une telle mesure . Par ailleurs, l'arrêté français
du 20 février 1986 a été pris en application d'une directive fixant
l'heure d'été dans les pays de la C .E .E. pour 1986, 1987 et 1988.

Minerais et métaux (cuivre)

371 . - 21 avril 1986. - M . Pierre Weisenhorn interroge M . le
ministre de l ' industrie, des P. et T . et du tourisme sur les
problèmes auxquels se trouve confrontée l'industrie de transfor-
mation du cuivre en France par suite des mesures prises par les
pouvoirs publics à l'encontre du groupement d'importation des
métaux (G.I .R.M .) . Le G.I .R.M . assure depuis la dernière guerre
plus des deux tiers des approvisionnements en cuivre de l'indus-
trie française . Au cours des années, il avait fait payer à ses
clients transformateurs, avec leur accord, un léger surprtx, qui lui
a permis de constituer des fonds propres suffisants pour financer
un stock amont de cuivre raffiné dont le tonnage a suivi réguliè-
rement la consommation. Actuellement le G .I .R .M ., avec des
ventes de l'ordre de 250 000 tonnes par an, est l'un des trois pre-
miers acheteurs mondiaux de cuivre, et il maintient à la disposi-
tion des transformateurs un stock d'environ 70000 tonnes équiva-
lant à 2,5 mois de consommation, financé par des fonds propres
un peu inférieurs à 1 milliard de francs . L'activité du G .I .R .M.
s'exerçait jusqu'à ces derniers temps dans le cadre d'une conven-
tion avec l'Etat dont les termes, conformes à un décret de
1953 relatif au statut des organismes d'intervention de caractère
privé, prévoyaient notamment qu'en cas de dénonciation par
l'une ou l'autre partie, le solde du bilan du G .1 .R .M . revenait à
l'Etat . Or, malgré les très nombreuses démarches de la profession
à tous les niveaux de l'administration et des cabinets ministériels,
la convention a été dénoncée par l'Etat en octobre 1985 et au
terme d'un protocole imposé par les pouvoirs publics, le
G .I .R.M. devait verser au Trésor : 200 millions de francs avant
fin 1985 (versement effectué) et 500 millions de francs avant fin
1986 . Ces recettes sont prévues dans la ligne « Opérations
diverses » du collectif budgétaire de 1985 pour la première, et de
la loi de finances de 1986 pour la seconde . A la fin de cette
année 1986, le G.I .R .M. verra donc ses fonds propres amputés
des trois quarts ; il lui sera impossible d'assurer aux transforma-
teurs les services qu'il leur rendait jusqu'alors son fonctionne-
ment sera rendu très difficile, et son équilibre précaire ; sa dispa-
rition à un terme proche peut être considérée comme inéluctable.
La disparition du G .1 .R .M . obligera les transformateurs à com-
mander eux-mêmes leur métal aux producteurs étrangers, ce qui
créera des problèmes aux P.M .E. nombreuses parmi eux, mais
surtout obligera la profession à financer une nouvelle fois ses
stocks de matières premières, d'où la nécessité pour ses membres
de trouver des lignes de crédit pour un montant global de l'ordre

du milliard de francs et des frais financiers supplémentaires de
l'ordre de 180 millions de francs par an . L'industrie du cuivre en
Europe doit faire face à une croissance très faible, nulle, voire
négative pour certains de ses produits, à travers une surcapacité
comprise entre 35 et 50 p . 100 et à des importations de pays tiers
producteurs de cuivre d'origine minière, donc intégrés ; cette
situation a déjà entrainé en France, comme dans l'ensemble de la
C .E .E ., la disparition, le dépôt, le bilan de nombreuses sociétés,
et, pour les autres, des restructurations douloureuses, notamment
sur le plan social . Il faut ajouter que l'industrie de transforma-
tion française se trouve très défavorisée par rapport à ses princi-
paux concurrents, allemands notamment : en effet, elle paie,
comme partout dans ie monde, ses métaux complant, d'où l'ab-
sence de « crédit fournisseurs », tout en étant payée par ses
clients à plus de 90 jours en moyenne, alors que la clientèle alle-
mande paie aux environs de 25 jours ; d'où, pour les transforma-
teurs français, un montant de frais financiers nettement plus
élevé, encore accru par la disparité d'intérêts entre les trois pays,
respectivement 12 et 7 p. 100 en 1985 . Le financement par le
G .I .R.M . du stock amont de cuivre compensait partiellement, jus-
qu'à présent, ce désavantage, à raison d'environ 50 p. 100. L'in-
dustrie française de transformation du cuivre doit rester compéti-
tive : elle est actuellement le second exportateur mondial après la
R .F.A., et sa disparition entraînerait un accroissement du déficit
de la balance commerciale de plusieurs milliards de francs . Pour
lui permettre de subsister, il importe que le G .1 .R.M . soit à même
dans l'avenir de lui apporter un soutien suffisant ; pour ce faire,
il doit disposer de fonds propres supérieurs à ceux que lui laisse-
raient les deux ponctions successives de 200 et 500 millions de
francs . Il l'interroge sur les mesures qu'il compte prendre pour
maintenir et développer l'industrie de transformation du cuivre
en France.

Réponse . - Le Groupement d'importation des métaux
(G .I .R .M .) est un organisme professionnel créé il y a près d'un
demi-siècle dans le cadre du régime d'organisation du pays en
temps de guerre, ou plus généralement en période de pénurie de
ressources . Ses relations avec l'Etat étaient régies par une
convention qui accordait à cet établissement certains avantages
lui permettant d'assurer au mieux sa mission d'approvisionne-
ment et de répartition des métaux entre les industries prioritaires.
Au fil du temps, toutefois, le G .I .R.M . s'est spécialisé dans l'im-
portation de cuivre pour l'industrie française de la transformation
de ce métal, et il en est de ce fait arrivé à porter l'essentiel du
stock-outil de ce secteur . Au cours de l'année 1985, les pouvoirs
publics ont demandé qu'un terme soit mis à la convention entre
l'Etat et le G .I .R .M . Aux termes de cette convention, le patri-
moine du G .I .R .M ., c'est-à-dire pour l'essentiel son stock de
cuivre, devait alors faire retour à l'Etat . Dans les faits, il a été
contractuellement choisi que le G.I .R .M . rembourse à l'Etat la
valeur de son stock . La profession de la transformation du
cuivre, qui est effectivement dans une situation économique diffi-
cile, estime que ces modalités de dévolution du patrimoine du
G .I .R.M . ne lui permettent pas d'assurer dans de bonnes condi-
tions sa fonction, et que de nombreuses entreprises s'en trouve-
ront de ce fait pénalisées . Elle demande donc une modification
des termes du protocole d'accord établi à ce titre à la fin de
l'année 1985. C'est dans le cadre de la loi des finances que les
pouvoirs publics examinent avec les responsables de la profes-
sion et du G.I .R .M . les besoins de cette profession et les moyens
d'assurer la poursuite d'un fonctionnement harmonieux de cet
organisme.

Habillement, cuirs et textiles (emploi et activité)

1221 . - 12 mai 1986 . - M . Henri de Gastines attire l'attention
de M . le ministre de l ' industrie, des P . et T. et du tourisme
sur les conséquences très graves de l'adoption, par le conseil des
ministres de la Communauté européenne, du projet de mandat de
négociation pour le quatrième accord multifibres proposé par la
commission de Bruxelles, en particulier concernant l'évolution
des importations à bas prix de pantalons, de chemises et de che-
misiers. En effet, les taux de croissance des plafonds globaux
communautaires prévus par la commission pour ces trois produits
sont sans commune mesure avec la prévision d'évolution de leur
consommation dans le Marché commun au cours des quatre pro-
chaines années . Sur le marché français, le taux de pénétration, en
progression constante, des importations de pantalons, de che-
mises et de chemisiers a atteint respectivement 55 p . 100,
78 p. 100 et 47 p . 100 en 1985. Si les taux de croissance commu-
nautaires étaient approuvés par le conseil des ministres, les
importations à concurrence anormale de ces produits augmente-
raient au minimum, en nombre de pièces, de 47 p. 100, 32 p. 100
et 27 p . 100 au cours des années 1987 à 1990. Une progression
aussi brutale des importations créerait de très graves difficultés
pour l'activité et l'emploi des entreprises françaises concernées .
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Réponse . - Le mandat de négociation de la commission des
communautés européennes a été arrêté par le conseil des
ministres du I I mars dernier. Ce mandat sera mis en oeuvre par
la commission lors des négociations qui vont s'engager à
Bruxelles et à Genève dans les jours qui viennent . Le Gouverne-
ment n'a pas aujourd'hui la possibilité juridique de le remettre en
cause . II veillera en revanche à ce que ce mandat ne soit en
aucun cas dépassé dans les négociations multilatérales qui vont
s'engager prochainement . Ce point a été rappels avec précision à
la commission le 29 avril 1986 . Le ministre de l'industrie, des
P . et T. et du tourisme est conscient de l'importance que ces
négociations revêtent pour l'ensemble de la profession et la posi-
tion de la France sera défendue avec fermeté . II faut préciser
cependant que l'enjeu de la négociation est de l'ordre de gran-
deur de deux à quatre points de pénétration supplémentaire sur
le marché français, ce qui est important, niais non catastrophique
comme le laissent entendre certaines informations . C'est dans ce
contexte général qu'il convient d'apprécier les augmentations des
quotas relatifs aux chemises, chemisiers et pantalons . Les aug-
mentations fixées par le mandat sont notablement plus faibles
que celles proposées par la commission . Des rédactions impor-
tantes ont été obtenues sur les plafonds d'importation en France
de chemises et de pantalons . L'accroissement des quotas doit
également ètre apprécié par rapport à la capacité des pays expor-
tateurs :1 les remplir effectivement, et par rapport à la croissance
des marchés, relativement bonne pour les produits indiqués . Il
n'en reste pas moins que le mandat n'est qu'une base de départ
pour la communauté. II reste encore à franchir le cap de la négo-
ciation de renouvellement de l'arrangement inultifibres et à faire
accepter dans les accords bilatéraux avec les pays fournisseurs ce
qui a été convenu entre les Etats membres . Dans ces négocia-
tions, le Gouvernement, qui est déterminé à placer les industries
françaises du textile et de l'habillement dans la meilleure position
possible au sein de la communauté et face à la concurrence
venant des pays tiers, s'efforcera d'obtenir que les négociations se
concluent favorablement . Pour sa part, le ministre de l'industrie,
et des P. et T . et du tourisme s'y emploiera activement.

es.

Pétrole et produits raffinés (carburants
et lioul domestique : Alpes-de-Haute-Pruvencc, i

1465. 19 mai 1986 . - M . Pierre Delmar expose à M . le
ministre de l ' industrie, des P . et T. et du tourisme que la
mise en sommeil du centre de stockage d'hydrocarbures de
Manosque est prévue pour le deuxième semestre de 1986 . Or, ce
centre, situé à 96 kilomètres de Lavera-Fos, peut permettre le
stockage de 9 millions de mètres cubes d'hydrocarbures liquides
(bruts et raffinés) répartis en 36 cavités souterraines . Ces
ouvrages, reliés par deux pipelines aux raffineries et au port du
complexe pétrolier de Lavera-Berre-Fos, ont permis le transit de
62 millions de mètres cubes depuis 1969 . Alors que, fin
mars 1981, 4 292 000 mètres cubes, soit environ 50 p . 100 de sa
capacité, étaient entreposés, le volume stocké est aujourd'hui
réduit à moins de 5 p. 100 de ses possibilités . Certaines disposi-
tions de stockage obligatoire ayant été supprimées en 1983
et 1985 par les instances gouvernementales, l'utilisation de ces
installations de grande valeur est devenue très limitée. Ces réduc-
tions d'exploitation conduisent à des diminutions d'effectifs pou-
vant être préjudiciables à la sécurité et à la bonne conservation
des ouvrages . Il parait extrêmement regrettable d'envisager
l'abandon d'un des stockages stratégiques les plus importants du
monde et dont l'efficacité, la fiabilité et la sécurité sont incontes-
tablement reconnues. Parallèlement à cet aspect technique, la
mesure envisagée aura des conséquences dommageables pour
l'emploi, car, compte tenu des entreprises spécialisées dont l'acti-
vité dépend du centre de stockage, ce sont soixante personnes
qui sont intéressées au premier chef par le maintien de leur outil
de travail . Il doit être également relevé que les communes
concernées subiront une perte de ressources non négligeables
entraînée par la disparition quasi complète de la taxe profession-
nelle . Il lui demande en conséquence que des dispositions inter-
viennent afin de maintenir un tel ouvrage en état d'exploitation
et, par là méme, de protéger les emplois qui en dépendent.

Réponse . - La baisse d'activité de l'établissement de stockage
de Manosque a pour cause fondamentale la diminution de la
consommation pétrolière, notamment à la suite des importants
efforts d'économie et diversification énergétique entrepris avec
succès après les deux chocs pétroliers de 1973 et 1979 dans le but
de réduire notre dépendance vis à-via des importations . Outre ses
effets sur le stock outil du secteur raffinage distribution, les
stocks de réserve légaux étant liés à l'intensité de la consomma
fion intérieure . la diminution de celle-ci vient encore par ce biais
grever l'activité de l'ensemble du parc de stockage national, et en
particulier celle de Manosque, bien que le niveau des obligations
de stockage nationales soit conforme aux directives communau-
taires . Cette évolution générale qui a déjà entrainé en France .

comme ailleurs en Europe, plusieurs fermetures de dépôts pétro-
liers et de raffineries, explique la situation d'un établissement de
qualité certaine mais dont, pour l'instant, la pérennité ne semble
pas remise en cause : la société exploitante envisage en effet la
mise en sommeil du site dans des conditions qui permettraient
une reprise d'activité si le contexte économique devenait plus
favorable à ce type de stockage.

Charbon (houillères : Lorraine)

1704 . - 19 mai 1986 . M. Jean-Louis Masson demande à
M . le ministre de l'industrie, des P. et T . st du tourisme de
lui indiquer quel est, année par année, de 1975 à 1985 inclus, le
pourcentage des houillères du bassin de Lorraine dans la produc-
tion française de charbon, et quelle a été la part, en pourcentage,
des investissements dont ont bénéficié les houillères du bassin de
Lorraine par rapport aux investissements réalisés dans l'ensemble
des houillères françaises.

Réponse . - L'évolution de la part des Houillères de Lorraine
dans la production nationale de'charbon a été la suivante depuis
1975

1975	

Production
nationale

(en milliers de T .)

Production
des houillères

de Lorraine
(en milliers de T )

IO 021

Part
des houillères
de Lorraine

en pourcentage

41,823 959
1976 . 23 435 9 970 42,5
1977 . 22 566 10 033 44,5
1978 . 21 255 9 764 45,9
1979 . 20 136 9 595 47,6
1980 . 19 715 9 809 49,7
1981 . ' 20 180 10 893 54
{982 . 18 389

	

10 135 55,1
1983 . 18 522

	

10 579 57,1
1984 . 18 18()

	

10 883 59,1
1985 . 16 348

	

9 815 60

Pendant la méme période la part, en pourcentage, des investis-
sements dont ont bénéficié les Houillères de Lorraine, en ce qui
concerne l'extraction de la houille, par rapport aux investisse-
ments réalisés dans l'ensemble des houillères, a évolué comme
suit :

I

Ensemble
des houillères
(millions de Fi

Houillères
de Lorraine

(millions de F)

Part
des houillères

de Lorraine
(en pourcentage)

1975	 183 94

	

51,4
1976 .1 275 171

	

62,2
1977 .$ 311

	

I 205

	

66
1978 . 323 221

	

68,4
1979 . 284 192

	

67,6
1980 .E 297 201

	

67,7
1981 . 563 357

	

63,4
1982 . 857 503

	

58,7
1983 . 1003 616 61,4
1984 . 761 439 57,7
1985 . 956 321 33,6

La forte baisse constatée en 1985 sur les dépenses d'investiss-
rnents des Houillères de Lorraine (en valeur absolue comme en
pourcentage) provient essentiellement de l'effet conjugé dun
quasi achevement des trvaux entreprois pour l'augmentation de
production (lu siège La Houve 1170 MF en 1983, 150 MF en
1984, 30 MF en 1985) et du niseau élevé des dépenses sur le
grand ensemble minier de Provence et les grandes découvertes derand

pour lesquels l'année 1985 marque le point culminant
des investissements (451) MF).

Radindi(lie .siun et télévision (programmes)

1789. - 26 mai 1986. M. Dominique Bussereau attire l ' atten -
tion de M . le ministre de l ' industrie, des P . et T. et du tou -
risme sur les faits suivants : samedi 10 mai 1986, alors qu'il était
interviewé en direct sur l'antenne de F .K .3 Poitou-Charentes
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dans le studio de Poitiers, la distribution du courant a été inter-
rompue à 19 h 40, stoppant du même coup l'émission. Les jour-
nalistes et techniciens présents ont indiqué que c'était la première
fois qu'ils assistaient à un tel type d 'incident. A 19 h 55, heure
prévue pour la fin de l'émission, la distribution d'électricité a été
rétablie . Il souhaite qu'une enquête administrative soit diligentée
pour savoir si les causes de cette coupure inopinée sont véntable-
ment de nature « technique ».

Réponse. - Le studio de F.R. 3 Poitou-Charentes, dans lequel
s'est déroulée l'interview de l'honorable parlementaire le
10 mai 1986, est alimenté par une ligne dont une partie est réa-
lisée en aérien. Le 10 mai 1986 à 19 h 38, un envol d'étourneaux
a provoqué un contact phase-masse d'un pylône entraînant l'in-
terruption immédiate de l'alimentation. Une intervention rapide
d'Electricité de France a permis le rétablissement partiel de l'ali-
mentation du réseau concerné dès 19 h 52, l'ensemble de ce der-
nier étant remis en fonctionnement à 20 h 07 . De tels incidents
ne sont pas exceptionnels, et rien ne permet de douter de l'ori-
gine de celui-ci dont on ne peut que regretter la coïncidence mal-
heureuse avec la prestation télévisée de l'honorable parlemen-
taire. Il faut en outre souligner qu'il n'est pas, envisageable,
techniquement et économiquement, de demander à E.D.F. d'as-
surer en toutes circonstances une continuité absolue de la fourni-
ture de courant . Aussi, comme c'est le cas dans tous les pays, il
est conseillé aux usagers qui jugent impératif d'atteindre une
quasi-certitude d'alimentation à tout instant de s'équiper de
moyens autonomes de secours (groupe électrogène . . .) . C'est
même,d'ailleurs, en France une obligation pour certains établisse-
ments dont la défaillance pourrait mettre en péril des vies
humaines (hôpitaux ...) . Les équipes de radiotélévision disposent
d'ailleurs généralement de moyens mobiles qui pourraient, le cas
échéant, et si cela était jugé nécessaire par les sociétés
concernées, assurer la sécurisation temporaire de certains studios.

Equipements industriels et machines-outils
(entreprises : Pas-de-Calais)

1792. - 26 mai 1986. - M . Rémy Auchedé attire avec force
l'attention de M. le ministre de l'industrie, des P. et T . et du
tourisme sur la situation de l'entreprise Lafarge Réfractaires, à
Douvrin (Pas-de-Calais) . Cette entreprise employait 500 per-
sonnes en 1972 ; en 1977, l'effectif tombait à 300 . Aujourd'hui il
reste 129 personnes, dont 99 ouvriers . Cette entreprise fabrique
des produits réfractaires silico-alumineux avec spécialisation plus
marquée dans les produits à haute teneur en alumine . Il est ques-
tion d'une nouvelle baisse de production et de suppression d'ef-
fectifs. Certes, la politique menée, depuis des années, de réces-
sion du bassin minier, et donc des cokeries (utilisatrices des
produits réfractaires), de la sidérurgie, etc ., ne fait que diminuer
les débouchés potentiels de cette usine. Par contre, il s'avère que
des marchés possibles en France, comme pour la construction
d'un four à coke à Usinor Dunkerque, risquent d'être traités à
l'étranger. De même les services commerciaux de Lafarge Réfrac-
taires sont actuellement en négociation pour la construction d'un
haut fourneau en Egypte, et également en Iran . En conséquence,
il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour pré-
server le potentiel de fabrication de réfractaires à Douvrin et
éviter ainsi le chômage pour ces 129 ouvriers et employés, d'au-
tant que ces nouvelles mesures de suppression d'emplois ne
feraient qu'aggraver la situation dans un département déjà très
durement touché, et quelles aides l'Etat envisage pour moder-
niser, si besoin est, l'outil de travail de cette entreprise afin de
l'adapter aux besoins du marché.

Réponse. - L'établissement de Douvrin de la société Lafarge
Réfractaires a pour activité la fabrication de produits réfractaires
« denses alumineux » destinés notamment à la sidérurgie. Leur
marché est en récession (347 000 tonnes en 1975, 270 580 en 1980,
180 240 en 1985) par suite de la situation de la sidérurgie et de
l'évolution technologique (amélioration de la durée de vie des
produits, d ' une part, substitution par des produits « basiques »
qui ne peuvent pas être fabriqués à l'usine de Douvrin, d'autre
part). Dans ce contexte, la production de cet établissement, qui
était déjà nettement en deça de sa capacité, est tombée à
29 p. 100 de celle-ci au cours du premier quadrimestre 1986 . La
direction de Lafarge Réfractaires a estimé que l'importance des
pertes d'exploitation la contraignait à fermer le site . Les capacités
de production des autres fabricants français sont suffisantes pour
que cette fermeture n'ait pas pour effet mécanique de transférer
des commandes à l'étranger. Par ailleurs, l'entreprise a décidé de
procéder à la suppression des 127 postes de travail de façon
échelonnée pour exécuter les dernières commandes . Sur le plan
social, l'entreprise s'est notamment engagée à aider les mutations
au sein du groupe Lafarge Coppée et des sociétés de réfractaires

associées, ainsi que les départs volontaires et les créations d'en-
treprises ; elle oeuvrera également à la prospection d'activités
nouvelles .

Produits chimiques et parachimiques
(entreprises : Nord)

2482. - 2 juin 1986. - M. Michel Delebarre attire l'attention
de M. le ministre de l'Industrie, des P. et T. et du tourisme
sur l'avenir de la plate-forme pétrochimique « Copénor », filiale
de C .D .F. Chimie à Dunkerque qui emploie actuellement, si l'on
considère la sous-traitance et les activités liées, près de
700 salariés . En effet Copénor, qui produit de l'éthylène et du
polyéthylène, éléments de base de la fabrication des matières
plastiques, et possède le vapocraqueur le plus moderne de
France, connaît depuis plusieurs années d'importantes difficultés
financières dues notamment à la conjoncture du marché de
l'éthylène . Ces difficultés financières ont contraint les dirigeants
de C .D.F. Chimie à envisager la mise en place d'un plan de
redressement qui devrait intervenir très prochainement. A l'ap-
proche de la publication de ce plan, de très nombreuses rumeurs
circulent quant au maintien des emplois et des installations dun-
kerquoises de C .D .F. Chimie . Face à cette situation, qui suscite
de très nombreuses inquiétudes, il semble urgent que tous les
apaisements souhaitables puissent être apportés quant à l'avenir
de Copénor. En conséquence, il lui demande s'il entend oeuvrer
pour éviter toute décision qui pourrait mettre en cause l'avenir de
cette plate-forme pétrochimique et de lui faire connaître les dis-
positions qu'il envisage de prendre pour assurer la pérennité de
cette entreprise indispensable à l'activité économique du littoral.

Réponse. - La situation et l'avenir de la plate-forme pétrochi-
mique « Copénor »,filiale de C .D .F . Chimie à Dunkerque, font
actuellement l'objet d'une étude au sein de C .D.F. Chimie. Cette
étude s'inscrit dans un cadre général intéressant toutes les acti-
vités du groupe pour la définition de sa stratégie . C .D .F. Chimie
fera connaître prochainement ses intentions à ce sujet.

Matériels électriques et électroniques (entreprises)

2491 . - 2juin 1986 . - M . Guy Lengagne attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme sur
l'avenir de la Compagnie générale de constructions téléphoniques
(C .G .C .T.). L' Assemblée nationale a, le 5 mai 1986, à la majorité,
décidé de privatiser cette entreprise. Or celle-ci, menacée de dis-
parition en 1980 par suite de désengagement du croupe multina-
tional I .T.T., a pu être sauvée grâce à sa nationalisation en 1982.
Malgré une situation financière très difficile et grâce à une aide
de l'Etat et aux commandes passées par le ministère des P . et T.,
elle a pu envisager un important effort de modernisation . La pri-
vatisation intervient donc avant que les effets de cette modernisa-
tion ne se soient fait totalement sentir. Il lui demande donc ce
qu'il pense faire pour que la privatisation de la C .G .C .T. ne se
traduise pas par la fermeture d'une ou de plusieurs usines du
groupe, en partiçulier celles de Longuenesse et de Boulogne-sur-
Mer où le taux de chômage dépasse 16 p . 100.

Réponse . - Les pouvoirs publics suivent avec une attention par-
ticulière l'évolution de la situation de la C .G .C .T., société qui a
accumulé plus de deux milliards de pertes en quatre ans . C'est
ainsi qu'il a été demandé à la direction de l'entreprise d'envi-
sager les mesures nécessaires permettant d'assurer le développe-
ment des activités principales de la société . Dans ce cadre, la
direction de la C .G .C.T. a défini les ajustements d'effectifs
qu'elle juge compatibles avec les perspectives industrielles des
différents secteurs d'activité et qui se traduisent par un plan
social, touchant 1 300 personnes sur l'ensemble de la société, qui
met en oeuvre le maximum de moyens lui permettant d'éviter les
licenciements. Ces orientations se traduisent par le désengage-
ment des activités de diversification et par le rapprochement des
activités de communication d'entreprise avec celles du groupe
Matra, donnant au nouvel ensemble une taille dont ne disposait
aucun des deux partenaires. Enfin, dans sa recherche d'un
deuxième fournisseur indépendant pour la D .G .T. (la C.G .C .T.
n'étant que licenciée d'Alcatel), le Gouvernement entend bien
prendre en compte les perspectives de l'activité commutation
publique de la C .G .C .T.

Or (prospection et recherche)

2998 . - 9 juin 1986 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M . le ministre de l'Industrie, des P. et T. et du tourisme de
lui indiquer si l'orpaillage est une activité minière au sens du
code des mines . Dans l'affirmative, il souhaiterait qu'il lui
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indique pour quelles raisons l'administration n'applique pas
rigoureusement les dispositions du code minier aux personnes
qui exploitent l'or par ce procédé. C'est notamment le cas dans
certains départements du sud de la France, et plus encore dans le
département de la Guyane française.

Réponse. - L'orpaillage, en tant qu'exploitation d'un métal
appartenant à la classe des mines, est bien entendu soumis aux
dispositions du code minier . Parmi les diverses formules de
contrôle de l'activité minière que prévoit ce code, l'administration
a choisi celle dont l 'esprit et la souplesse correspondent le mieux
au caractère épisodique et artisanal . de cette activité . Ces for-
mules sont, en métropole, l'obligation de déclarer à l'autorité pré-
fectorale les travaux de prospection (assortie le cas échéant d'un
accord pour disposer des fruits de ces recherches) et, en Guyane,
la conduite des travaux d'extraction dans le cadre des autorisa-
tions personnelles minières. Ces formules, explicitement prévues
par les textes miniers, autorisent l'exercice de la police adminis-
trative de contrôle des mines . En métropole, l'activité reste au
niveau de la recherche : à ce titre, au cours des cinq dernières
années, des déclarations de travaux ont été adressées aux com-
missaires de la République, une seule a été suivie d'une déclara-
tion de découverte d'indice, qui n'a pas donné lieu à mise en
exploitation . Dans de nombreux cas d'ailleurs, il s'agit essentiel-
lement d'une activité de loisirs . En Guyane, la production artisa-
nale d'or est effectuée sous couvert d'autorisations personnelles,
propres au régime minier des départements d ' outre-mer, dont le
nombre est passé de 28 en 1980 à 118 en 1985, pour une produc-
tion annuelle de l'ordre de la soixantaine de kilogrammes, évolu-
tion qui montre que le contrôle administratif est maintenant cor-
rectement exercé.

Matériaux de construction (entreprises : Maine-et-Loire)

3401 . - 16 juin 1986. - Mme Binette Leroux appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tou-
3isme sur la situation économique extrêmement préoccupante du
bassin ardoisier de Maine-et-Loire . La S .A. de l'Anjou exploite
deux gisements : l'un situé dans le Segréen, l'autre à Trélazé.
Cette société a déposé son bilan fin mars et est en situation de
redressement judiciaire . L'inquiétude est grande dans le bassin
d'emploi tant en ce qui concerne les ardoisiers que l'ensemble de
la population et les élus. Cette industrie a déjà, par le passé, été
aidée par les pouvoirs publics ; elle a encore besoin d'être sou-
tenue dans ses efforts de modernisation et d'adaptation du coût
et de la qualité du produit aux conditions du marché . Le temps
presse car la période de redressement judiciaire se termine fin

,juin . Le C.I .R .I . rend actuellement ses conclusions sur ce pro-
blème. Elle lui demande, suite à ce rapport, quelle aide il entend
apporter pour pérenniser l'activité ardoisière et maintenir le
niveau des emplois . Dans l'hypothèse grave d'une réduction des
effectifs (comme semble le mentionner ce même rapport) elle lui
demande quelles mesures il compte prendre pour pallier les
conséquences des pertes d'emploi . Compte-t-il contribuer à une
revitalisation économique de Trélazé et plus généralement de
l'agglomération angevine et du Segréen, ce qui permettrait d'envi-
sager des reconversions ou des reclassements pour les « ardoi-
siers » privés d'emploi. Compte-t-il enfin participer à l'élabora-
tion d'un plan social avec l'ensemble des partenaires sociaux et
économiques pour atténuer les effets humains et sociaux liés aux
pertes d'emploi.

Réponse. - Le ministre de l ' industrie, des P . et T. et du tou-
risme a déjà répondu, lors de la séance du 20 juin 1986, à une
question orale n° 79 qui lui avait été posée sur le même sujet
(Journal officiel du 21 juin 1986, débats parlementaires, Assem-
blée nationale, pages 2376 et suivantes).

Aménagement du territoire
(politique de l'aménagement du territoire : Nord)

3126. - 23 juin 1986. - M. Bruno Cheuviurre expose à M . le
ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme que le ver-
sant Nord-Est de l'arrondissement de Lille connaît une situation
économique et sociale particulièrement inquiétante . Région
oubliée depuis des années, le versant Nord-Est de Lille n'a pas
bénéficié des interventions de l'Etat, du conseil général ou du
conseil régional . Ce secteur a dû affronter seul les difficultés les
plus graves. En dix ans, 21 000 emplois ont été perdus sur la
zone de Roubaix-Tourcoing . Le manque de liaisons routières et
l ' enclavement par rapport à la Belgique sont responsables pour
une part de ce bilan catastrophique . L'implantation sur le secteur
de Roncq, à côté de Tourcoing, d'une plate-forme multimodale

est actuellement à l'étude . Le Gouvernement envisage-t-il de créer
sur ce secteur une véritable zone franche susceptible d'attirer les
investisseurs et de faire redémarrer l'économie de cette région.

Réponse. - Le Gouvernement mène actuellement une réflexion
d'ensemble sur le problème des zones d'entreprises et sur les
aides dont elles seraient susceptibles de bénéficier en tenant
compte des règles européennes et des contraintes régionales . Au
terme de cette réflexion le Gouvernement prendra les mesures
adéquates afin d'assurer au mieux l'avenir des régions en diffi-
culté.

Emploi et activité (politique de l'emploi : fiord - Pas-de-Calais)

1161 . - 30 juin 1986 . - M . Christian Beeckeroot appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'industrie, des P . et T. et du
tourisme sur le chômage dans la région Nord-Pas-de-Calais . La
situation catastrophique du chômage place cette région parmi les
plus touchées (2e rang après la région Languedoc-Roussillon).
Les prévisions de chômage pour la région Nord-Pas-de-Calais
sont extrêmement pessimistes pour les mois à venir, car, à un
contexte général hésitant, s 'ajoute la crise propre à des activités
essentielles de cette région, à savoir la construction navale, la
sidérurgie et la métallurgie, ainsi que l'industrie textile. Il fui
demande de bien vouloir faire étudier par ses services un plan de
sauvetage particulier à la région, justifié par l'extrême gravité et
l'urgence . Ce plan de sauvetage devrait comporter un ensemble
de mesures, voisines dans leur esprit de celles présentées dans le
cadre des propositions de « zone franche », que connaît bien
m. le ministre, et notamment une réduction générale des charges
sociales pour l'ensemble des entreprises de la région Nord-Pas-
de-Calais, des mesures particulières de financement des entre-
prises (prêts bonifiés, prêts participatifs, etc . . .), la réduction de la
taxe professionnelle sur les sites du Calaisis, du Valenciennois,
du versant nord-est (Roubaix-Tourcoing), la création d'une véri-
table zone franche à Dunkerque, orientée à l'instar de Ham-
bourg, vers le commerce international les incitations présentées
aux investisseurs pourraient être l'exonération totale ou partielle
des bénéfices et la fourniture d'énergie à bon marché (centrale de
Gravelines).

Réponse. - Le Gouvernement mène actuellement une réflexion
d'ensemble sur le problème des zones d'entreprises et sur les
aides dont elles seraient susceptibles de bénéficier en tenant
compte des règles européennes et des contraintes régionales. Au
terme de cette réflexion le Gouvernement prendra les mesures
adéquates afin d'assurer au mieux l'avenir des régions en diffi-
culté .

Habillement, cuirs et textiles (commerce extérieur)

1006 . - 7 juillet 1986 . - M . Jean-Mnrie Demange attire l'at-
tention de M . le ministre de l' industrie, des P. et T. et du
tourisme sur le fait que l'industrie de la chaussure est un secteur
important de notre économie puisque celle-ci a réalisé en 1985
un chiffre d'affaires de 18 milliards de francs et qu'elle est com-
posée de 400 entreprises employant plus de 60 000 personnes. Or,
si la France produit 200 millions de paires de chausssures, elle en
importe par ailleurs près de 157 milions. Face à cette situation, et
ce contrairement à certains secteurs industriels voisins, l'industrie
de la chaussure n'a bénéficié jusqu'à présent d'aucune protection
de son marché face à des importations massives . II lui demande
quelles mesures pourraient être prises pour remédier à cette situa-
tion.

Réponse. - La situation de l ' industrie française de la chaussure
est bien connue des pouvoirs publics qui en ont toujours suivi
l'évolution très attentivement. L'importance de la concurrence
étrangère a également retenu toute l'attention des services . Le
principal concurrent de la France dans ce secteur reste l'Italie
qui fournit près de 50 p . 100 des importations totales en volume
et 60 p. 100 en valeur. Viennent ensuite effectivement, mais très
loin derrière, l'Espagne (6,2 p . 100 en valeur) et le Portugal
(6,3 p. 100 en valeur), ce dernier pays ayant pour la première fois
dépassé l'Espagne en 1985 . C'est donc la Communauté euro-
péenne qui constitue le principal fournisseur du marché français,
ce qui ne permet pas d'envisager de mesmures restrictives à
l'égard de ces importations. Il n'en est pas de même pour
l'Extrême-Orient qui, avec la Chine, Taiwan et la Corée du Sud,
représente un autre ensemble de pays concurrents, en, particulier
pour les articles chaussants de bas de gamme . La Chine notam-
ment, avec 28 millions d'articles vendus à des prix très bas
en 1985, menace directement les producteurs français de pan-
toufles et d'espadrilles . C'est pourquoi a été instauré à partir
de 1983 un système d'autolimitation qui permet de contenir la
poussée des exportations chinoises. Ce système, négocié avec la
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Commission de Bruxelles, a fixé des contigents annuels prévus
pour le moment jusqu'en 1987 . En ce qui concerne Taiwan, un
accord, négocié en 1982 et renouvelé en 1985, limite, par subordi-
nation à l'obtention d'une licence, l'importation de certaines caté-
gories d'articles chaussants . De toute manière, les intérêts de l'in-
dustrie de la chaussure sont pris en compte dans le cadre de nos
engagements internationaux . Quant à l'allègement des cotisations
sociales à la charge des entreprises, il ne pourrait, en tout état de
cause, relever de mesures sectorielles ; il convient cependant de
souligner que l'ensemble de la politique du gouvernement a pour
objectif d'améliorer la compétitivité des entreprises et notamment
des P .M .I . Enfin, la question du taux de la taxer parafiscale du
secteur cuir devra, en tout état de cause, être à nouveau posée et
réexaminée pour les années à venir.

INTÉRIEUR

Marchés publics (réglementation)

298. - 21 avril 1986. - M. Jean-Louis Masson demande à
M . le ministre de l'intérieur si une collectivité territoriale a le
droit de lancer un appel d'offres comportant la mention :
« Appel d'offres limité aux entreprises du canton de X » ou
« Appel d'offres limité aux entreprises de l'arrondissement
deY».

Réponse. - Le fait, pour une collectivité locale organisant des
consultations préalables à la passation des marchés publics, de
limite: les appels de candidatures en fonction d'un critère géogra-
phique constitue une pratique irrégulière. De telles restrictions
sont en effet en contradiction avec le principe d'égalité et les
règles de la libre concurrence, lesquels sous-tendent la réglemen-
tation du code pies marchés publics actuellement en vigueur.
L'utilisation de critères liés à l'implantation locale de l'entreprise,
qu'elle soit communale, départementale ou régionale, n'est pas
prévue par le code des marchés publics . Les collectivités locales
ne sauraient donc limiter la dévolution de leurs marchés unique-
ment sur la base d'un critère géographique. Dans tous les cas où
une délibération, un avis ou un dossier d'appel d'offres feraient
mention expresse de ce critère d'exclusion géographique, le
marché attribué sur la base d'un tel critère serait illégal . II appar-
tiendrait alors au représentant de l'Etat dans le département,
dans le cadre du contrôle de légalité qu'il est amené à exercer
sur les marchés des collectivités locales, lesquels lui sont obliga-
toirement transmis, de déférer ce marché au juge administratif en
vue de son annulation.

Départements et territoires d'outre-mer
(Réunion : police)

499. - 21 avril 1986 . - M . André Thien Ah Koon expose à
M . le ministre de l'intérieur ce qui suit : Le Tampon, ville rési-
dentielle et commerçante de près de 45 000 habitants - dont
25 000 en zone agglomérée - réclame depuis une dizaine
d'années, par la voix de ses élus, un commissariat de police.
Malgré l'appui des autorités préfectorales et judiciaires et les pro-
messes de l'ancien secrétaire d'Etat aux D.O.M .-T.O.M ., ce voeu
n'a jamais été satisfait . Or l'augmentation moyenne sur les trois
dernières années en matière de crimes et délits a été de 25 p . 100
au Tampon, ce qui aboutit à l'existence d'un phénomène délin-
quant à la limite de la tolérance pour la population . Prenant acte
de la volonté du Premier ministre de restaurer la sécurité, il lui
demande s'il a l' intention de relancer le projet de commissariat
au Tampon, ce qui éviterait aux Tamponnais de ressentir à leur
tour ce pénible sentiment d'insécurité dénoncé un peu partout
dans l'Hexagone métropolitain.

Réponse. - La commune du Tampon est actuellement soumise
au régime de droit commun de la police municipale . A ce titre,
l'intégralité du pouvoir de police appartient au maire et, en
corollaire, seules les forces de police municipale et la gendar-
merie nationale y sont compétentes pour veiller à la protection
de l'ordre public. L'ouverture d'un commissariat de police au
Tampon demeure subordonnée à l'institution préalable du régime
de la police d'Etat. Cette mesure n'est pas envisageable dans
l'immédiat puisque les emplois demandés au collectif budgétaire
de 1986 ne seront, après la mise en oeuvre de la procédure de
recrutement et la période de formation, opérationnels qu'à la fin
de l'année 1987. Or il n'est pas possible de redéployer les
effectifs actuels, déjà insuffisants, en faveur de la commune du
Tampon . Dans ces conditions la direction générale de la Police
nationale doit fournir un plan d'étatisation des services de police
d'un certain nombre de communes dont la situation démogra-

phique et les circonstances d'insécurité pourraient justifier cette
mesure . Cette liste sera établie par ordre prioritaire, et les besoins
seront satisfaits en fonction des moyens ouverts . Il n'est donc pas
possible dans l'immédiat de donner une suite favorable à la
demande présentée par l'honorable parlementaire, niais celle-ci
sera réexaminée dans les meilleurs délais possibles.

Communes (finances locales)

554. - 28 avril 1986. - M . Marcel Rigout attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l ' intérieur,
chargé den collectivités locales, sur les nouvelles données de
versement du F .C .T .V.A ., faisant suite aux dispositions du décret
n° 85-1378 du 28 décembre 1985, applicables à partir du ler jan-
vier 1986 . En effet, ces dispositions font que les travaux d'inves-
tissement des collectivités locales réalisés au cours des exer-
cices 1984 et 1985 ainsi que certains autres travaux et achats de
terrains se verront amputés de la récupération de la T .V.A . sur le
montant de la subvention attribuée par l'Etat pour lesdits tra-
vaux. Considérant que le désengagement de l'Etat va se traduire
immanquablement par : 10 soit un surcroît important de l'imposi-
tion locale que vont devoir supporter les budgets locaux pour
compenser la perte de ressources imposée par ce décret : 2 , soit
diminuer sérieusement à partir de 1986 le volume des travaux
d'équipement nécessaires à nos populations, ce qui, ainsi faisant,
accentuerait le chômage actuel : 3 , considérant que ces disposi-
tions ont été prises, semble-t-il, trop hâtivement et sans consulta-
tion des élus locaux et de leurs organisations représentatives . En
conséquence, il lui demande s'il n'envisage pas d'abroger pure-
ment et simplement le décret du 28 décembre 1985
(n e 85-1378). - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Collectivités locales (finances locales)

827. - 5 mai 1986 . - M. Charles Millon attire l'attention de
M . lo ministre de l'Intérieur sur les conséquences financières
induites par les dispositions du décret n° 85-1378 du
26 décembre 1985 sur les budgets d'investissement des collecti-
vités locales au regard du fonds de compensation de la T .V.A.
Pour ce qui concerne en effet les dispositions relatives aux achats
de terrains et aux subventions spécifiques de l'Etat, celles-ci s'ap-
pliqueront aux remboursements effectués en 1986 et 1987 . Ces
catégories d'opérations se trouvent donc exclues du calcul dès
l'année budgétaire en cours, alors que, pour les autres mesures, le
texte prévoit une application différée à 1988, compte tenu du
décalage de deux ans entre la dépense et le remboursement de la
T.V.A . Cette mesure, en contradiction avec le principe de non-
rétroactivité du droit français, risque de modifier le montant des
ressources escomptées par les collectivités locales pour le finance-
ment de leurs investissements en réduisant l'assiette du calcul . Il
lui demande donc s'il ne lui parait pas judicieux de faire suivre
aux subventions spécifiques de l'Etat et aux achats de terrain le
même régime adopté pour les autres dispositions du texte, c'est-
à-dire de ne viser que les opérations engagées après la parution
du décret du 26 décembre 1985 susmentionné.

Collectivités locales (finances locales)

1880 . - 26 mai 1986. - M . Bernard Derosier attire l'attention
de M . le ministre de l'Intérieur sur le décret n° 85-1378 du
26 décembre 1985 qui a modifié le régime des attributions du
fonds de compensation pour la T.V .A. en précisant les dépenses
réelles à prendre en compte pour le calcul de ces attributions.
Sont exclues de l'assiette éligible au fonds les dépenses d ' acquisi-
tion de terrains nus ainsi que le montant des subventions spéci-
fiques de l'Etat perçues au titre des investissements . Ces disposi-
tions sont applicables, pour les achats de terrains, dès 1986 et
pour les subventions spécifiques dès 1987 alors que, d'une
manière générale, la réforme est mise en vigueur à partir de 1988.
Cette différence de régime cause un préjudice, de l'avis même de
l'association des maires de France, de l'ordre d'un milliard de
francs aux collectivités locales . En outre, son caractère rétroactif
ne laisse pas de surprendre. Le comité des finances s'était d'ail-
leurs déclaré opposé à toute mesure de rétroactivité, notamment à
l'exclusion dès 1986 des achats de terrains. II est donc souhai-
table que cette mesure puisse être rapportée ; il lui serait recon-
naissant de bien vouloir lui faire connaitre les dispositions qu'il
envisage de prendre à ce sujet.

Réponse. - Le fonctionnement du fonds de compensation, par
lequel l'Etat rembourse la T.V .A. acquittée par les collectivités
locales sur leurs dépenses directes d'investissement, a révélé au
cours des précédents exercices budgétaires des anomalies et a
engendré des déficits importants. C'est ainsi, en particulier, que
le dispositif réglementaire en vigueur jusqu'en 1985 a eu pour
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effet de faire bénéficier les collectivités locales de rembourse-
ments pour des dépenses sur lesquelles ces mêmes collectivités
n'avaient pas acquitté la T.V .A. ou sur le montant des subven-
tions spécifiques de l ' Etat. Le Gouvernement précédent avait déjà
décidé de mettre fin à cette situation, la jugeant anormale, en
précisant l'assiette des remboursements dans le décret n o 85-1378
du 26 décembre 1985 . lI a par ailleurs voulu appliquer immédia-
tement ces nouvelles dispositions . Compte tenu du décalage de
deux ans qui existe entre l'acquittement de la T .V.A . par les col-
lectivités locales et les remboursements de l'Etat, cela revient :1
modifier les plans de financement des communes faits à titre pré-
visionnel en 1984 et en 1985 : les remboursements intervenant
respectivement pour les deux années 1986 et 1987 étant doréna-
vant établis sur ces nouvelles bases, qui n ' étaient évidemment pas
connues au moment où les collectivités ont réalisé leurs investis-
sements . Au demeurant, le décret du 26 décembre 1985 a fait
l' objet de recours devant le Conseil d'Etat . Il appartient donc au
juge administratif de se prononcer sur cette affaire.

Collectivités locales (finances locales)

750. - 28 avril 1986 . - M . Claude Lorenslnl appelle l'attention
de M . ie ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
conséquences que peut comporter le transfert aux départements
de la mise en œuvre des dispositions qui régissent la situation
des personnes handicapées. Ces collectivités territoriales dispo-
sent, pour y faire face, de moyens très variables ; certaines
connaissent des situations financières difficiles . Or, les principes
de la justice distributive commanderaient une harmonisation . Il
convient aussi d'éviter que les difficultés budgétaires de certains
départements constituent un obstacle à la libre implantation des
personnes handicapées . Aussi, et sur ces aspects des problèmes
qui se posent aux intéressés, aimerait-il recueillir le sentiment
ministériel . - Question transmise d M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - La loi n o 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi
no 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences
entre les communes, les départements, les régions et l'Etat a
transféré aux départements les compétences suivantes relatives
aux personnes handicapées : allocati',n compensatrice, héberge-
ment en foyer, aide au maintien à domicile. Ce transfert de com-
pétences s'est accompagné, dans lus conditions prévues à l'ar-
ticle 94 de la loi no 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée, d'une
compensation financière simulanée qui s'est effectuée par un
transfert à la fois, de ressources fiscales (produit de la vignette
automobile, des droits de mutation et de la plus-value des
recettes résultant de la réforme de la taxe foncière sur les pro-
priétés bâties) et de ressources budgétaires . D'autre part, l'ar-
ticle 79 de la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986, adoptant la législa-
tion sanitaire et sociale aux transferts de compétences en matière
d'aide sociale et de santé a prévu des mécanismes de prise en
charge des personnes hébergées dans des établissements sanitaires
et sociaux qui donnent toute garantie aux bénéficiaires de cette
prestation . C'est ainsi que, lorsqu'une personne handicapée était
hébergée dans un autre département et prise en charge au titre de
l'aide sociale, avant la publication de la loi du 6 janvier 1986,
par la collectivité d'origine, celle-ci continue à assurer cette prise
en charge . Inversement si elle était prise en charge par le dépar-
tement d'accueil avant la publication de cette même loi, ce der-
nier continue à en supporter les conséquences financières . Ainsi,
les départements ont reçu lors de la répartition de compétences
les ressources nécessaires à l'exercice de leurs nouvelles attribu-
tions et des garanties ont été données aux bénéficiaires de l'aide
sociale.

Collectivités locales (personnel)

1381 . - 19 mai 1986 . - M . Jean Laborde appelle l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur l'émotion qu'a suscitée l'annu-
lation des élections prévues le 20 mai 1986 pour la mise en place
des conseils d'administration des centres régionaux de formation.
Il lui demande quelles sont les raisons qui ont motivé cette déci-
sion et quelle est la suite qu'il compte donner à la solution du
problème qu'elle a posé.

Collectivités locales (personnel)

1382. - 19 mai 1986 . - M . Jean-Michel Boucheron (Cha-
rente) attire l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur l'ar-
rêté annulant les élections aux conseils d'administration des
centres régionaux de formation des fonctionnaires territoriaux qui

devaient ' 'oir lieu le 20 mai. Cette décision a été prise sans
aucune consultation des différents partenaires, tant élus locaux
que des fonctionnaires et de leur organisation syndicale . Cette
annulation arbitraire signifie-t-elle la mise en cause du parita-
risme existant dans le domaine de la formation des agents territo-
riaux . Il est à déplorer que ce report s'inscrive à contresens de la
politique contractuelle souhaitée par tous . En conséquence, il lui
demande l'ouverture urgente de négociations permettant la mise
en place des centres régionaux de formation gérés paritairement.

Collectivités locales (personnel)

1500 . - 19 mai 1986 . - M . Gérard Collomb attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur sa décision unilatérale d'an-
nuler les élections qui devaient avoir lieu le 20 mai 1986 afin
d'élire les conseils d'administration des centres régionaux de for-
mation . En effet, avec cette mesure, les personnels communaux
se voient ainsi privés de la responsabilité d'organiser ensemble la
formation des personnels territoriaux . En conséquence, il lui
demande quelles mesures peuvent être prises pour éviter cette
remise en cause de la gestion paritaire.

Collectivités locales (personnel)

2903 . - 9 juin 1986. - M . Jean i.aurain appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur l'annulation des élections
des conseils d'administration des centres régionaux de formation
des fonctionnaires territoriaux, dont la date était fixée précédem-
ment au 20 mai 1986 . Cette décision prise sans concertation tant
avec les élus qu'avec les fonctionnaires signifie-t-elle la remise en
cause du paritarisme dans le domaine de la formation des agents
territoriaux et plus gravement encore annonce-t-elle l'abrogation
totale ou partielle du statut de la fonction publique, condition
essentielle de la décentralisation et porteur d'avancées significa-
tives tant pour les fonctionnaires que pour les élus dans leurs
droits et leurs intérêts. C'est pourquoi, il lui demande la justifica-
tion de la décision prise, de lui indiquer s'il envisage de procéder
aux élections prévues et à quelle date, enfin, de lui préciser sa
conception du mode de gestion des centres régionaux de forma-
tion des fonctionnaires territoriaux . - Question transmise à M. le
ministre de l'intérieur.

Formation professionnelle et promotion sociale (stages)

3187 . - 16 juin 1986 . - M . René André expose à M . le
ministre de l'intérieur la situation suivante . Une femme, qui est
actuellement commis titulaire dans un office communal d'H .L.M.
d'une communauté urbaine, relève donc d'un établissemnt public
administratif dépendant d'une collectivité départementale. Elle
souhaite, dans le cadre du congé individuel de formation, bénéfi-
cier d'une formation professionnelle . Plus précisément, elle pré-
pare depuis 1983, par la voie de cours par corresponcrnce, un
diplôme d'étude comptable supérieur au conservatoire national
des arts et métiers de Paris . Jusqu'à présent, elle n'a pas fait
appel à son administration, ni pour bénéficier d'un congé de for-
mation pris sur son temps de travail, ni pour être aidée financiè-
rement dans ses études . Au niveau de formation auquel elle est
parvenue, elle désirerait suivre des cours sur place dans un I .U .T.
et ensuite au conservatoire national des arts et métiers . Compte
tenu de son emploi, l'intéressée souhaite savoir si elle peut béné-
ficier d'un congé individuel de formation, avec rémunération,
bien que la Formation qu'elle suive ne soit pas en relation directe
avec l'activité professionnelle qu'elle exerce. Il lui demande de
bien vouloir lui donner toutes précisions utiles à ce sujet, en
appelant son attention sur le fait qu'une réponse rapide apparait
nécessaire, l'intéressée devant aviser son employeur osez long-
temps avant le début de l'éventuel congé de formation qu'elle
solliciterait.

Collectivités locales (personnel)

3334 . - 16 juin 1986. - M. Jacques Badet attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur l'arrêté du 25 mars 1986 abro-
geant les dispositions prévues par les élections aux conseils d'ad-
ministration des centres de formation de la fonction publique ter-
ritoriale . L'enjeu que représente la formation de ces
fonctionnaires pour les communes, et la démocratie locale dans
le cadre de la décentralisation ne me parait pas devoir être
mésestimé. Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser ses
intentions à ce sujet.
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Collectivités locales (personnel)

3807 . - 23 juin 1986 . - M . Christian Pierrot attire l'attention
de M . I . ministre de l'intérieur sur la nécessité de mettre en
place dans les meilleurs délais les centres régionaux de forma-
tion, afin que les agents des petites communes ne soient pas
exclus de la formation et que la dynamique que la formation
entraîne au niveau de la fonction publique territoriale soit le
gage d'un meilleur service public local.

Réponse. - Par arrêté du 25 mars 1986, ont été effectivement
suspendues les modalités d'organisation des élections aux
conseils d'administration des centres de formation institués par la
loi no 84-594 du 12 juillet 1984 dont la date avait été fixée au
20 mai 1986 . Cette décision ne constitue qu'une mesure conserva-
toire destinée à laisser au Gouvernement le temps nécessaire à
l'examen approfondi de l'ensemble du dossier. Il n'était pas en
effet possible que le processus enclenché débouche sur un état de
fait irréversible avant même que le nouveau Gouvernement ait pu
engager une réflexion approfondie sur ces sujets . Cette réflexion
est menée dans un espnt de concertation et dans le souci de
concilier les droits et les intérêts légitimes du personnel et les
droits et préoccupations légitimes des élus responsables des col-
lectivités locales . Devant les critiques formulées à l'encontre de
ce qui a déjà été fait et devant les divergences qui existent sur ce
sujet complexe et délicat il était indispensable de dresser un
bilan et d'engager une discussion générale . Le Gouvernement a
donc engagé une concertation approfondie avec l'ensemble des
organisations de personnels et les associations d'élus locaux.
C'est sur la base des propositions exprimées lors de ces ren-
contres que seront prochainement arrêtées les propositions du
Gouvernement dans ce domaine.

Collectivités locales (personnel)

1838. - 19 mai 1986. - M . André Durr appelle l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur le décret na 86-479 du 15 mars
1986 portant statut particulier des cadres administratifs territo-
riaux, et notamment sur son titre V relatif à la constitution ini-
tiale du corps des attachés. L'article 39 dispose que sont intégrés
en qualité de titulaires dans ce corps entre autres (sous 10e ) les
chefs de bureau dçs villes et des O .P.H .L .M . Depuis la publica-
tion du décret du 15 novembre 1978 portant réforme hiérarchique
des cadres administratifs, la communauté urbaine de Strasbourg
n'a pu procéder à la nomination à ce grade, l'article 16 du décret
en cause stipulant « qu'il est mis fin à toute promotion dans
l'emploi de chef du bureau » . Or un certain nombre de cadres
remplissaient à l'époque les conditions d'ancienneté pour accéder
à cet emploi de chef de bureau . Devant l'impossibilité où il se
trouvait, le conseil de la communauté urbaine de Strasbourg a
créé un grade spécifique d'assistant principal dont les fonctions
et l'échelle indiciaire s'intègrent amplement dans celles de chef
de bureau. Cependant, il s'agit d'un grade créé localement et
donc ignoré par les dispositions d'intégration de l'article 39 pré-
cité . Pour régler cette situation, il apparaît indispensable que cet
article soit complété par les termes suivants au point 10 : « Les
chefs de bureau nu assimilés des collectivités publiques, des villes
et des O .P.H.L.M . » . La demande d'intégration des personnels
concernés pourrait alors être prise en considération par la com-
mission nationale de gestion au même titre que celle de leurs
collègues des villes et des O.P.H.L.M . issus du même concours
en vigueur avant le 15 novembre 1978 . Il lui demande s'il n'es-
time pas indispensable que le décret du 15 mars 1986 soit précisé
sur ce point . Une décision rapide s'impose compte tenu du court
délai des demandes d ' intégration qui expire le 16juin 1986.

Communes
(fusions et groupements : Bas-Rhin)

11118 . - 26 mai 1986: - M. Jean Cahier appelle l'attention de
M. le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique st du Plan, sur la situation des assis-
tants principaux de la communauté urbaine de Strasbourg . Le
décret n° 86-479 portant statut particulier des cadres adminis-
tratifs territoriaux stipule dans son titre V, relatif à la constitution
initiale du corps des attachés (art . 39), que sont intégrés en qua-
lité de titulaires dans ce corps, entre autres (sous 10e), les chefs
de bureau des villes. Or, depuis l'existence du décret du
17 novembre 1978 portant réforme hiérarchique des cadres admi-
nistratifs, la communauté urbaine de Strasbourg n'a plus pu pro-
céder à la nomination à ce grade, l'article 16 dudit décret stipu-
lant « qu'il est mis fin à toute promotion dans l'emploi de chef
de bureau » . Le conseil do communauté de Strasbourg a créé,
localement, par délibération du 26 avril 1985, un emploi spéci-
fique d'assistant principal dont l'échelle indiciaire correspond

pratiquement à celui de chef de bureau. En conséquence, il lui
demande si ce grade spécifique peut être reconnu en équivalence
avec celui de chef de bureau . - Question transmise d M. le
ministre de l'intérieur.

Réponse . - Les emplois spécifiques parmi lesquels figurent
ceux d'assistant principal ne peuvent être considérés comme équi-
valents aux emplois de la nomenclature même si leur grille indi-
ciaire s'en rapproche. Toute réforme de la fonction publique ter-
ritoriale doit tenir compte de cette réalité . Le Gouvernement a
décidé, avant de mettre en oeuvre les dispositions relatives à la
fonction publique territoriale, de procéder à une large concerta-
tion destinée à permettre aux élus comme aux organisations syn-
dicales et professionnelles d'exprimer leur position . Devant les
critiques formulées à l'encontre des textes déjà publiés et devant
les divergences qui existent sur ce sujet complexe et délicat, il
était indispensable en effet de dresser un bilan et d'engager une
discussion générale . Ce n'est qu'à l'issue de cette procédure de
consultation, dont la table ronde qui s'est tenue le 6 juin 1986,
sous la présidence du secrétaire d'Etat chargé des collectivités
locales, constitue une étape importante, que le Gouvernement se
prononcera sur ces dispositions et proposera des mesures des-
tinées à améliorer et assouplir le dispositif de la loi du 26 janvier
1984 ainsi que les textes pris pour application de celle-ci, et
notamment les décrets des 13 et 15 mars 1986. Dans l'immédiat,
et en tout état de cause, ces derniers textes ne sont pas entrés en
vigueur car ils doivent être complétés par plusieurs textes, relatifs
notamment à la formation et au recrutement des agents inté-
ressés, qui n'ont pas encore été pris . Un projet de décret, repor-
tant les délais impartis aux fonctionnaires ayant vocation à béné-
ficier de la procédure d'intégration pour déposer leur dossier, a
été élaboré et est en cours d'examen.

Foires et marchés (forains et marchands ambulants)

1735 . - 19 mai 1986 . - M . Jean-Louis Masson demande à
M . le ministre de l'intérieur de lui indiquer si un maire a la
faculté d'autoriser des commerçants ambulants à vendre de
manière régulière sur une place publique, en dehors des jours de
marché.

Réponse. - L'exercice de la profession de commerçant ambu-
lant ne requiert aucune autorisation préalable, mais une simple
déclaration. L'autorité chargée du pouvoir de police ne peut, sans
porter atteinte au principe de la liberté du commerce et de l'in-
dustrie issu des lois des 2 et 17 mars 1791, subordonner cet exer-
cice à la délivrance discrétionnaire d'une autorisation, surtout
depuis l'intervention de la loi n° 69-3 du 3 janvier 1969 relative à
l'exercice des activités ambulantes . Si ces activités impliquent une
occupation du domaine public communal, elles relèvent des pou-
voirs de police du maire . Ce dernier est alors seul juge de l'op-
portunité d'autoriser la vente de manière régulière en dehors des
jours de marché .

Collectivités locales (personnel)

1778. - 26 mai 1986 . - M. Charles Ehrmann attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du Prend« ministre,
chargé de le fonction publique et du Plan, sur l'indemnité spé-
cifique allouée aux agents chargés des fonctions de chef de
bureau ou de service dans les collectivités territoriales . Il résulte
en effet de l'ensemble des dispositions du statut général de la
fonction publique tel qu'il est défini par les lois du
13 juilet 1983, 11 janvier 1984 et 26 janvier 1984, et plus large-
ment du statut général de la fonction publique, qu'il n'appartient
qu'à l'Etat de définir le régime indemnitaire de la fonction
publique . Or, si ces dispositions demeurent constamment appli-
quées par les tribunaux administratifs, il demeure que les assem-
blées délibérantes élues des collectivités territoriales devraient
pouvoir régler, au titre des affaires les concernant, l'attribution
d'une indemnité spécifique en faveur de leurs agents chargés des
fonctions de chef de bureau ou de service, même s'il y a lieu de
prévoir en tout état de cause un plafond à leur montant . Il lui
demande s'il a l'intention prochainement de réviser la loi de
décentralisation afin de donner aux présidents des assemblées
des collectivités territoriales le pouvoir qu'il leur manque afin
que le régime de la fonction publique territoriale ne soit pas
écarté du but annoncé d'unifier les règles régissant les fonctions
publiques nationales et locales . - Question transmise à M. le
ministre de l'intérieur.

Réponse. - Le décret n° 85-730 du 17 juillet 1985, relatif à la
rémunération des fonctionnaires de l'Etat et des fonctionnaires
des collectivités territoriales pris en application de l'article 20 de
la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations
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des fonctionnaires et de l'article 87 de la loi du 26 janvier 1984,
prévoit en son article 2 que les fonctionnaires de l ' Etat et les
fonctionnaires territoriaux ne peuvent bénéficier d'aucune indem-
nité autre que celle fixée par une loi ou un décret. Le législateur
a entendu se réserver ou confier au pouvoir réglementaire le soin
de définir le régime indemnitaire des fonctionnaires dans le souci
de limiter ces disparités . Toutefois, il importe de souligner que
les textes laissent le plus souvent aux assemblées délibérantes la
possibilité d'attribuer les primes ou indemnités aux agents
compte tenu des fonctions qu'ils exercent et de leurs mérites pro-
fessionnels dans la limite d'un taux maximal fixé par la régle-
mentation. En ce qui concerne le cas spécifique évoqué, la ques-
tion pourra être étudiée lors du réexamen de la situation des
fonctionnaires territoriaux assurant des missions d'encadrement.
Il convient toutefois de noter la difficulté à définir une telle
prime, les fonctions de chef de bureau ou de service variant
considérablement selon l'organisation des services des collecti-
vités territoriales, et ne pouvant pas toujours être comparées
d' une collectivité à l'autre.

Décorations (médaille d'honneur communale et départementale)

1837 . - 26 mai 1986. - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'Intérieur que, dans les communes associées,
il a été prévu de créer une commission consultative représentant
les intérêts de la population . De ce fait, de nombreux élus muni-
cipaux des communes associées ont été désignés dans les corn-
mussions consultatives, ce qui leur permet de continuer à parti-
ciper à la vie municipale . Cela n'aurait pas été possible par
ailleurs en raison de la réduction du nombre des élus municipaux
de la commune associée . Dans ces conditions, il souhaiterait qu'il
lui indique s'il ne serait pas judicieux de considérer les fonctions
de membre d'une commission consultative de commune associée ,
comme ouvrant droit également à l'attribution de la médaille
d'honneur départementale et communale.

Réponse. - Les dispositions du décret n° 45-1197 du
7 juin 1945 ont fait l'objet d'un examen d'ensemble en raison de
Is nouvelle situation créée par les lois portant décentralisation et
par les textes relatifs à la fonction publique territoriale . Ainsi, il
est prévu que la médaille départementale et communale soit rem-
placée par une nouvelle décoration spécifique à la fonction
publique territoriale. Comme c'était déjà le cas pour la médaille
d ' honneur départementale et communale, elle pourra être
décernée aux élus des collectivités territoriales . Toutefois, après
avis du conseil supérieur de la fonction publique territoriale, il a
été décidé de réserver l'attribution de cette distinction aux élus et
aux agents publics dont les services ont été effectivement
accomplis pour le compte de ces collectivités et de leurs établis-
sements publics.

Protection civile (politique de la protection civile)

Mt. - 26 mai 1986 . - M. Jean-Claude Dessein attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'Intérieur sur les responsabilités res-
pectives des S.A .M .U. et des sapeurs-pompiers . L'organisation
des secours aux accidentés sur la voie publique est définie par
l'article L . 131 (2, 6 .) du code des communes relatif aux pouvoirs
de police du maire. L'article R . 352-1 précise en outre que la dis-
tribution des secours doit être assurée par les sapeurs-pompiers.
Il n 'est pas contestable que le numéro 15 des S .A.M.U . doit
servir à réguler les appels d'urgence médicale à domicile, éma-
nant de particuliers ou de médecins, afin de déterminer le moyen
le mieux adapté à la situation, après discussion avec l'intéressé,
un proche ou le médecin traitant . Mais la situation est différente
lorsqu'il s'agit d'accidents sur la voie publique, même si la médi-
calisation est assurée par un véhicule léger hospitalier . En consé-
uence, il lui demande de bien vouloir se prononcer sur le bien-

Fondé de la prise en charge des appels pour accident sur la voie
publique par les S.A.M.U ., à travers la publicité faite pour leur
numéro « 15 ».

Réponse. - L'aide médicale urgente a pour but d'assurer aux
malades et aux blessés les soins nécessités par leur état de santé ;
telle qu 'elle existe actuellement en France, l'aide médicale
urgente est formée de la juxtaposition et de la complémentarité
d'actions émanant de différents intervenants : Samu, sapeurs-
pompiers, médecins libéraux, ambulanciers. Des projets de
décrets sont actuellement préparés par le ministère de la santé et
le ministère de l'intérieur pour mieux définir le rôle complémen-
taire de chacun des participants au secours médical d'urgence ; il
ne s'agit ni de remettre en cause l'action des 6 000 médecins
sapeurs-pompiers et de leur service de santé, qui assurent plus de
70 p . 100 du relevage des accidentés de la route, ni de nier l'effi-

cacité reconnue par tous les Samu, mais il est temps de coor-
donner au mieux, dans l'intérêt de la population, les moyens
existant dans ce domaine . Il faut d'abord penser aux besoins de
la population et lui dire ce qu'il faut faire en cas d'urgence ; s'il
s'agit d'une maladie appeler le 15, s'il s'agit d'un accident
appeler le 18 (le délai moyen d'intervention des sapeurs-pompiers
est de 12 minutes) . . L'Interconnexion de ces deux numéros
d'appels devra se généraliser pour parvenir à une régulation
optimum des appels.

Communes (conseils municipaux)

2011 . - 26 mai 1986 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'Intérieur que dans les trois départements
d'Alsace-Lorraine les grandes communes se dispensent de trans-
mettre certaines délibérations au contrôle de légalité, ces délibé-
rations étant applicables immédiatement. Il souhaiterait donc
qu'il lui indique : 1 . le seuil de population concerné ; 2. la
nature des délibérations susceptibles d'être dispensées du
contrôle de légalité ; 3 . dans le cas de districts communaux qui
sont assujettis aux mêmes critères de gestion et de fonctionne-
ment que les communes, sur quels critères se fait la distinction
entre les districts susceptibles de bénéficier du régime des
grandes communes et ceux relevant du régime général, c ' est-à-
dire ceux dont les délibérations sont toutes assujetties au contrôle
de légalité.

Réponse. - Aux termes de l'article 17 de la loi na 82-213 du
2 mars 1982, « les dispositions du présent titre - c 'est-à-dire les
dispositions relatives au contrôle de légalité et au contrôle budgé-
taire des communes - sont applicables aux communes des dépar-
tements de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin . . . Demeu-
rent exécutoires de plein droit les actes des communes de ces
départements qui l'étaient à la date d'entrée en vigueur de la pr!-
sente loi en vertu de dispositions particulières applicables dans
ces départements. . . Ces dispositions viennent d'être interprétées
de la façon suivante par le tribunal administratif de Strasbourg
dans un jugement rendu le 12 décembre 1985 (commissaire de la
République de la Moselle contre ville de Metz .) Considérant qua
l ' article L. 181-31 du code des communes dispose : les budgets
des communes de 25 000 habitants et au-dessus, et des communes
assimilées sont exécutoires de plein droit dès leur adoption par le
conseil municipal ; et qu'aux termes de l'alinéa 2 de l'article 17 .1
de la loi du 2 mars 1982 dans sa rédaction issue de l'article 4 de
la loi du 22 juillet 1982 : demeurent exécutoires de plein droit les
actes des communes de ces départements qui l ' étaient à la date
d'entrée en vigueur de la présente loi en vertu de dispositions
particulières applicables dans ces départements ; considérant qu'il
résulte de ces dispositions que les budgets des communes des
départements d'Alsace et de Moselle de plus de 25 000 habitants
et assimilées demeurent exécutoires de plein droit dés leur adop-
tion par le conseil municipal ; considérant cependant qu'aux
termes de l'article 17-I, alinéa l' de la loi précitée : Les drapai:
rions du présent titre sont applicables aux communes des dipar
tements de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, à l'exoap-
tion de celles de l'article 9 ; que les dispositions visées par cet
article sont notamment celles de l'article 2 relatives à l'exerdoe
du contrôle de la légalité par le représentant de l'Etat et à la
transmission à celui-cr de certains des actes des collectivités
locales ; que, si l'article 17-II de la même loi a abrogé le 2•
alinéa de l'article L . 261-3 du code des communes, qui prévoyait
qu'une copie du budget était adressée à l'autorité de surveillance,
cette abrogation résulte implicitement, mais nécessairement du
caractère général de l'obligation de transmission prévue par l'ar-
ticle 2 de de la loi du 2 mars 1982, auquel renvoie l ' article 17-1
alinéa ; considérant qu'il résulte de ce qui précède que le maire
de la ville de Metz ne pouvait, sans méconnaltre les dispositions
de l'article 17-I (alinéa I") de la loi du 2 mars 1982 modifiés.
refuser de transmettre au représentant de l'Etat le budget primitif
de la commune . » En vertu de cette jurisprudence, pour les com-
munes des départements de la Moselle, du Bas-Rhin, du Haut-
Rhin, la transmission au représentant de l'Etat n 'est pas une
condition du caractère exécutoire de leurs actes, lorsqu'à la date
d'entrée en vigueur de la loi du 2 mars 1982, ces actes étaient
exécutoires de plein droit ; ces actes demeurent immédiatement
exécutoires sans au préalable, avoir à être transmis au représen-
tant de l'Etat ; cependant, les actes qui rentrent dans l'une des
catégories visées à l'article 2-III de la loi du 2 mars 1982, et
notamment les délibérations, doivent être transmis au représen-
tant de l'Etat, afin de permettre à celui-ci d'exercer le contrôle
administratif par les articles 2 et suivants de la loi du
2 mars 1982 . Ainsi l'article 17 de la loi du 2 mars 1982 maintient
le caractère exécutoire d'actes préalablement à leur transmission,
mais ne dispense pas ces actes de l 'obligation de transmission
prévue par ailleurs. En ce qui concerne les règles applicables aux
organismes 4e coopération communale, les disposuons relatives
aux comm . unes de plus de 25 000 habitants sont, conformément

r
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aux pratiques antérieures, applicables à l'organisme de coopéra-
tioa~ lorque celui-ci comprend uné commune de plus de
23 000 habitants . .

Communes (actes administratjjs)

2028. - 26 mai 1986. - M. Jean-Louis Masson demande à
M . le ministre de l'Intérieur de bien vouloir lui préciser en
détail quelles sont les délibérations des conseils municipaux des
communes de plus de 251X10 habitants dans les trois départe-
ments d'Alsace-Lorraine qui sont exécutoires sans devoir être
transmises au contrôle de légalité.

Réponse - Sont exécuitoires de plein droit, dès notification ou
ppubl catlôn, et avant toute transmission au représentant de I'Etat,
les,'actes qui étalent exécutoires de plein droit à la date d'entrée
en vigueur de la loi du 2 mars 1982 en vertu de dispositions
particulières applicables dans les trois départements de la
Moselle, dti Bas-Rhin, et du Haut-Rhin . Sont exécutoires dans les
conditions de, droit commun prévues à l'article 2 de la loi du
2 mars 1982, c'est-à-dire après notification ou publication (actes
vises à l'article 2, paragraphe III) ou après notification ou publi-
cation et transmission au représentant de l'Etat (actes visés à l'ar-
ticle 2, paragraphe II), les actes qui, avant l'entrée en vigueur de
la loi du 2 mars 1982, étaient soumis à approbation préalable.

Ordre public. (maintien : Moselle)

lui. . 26 mai 1986. - M. Jean-Louis Mission attire l'atten-
tion de . M. le ministre de l'Intérieur sur la multiplication des
actes de violence lots des manifestations organisées localement
dans les petites communes de la périphérie messine. Le
29 . mai 1983 notamment, l'association sportive et culturelle de
Failly, (Moselle) organisait la fête patronale annuelle. Le bal
champêtre . a été troublé par ace bande dangereuse et organisée
bien connue de la police. II s'avère que les forces de l'ordre ne
sont intervenues que très tardivement . De ce fait, les dégàts maté-
riels sont importants et il y a plusieurs blessés. 11 souhaiterait,
une nouvelle fois qu'il veuille bien lui indiquer si, en liaison avec
son collègue, le ministre de la défense, dont relèvent les services
de la gendarmerie, il ne lui serait pas possible de prendre les
mesures nécessaires pour éviter le renouvellement de telles
actions.

Ra'oatre. - Les problèmes posés par la délinquance constatée à
proximité ou à l'intérieur des salles de bal n'ont pas échappé à
l'attention des services de police. Ceux-ci dans le cadre de leurs
missions générales de sécurité, de tranquillité et d'assistance,
exercent habituellement une surveillance aux abords immédiats
des lieux ou locaux où se tiennent les bals et les fêtes commu-
nales ' en outre, chaque fois que l'accomplissement des autres
missions le permet, des renforts de personnels sont prévus. Par
ailleurs, des instructions sont régulièrement adressées aux fonc-
tionnaires de police pour qu'ils accordent une attention particu-
lière à la vente et è la consommation d'alcool, en liaison avec les
autorités municipales. Il appartient aux organisateurs de telles
festivités d'assurer, sous leur responsabilité et par leurs propres
moyens, le bon ordre à l'intérieur des salles de bal, les gen-
darmes ou les policiers n'intervenant que sur réquisition pour le
rétablir.

Police (police de l'air et des frontières : Moselle)

' lêtM. - 26 mai 1986. - M. Jean-I.mM Masson attire l'atten-
tion . de M. le ndnlstee de l'Intieietir sur l'insuffisance des
moyens dont dispose la police de•l'air et des frontières de Thion-
ville. En effet; la bri :de mobile ne dispose que d'une voiture et
de neuf agents pour surveiller 125 kilométra de frontières
(Luxembourg et Allemagne). II y a en outre plus de quarante
points de passage non gardés. Avec une voiture et deux hommes
(ceux-d tournent en équipe) la surveillance des frontières est bien
évidemment plue qquu'aléatoire . Il souhaiterait donc qu'il lui
indique s'il est possible• de doter la police de l'air et des fron-
tières de plus de moyens.

Le Gouvernement attache le plus grand intérêt à la
optimale des flux migratoires qui contribue d'une part,

en prévenant l'immigration clandestine, à préserver le marché du
travail, d'autre part, en rendant plus efficace la lutte contre le
terrorisme et le grand banditisme, à améliorer la sécurité des per-
sonnes et des biens . Les services de police ont été sensibilisés à
cette mission, notamment la police de l'air et des frontières à qui
échoit l'organisation des contrôles. C'est ainsi que la politique
qui vise à implanter sur l'ensemble du territoire des unités bri-

grades dites frontalières mobiles ne manquera pas de concourir à
un renforcement des contrôles transfrontières dans les zones les
plus perméables . En effet, ces formations patrouillent entre les
postes fixes ; et procèdent à des vérifications inopinées aux nom-
breux points de passage non tenus . Pour ce qui la concerne, la
brigade frontalière mobile de Thionville concourt au maillage de
la frontière avec l'Allemagne et le Luxembourg. Deux nouvelles
brigades frontalières viennent d'être créées, l'une à Creutzwald et
l'autre à Metz . Elles sont composées respectivement de 7 et
6 fonctionnaires. Ces formations qui disposent chacune d'un
véhicule automobile break seront dotées au cours de l'année 1986
de moyens de transmission appropriés . En vue de parfaire encore
ce dispositif, il est envisagé de créer deux nouvelles brigades
frontalières mobiles en 1987 et en 1988 à Petite-Rouelle et à
Apach .

Police privée (détectives)

2012. - 2 juin 1986. - M . Roland Blum attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur la profession d'agents de
recherches, autrefois appelés détectives, qui est légalement
reconnue mais dont l'accès est totalement libre . Pour exercer
cette profession en France, il faut satisfaire à un certain nombre
d'obligations dont ia limitation permet pratiquement i n'importe
qui, après avoir déposé un dossier en préfecture et en avoir reçu
récépissé de déclaration, d'entrer en activité . Aucune condition
n'est exigée quant à la formation et à la compétence . Actuelle-
ment, le détective sérieux collaborera de plut en plus avec les
sociétés et les services officiels, c'est pourquoi une cimentation
plus stricte devrait être envisagée . A cet effet, il lui demande
quelles sont les dispositions qu'il pourrait envisager de prendre à
cet égard.

Réponse. = Contrairement à ce que pourraient laisser entendre
les termes de la question, aucune collaboration n'est appelée à
s'instaurer, ni a fortiori à se développer entre les services de
police et les agents privés de recherche. Une telle évolution serait
directement contraire à la législation en vigueur (loi n• 891 du
28 septembre 1942 modifiée et décret n• 81 . 1086 du
8 décembre 1981), laquelle vise précisémement à établir une dis-
tinction sans équivoque entre les services publics, notamment les
services de police, et les professionnels de l'investigation privée
de telle sorte qu'aucune confusion ne puisse s'établir à cet égard
dans l'esprit du public. Le ministre de l'intérieur, considérant que
la profession d'agent privé de recherches doit conserver son
caractère libéral et sa totale indépendance vis-à-vis des autorités
administratives, n'envisage pas de compléter la réglementation
actuellement applicable par l'institution de conditions nouvelles
imposant un niveau de qualification minimal pour l'exercice de
cette profession, dont l'accès est déja interdit par la loi aux per-
sonnes présentant certains antécédents judiciaires, notamment
aux individus condamnés pénalement pour des faits contraires à
l'honneur, à la probité ou aux bonnes moeurs . L'extension de là
réglementation à d'autres aspects que les conditions de moralité
actuellement exigibles serait assimilable à la définition d'un statut
officiel, qui pourrait faire appareille les professionnels intéressés
comme des auxiliaires de police et de justice, ce qui doit en tout
état de cause être exclu.

Matériels électriques et électroniques (commerce)

2234. - 2 juin 1986 . - M. Jean-Pierre Detelawde expose à
M . le ministre de l'intérieur qu'à l'heure actuelle, il semble que
l'installation de systèmes d'alarme et de protection puisse être
réalisée dans les appartements ou les locaux commerciaux sens
qu'il soit besoin de posséder, pour ce faire, un agrément quel-
conque . Or, les professionnels concernés par ce type d'installa-
dons estiment à juste titre d 'une part, que l'appareillage en cause
doit être soigneusement étudié et, d'autre part, que la pose doit
présenter toutes les garanties que la clientèle est en droit
d'exiger. La nécessité apparats donc que les différents matériels
de protection et d'alarme ne soient pas proposés sans avoir au
préalable fait l'objet d'études garantissant leur fiabilité . Parallèle-
ment, leur installation doit répondre à des normes de technicité
garantissant leur efficacité, ce qui exige qu'elle soit assurée par
des professionnels dont la compétence soit reconnue et attestée.
II lut demande de bien vouloir lui faire connattre ses intentions
en ce qui concerne l'élaboration d'une réglementation qui donne-
rait à la population toutes garanties tant dans la crédibilité à
accorder aux différents appareils utilisés en matière de protection
et d'alarme que dans leur Installation proprement dite.

Réponse. - La protection des locaux à usage d'habitation ou à
usage commercial peut être assurée par plusieurs dispositifs de
sécurité dont certains font déjà l'objet d'une réglementation . C'est
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ainsi que l 'installation d'un système d'alarme sonore audible de
la voie publique est soumise à l'obtention préalable d'une autori-
sation administrative délivrée par le commissaire de la Répu-
blique, quelle que soit la nature du local protégé. De plus, les
bénéficiaires de cette autorisation doivent recourir à un appareil
agréé par les services spécialisés du ministère de l'intérieur. Cet
agrément est délivré en regard de normes techniques imposées
afin de concilier la sécurité et la tranquillité publiques : le niveau
de protection acoustique ne doit pas être inférieur à 88 décibels
et la durée d'émission limitée à trois minutes au maximum.
Cependant, la centrale d'alarme qui déclenche la sirène n'est pas
actuellement soumise à une réglementation particulière . C'est
donc précisément sur cette question que des travaux ont été
entrepris en vue de la normalisation de ce matériel ces travaux
devant, en outre, être complétés par des recommandations d'ins-
tallation par les organismes professionnels concernés. Ces
mesures devraient permettre d'augmenter la fiabilité des appa-
reils . Elles ne sauraient toutefois supprimer en totalité la possibi-
lité de déclenchements intempestifs d'alarmes, lesquels sont très
souvent provoqués par des phénomènes incontrôlables : tremble-
ments du sol, dus à des causes très diverses comme le passage de
véhicules à tonnage élevé, ou perturbations atmosphériques par
exemple . En ce qui concerne la nécessité d'une réglementation de
la fabrication et de l'installation d'autres dispositifs de protec-
tion, tels que les portes blindées et les serrures de haute sécurité,
il n 'est pas certain que celle-ci serait d'une grande portée . Une
telle mesure ne manquerait pas en outre d'entraîner de lourdes
contraintes, aussi bien industrielles qu'administratives, en raison
des procédures complexes qu'elles imposeraient aux fabricants,
vendeurs, installateurs et particuliers . Il semble dans ces condi-
tions que les meilleures garanties en la matière soient à attendre
des professionnels eux-mêmes, et des règles déontologiques qu'ils
s'imposent librement dans l'exercice de leur métier, tout en fai-
sant preuve d'une haute conscience professionnelle.

Papiers 'd'identité (carte nationale d'identité)

2288 . - 2 juin 1986 - M . Michel de Rostolan se félicite de la
décision de M . le ministre de l' Intêrleur de créer une carte
d ' identité obligatoire et infalsifiable, mais il lui fait remarquer
qu'il aurait été souhaitable de procéder à un échange gratuit pour
les possesseurs de cartes d ' identité délivrées depuis 1985.

Réponse. - Les services du ministre de l'intérieur procèdent
effectivement à la mise au point d'une carte nationale d'identité
présentant le maximum de garanties contre les falsifications et les
contrefaçons. Il est toutefois précisé que la possession de ce
document ne sera pas obligatoire. Par ailleurs, dans un premier
temps et pour tenir compte des contraintes liées à la fabrication,
les nouvelles cartes seront délivrées aux personnes qui formule-
ront pour la première fois une demande de carte et à celles qui
solliciteront le renouvellement de leur carte. Les titulaires d'une
carte en cours de validité du modèle actuel ne seront pas tenus
de l' échanger immédiatement.

Communes (personnel)

22M. - 2 juin 1986. - M. Marc Reymann demande à M. le
ministre de l'Intérim , si, dans le cadre de l'actuelle mise en
place du statut des cadres A de la fonction publique territoriale,
il envisage de tenir la promesse faite dans le passé par la direc-
tion générale des collectivités locales, promesse aux termes de
laquelle les secrétaires généraux et secrétaires généraux adjoints
de mairie, dont le poste deviendra fonctionnel aux prochaines
élections municipales, se verraient attribuer une prime de respon-
sabilité tenant compte de ce nouvel état des choses . Cette prime
de responsabilité pourrait constituer une légitime contrepartie à
l'instabilité de l'emploi de secrétaire général et de secrétaire
général adjoint. II lui demande si le Gouvernement compte
donner suite à cette proposition . Dans l'affirmative, il serait pos-
sible d'envisager l ' intégration de cette prime dans l'échelle indi-
ciaire des secrétaires généraux et des secrétaires généraux
adjoints, ou bien de laisser cet avantage financier sous sa forme
initialement envisagée, c'est-à-dire sous forme de prime. Cette
mesure de principe permettrait, d'une part, de prendre en compte
le caractère désormais fonctionnel de ces emplois ainsi que l'aug-
mentation notable des responsabilités de cette catégorie d'agents
suite à la décentralisation et, d'autre part, d'amoindrir les fortes
différences existant encore en matière de primes entre les cadres
administratifs territoriaux et les cadres administratifs de l'Etat,
ainsi qu'avec les cadres techniques.

Réponse. - Le Gouvernement a décidé, avant de mettre en
oeuvre les dispositions relatives à la fonction publique territoriale,
de procéder à une large concertation destinée à permettre aux

élus comme aux organisations syndicales et professionnelles d'ex-
primer leur position . Devant les critiques formulées à l'encontre
des textes déjà publiés et devant les divergences qui existent sur
le sujet complexe et délicat, il était indispensable en effet de
dresser un bilan et d'engager une discussion générale . Ce n'est
qu'à l'issue de cette procédure de consultation, dont la table
ronde qui s'est tenue le 6 juin 1986 sous la présidence du secré-
taire d'Etat chargé des collectivités locales constitue une étape
importante, que le Gouvernement se prononcera sur ces disposi-
tions et proposera des mesures destinées à améliorer et à assou-
plir le dispositif de la loi du 26 janvier 1984, ainsi que les textes
pris pour l'application de celle-ci, et notamment les décrets des
13 et 15 mars 1986 . Toutefois, dès qu ' il sera procédé au
réexamen de la situation des secrétaires généraux, je ne man-
querai pas d'évoquer le problème de leur situation indemnitaire.
La décision du Gouvernement sur ce sujet sera en tout état de
cause liée aux orientations qu'il retiendra en matière salariale.

Collectivités locales (personnel)

2301 . - 2 juin 1986 . - M . Pierre Garmendla appelle l'attention
de M . le ministre de l'Intérieur sur les dispositions ci-dessous
exposées des décrets instituant les corps de directeurs de service
administratif, attachés principaux, attachés territoriaux et admi-
nistrateurs territoriaux . Les articles 48 du décret n° 86-479 du
15 mars 1986 et 39 du décret n° 86-417 du 13 mars 1986 stipulent
en termes identiques que les fonctionnaires territoriaux qui ont
vocation à être intégrés dans les corps créés par les textes pré-
cités doivent à cet effet saisir le centre national de gestion d'un
dossier aux fins d'arrêter les modalités de leur reclassement dans
les corps considérés, saisine dont ils doivent informer l'autorité
territoriale dont ils dépendent . II lui demande quel sort statutaire
sera réservé aux fonctionnaires territoriaux titulaires aux dates de
publication de ces décrets d 'un grade ou d'un emploi de carac-
tçre administratif de catégorie A, qui ne présenteraient pas le
dossier en cause au centre national de gestion avant les 13 ou
15 juin prochain . Cette préoccupation vaut aussi pour les fonc-
tionnaires qui, placés dans cette situation juridique, étaient égale-
ment dans la même position de la hiérarchie administrative et en
fonctions au 26 janvier 1984 et agent territorial de même niveau
fonctionnel et hiérarchique en 1976 ou précédemment et qui, de
même, ne saisiraient pas le centre en cause d'un dossier indivi-
duel.

Réponse . - Le Gouvernement a décidé, avant de mettre en
oeuvre les dispositions relatives à la fonction publique territoriale,
de procéder à une large concertation destinée à permettre aux
élus comme aux organisations syndicales et professionnelles d'ex-
primer leur position . Devant les critiques formulées à l'encontre e
des textes déjà publiés et devant les divergences qui existent sur
ce sujet complexe et délicat, il était indispensable en effet de
dresser un bilan et d'engager une discussion générale. Ce n'est
qu'à l'issue de cette procédure de consultation, dont la table
ronde qui s'est tenue le 6 juin 1986 sous la présidence du secré-
taire d'Etat chargé des collectivités locales constitue une étape
importante, que le Gouvernement se prononcera sur ces disposi-
tions et proposera des mesures destinées à améliorer et à assou-
plir le dispositif de la loi du 26 janvier 1984 ainsi que les textes
pris pour l'application de celle-ci, et notamment les décrets des
13 et 15 mars 1986 . Dans l'immédiat, et en tout état de cause, ces
derniers textes ne sont pas entrés en vigueur car ils doivent être
complétés par plusieurs textes, relatifs notamment à la formation
et au recrutement des agents intéressés, qui n'ont pas encore été
pris . Un projet de décret, reportant les délais impartis aux fonc-
tionnaires ayant vocation à bénéficier de la procédure d'intégra-
tion pour déposer leur dossier, a été élaboré et est en cours
d'examen .

Communes (personnel)

2323. - 2 juin 1986. - M . Roland Muguet appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur la situation des secrétaires
de mairie instituteurs. Compte tenu du rôle essentiel qu'ils jouent
dans la gestion d'un grand nombre de communes, il lui demande
s'il envisage de reconnaître leur représentativité au sein des com-
missions administratives paritaires compétentes à leur
égard . - Question transmise d M. le ministre de l'intérieur.

Réponse . - En l'état actuel des textes, les commissions pari-
taires compétentes à l'égard des fonctionnaires communaux
nommés dans des emplois permanents à temps non complet sont
les commissions paritaires communales ou intercommunales
régies par les articles L. 411-31 à L . 411-37 et 'L . 411-39 à
L . 411-45 du code des communes et l'arrêté ministériel du
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23 juin 1976 . En raison de la faiblesse des effectifs en personnel
des communes concernées, les fonctionnaires à temps non com-
plet, au titre desquels figurent les secrétaires de mairie institu-
teurs, relèvent rarement d'une commission paritaire communale,
mais généralement d'une commission paritaire intercommunale.
Dans ce dernier cas, les fonctionnaires â temps non complet sont
répartis en deux catégories, la première comportant le personnel
administratif, la seconde les autres agents . Chacune de ces deux
catégories élit trois délégués titulaires et six délégués suppléants.
Les fonctionnaires à temps non complet en fonction à la date de
publication de l'arrêté fixant la date des élections sont électeurs.
Ils sont éligibles si, à la date du scrutin, ils comptent au moins
trois mois de fonctions dans l'une des communes du départe-
ment. Ainsi, la représentativité des secrétaires de mairie institu-
teurs au sein des commissions paritaires existe d'ores et déjà
puisqu'ils sont, au même titre que les autres fonctionnelles à
temps non complet, électeurs et éligibles aux commissions pari-
taires .

Impôts locaux (statistiques)

1420. - 2 juin 1986. - M. Claude Lor 1M demande à M. N
ministre de l'Int4rieur de bien vouloir lui faire connaltre, à
partir des dernières statistiques connues, le rang occupé par la
Meuse parmi les autres départements métropolitains, en ce qui
concerne le taux de chacune des quatre taxes départementales,
ainsi que l'évolution de cette situation relative depuis 1982 . Il
désire également connaître pour les mêmes éléments le taux
moyen des départements de même strate démographique
(150 000-250 000 habitants).

Réponse. - Les éléments de réponse à la question posée par
l'honorable parlementaire figurent dans les tableaux reproduits
ci-après :

' I . - Taux des ira v6ts directs locaux
Rang occupé par le département de la Meuse en 1985

TAXES TAUX
1 SS6

RANG DU DEPARTEMENT DE LA MEUSE
(dunswa pr iaponaos MM.* du teu)

Taxe d'habitation	 7,49 Septième rang
Foncier bâti	 14,26 Deuxième rang
Foncier non blti	 23,91 Trentième rang
Taxe professionnelle . . . . 6,18 Quarante-deuxième rang

II . - Evolution des taux votés des quatre taxes directes locales
du département de la Meuse de 1982 à 1985

1982	 6,61 12,51 21,08 5,45
198 3	 7,22 13,73 23,03 5 ,95
1984	 7,58 14,43 24,19 6,25
1985	 7,49 14,26 23,91 6,18

Pourcentage d'évolution

TH F8 FNO TP

1983 . 1982	 + 9,23 + 9,23 + 9,25 + 9,17
1984. 1983	 + 4,99 + 5,10 + 5,04 + 5,04
1985. 1984	 -

	

1,19 -

	

1,18 -

	

1,16 -

	

1,12

III. - Taux moyens des quatre taxes directes locales des départe-
ments de même strate démographique que te département de
la Meuse de 1982 à 1985 (en pourcentage)

DEPARTEMENTS
(160 000 1 250 000 habitants [11)

1982 :
Cantal	
Corrèze	

DEPARTEMENI8 TH FS FNI TP(150 000 1 250 000 habitants [11)

Gers	 8,99 19,94 68,34 12,07
Indre	 12,24 16,85 33,77 13,56
Jura	 1,58 13,05 17,80 '6,44
Haute-Loire	 7,34 12,29 47,18 10,26
Lot	 4,4,72 11,16 103„91 9,72
Haute-Marne	 8,11 15,20 16,83 6,24
Nièvre	 10,16 13,57 26,80 10,78
Hautes-Pyrénées	 6,55 9,10 32,48 11,13
Haute-Saône	 5,06 11,80 20,43 6,08
Tarn-et-Garonne	 6,04 14,79 87,08 11,12
Taux

	

moyens

	

des départements
métropolitains	 4,76 6,13 19,11 5,28
1983 :

Cantal	 11,51 17,15 63,07 13,69
Corrèze	 7,58 15,51 64,91 13,84
Gers	 9,09 20,14 68,81 12,10
Indre	 12,28 16,93 34,21 13,47
Jura	 7,91 13,76 18,34 6,82
Haute-Loire	 7,49 12,57 48,11 10,37
Lot	 4,81 11,24 103,33 9,68
Haute-Marne	 8,11 15,43 17,23 6,38
Nièvre	 10,45 14,30 27,19 11,16
Hautes-Pyrénées	 6,70 9,64 33,44 11,26
Haute-Saône	 5,03 11,82 20,75 6,16
Tarn-et-Garonne	 6,11 14,85 86,94 11,11
Taux

	

moyens

	

des départements
métropolitains	 4,88 6,31 19,72 5,41
1984 :

Cantal	 11,49 17,52 63,14 14,06
Corrèze	 7,71 16,19 66,15 14,14
Gers	 9,31 20,88 70,12 12,30
Indre	 12,30 17,11 34,73 13,51
Jura	 7,98 14,49 19,13 7,04
Haute-Loire	 7,53 12,77 48,81 11,00
Lot	 4,95 11,55 103,49 9,71
Haute-Marne	 8,39 16,06 17,68 6,78
Nièvre	 10,26 14,44 27,37 11,03
Hautes-Pyrénées	 6,70 9,92 34,20 11,41
Haute-Saône	 5,24 12,40 21,24 6,56
Tam-et-Garonne	 6,18 15,17 87,87 11,28
Taux

	

moyens

	

des départements
métropolitains	 4,89 6,26 19,85 5,42
1985 :

Cantal	 11,59 17,80 64,00 14,16
Corrèze	 7,93 16,52 66,81 14,56
Gers	 9,58 21,16 71,19 12,57
Indre	 12,37 17,24 34,98 13,57
Jura	 8,11 14,77 19,71 7,25
Haute-Loire	 7,66 13,09 49,59 11,28
Lot	 5,12 11,90 103,60 9,94
Haute-Marne	 8,65 16,37 17,93 7,00
Nièvre	 10,19 14,43 27,71 10,98
Hautes-Pyrénées	 6,84 10,19 34,79 11,71
Haute-Saône	 5,29 12,43 21,60 6,60
Tarn-et-Garonne	 6,40 15,58 88,11 11,33
Taux moyens des départements

métropolitains	 4,92 6,33 20,03 5,46

(1) Population en 1993 : Cantal : 162 838 ; Corrèze : 241 448 ; Gers :
174 134 ; Indre : 243 191 Jura : 242 925 ; Haute-Loire : 205 895 : Lot :
154 533 ; Haute-Marne : 210 670 ; Nièvre : 239 635 ; Hautes-Pyrénées :
227 922 ; Haute-Satine : 231 962 ; Tam-et-Garonne : 190 485.

Tra nsports rouliers (transports de matières dangereuses)

1407 . - 2 juin 1986. - M. Alain Rodet attire l 'attention de
M . le ministre de l'Intbieur sur la situation préoccupante que
crée la circulation de camions semi-remorques transportant des
matières explosives . Ainsi, le 20 mai, sur la route nationale 20, au
nord de Limoges, l'explosion d'un de ces convois emportant un
chargement de dix-neuf tonnes de dynamite aurait pu avoir des
conséquences dramatiques, puisque l'explosion a provoqué la for-
mation d'un cratère do quinze mètres de profondeur, occasion-
nant des agita matériels importants sur un rayon de quatre kilo-
mètres. En conséquence, il lui demande, dans les meilleurs délais,
de prendre toutes mesures pour faire respecter la réglementation

TPTH Ob F8 Ob FN60b

TH FS FN8 TP

13,68
13,53

16,99
15,13

11,43
7,45

62,52
65,08
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existante pour les transports de matières dangereuses et de mettre
rapidement à l'étude un renforcement des mesures de sécurité
relatives à ces transports afin de protéger, quoi qu'il aria, les
personnes et les biens.

Réponse. - Pour prévenir tout accident et protéger les per-
sonnes et les biens, le transport des matières dangereuses, et
notamment celui des explosifs, est effectué obligatoirement par
deux personnes, le conducteur et le convoyeur . En matière de
formation, le règlement national impose à tout conducteur un
stage de 40 heures de formation à l'issue duquel un certificat de
spécialité « transport de matières dangereuses » lui est délivré.
Tous les quatre ans, le conducteur est soumis à un recyclage
(stage d'une durée de 20 heures) s'il veut continuer d'exercer la
fonction de transport de matières dangereuses . Par ailleurs, des
contrôles fréquents du véhicule sont réalisés par les organismes
publics ; ces vérifications portent entre autres sur l 'équipement
électrique, les organes de direction it de freinage ainsi que sur
l'état des extincteur. adaptés iu'idargtement . Sans attendre les
conclusions de l'enquête en cours, il convient de prévoir l'inclu-
sion, dans le programme de formation, d'exercices d'extinction
des pneumatiques .

Communes (personnel)

2770 . - 9 juin 1986. - M. Revni André attire l ' attention de
M . le ministre de l'Intérieur sur la situation des secrétaires de
mairie - instituteurs de France. Les secrétaires de mairie - institu-
teurs remplissent effectivement un rôle important au sein des
petites communes rurales et il semblerait légitime que certains
avantages prolongent et concrétisent, d ' une part, les article 104 à
t09 du statut la fonction publique territoriale relative à l'em-
ploi de personnels à temps non complet pour la gestion des
petites communes et, d' autre pari, que les dispositions de la cir-
culaire ministérielle du 12 mars 1986 leur soient applicables . Il
apparaîtrait aussi souhaitable que les secrétaires de mairie - insti-
tuteurs bénéficient de la position hors cadre lorsque l'interruption
de leur carrière est motivée par des raisons indépendantes de leur
volonté, et qu'ils bénéficient, également, de l'extension des droits
à congés de longue maladie et de longue durée ainsi que de l'oc-
troi d'une indemnité de licenciement ou de perte d'emploi . Il lui
demande de lui préciser ses intentions sur ces différents points.

Réponse. - Les problèmes relatifs à la situation des instituteurs-
secrétaires de mairie sont bien connus du Gouvernement. La
motion adoptée par ces personnels lors de leur congrès qui s'est
tenu les 6 et 7 avril 1986 fait état de l'attachement des institu-
teurs à la fonction de secrétaire de mairie, en particulier dans les
communes rurales où ils sont les interlocuteurs privilégiés des
différentes instances administratives, et à leur rôle dont l'intérêt
s'est trouvé renforcé comme l'a précisé la circulaire du
12 mars 1986 du ministre de l'éducation nationale, depuis l'inter-
vention de la loi du 22 juillet 1983 relative aux transferts de com-
pétence en matière scolaire . Les instituteurs-secrétaires de mairie
forment en outre le van de bénéficier, en leur qualité de fonc-
tionnaires territoriaux à temps non complet, des dispositions de
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique territoriale . Cette motion par la
nature et l'importance des problèmes posés fait l'objet d'un
examen attentif. Le Gouvernement, compte tenu de la multipli-
cité et de la diversité des critiques formulées à l'encontre des
mesures intervenues depuis 1984 en matière de fonction publique
territoriale, a décidé de procéder à une large concertation des-
tinée à permettre aux élus comme aux organisations syndicales et
professionnelles d'exprimer leurs positions . Ce n'est qu'à l'issue
de cette procédure de consultation dont la table ronde qui s'est
tenue le 6 juin 1986 constitue une étape importante, que le gou-
vernement se prononcera sur les dispositions de la loi du 26 jan-
vier 1984 et sur l'opportunité de sa mise en œuvre . Les problèmes
relatifs aux secrétaires de mairie - instituteurs feront l'objet dans
le cadre de cette réflexion générale d'une étude toute particulière.

Police (police municipale)

2000. - 9 juin 1986. - M. Jean »Ma souhaite attirer l 'atten-
tion de M. le ministre de l'Intérim sur les circulaires ministé-
rielles du l0 mars 1986, limitant l'action des polices municipales.
Il lui expose à cet égard que la montée de la délinquance et de
la criminalité crée un profond sentiment d'insécurité dans la
population, tout particulièrement dans les Bouches-du-Rhône . II
lui demande, en conséquence, de bien vouloir réexaminer la
teneur de ces circulaires dues à son prédécesseur .

Réponse . - Afin de permettre la meilleure utilisation possible
des forces de police existantes, quel que soit leur statut, une
réflexion doit être menée sur le rôle des policiers municipaux
dans la lutte contre l'insécurité sous toutes ses formes . A cet
égard, M . le ministre délégué pour la sécurité a décidé de mettre
en place un groupe de travail comprenant à la fois des élus et
des fonctionnaires et qui entendra les représentants des organisa-
tions syndicales de policiers municipaux . Ce groupe sera chargé
de proposer les modifications législatives ou réglementaires qui
permettront de parvenir à une définition plue précise des compé-
tences des policiers municipaux dans un souci de complémenta-
rité avec l'action de la police nationale . En attendant les résultats
de ce groupe de travail, M . le ministre délégué pour la sécurité a
abrogé, le l a, juillet 1986, quatre des cinq circulaires du
10 mars 1986 sur la police municipale, qui avaient donné une
interprétation inutilement restrictive des textes en vigueur au
détriment des exigences que pose la protection des personnes et
des biens ; seule la circulaire ayant trait à l'attribution de la carte
tricolore au profit des gardes champêtres a été maintenue . II va
de soi néanmoins que les textes législatifs et réglementaires exis-
tants restent applicables, aussi longtemps que de nouvelles dispo-
sitions de ce type n 'auront pas été adoptées.

Communes (cfirseils municipaux)

7101 . - 9 juin 1986. - M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l'InNrieur que, dans les trois départements
d'Alsace-Lorraine, la communication au commissaire de la Répu-
blique des délibérations de conseils municipaux des communes
de plus de 25 000 habitants n'est pas, dans tous les cas, une
condition préalable au caractère exécutoire de ces délibérations.
Indépendamment du fait de savoir si ces délibérations sont
immédiatement exécutoires, il souhaiterait qu'il lui indique si leur
communication au commissaire de la République reste obliga-
toire.

Communes (fonctionnement)

3887. - 16 juin 1986. - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'Intérieur qu'en Alsace-Lorraine la communi-
cation au commissaire de la République de certains documents
concernant les communes de plus de 25 000 habitants ne subor-
donne pas le caractère exécutoire de ces documents . Il souhaite-
rait cependant savoir si, indépendamment du caractère exécu-
toire, la communication reste obligatoire.

Répo6re. - Le tribunal administratif de Strasbourg, dans un
jugement rendu le 12 décembre 1985 (commissaire de la Répu-
blique du département de la Moselle c/ville de Metz), considé-
rant que le premier alinéa de l 'article 17-1 de la loi du
2 mars 1982 avait pour objet de rendre le titre 1 de la loi précitée
applicable dans les départements de la Moselle, du Bas-Rhin et
du Haut-Rhin, à l'exception de l'article 9, a estimé que l'obliga-
tion de transmission avait un caractère général et s'imposait aux
communes. L' article 17 maintient le caractère exécutoire d'actes
préalablement à leur transmission, mais ne dispense pas ces actes
de l'obligation de transmission prévue par ailleurs . Cette obliga-
tion de transmission exécutoire de certains actes permet au com-
missaire de la République d'exercer le contrôle administratif
prévu par les articles 2 et suivants de la loi du 2 mars 1982.

Collectivités locales (personnel)

3368 . - 16 juin 1986. - M . Didier Chouat appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du minium de l'intérieur,
chargé des eollsethrkés locales, sur ses projets concernant la
fonction publique territoriale. Le secrétaire d'Etat a annoncé
récemment que de nouveaux textes législatifs devraient être votés
et entrer en application avant le I" janvier 1987 et que ces
projets concerneraient notamment le statut et les centres de ges-
tion de la fonction publique territoriale . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir préciser ses orientations dans ce
domaine. - Question treamrdse à M. le ministre de lYerlri ur.

Réponse. - Le Gouvernement a décidé, avant de mettre en
oeuvre les dispositions relatives à la fonction publique territoriale,
de procéder à une large concertation destinée à permettre aux
élus comme aux organisations syndicales et professionnelles d'ex-
primer leur position. Devant les critiques formulées à l'encontre
des textes déjà publiés et devant les divergences qui existent sur
ce sujet complexe et délicat, il était indispensable en effet de
dresser un bilan et d'engager une discussion générale . Ce n'est
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qu'à l'issue de cette procéds:_e de consultation, dont la table
ronde qui s ' est tenue le 6 juin 1986 sous la présidence du secré-
taire d'Etat chargé des collectivités locales constitue une étape
importante, que le Gouvernement se prononcera sur ces disposi-
tions et proposera des mesures destinées à améliorer et assouplir
le dispositif de la loi du 26 janvier 1984, ainsi que les textes pris
pour l'application de celle-ci, et notamment les décrets des 13
et 15 mars 1986 portant statuts particuliers des administrateurs
territoriaux et des directeurs de service administratif, attachés
principaux et attachés territoriaux, ainsi que le décret relatif aux
centres de gestion . Un projet de loi portant dispositions diverses
relatives aux collectivités locales est actuellement soumis à
l'examen du Parlement et a pour but d'aménager, notamment, les
dispositions de la loi no 85 . 1221 du 22 novembre 1985 concer-
nant les centres de gestion de la fonction publique territoriale.
Un projet de loi à caractère beaucoup plus général concernant la
fonction publique territoriale devra être soumis au Parlement à
l'occasion de la cession d'automne.

Collectivités locales (personnel)

3482. - 16 juin 1986 . - M . Yves Tavernier attire l'attention de
M . le ministre de l'Intérieur sur les conditions de recrutement
d'agents des collectivités locales, la prise en compte des services
antérieurs à ce recrutement et le bon déroulement de leurs car-
rières. En effet, la circulaire du 18 février 1986 relative à l'appli-
cation du décret n° 86-227 du 18 février relatif à la titularisation
des agents des collectivités locales de catégories A et B, précise
que les services effectifs antérieurs à la titulariation doivent
avoir été accomplis de façon ininterrompue, les seuls cas d'inter-
ruption étant le service militaire obligatoire, le congé parental,
l'interruption volontaire de services de moins d ' un an, l'interrup-
tion volontaire de services de moins de trois mois. Ces disposi-
tions, lors de leur application, paraissent rencontrer un problème
de cohérence avec celles de la loi n a 77-730 et du décret
n° 79-903 du 17 octobre 1979 autorisant, jusqu'au 31
décembre 1985, l'accès exceptionnel aux emplois de la fonction
publique et à ceux des collectivités locales des cadres privés
d'emploi pour des raisons économiques et prenant en compte
leurs services privés antérieurs de façon partielle, pour moitié
entre 5 et 12 ans et trois quarts au-delà . Lors de son embauche
par une collectivité locale en 1982, un agent ayant une expérience
professionnelle de 15 ans répartie entre services publics puis ser-
vices privés et recruté sur titres, a pu se prévaloir des dispositions
du décret n° 79-903 . Aussi, la collectivité d'accueil a-t-elle pris en
compte ses services privés et ses services publics antérieurs pour
déterminer son classement sur la grille indiciaire. L'agent consi-
déré étant donc fondé à croire que, par cette prise en compte,
son nouvel employeur avait validé ses services antérieurs, publics
comme privés. A présent, dans le cadre du processus de titulari-
sation des agents contractuels, il convient de définir si l'intéressé
est soumis à un examen professionnel ou à liste d'aptitude. La
collectivité estime qu'il y a eu interruption de service entre les
services publics accomplis avant son recrutement puisque ceux-ci
ont été suivis, de 1977 à 1982, d'une période de services privés.
En refusant de prendre en compte les années de services privés
qu ' elle a de fait entérinés lors du classement indiciaire, et par
voie de conséquence la période antérieure de services publics
1967-1977, la collectivité considérée ne reconnaît à l 'agent que les
quatre ans passés à son service et le soumet, malgré une expé-
nence totale de 19 ans, à une examen professionnel, comme s'il
s'agissait d ' un débutant. Il lui demande, au-delà du caractère
paradoxal de certaines applications du décret no 86-227, quelle
valeur il faut reconnaître à l'interprétation de cette collectivité
récusant ce qu'elle a antérieurement accepté et ne considérant
pas les effets de la loi de 1977 et du décret de 1979 au motif que
le décret du 18 février 1986 est muet sur ce point . Quelles sont
les bues légales de cette notion et de cette obligation de « ser-
vices publics ininterrompus ».

Réponse . - La circulaire d'application du décret du
18 février 1986 relatif à la titularisation des agents des collecti-
vités territoriales des catégories A et B précise que l'ancienneté
prise en compte dans le cadre de la procédure de titularisation
doit correspondre à des services effectifs accomplis de façon
ininterrompue. Les services accomplis antérieurement à l'inter-
ruption de carrière ne sauraient par conséquent être pris en
compte, hormis certains cas limitativement énumérés dans la cir-
culaire précitée tels que le service militaire obligatoire, le congé

arental, l'interruption involontaire de service de moins d'un an,
['interruption volontaire de moins de trois mois et les divers
congés mentionnés au cinquième alinéa du 3 . du paragraphe 1 de
ladite circulaire. L'agent, dont le cas particulier est évoqué, a
effectué dix années de services publics de 1967 à 1977 qui, de
toute façon, pour être prises en compte, ne peuvent avoir été
accomplies que pour le compte d'une collectivité ou d'un établis-
sement relevant de la loi N o 84-53 du 26 janvier 1984 . Puis, il a

effectué cinq années de services privés qui ont eu pour effet d'in-
terrompre sa carrière . On ne peut donc prendre en compte dans
le cadre de la procédure de titularisation que la période ininter-
rompue de quatre années de services effectifs effectués de 1982 à
1986 pour le compte d'une collectivité locale. L'intéressé verra
par conséquent sa titularisation subordonnée à la réussite à un
examen professionnel conformément à l'article 2 du décret du
18 février 1986 précité. La base légale de l'obligation d'avoir
accompli des services ininterrompus pour le compte d'une ou de
plusieurs collectivités locales afin de voir ceux-ci retenus dans le
cadre de la procédure de titularisation repose sur l'article
R. 414.7-1 du code des communes qui concerne la nomination
d'agents communaux non titulaires dans un emploi situé au
niveau de la catégorie A . Cet article dispose que, dans tous les
cas, les services pris en compte doivent avoir été accomplis de
façon continue. La circulaire du 18 février 1986 fait application
du même principe aux titularisations effectuées dans le cadre du
décret n° 86-227 du 18 février 1986. Il convient de noter, enfin,
qu'un agent peut toujours refuser le bénéfice des dispositions du
décret du l8 février 1986 précité, renonçant par là à sa vocation
à être titularisé.

Transports rouliers (transports scolaires)

3468 . - 16 juin 1986. - M. Bruno Bourg-Broc attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les procédures de sanction
applicables aux chauffeurs employés d'un syndicat de transport
scolaire . Les textes relatifs au passage en conseil de discipline
d'un chauffeur de car scolaire d'un syndicat travaillant en régie
stipulent que le syndicat ne peut prendre une décision de sanc-
tion plus lourde que celle prise par ledit conseil de discipline . Il
attire son attention sur les faits suivants : un chauffeur qui s'est
vu infliger une suspension de travail par le conseil de discipline,
suite à un alcootest positif, voit sa réintégration contestée par les
parents des enfants transportés . Dans ce contexte, il parait diffi-
cile au syndicat d'accepter sa réintégration . Il lui demande ce que
doit faire ce syndicat s'il ne peut l'affecter à un autre poste.
Doit-il se prononcer pour un licenciement qui pourrait l'amener
à se voir condamner par le tribunal administratif. Il lui demande
quelles sont les modifications qui pourraient être apportées aux
textes pour qu'un tel cas serve de jurisprudence.

Réponse . - La procédure disciplinaire applicable aux agents
communaux figure aux articles L . 414-11 et suivants du livre IV
du code des communes, dispositions applicables à un chauffeur
de syndicat de transport scolaire dans la mesure où il s'agit d'un
employé communal . L'avis des parents des enfants transportés ne
saurait prévaloir sur la décision de l'autorité territoriale qui a
prononcé la sanction . Le licenciement ne peut être prononcé que
pour faute grave ou insuffisance professionnelle, ou lorsqu'il y a
suppression d'emploi . Il résulte de ce qui précède que le syndicat
de transport, si le conducteur ne peut plus assurer ses missions
antérieures, devra lui trouver une autre affectation, soit au sein
de l'établissement public, soit dans une autre collectivité.

Fonctionnaires et agents publics (statut)

3488 . - 16 juin 1986 . - M . Michel Hannoun appelle l'attention
de M . le ministre de l'Intérieur sur la rédaction de l'article 67
de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires rela-
tives à la fonction publique territoriale et de son décret d'appli-
cation du 13 janvier 1986 qui disposent qu'à l'expiration de son
détachement le fonctionnaire est pris en charge au besoin en sur-
nombre par le centre de gestion compétent lorsque aucun emploi
correspondant à son grade n'est vacant dans sa collectivité d'ori-
gine . Il lui demande si cette disposition est actuellement appli-
cable ou si elle doit être différée jusqu'à la mise en place des
corps.

Réponse . - L'article 67 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984
dispose que tout fonctionnaire, à l'expiration de son détache-
ment, a vocation à être réintégré dans l'emploi qu'il occupait
avant ce détachement . Toutefois, dans l'hypothèse où cet emploi
ne serait pas vacant, il ne peut être fait application dans l'immé-
diat des dispositions de la loi précitée en ce qui concerne la prise
en charge, au besoin en surnombre, de l'intéressé par le centre
départemental de gestion . L'article 67 renvoie, en effet, pour la
mise en oeuvre de cette dernière disposition à l'article 97 de la loi
du 26 janvier 1984 dont l'application est subordonnée à la publi-
cation d'un décret qui n'est pas intervenu à ce jour. Les disposi-
tions antérieures continuent donc de s'appliquer .



28 juillet 1986

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

2349

Communes (personnel)

loti . - 16 juin 1986. - M . Daniel fernardet appelle l ' attention
de M . le ministre de l'Intérieur sur la situation des titulaires
d'emplois spécifiques, assimilés au grade d 'attachés ou de direc-
teurs de service administratif, à la suite d'une délibération du
conseil municipal, qui ne remplissent pas les conditions requises
pour être intégrés dans le corps des directeurs de service admi-
nistratif, attachés principaux et attachés territoriaux . Il lui expose
que cette exclusion signifie une régression que ne justifient aucu-
nement leurs compétences professionnelles et leur capacité à rem-
plir les tâches d'encadrement en ce qui concerne les attachés, et
de direction pour les directeurs de service administratif . II lui
demande, en conséquence, de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu'il envisage de prendre pour que ces fonctionnaires ne
soient pas pénalisés.

Réponse. - Le Gouvernement a décidé, avant de mettre en
oeuvre les dispositions relatives à la fonction publique territoriale,
de procéder à une large concertation destinée à permettre aux
élus comme aux organisations syndicales et professionnelles d'ex-
primer leur position . Devant les critiques formulées à l'encontre
des textes déjà publiés et devant les divergences qui existent sur
ce sujet complexe et délicat, il était indispensable en effet de
dresser un bilan et d'engager une discussion générale. Ce n'est
qu' à l'issue de cette procédure de consultation, dont la table
ronde qui s'est tenue le 6 juin 1986 sous la présidence du secré-
taire d'Etat chargé des collectivités locales constitue une étape
importante, que le Gouvernement se prononcera sur ces disposi-
tions et proposera des mesures destinées à améliorer et assouplir
le dispositif de la loi du 26 janvier 1984 ainsi que les textes pris
pour l 'application de celle-ci, et notamment les décrets des i3 et
15 mars 1986, sur lesquels portent les observations de l'honorable
parlementaire, portant statuts particuliers des administrateurs ter-
ritoriaux et des directeurs de service administratif, attachés prin-
cipaux et attachés territoriaux . Dans l ' immédiat, et en tout état
de cause, ces derniers textes ne sont pas entrés en vigueur car ils
doivent être complétés par plusieurs textes, relatifs notamment à
la formation et au recrutement des agents intéressés, qui n'ont
pas encore été pris. Un projet de décret, reportant les délais
impartis aux fonctionnaires ayant vocation à bénéficier de la pro-
cédure d'intégration pour déposer leur dossier, a été élaboré et
est en cours d'examen.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

8710 . - 16 juin 1986. - M. Maurice deandon appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les problèmes liés à la
législation en vigueur relative à l'application du code de la route.
Lorsque les feux tricolores passent à « l 'orange », obligation est
faite de s'arrêter. Or un arrêt brutal peut provoquer une collision,
d'autant que le code de la route stipule à ce sujet que la distance
d'arrêt à une vitesse de 50 km/heure est de 60 mètres sur route
mouillée . Dans un flot de circulation urbain, il apparatt difficile
de réduire sa vitesse et de stopper en temps voulu le véhicule. II
lui demande si, dans ce cas précis, une révision de la réglementa-
tion actuellement en vigueur est envisageable, sachant que les
contrôles de police sont très stricts à cet égard.

Réponse. - En organisant récemment une campagne sur les
feux tricolores, le Gouvernement s'est préoccupé de sensibiliser
les usagers de la 'route à l'intérêt qui s'attache au respect des
feux de signalisation de la circulation. En effet, il est, constaté
trop souvent que certains automobilistes franchissent abusivement
le feu jaune (plus communément appelé orange) alors qu'ils peu-
vent s'arrêter dans des conditions de sécurité suffisantes, ce qui
conduit inévitablement les fonctionnaires de police à verbaliser.
« Le feu jaune signifie qu'aucun véhicule ne doit franchir
l'aplomb du signal ou la ligne d'effet du signal lorsqu'elle existe,
ou le passage pour piétons s'il précède le signal » (arrêté du
7 juin 1977, article 7). Certes les dispositions de cet article pré-
voient aussi le cas où le véhicule se trouve si près, lorsque le feu
jaune s'allume, qu'il n'est pas en mesure de stopper sans risque.
Dans cette hypothèse l'interdiction de franchir le feu ne joue
plus. Le problème posé par l'honorable parlementaire est de
savoir s'il serait opportun de modifier cette réglementation . Cette
modification ne pourrait être envisagée qu'en interdisant totale-
ment le franchissement du feu jaune ou au contraire, en l ' autori-
sant sans restriction ; l'interdiction totale exposerait l'automobi-
liste au risque de voir sa voiture heurtée à l'arrière par un autre
véhicule ; dans la seconde hypothèse, le franchissement du ,feu
jaune aurait pour effet de provoquer des encombrements, aux
carrefours notamment. C'est pourquoi, plutôt que d'envisager,
dans un sens ou dans l'autre, une modification de la réglementa-
tion - aucune de ces deux solutions n 'étant d'ailleurs satisfai-
sante -, il parait plus raisonnable de s'en tenir aux dispositions

actuelles qui font appel au bon sens du conducteur pour appré-
cier s'il est - ou non - en mesure de s'arrêter au feu jaune sans
courir un risque . Par ailleurs, il appartient au conducteur de
réduire sa vitesse en fonction des difficultés de circulation et des
obstacles prévisibles, des conditions atmosphériques, de la den-
sité du trafic et de l'état de la chaussée.

Communes (personnel)

3010 . - 23 juin 1986 . - M . Georges Colin appelle l'attention
de M . le ministre de l'Intérieur sur les revendications exprimées
par les secrétaires de mairie instituteurs lors de leur congrès
national qui s'est tenu le 7 avril dernier. Au nombre de ces
revendications, figurent deux propositions intéressantes : la
reconnaissance de la représentativité des S.M.I . au sein des com-
missions paritaires intercommunales ; l'octroi du bénéfice des
nouvelles dispositions statutaires de la loi du 26 janvier 1984.
Nul ne pouvant ignorer l'importance des tâches accomplies par
les secrétaires de mairie instituteurs et sachant qu'ils ne sauraient
être exclus du champ d ' application de nouvelles dispositions por-
tant statut de la fonction publique territoriale, il lui demande
quelles orientations il compte prendre en faveur de cette caté-
gorie.

Communes (personnel)

4011 . - 23 juin 1986. - M. Henri Cuq appelle l'attention de
M . le ministre de l'Intérieur sur la motion adoptée par les
secrétaires de mairie instituteurs lors de leur congrès qui s'est
tenu les 6 et 7 avril 1986 . Les intéressés se félicitent que la néces-
sité du• recours à l'emploi de personnels à temps non complet
pour la gestion des petites communes soit reconnue dans le statut
de la fonction publique territoriale et que la complémentarité des
fonctions d'instituteur et de secrétaire de mairie soit confirmée.
Ils demandent par ailleurs la prise en considération des disposi-
tions suivantes : reconnaissance de leur représentativité au sein
des commissions paritaires intercommunales (groupe des agents
administratifs à temps non complet) ; octroi du bénéfice des nou-
velles dispositions statutaires de la loi n° 84-53 du 26 jan-
vicr 1984, notamment : la reconnaissance de l 'assimilation à la
position « hors cadre » chaque fois que l'interruption de carrière
est motivée par des raisons indépendantes de la volonté de
l'agent (fermeture de l'école, transformation de l'emploi ...), c'est-
à-4ire l'assurance de la continuité de carrière ; l'extension des
droits à congés de longue maladie et de longue durée, droits déjà
reconnus au titre de la fonction principale d'instituteur (la com-
mune ayant la possibilité de couvrir ces risques par un contrat
spécifique) ; le bénéfice des nouvelles dispositions de l'article 57
relatives à l' exercice du droit syndical ; 1 octroi d'une indemnité
de licenciement ou de perte d 'emploi dans le respect des disposi-
tions existant pour les agents à temps complet . Conscients de la
nécessité d'une utilisation rationnelle des matériels déjà mis en
place dans le cadre du « plan informatique pour tous », les secré-
taires de mairie instituteurs souhaitent se voir associés à toute
initiative visant à obtenir l'engagement de réflexions concertées
sur la formation des ens. ignants, le contenu pédagogique, les
contraintes matérielles, la réalité des besoins, tant dans le
domaine de l'école que dans celui de l'administration de la com-
mune rurale. Enfin, les intéressés partagent les inquiétudes des
maires au sujet des dispositions de l'article 23 de la loi du
22 juillet 1983 relatives à la répartition des charges entre les com-
munes d'accueil et de résidence . et redoutent avec eux une aggra-
vation de la situation scolaire et financière de leurs communes . II
lui demande de bien vouloir lui aire connaître son opinion sur
le contenu de cette motion et ses intentions en ce qui concerne la
prise en considération des revendications qu'elle expose.

Réponse. - Les problèmes relatifs à la situation des instituteurs
secrétaires de mairie sont bien connus du Gouvernement . La
motion adoptée par ces personnels 'lors de leur congrès qui s'est
tenu les 6 et 7 avril 1986 fait état de leur attachement à la fonc-
tion de secrétaire de mairie, en particulier dans les communes
rurales où ils sont les interlocuteurs privilégiés des différentes
instances administratives, et à leur rôle dont l'intérêt s'est trouvé
renforcé depuis l'intervention de la loi du 22 juillet 1983 relative
aux transferts de compétence en matière scolaire . Les instituteurs
secrétaires de mairie forment en outre le vœu de bénéficier, en
leur qualité de fonctionnaires territoriaux à temps non complet,
des dispositions de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territo-
riale, et souhaitent obtenir la reconnaissance de leur réprésentati-
vité au sein des commissions paritaires intercommunales . Cette
motion par la nature et l'importance des problèmes posés fait
l'objet d'un examen attentif . Le Gouvernement, compte tenu de
la multiplicité et de la diversité des critiques formulées à l'en-
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contre des mesures intervenues depuis 1984 en matière de fonc-
tion publique territoriale, a décidé de procéder à une large
concertation destinée à permettre aux élus comme aux organisa-
tions syndicales et professionnelles d'exprimer leurs positions . Ce
n'est qu'à l'issue de cette procédure de consultation, dont la table
ronde qui s'est tenue le 6 juin 1986 constitue une étape impor-
tante. que le Gouvernement se prononcera sur les dispositions de
la loi du 26 janvier 1984 et sur l'opportunité de sa mise en
oeuvre. Les problèmes relatifs aux secrétaires de mairie institu-
teurs feront l'objet dans le cadre de cette réflexion générale d'une
étude toute particulière.

Collectivités locales (personnel)

3898 . - 23 juin 1986. - M . Roger Mas appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'Intérieur,
chargé des collectivités locales, sur l'application des disposi-
tions relatives à la titularisation des agents des collectivités terri-
toriales . Les tableaux annexés au décret n° 86 .227 du
18 février 1986 fixent la liste des emplois de titulaire de caté-
gories A et B auxquels peuvent accéder les agents non titulaires.
Or certains maires ont été saisis de demandes de titularisation
formulées par des non-titulaires occupant dans leurs collectivités
des emplois non énumérés dans ces tableaux, en particulier pro-
fesseurs de musique, adjoints d'enseignement musical ou emplois
spécifiques. Il lui demande de bien vouloir lui faire savoir si ces
agents peuvent être concernés par cette mesure de titularisa-
tion. - Question transmise d M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - L'annexe du décret n° 86-227 du 18 février 1986
relatif à la titularisation des agents des collectivités territoriales
des catégories A et B qui définit la liste des emplois des collecti-
vités territoriales ouverts à la procédure de titularisation est stric-
tement limitative. Les emplois ne figurant pas sur cette liste ne
peuvent donc donner lieu à titularisation.

Communes (personnel)

3911. - 23 juin 1986. - M. Alain Vivien attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur certaines dispositions statu-
taires de la loi du 26 janvier 1984 dont ne bénéficient pas les
secrétaires de mairie instituteurs, notamment : 10 la reconnais-
sance de l'assimilation à la position hors cadre lorsque l'interrup-
tion de carrière est motivée par des raisons indépendantes de la
volonté de l ' agent, telles que fermeture de l'école, transformation
de l'emploi, etc. ; 2, l'extension des droits à congés de longue
maladie et de longue durée ; 3. le bénéfice des dispositions de
l'article 57 de la loi précitée, relatives à l'exercice du droit syn-
dical ; 4* l'octroi d'une indemnité de licenciement ou de perte
d'emploi, conformément aux dispositions en vigueur pour les
agents à temps complet. Il lui demande si ces mesures font
actuellement l'objet de projets de ses services et, dans l'affirma-
tive, à quelle date pourraient être publiées les circulaires d'appli-
cation.

Réponse. - Les instituteurs qui exercent accessoirement les
fonctions de secrétaire de mairie sont, au titre de ce dernier
emploi, des fonctionnaires territoriaux à temps non complet . Ils
bénéficient donc des dispositions statutaires prévues pour cette
catégorie de personnel . Jusqu'à la publication des décrets prévus
aux articles 102, 103 et 109 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984,
ces dispositions statutaires restent essentiellement celles prévues
au chapitre I « du titre Il du livre IV du code des communes . A
l'occasion de l'étude de ces décrets, la situation des secrétaires de
mairie instituteurs fera l'objet d'un examen approfondi et les
principaux points qui ont été soulevés dans la question écrite
seront examinés.

Communes (élections municipales)

3121. - 23 juin 1986. - Mme Christine doutin demande à
M. le ministre de l'Intérieur s'il ne conviendrait pas de modifier
l'article L . 242 du code électoral, qui limite le remboursement des
frais de propagande par imprimés des candidats aux conseils
municipaux des communes dont k population est supérieure à
9 000 habitants. Cette règle institue une discrimination qui péna-
lise les campagnes écrites faites par les petites communes, d'au-
tant plus qu'en matière d'impnmerie les coûts au mille sont
inversement proportionnels à la quantité imprimée . Elle parait
être incompatible avec les principes généraux de notre droit.

Réponse. - Pour les élections municipales, les conditions de
prise en charge par l'Etat de certaines dépenses de propagande
des candidats sont déterminées par la loi . L'article L. 242 du

code électorat dispose que l'État rembourse aux candidats le coût
du papier, l'impression des bulletins de vote, circulaires et
affiches, ainsi que les frais d ' affichage dans les communes de
9 000 habitants et plus . Aux termes de l'article L. 243, ce rem-
boursement n'est d'ailleurs dû qu'aux listes ayant obtenu au
moins 5 p. 100 des suffrages exprimés . Dans les communes de
2 500 à 9 000 habitants, l'Etat ne prend en charge que les frais
d'expédition par les soins des commissions de propagande des
circulaires et bulletins des candidats aux électeurs de la com-
mune, par application combinée des articles L. 241 et L . 242
(1 « alinéa). Dans les communes de moins de 2 500 habitants, les
candidats assurent leur propagande électorale par leurs propres
moyens . Ce régime différent n'est ni injuste ni incompatible avec
les principes généraux de notre droit . En réalité, il traduit simple-
ment, au plan des textes, la diversité des situations de fait selon
l'importance démographique des communes : alors qu'une cam-
pagne électorale exige des efforts et des moyens importants pour
toucher efficacement la population d'une grande agglomération,
elle se réduit le plus souvent, dans les petites communes, aux
contacts personnels et à des réunions d'information. Par ailleurs,
une uniformisation des règles de remboursement des dépenses de
propagande imposerait, pour être juridiquement indiscutable,
d'une part d'interdire les candidatures isolées dans les communes
de moins de 2 500 habitants, d' autre part de rendre obligatoire le
dépôt des candidatures également dans les communes de moins

e de 3 500 habitants . Ainsi, dans son principe comme dans ses
conséquences, une telle réforme de la législation actuelle serait
profondément inadaptée aux réalités locales.

Collectivités locales (personnel)

4022. - 23 juin 1986. - M . Pierre palmer appelle l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur le décret n° 86-417 du
13 mars 1986 portant statut particulier des administrateurs territo-
riaux et sur le décret n° 86-479 du 15 mars 1986 portant statut
particulier des directeurs de services administratifs, attachés prin-
cipaux et attachés territoriaux . II lui demande, en ce qui
concerne l'application de ces textes, quelle est la position du'
Gouvernement quant à la poursuite de la mise en oeuvre de la
fonction publique territorial et, plus particulièrement, quant aux
dispositions des textes précités afférentes aux intégrations, au
déroulement et aux perspectives de carrière des agents actuelle-
ment en poste. Il lui signale à cet égard que son attention a été
appelée sur certaines restrictions considérées comme contraires à
l'esprit de la loi du 26 janvier 1984, notamment en ce qui
concerne le maintien des seuils démographiques et la réduction
notable du déroulement et des perspectives de carrière des agents
intégrés.

Réponse. - Le Gouvernement a décidé, avant de mettre en
oeuvre les dispositions relatives à la fonction publique territoriale,
de procéder à une large concertation destinée à permettre aux
élus comme aux organisations syndicales et professionnelles d'ex-
primer leur position. Devant les critiques formulées à l'encontre
des textes déjà publiés et devant les divergences qui existent sur
ce sujet complexe et délicat, il était indispensable en effet de
dresser un bilan et d'engager une discussion générale . Ce n'est
qu'à l'issue de cette procédure de consultation, dont la table
ronde qui s'est tenue le 6 juin 1986 sous la présidence du secré-
taire d'Etat chargé des collectivités locales constitue une étape
importante, que le Gouvernement se prononcera sur ces disposi-
tions et proposera des mesures destinées à améliorer et assouplir
le dispositif de la loi du 26 juillet 1984 ainsi que les textes pris
pour l'application de celle-ci, et notamment les décrets des 13 et
15 mars 1986 portant statuts particuliers des administrateurs et
des attachés territoriaux . Dans l'immédiat, et en tout état de
cause, ces derniers textes ne sont pas entrés en vigueur car ils
doivent être complétés par plusieurs textes, relatifs notamment à
la formation et au recrutement des agents intéressés, qui n'ont
pas encore été pris . Un projet de décret, reportant les délais
Impartis aux fonctionnaires ayant vocation à bénéficier de la pro-
cédure d'intégration pour déposer leur dossier, a été élaboré et
est en cours d'examen .

Régions (chefs-lieux)

40M. - 23 juin 1986 . - M. Jean-Louis Masson souhaiterait
que M . le ministre de l'intérieur veuille bien lui indiquer
quelles sont les villes chef-lieu de région qui, au recensement
de 1982, n'étaient pas les villes les plus peuplées de leur région.

Réponse . - Le tableau suivant présente, par région, les villes
françaises dont la population totale au recensement de 1982 était
supérieure à celle de la ville chef-lieu de leur région .
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impôts locaux (taux)

4011. - 23 juin 1986. - M. Jean-Louis Masson souhaiterait
que M. le ministre de l'Intérieur lui indique, pour l'année 1985,
quelle est la moyenne des taux correspondant à chaque taxe de
base de la fiscalité locale ainsi que, pour chaque taxe, les trois
départements où le taux est le plus élevé et les trois départements
où le taux est ie plus faible.

Réponse. - Il a déjà été répondu à celte question posée par
l' honorable parlementaire le 28 avril 1986 (question écrite n° 568
du 28 avril 1986, réponse publiée au J.O. du 9 juin 1986).

Conseil d'Etat et tribunaux administratifs (fonctionnement)

4M2. - 30 juin 1986. - M . Jean-François Michel appelle l'at-
tention de M. S. ministre de l'Intérieur sur l'encombtement des
tribunaux administratifs. Actuellement, le délai moyen de juge-
ment des recours formés devant ces tribunaux est de l'ordre de
deux ans . Afin de remédier à cet encombrement excessif, il lui
demande de bien vouloir inscrire dans la loi de finances
pour 1987 les crédits nécessaires à l'accroissement indispensable
des moyens en personnel des tribunaux administratifs et à la
création, notamment, d'un corps d'assistants auprès des
conseillers à l'instar de ce qui existe déjà dans les chambres
régionales des comptes.

Réponse. - De 1979 à 1983, a été développé un programme de
création d'emplois suivi de la mise en place effective du nombre
de conseillers et de présidents de formations de jugement corres-
pondant à ces créations . Les effectifs du corps des membres des
tribunaux administratifs, qui comptait 250 fonctionnaires en 1978,
ont été portés à 375 à partir de 1983, et vingt-trois formations de
jugement supplémentaires ont été mises ea place en cinq ans . Un
effort de recrutement sans précédent , a donc été entrepris afin de
pourvoir les créations d'emplois auxquelles se sont ajoutées les
mises à la retraite pparu limite d'âge. Dans l'ensemble, ce sont
285 nouveaux . conseiller. qui ont été recrutés du 1 •t janvier 1979.
au Iu.juin 1986. Ce chiffre est particulièrement significatif si l'on
se , réfère aux: 250 emplois qui constituaient jusqu'au l• r jan-
vier 1979 l'effectif global de la juridiction du premier degré.
Depuis deux ans, après l'exceptionnel effort _ dans le domaine du
recrutement et de la formation des nouveaux conseillers, l'action
se poursuit dans les deux domaines suivants : mise au point et
développement d 'un programme immobilier ; mise au point de
méthodes modernes de gestion, dans le cadre d'une action priori-

taire d'équipement informatique des tribunaux administratifs . En
1984, est intervenue l'informatisation du tribunal administratif de
Versailles . Sa réussite a conduit à équiper de manière similaire
les tribunaux administratifs de Bastia, Orléans et Rennes dès
1985. Quatre autres tribunaux seront informatisés en 1986 et il est
permis de penser qu ' à moyen terme tous les besoins seront cou-
verts . Ainsi, les efforts ont été poursuivis dans tous les domaines
de manière à mettre la juridiction du premier degré en mesure de
faire face à sa tâche . Il convient, pour conclure, de préciser que
les délais de jugement qui, il y a quelques années, s ' élevaient
assez fréquemment à trois ans, voire plus, sont désormais, sauf
exceptions, inférieurs à deux ans, la durée moyenne ayant été,
pour la dernière année judiciaire dont les résultats sont connus,
de un an neuf mois et vingt-cinq jours (tribunaux d'outre-mer
inclus).

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (politique du sport)

2413. - 2 juin 1986 . - M . Claude Loren:ini tunait à se faire
l ' écho auprès de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de la jeunesse et des sports, des préoccupa-
tions manifestées par les personnes qualifiées, attachées au déve-
loppement et à la promotion du . sport . Celles-ci suggèrent que
l 'enseignement sportif soit renforcé, dans les écoles, par les
apports des brevetés sportifs, chaque fois que le personnel ensei-
gnant ne serait pas suffisamment formé ou adapté aux disciplines
sportives . Les mêmes responsables déplorent la décision gouver-
nementale de plafonner la part réservée au sport dans le produit
du loto sportif, ce qui aggrave la réduction de l'effort budgétaire
imputable au précédent gouvernement . il désire être assuré que
les mesures à intervenir permettront de mettre en conformité
effective, les mesures prises et les orientations du programme
politique de notre actuelle majorité.

Réponse. - Le . fonds national pour le développement du sport a
été créé en 1979 pour apporter au sport français les moyens
financiers nécessaires à son développement . En 1985, les res-
sources extra-budgétaires du fonds national pour le développe-
ment du sport prélevées sur les enjeux du loto, du loto sportif et
du P.M.U. se sont élevées à 476 millions de francs . Même si on
tient compte du plafonnement conjoncturel des recettes attendues
du loto sportif, les ressources du F .N.D.S. vont atteindre 732 mil-
lions de francs en 1986, soit une progression supérieure à
50 p. 100 en un an . Il n'est pas inutile de rappeler que la loi de
finances initiale pour 1986 ne garantissait les ressources du
F.N .D.S . qu'à la hauteur maximale de 586 millions . II y aura
donc dès cette année une marge de manauvre supplémentaire de
150 millions environ, permettant de financer de nouveaux projets
proposés par le mouvement sportif. Par ailleurs, le Gouvernement
s'est engagé dans un combat sans merci contre le chômage des
jeunes. Il était donc normal que le secrétariat d'Etat auprès du
Premier ministre chargé de la jeunesse et des sports participe au
grand élan de solidarité nationale qui incombe à la nation tout
entière. il est enfin précisé que le plafonnement des recettes pré-
levées sur les enjeux du loto sportif constitue une disposition
conjoncturelle qui ne sera pas reconduite en 1987 . Le secrétariat
d'Etat auprès du Premier ministre chargé de la jeunesse et des
sports est particulièrement attaché au développe sent et à la pro-
motion du sport à l'école, comme en témoigne t'opération aména-
gement du temps scolaire qu'il mène conjointement avec le
ministre de l'éducation nationale . Pour ce qui concerne l'inter-
vention des brevetés sportifs dans les écoles, il faut signaler les
initiatives de nombreuses collectivités locales qui mettent à la dis-
position de l'enseignement primaire des moniteurs municipaux et,
en particulier, des maîtres nageurs-sauveteurs pour l'enseigne-
ment de la natation. Leurs interventions en relation avec les insti-
tuteurs sous la responsabilité des autorités académiques apporte
une contribution essentielle au développement de la personnalité
de l'enfant. Il n'est pas interdit de concevoir que dans un avenir
proche cette conception puisse être étendue au-delà de l'ensei-
gnement primaire par la contribution que pourraient apporter les
brevetés d' ,Etat à l'action des enseignants d ' E .P.S . Dans cette
hypothèse, il convient de préciser que seul le ministère de l'édu-
cation nationale pourrait autoriser des non-enseignants à inter-
venir dans les écoles.

Sports (natation)

35M . - 16 juin 1986 . - M . Roland Nungesser appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports„ sur la situation des
maîtres nageurs sauveteurs face à la troisième modification du

et ville chef•1inu
de région

Ville dont la population totale de 1962
Mit supérieure à celle

de le ville chef-lieu de région

Centre ,
Orléans

(105 .589 habitants).
Champagne-Ardenne

Châlons-sur-Marne
(54 359 habitants)

Haute-Normandie
Rouen •

(105 083 habitants)

Guadeloupe
Basse-Terre

(13 397 habitants)

Tours
(136 483 habitants)

Charleville-Mézières
(61 588 habitants)

Troyes
(64 769 habitants)

Reims
(181 985 habitants)

Le Havre
(200 411 habitants)

Les Abymes
(55 727 habitants)

Capesterre-Belle-Eau
(17 441 habitants)

Le Gosier
(15 337 habitants)

Morne-à-l'Eau
(13 724 habitants)

Le Moule
(15 166 habitants)

Pointe-à-Pitre
(25 151 habitants)

Sainte-Anne
(13 826 habitants)
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diplôme d'Etat . Selon les arrêtés du 30 septembre 1985 et du
13 février 1986, l'équivalence de droit due aux anciens maitres
nageurs sauveteurs semble remise en cause. En effet, ils seront
très certainement obligés de passer des unités de formation sup-
plémentaires afin d'obtenir une équivalence complète avec le
nouveau brevet . Cette mesure est anormale et peu logique car les
maîtres nageurs sauveteurs ne disposent pas d'un temps suffisant
pour suivre cette formation . C'est pourquoi il lui demande de
bien vouloir prononcer l'équivalence de droit entre les différents
diplômes.

Réponse. - Le brevet d'Etat d'éducateur sportif du I « degré
des activités de natation (B.E.E .S.A .N .) a été créé pour répondre
à l'évolution des pratiques de la natation dans ses aspects d'acti-
vité sportive de compétition et dans ses aspects d'activité sportive
de loisirs . Ce nouveau texte a été élaboré en étroite concertation
avec les milieux sportifs et professionnels concernés au sein de la
commission consultative des activités de natation . Il doit
répondre aux besoins exprimés dans deux domaines : 10 la Fédé-
ration française de natation avait fait connaître maintes fois son
besoin, dans le domaine 4e la compétition, d'entraîneurs• en plus
grand nombre . 2 , les maîtres nageurs sauveteurs (par la voix de
leurs organisations professionnelles) et leurs employeurs souhai-
taient voir conférer aux maîtres nageurs sauveteurs des compé-
tences nouvelles en matière d'animation sportive et ludique des
piscines, baignades ou plans d'eau aménagés. Le B .E .E .S .A.N. se
substitue au diplôme de moniteur nageur sauveteur
(1 500 diplômés par an) et au brevet d'Etat d'éducateur sportif
spécialité natation (130 par an), et reprend dans son contenu la
formation de l'un et de l'autre avec les options de natation spor-
tive, natation synchronisée, water-polo et plongeon . Il ajoute une
option nage avec palmes, discipline sportive qui n'était pas jus-
qu'alors réglementée . Par conséquent, les titulaires de ce nouveau
diplôme cumulent les compétences sanctionnées précédemment
par le diplôme de maître nageur sauveteur et par le brevet d'Etat
d'éducateur sportif spécialité natation . Bien entendu, les titulaires
des anciens diplômes peuvent continuer à exercer normalement
leurs activités dans la limite des prérogatives liées à ceux-ci . En
particulier les titulaires de l'ancien diplôme de maître nageur
sauveteur peuvent enseigner et surveiller les piscines, baignades
ou plans d'eau aménagés comme par le passé. Cependant, de
nouvelles prérogatives étant attachées à la possession du
B.E.E.S .A.N ., à savoir : entraîner à la compétition dans une ou
plusieurs spécialités les organisations syndicales de maîtres
nageurs sauveteurs consultées sur ce point ont admis le principe
que, pour accorder ce brevet d'Etat aux maîtres nageurs sauve-
teurs diplômés, il convenait de prévoir en leur faveur un complé-
ment de formation dans le domaine de la compétition et de l'ani-
mation . Toujours en concertation avec les organisations
syndicales les plus représentatives des maîtres nageurs sauveteurs,
le secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports a défini le
contenu et les modalités de cette formation complémentaire en
prenant soin, pour les modalités, d'intégrer les contraintes profes-
sionnelles des intéressés, et, pour le contenu, de tenir très large-
ment compte de leur expérience professionnelle. Tel est l'objet de
l'arrêté du 13 février 1986 cité par l'honorable parlementaire qui
doit permettre aux maîtres nageurs sauveteurs de diversifier et
d'améliorer leur qualification au bénéfice des collectivités locales
qui les emploient . Il va de soi, cependant, que les maîtres
nageurs sauveteurs ne sont pas dans l'obligation d'acquérir ce
complément d'information s'ils ne le jugent pas utile pour l'exer-
cice de leur profession, d'autant qu'ils bénéficient déjà dans la
plupart des cas, de la part des collectivités locales, de rémunéra-
tions équivalentes à celles des brevetés d'Etat d'éducateur sportif.

Sports (politique du sport)

5210. - 7 juillet 1986 . - M . Robert Borrel souligne, à l'atten-
tion de M . le secrdtaire d 'Etat auprès du Premier ministre,
charge de la jaunes. . et dos sports, que si les crédits globaux
affectés au sport se sont maintenus en francs constants, pour
l'année 1986, au niveau de ceux de 1985, cette situation s'ex-
plique parle net accroissement des ressources du F.N.D.S. dont
une partie essentielle provient du prélèvement sur le loto sportif
institué en 1985 . Il lui demande s'il ne lui paraîtrait pas
opportun, afin de favoriser une action plus dynamique de ce
fonds en direction du sport de masse, comme du sport de haut
niveau, d'accroître le pourcentage des recettes du loto sportif
affecté au F .N.D.S ., plutôt que d'en limiter le montant à 450 mil-
lions de francs comme l'a fait, pour l'année en cours, l'arrêté du
20 avril 1986.

Réponse. - Le Fonds national pour le développement du sport
a été créé en 1979 pour apporter au sport français les moyens
financiers nécessaires à son développement. En 1985, les res-
sources extra-budgétaires du Fonds national pour le développe-
ment du sport prélevées sur les enjeux du loto, du loto sportif et

du P .M .U . se sont élevées à 476 millions de francs . Même si on
tient compte du plafonnement conjoncturel des recettes attendues
du loto sportif, les ressources du F.N .D.S . vont atteindre 732 mil-
lions de francs en 1986, soit une progression supérieure à
50 p. 100 en un an . Il n ' est pas inutile de rappeler que la loi de
finances initiale pour 1986 ne garantissait les ressources du
F .N .D.S . qu'à la hauteur maximale de 586 millions . Il y aura
donc dès cette année, une marge de manoeuvre supplémentaire de
150 millions environ, permettant de financer de nouveaux projets
proposés par le mouvement sportif. Par ailleurs, le Gouvernement
s'est engagé dans un combat sans merci contre le chômage des
jeunes . Il était donc normal que le secrétariat d'Etat auprès du
Premier ministre chargé de la jeunesse et des sports participe au
grand élan de solidarité nationale qui incombe à la nation tout
entière. Il est enfin précisé que le plafonnement des recettes pré-
levées sur les enjeux du loto sportif constitue une disposition
conjoncturelle qui ne sera pas reconduite en 1987.

JUSTICE

Propriété (réglementation)

2013. - 26 mai 1986. - M . Jean-Pierre Cassabel expose à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, qu'une per-
sonne, propriétaire en usufruit d'un logement par la voie d'un
testament olographe datant de novembre 1961, a, pour des
raisons de santé, loué ce local d'habitation depuis six ans et est
allée résider chez un de ses enfants . Dernièrement, à la suite de
fissures extérieures, des dégradations se sont produites à l'inté-
rieur du logement en cause et le nu-propriétaire refuse de
prendre à sa charge les travaux nécessaires, en alléguant le fait
que l'usufruitier n'avait pas le droit de louer ce logement. Il lui
demande de bien vouloir le renseigner sur ce point, précision
étant donnée que le testament n'apporte aucune restriction quant
à l'utilisation du logement.

Réponse. - Aucune disposition du code civil, même antérieure-
ment à la loi n° 65-570 du 13 juillet 1965 portant réforme des
régimes matrimoniaux, n'interdit à l'usufruitier de passer seul des
baux de locaux d'habitation et de locaux à usage professionnel
et, en l'espèce, cette faculté n'a pas été restreinte par le testament
olographe . Le nu-propriétaire ne peut, dès lors, se fonder sur le
fait qu'il n'ait pas donné son accord au bail d ' habitation pour
refuser de prendre à sa charge les grosses réparations de l'im-
meuble loué . En vertu de l'article 605 du code civil, les grosses
réparations incombent en principe au nu-propriétaire, mais il ne
résulte pas pour autant de ces dispositions, selon une jurispru-
dence ancienne et constante, que le nu-propriétaire est légalement
tenu d'y procéder. île pouvant contraindre le nu-propriétaire à
exécuter les travaux, l'usufruitier peut donc être appelé à en
prendre l'initiative et à en assumer la charge, notamment lorsqu'il
est bailleur en vertu des articles 1719 et 1720 du code civil et 19
de la loi nn 82-526 du 22 juin 1982 relative aux droits et obliga-
tions des locataires et des bailleurs. Afin d'éviter que le nu-
propriétaire ne puisse tirer de son inaction un enrichissement
sans cause, la jurisprudence reconnaît à l'usufruitier le droit de
réclamer à l'expiration de l'usufruit le remboursement du mon-
tant de la plus-value qu'il aurait ainsi apportée à l ' immeuble et,
même, celui de conserver la possession du bien à la fin de l'usu-
fruit jusqu'à paiement de l'indemnité qui lui est due. Si l'usufruit
ne cesse qu'à la mort de l'usufruitier rien ne semble s'opposer à
ce que le remboursement soit réclamé par les héritiers.

Médiateur (services)

2266 . - 2 juin 1986 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à M. le
garde des sceaux, ministre de la justice, que l'un de ses pré-
décesseurs avait essayé de réduire le nombre des instances judi-
ciaires en prévoyant la création de conciliateurs dont la mission
était, précisément, de rechercher des solutions amiables à d'éven-
tuels conflits entre particuliers . Par la suite l'institution des conci-
liateurs a été l'objet de certaines critiques, dont la plupart étaient
mal fondées et, le plus souvent, les conciliateurs qui arrivaient au
terme de leurs fonctions ne furent pas renouvelés, Il souhaiterait
donc qu'il lui indique, d'une part, s'il ne pense pas qu'il serait
nécessaire de nommer un conciliateur dans chaque canton, solu-
tion qui avait été initialement envisagée lors de la création de la
fonction concernée ; d'autre part, s'il ne pense pas qu'il serait
judicieux de conférer aux conciliateurs le statut d ' auxiliaire de
justice.
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Justice (conciliateurs)

2678. -' 9 juin 1986. - M. Henri Bayard attire l'attention de
M . le garde des sceaux, ministre de le justice, sur le rôle
exercé par les conciliateurs dans le traitement du petit conten-
tieux . Une nouvelle orientation s'est engagée depuis 1983 vers un
retour de la conciliation au sein de la procédure judiciaire, et de
ce • fait, vers une extinction des conciliateurs dont la fonction
avait été définie par le décret du 20 mars 1978. Il lui demande si
une nouvelle orientation sera prise en ce qui concerne cette fonc-
tion et plus généralement pour ce qui est du traitemeht des petits
contentieux .

Justice (conciliateurs)

2897. - 9 juin 1986 . - M . Franck Borotra appelle l' attention de
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'évolution
des conciliateurs judiciaires bénévoles . En effet, par une circu-
laire en date du 14 mai 1982, le ministre de la justice demande
de ne plus désigner de nouveaux conciliateurs, même pour pour-
voir aux remplacements de conciliateurs ayant cessé leurs fonc-
tions . Depuis cette circulaire, le•mandat des conciliateurs arrivé à
expiration n'est plus renouvelé et, dans quelque temps, ces conci-
liateurs bénévoles auront cessé d'exister, alors que l'expérience
des années écoulées a démontré d'une part l'importance et l'in-
térêt que les citoyens portent à cette institution et, d ' autre part, le
nombre croissant de résultats positifs dus aux conciliateurs évi-
tant ainsi un encombrement excessif des tribunaux . Il lui
demande de bien vouloir faire le point de la situation, à l'heure
où même les petits contentieux trouvent leur épilogue après
quelques années d'attente .devant les tribunaux.

Réponse. - Le recrutement et le renouvellement des concilia-
teurs institués par le décret du 20 . mars 1978 pour régler à
l'amiable et en dehors de toute procédure judiciaire, des diffé-
rends portant sur des droits. dont les intéressés ont la libre dispo-
sition, ont été suspendus en 1982 dans l'attente d'une réforme de
cette institution. Les expérimentations qui ont été menées ont
démontré l'intérêt du développement de la conciliation qui
permet d'éviter la complexité, la durée et le coût d'une procédure
contentieuse pour certains litiges. Des travaux sont actuellement
en cours pour mener à bonne fin la réforme entreprise. Dans
l'attente de celle-ci, une circulaire vient d'être adressée le 21 mai
1986 aux chefs de cour d'appel pour leur demander de reprendre
le . recrutement et le renouvellement des conciliateurs instaurés
par le décret de 1978.

Administration et régimes pénitentiaires (détenus)

3823 . - 16 juin 1986 . - M. Joseph-Henri Meujotan du
Gasset demande à M . le garde des sceaux, ministre de le jus-
tice, s'il peut lui indiquer quelle est la proportion d'étrangers se
trouvant actuellement dans les prisons frànçaises.

Réponse. - Au l e, avril 1986 on comptait, sur une population
de 45 324 détenus en France métropolitaine, 12 714 détenus de
nationalité étrangère, soit 28,05 p . 100.

MER

Chômage : indemnisation (préretraités)

1008 . - 5 mai 1986 . - M. Jean-Yves Le Drian appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat à la mer sur les conditions
actuelles de rémunération des préretraités de la marine de com-
merce par le groupement régional des Assedic de la région pari-
sienne . Il semble, en effet, que le système informatique récem-
ment mis en place au G.A .R .P. pour gérer le régime de cessation
anticipée d'activité n'est pas en mesure de fonctionner normale-
ment . Des retards considérables sont enregistrés concernant le
versement de leur revenu de remplacement aux intéressés . Cer-
tains perçoivent ainsi depuis des mois des acomptes sur les
revenus auxquels ils ont droit, sans que leur situation soit défini-
tivement régularisée . C'est pourquoi il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - Les marins du commerce qui bénéficient du régime
de cessation anticipée d'activité institué parle protocole d'accord
entre les partenaires sociaux du 14 janvier 1985 et la convention
entre l'Etat, l' Unedic et les partenaires sociaux du 25 avril 1985,
sont rémunérés par l'Etat et leur dernier employeur . Le verse-
ment des prestations est assuré par le groupement des Assedic de

la région parisienne. Si des retards dans le versement des presta-
tions ont pu être enregistrés lors de la mise en place du système,
ils sont actuellement totalement résorbés. Quoi qu'il en soit, le
G.A .R.P., lorsqu'il n'était pas en mesure d'assurer le paiement
normal des revenus de remplacement, avait procédé au versement
d'acomptes.

Transports maritimes (emploi et activité)

3211 . - 16 juin 1986. - M. Daniel Colin s'inquiète auprès de
M . le secràtairs d'Etat à la mer de la triste situation de la flotte
marchande française . Il lui rappelle que notre pays, en perdant
en une année trente et un navires, est passé dans ce domaine du
neuvième au onzième rang après l'Italie . Il lui fait remarquer que
depuis 1981, six mille emplois ont été perdus dans une profession
qui se sent délaissée, défavorisée et peu protégée . Il lui expose
que la marine marchande fait parie des moyens indispensables
pour garantir l'indépendance et la pérennité de notre paya et de
l'Europe. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer quelles mesures il compte prendre pour améliorer cette
situation.

Réponse. - La flotte de commerce française, au cours des
douze derniers mois, a, certes, perdu une trentaine de navires
battant pavillon national . En nombre de tonneaux de jauge brute,
elle est ainsi passée de la neuvième place à la onzième place,
bien que son niveau en termes de tonne port en lourd n'ait que
légèrement fléchi. Les sorties de flotte constituent bien évidem-
ment un sujet de préoccupation dont le secrétariat à la mer a fait
son dossier prioritaire . Face à la crise à laquelle est confrontée
notre marine marchande, un effort vers un renouvellement et une
modernisation des unités, une meilleure adaptation aux condi-
tions d'une exploitation rentable dans un contexte international
de surcapacité, doit être entrepris. Les pouvoirs publics, pour leur
part, sont prêts à aider les armements dans leur recherche d'une
meilleure compétitivité. Une immatriculation négociée sous
pavillon français aux fées Kerguelen peut maintenant étre auto-
risée, permettant ainsi d'allier le maintien sous pavillon français
et une meilleure gestion. Un ensemble de mesures est actuelle-
ment à l'étude dont les éléments ,seront connus dès l ' automne
prochain. Elles devront permettre ainsi à notre flotte de com-
merce de pouvoir rejoindre son rang au niveau international.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Bretagne)

3337 . - 16 juin 1986 . - M . Jean Beautils attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat à la mer sur l'avenir de l'enseignement
professionnel maritime . Des informations alarmantes circulent,
concernant notamment l'Ecole nationale de la marine marchande
de Paimpol et les écoles maritimes et aSuacoles du Trieur et du
Havre. Ces bruits créent une vive et légitime inquiétude dans le .
monde maritime. C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir
lui préciser quelles sont les intentions exactes du Gouvernement
en la matière.

Réponse. - Le cas de l' Ecole nationale de la marine marchande
de Paimpol demande à être examiné au regard de la situation
d'ensemble de la formation professionnelle maritime en France.
Le réseau des écoles nationales de la marine marchande a été
conçu il y a plus de vingt-cinq ans en vue de former, dans cinq
établissements, les officiers nécessaires à l'armement des navires
de commerce français. Le nombre de ces navires était de 798 au
t er janvier 1960 ; du fait des gains très importants de productivité
réalisés depuis lors dans les transports maritimes et en raison de
la crise mondiale que traverse ce secteur, le nombre de navires
n'était plus que de 311 au 1 « janvier 1986 . Au cours des dix
dernières années, d'autre part, le nombre d'emplois d ' officiers sur
les navires de commerce armés au large est passé de 9 300 à
5 500. Il et évident que, par suite de ces évolutions, le réseau
d'écoles est trop largement dimensionné par rapport aux besoins
à satisfaire, situation que la Cour des comptes n'a pas manqué
de souligner à plusieurs reprises à l'occasion de ses rapports
annuels. Le maintien et l'amélioration de l'enseignement maritime
en qualité n'est dès lors possible qu'au prix de mesures corréla-
tives sur le plan quantitatif. II est apparu que l'école de Paimpol,
si elle était bien adaptée pour la formation des officiers du pont,
n'était pas, en revanche, équipée pour dispenser avec le même
profit les enseignements à caractère polyvalent qui ont tendance
à se généraliser dans le domaine de la formation professionnelle
maritime. C'est pourquoi, il a été décidé, après un examen appro-
fondi de la question, de ne plus ouvrir dans cette école les for-
mations d'officiers à partir de la rentrée scolaire d'octobre 1986.
Il ne s'ensuit pas que l'établissement n'aura plus, dans l'avenir,
aucun rôle à jouer dans le domaine maritime ou paramaritime .
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L'es sections préparatoires au certificat d'aptitude professionnelle
maritime y seront encore assurées durant la scolarité 1986-1987.
Une réflexion a, en outre, été engagée sur les possibilités de mise
en place d'autres types de formations dans cet établissement avec
le concours éventuel du département et de la région . Qui plus
est, certains services de l'établissement national des invalides de
la marine y seront installés à partir de l'automne 1986 . En ce qui
concerne l'école maritime et aquacole du Trieux, les formations
initiales « pêche » et « commerce » continuent d'y être assurées.
Les effectifs scolaires de l'année scolaire 1986-1987 seront sans
doute en réduction par rapport aux années précédentes . Il s'agit,
toutefois, d'une mesure liée à la situation actuelle de l'emploi et
qui n'est pas propre à l'école en cause. L'école maritime et aqua-
cole du Havre était traditionnellement chargée jusqu'ici de la for-
mation des agents du service général. La réduction sensible du
nombre des navires à passagers de la flotte française, la persis-
tance d'un taux de chômage préoccupant parmi les personnels
chargés du service restauration - hôtellerie à bord, ont conduit le
secrétariat d'Etat à la mer à observer une attitude très prudente à
l'égard de cette formation et, notamment, à prévoir une pause,
l'année prochaine, dans le recrutement en section préparatoire au
certificat d'apprentissage maritime, option « A .D .S.G . » . Cette
décision ne doit pas, cependant, menacer la pérennité de l'école
du Havre . Cet établissement dispose, en effet, d'une équipe péda-
gogique et de moyens de formation d'une qualité incontestable
qui le mettent parfaitement en mesure de répondre aux besoins
de formation qui pourraient se manifester dans cette spécialité.
Certaines actions de formation complémentaire pourraient étre
développées dans cette école à l'intention, notamment, des per-
sonnels des entreprises d'armement et des candidats disposant
déjà d'un diplôme de l'enseignement hôtelier.

P. ET T.

Postes et télécommunications (télématique)

2293. - 2 juin 1986 . - M . Louis Besson appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie, des
P . et T . et du tourisme, chargé des P . et T., sur le coût de
location du Minitel interactif « Dialogue » . Ce nouveau type
d'appareil, qui comporte une adaptation intégrée permettant aux
malentendants d'appeler un correspondant muni d'un Minitel et
résidant en France, est loué 10 francs par mois par les P . et T .,
qui en assurent l'entretien. Compte tenu du fait que les sourds
sont pénalisés par le coût des communications écrites, supérieur à
celui des communications orales, il lui demande s'il ne serait pas
souhaitable d'étendre la gratuité du Minitel afin d'en faire béné-
ficier les sourds et malentendants.

Réponse. - Les études en vue de permettre aux malentendants
d'accéder au réseau téléphonique ont conduit en fait à l'élabora-
tion de deux produits complémentaires . D'une part, ainsi que le
signale très justement l'honorable parlementaire, le Minitel « Dia-
logue » permet d'appeler un autre Minitel, ou d'être appelé par
lui par l'intermédiaire du réseau téléphonique général ; c'est lui
qui est commercialisé moyennant un supplément de redevance
mensuelle de IO francs qui reflète, au moins partiellement, des
coûts supplémentaires de production, distribution, entretien et
gestion . Mais, d'autre part, va être offerte, au cours du deuxième
semestre 1986, la possibilité de dialoguer entre deux Minitel ordi-
naires, par l'intermédiaire de centres serveurs . La tarification des
communications n'est pas la même dans les deux cas : tarifica-
tion téléphonique classique pour le Minitel « Dialogue » avec, il
convient de le noter, la possibilité avantageuse au plan tarifaire
de pouvoir préparer à l'avance un message d'une page écran,
transmis très rapidement dès que le correspondant est en ligne ;
tarification indépendante de la distance, à raison d'une unité de
communication toutes les quarante-cinq secondes, dans le second
cas. L'usage du Minitel « Dialogue » est donc plus avantageux
dans le cas de communication locale, et le passage par centre
serveur le sera dans le cas de communications interurbaines loin-
taines . II sera donc possible aux handicapés de choisir la plus
favorable de ces deux solutions en fonction de la situation géo-
graphique de leurs correspondants habituels . Tout en étant
consciente qu'une somme de 10 francs par mois, si elle peut
paraître modique, n'en constitue pas moins pour certains handi-
capés à faibles ressources une charge non négligeable, l'adminis-
tration des postes et télécommunications n'envisage pas de sup-
primer ce supplément d'abonnement dans le cas des handicapés.
Il doit en effet être observé à cet égard que les facilités d'ordre
tarifaire relèvent d'une forme d'aide sociale qui déborde la mis-
sion propre des services des télécommunications . Elles impliquent
donc, pour leur financement, la mise en oeuvre d'un esprit de
solidanté qu; ne soit pas limité aux seuls usagers du téléphone,
mais étendu à l'ensemble des membres de L . communauté natio-

nale. Il convient enfin de rappeler que les personnes qui estiment
que le coût du téléphone représente un effort financier trop lourd
pour elles ont la faculté de s'adresser au centre ou bureau d'aide
sociale de leur commune. Ces organismes ont toute compétence
pour apprécier les cas sociaux difficiles et juger de a suite qu'ils
entendent leur réserver.

Postes et télécommunications (radiotéléphonie)

4112. - 23 juin 1986. - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme que
de nombreux détenteurs d'appareils radio-émetteurs sur véhicule
(C .B.) souhaitent que des améliorations soient apportées , à la
réglementation de la C .B. Ils souhaitent notamment que la puis-
sance autorisée soit portée à cinq watts et que la bande de fré-
quence soit élargie . Compte tenu de l'intérêt de ce dossier, il sou-
haiterait qu'il lui indique les suites qu'il envisage d'y donner.

Question transmise à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre
de l'industrie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T.

Réponse. - La réglementation française actuelle en matière de
postes émetteurs-récepteurs fonctionnant sur canaux banalisés
(C .B .) a été élaborée en concertation avec les associations repré-
sentatives de cibistes et tient compte tant du souci de ne pas
gêner les autres utilisateurs du spectre (d'où la fixation à
quatre watts de la puissance maximale à l'émission) que de celui
de respecter les principales recommandations de la conférence
européenne des administrations des postes et télécommunications
(C .E .P .T.), préconisant également quatre watts et qua-
rante canaux, cette norme européenne commune présentant d'in-
contestables avantages en facilitant les franchissements de fron-
tières par les utilisateurs. II n'est donc pas envisagé actuellement
de modifier les normes, étant entendu qu'un dialogue permanent
se poursuit entre administration et utilisateurs au sein de la com-
mission nationale de concertation créée x cet effet.

Postes et télécommunications (téléphone)

4524 . - 30 juin 1986 . - Les cartes à mémoire qu'ont lancées il y
a plusieurs années les P.et T. se révèlent très intéressantes à plu-
sieurs titres . Ces cartes nationales ou internationales permettent à
leurs titulaires d'appeler dans une cabine publique un correspon-
dant sans pour autant mettre de la monnaie . Elles se sont donc
révélées d'un usage pratique et fiable, et empêchent la fraude
dans la mesure où un code secret, fonctionnant comme le sys-
tème des cartes bancaires, est nécessaire pour composer un
numéro . Mais leur intérêt essentiel réside surtout'dans le fait que
les cabines acceptant ces cartes ne sont quasiment plus endom-
magées et dégradées. En effet, comme ces cabines à carte ne
contiennent plus d'argent, les délinquants les délaissent. La
dégradation des cabines téléphoniques est en effet aujourd'hui un
mal endémique et la solution des cabines à carte se doit d'être
favorisée. Aussi, M . Pierre-Rémy Houssin demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie, des
P. et T . et du tourisme, chargé des P. et T., quelles mesures il
compte prendre pour favoriser le développement des cartes à
mémoire.

Réponse. - L'administration des postes et télécommunications
ne peut qu'être sensible à l'hommage rendu par l'honorable par-
lementaire aux avantages des cabines à cartes . Elle s'efforce en
effet de développer le parc de publiphones acceptant ce type de
cartes, projetant de l'amener à 21 000 appareils à la fin de 1986
et 33 000 à la fin de 1987, implantés en priorité en milieu urbain.
Par ailleurs, elle s'emploie à rétablir un approvisionnement
normal en cartes, approvisionnement que la brusque montée de
la demande a pour un temps perturbé.

RAPATRIÉS

Rapatriés (politique à l'égard des rapatriés)

4229. - 23 juin 1986 . - M . Jean-Claude Gaudin attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux rapatriés sur la situation
des Français musulmans rapatriés . II lui demande s'il a l'inten-
tion de mettre en oeuvre les solutions proposées par la commis-
sion mise en place par M . Courrière pour mettre fin à l'injustice
dont ils sont victimes et permettre enfin leur intégration, et cela
dans quel délai .
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Réponse . - Devant la situation sociale particulièrement difficile
dans laquelle se trouve une grande partie des harkis et leurs
familles, le Gouvernement, sur proposition du secrétariat d'Etat
aux rapatriés, a mis en place le plan a objectif 10 000 », récem-
ment présenté à la presse . Afin d'apurer la dette morale
contractée par la nation envers cette population, qui après avoir
versé son sang pour la défense de la liberté du pays, a choisi la
France pour patrie, les mesures adoptées doivent aider notam-
ment les jeunes fils et filles de harkis à s'insérer dans te circuit
socio-économique national . Les travaux de la commission
chargée des problèmes des rapatriés français musulmans, évoquée
par l'honorable parlementaire, ont bien entendu servi d'éléments
d ' information dan: le cadre de l ' étude générale des mesures à
prendre. Parallèlement à l'indemnisation complémentaire
attendue par tes plus anciens des harkis, dont les textes de loi
sont en préparation, le secrétariat d'Etat aux rapatriés a engagé
un processus de véritable intégration basée sur l'amélioration de
la formation, des conditions d'embauche et de vie de leurs
enfants . En effet, les jeunes harkis de la deuxième génération
connaissent un taux de chômage de 80 p. 100, tandis que
75 p . 100 d'entre eux n'ont aucune formation leur permettant
d'intégrer le circuit économique . En liaison avec le plan « Emploi
jeunes » élaboré par le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi, les mesures permettant notamment une exonération complé-
mentaire des charges sociales des entreprises qui embauchent de
jeunes harkis, par l'octroi d'une aide financière unique, ont pour
objectif l'insertion de 4 000 jeunes. Les autres mesures, relatives
aux permis de conduire, service national dans la police, bourses
d 'études, aides au logement, contrats avec les collectivités locales,
sont toutes complémentaires du droit commun, inspirées du prin-
cipe de solidanté nationale envers une catégorie de Français
injustement marginalisés depuis près de vingt-cinq ans.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

6382. - 7 juillet 1986. - M . Philippe Sanmarco demande à
M . le secrétaire d'Etat aux rapatriés à quelle date les commis-
sions de reclassement commenceront à examiner tes dossiers qui
doivent leur être soumis au titre de la loi no 82 .1021 du
3 décembre 1982 relative au règlement de certaines situations
résultant des événements d'Afrique du Nord, de la guerre d'Indo-
chine ou de la Seconde. Guerre mondiale . II lui rappelle que bon
nombre de rapatriés anciens combattants, résistants et victimes de
guerre sont actuellement âgés de plus de quatre-vingts ans et
attendent avec impatience de pouvoir bénéficier des dispositions
de la loi de 1982.

Réponse. - Le décret prévu par l'article 9 de la loi n o 82-1021
du 3 décembre 1982 permettant aux rapatriés anciens combat-
tants de bénéficier des dispositions de l'ordonnance n o 45-1283
du 15 juin 1945, a été publié au Journal officiel du 23 jan-
vier 1985 . Ce décret énonce la co:nposition des commissions
administratives de reclassement citées aux articles 17 et suivants
de l'ordonnance du 15 juin 1945. La circulaire du 28 mai 1985,
publiée au Journal officiel du 1 « juin 1985 rappelle aux adminis-
trations les droits ouverts aux bénéficiaires par cette ordonnance.
Des hésitations se sont cependant manifestées à l'occasion de
l'examen des dossiers du fait des instructions contenues dans une
circulaire ultérieure du 8 octobre 1985, no 21138 et FP/ 1 n o 1610,
fixant les conditions d'application de l'ensemble des articles de la
loi na 82-1021 du 3 décembre 1982. Le conseil des ministres a
récemment adopté, sur la proposition du secrétaire d'Etat aux
rapatriés, un projet de loi permettant notamment la levée des
exclusions prévues par la circulaire du 8 octobre 1985, tout en
donnant pleinement effet aux mesures relatives aux calculs du
droit à pension . Ce texte sera présenté au Parlement à la session
d'automne . Dès sa promulgation, une nouvelle circulaire sera éla-
bot e, qui permettra, dans les plus brefs délais, aux commissions
de reclassement, de donner leur avis sur la recevabilité des dos-
siers présentés.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(personnel)

M8. - 5 mai 1986 . - M . François Fillon rappelle a M . le
ministre de l'éducation nationale que l'article 7 du
décret na 84-431 du 6 juin 1984 relatif au statut des enseignants
chercheurs de l'enseignement supérieur fixe les obligations

annuelles de service des enseignants . Selon le texte de cet
article 7 u les obligations de service comprennent notamment les
services d'enseignement en présence d'étudiants, déterminés par
rappon à une durée annuelle de référence égale à 128 heures de
cours, ou 192 heures de travaux dirigés, ou 288 heures de travaux
pratiques, ou toute combinaison équivalente » . Sur l'interpréta-
tion de ce texte, il lui demande si les heures non faites alors que
le service tombe un jour férié et chômé doivent être rattrapées et,
au cas où un enseignant dépasse son service et est, de ce fait,
rétribué sous forme d'heures complémentaires, si l'on doit sous-
traire du paiement des heures complémentaires les heures non
faites alors que le service de base, prévu par le décret, tombait
un jour férié et chômé. - Question transmise d M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'éducation nationale, chargé de la
recherche et de l'enseignement supérieur.

Réponse. - II appartient aux établissements d'enseignement
supérieur d'établir les emplois du temps des personnels ensei-
gnants en ne prévoyant aucun enseignement les jours de fête
légale . Les obligations d'enseignement des enseignants de l'ensei-
gnement supérieur étant calculées sur une base annuelle, elles ne
sont pas susceptibles d'être modifiées par l'existence de jours
fériés . Toute difficulté d'application survenant sur ce point doit
être examinée par l'établissement dans le cadre de son auto-
nomie. Si par suite d'une erreur, un enseignement a été prévu un
jour férié, il est normal que cet enseignement qui ne peut être
dispensé à la date prévue le soit à une date différente sans
donner lieu à une rémunération complémentaire.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(œuvres universitaires)

1202 . - 12 mai 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc attire i'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés de
fonctionnement du C .N .O .U .S . et des C.R.O.U .S . En effet, le pré-
sident, démissionnaire le 12 octobre 1985, n'a pas été à ce jour
remplacé, alors même que le décret no 79-821 du 17 sep-
tembre 1979 prévoit dans son article 3 une vacance maximale de
trois mois . Par ailleurs, les étudiants membres du conseil d'admi-
nistration du C .N .O.U .S. ont été élus le 8 décembre 1983 et siè-
gent dans leurs C .R.O .U .S . respectifs depuis le 7 décembre 1982.
La quatrième année de mandat est largement entamée alors que
les textes prévoient un renouvellement tous les deux ans . Il en
résulte des difficultés quotidiennes pour la gestion des affaires du
C .R .O .U .S . Cet allongement de la durée des mandats conduit à
: :s prises de position transitoires et ne permet pas, faute d'auto-
rité, la définition de politiques cohérentes . Cette situation appa-
rais d'autant plus grave que certains C.R.O .U .S . n'ont pas de
directeur . II en est ainsi à Reims, Nancy et Grenoble . Il lui
demande si des mesures seront prises pour remédier à cet état de
fait dans les prochaines semaines et si, à cette occasion, il ne
serait pas souhaitable de modifier certaines des modalités de
fonctionnement des C .R.O.U .S . au regard de leur autonomie, de
leurs liens avec les collectivités locales de façon à offrir des ser-
vices de meilleure qualité aux étudiants.

Question transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre
del éducation nationale, chargé de la rechercûe er de l'enseignement
supérieur.

Réponse . - Le conseil d'administration du C.R .O.U .S a été
constitué par arrêté du 31 janvier 1984 et son renouvellement
s'effectuera à la suite de celui des conseils d'administration des
centres régionaux, puisque les étudiants électeurs et éligibles au
conseil d'administration du Centre national sont ceux élus dans
les C .R .O .U .S . En ce qui concerne la présidence du conseil d'ad-
ministration du C.R .O .U .S ., une procédure est actuellement en
cours afin de pourvoir au remplacement du président démission-
naire . Les mandats des membres des conseils d'administration
des C .R.O .U .S . ont été prorogés jusqu'au 15 octobre 1986 par
décret du 26 décembre 1985 . Afin de permettre à ces conseils de
se réunir lors du premier trimestre de la prochaine année univer-
sitaire, des élections seront organisées dès la rentrée. Les arrêtés
de nomination des directeurs des C.R.O.U .S . de Nancy, Gre-
noble, La Réunion et Reims seront prochainement signés. Enfin,
différents projets de réformes concernant le fonctionnement et la
structure des C .R .O.U.S ont été élaborés et sont actuellement à
l'étude.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (personnel)

2005. - 26 mai 1986. - M . Bruno Bourg-Broc attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' éducation
nationale, chargé de la recherche et de l' enseignement
supérieur, sur les conditions du décret de juin 1984 relatif aux



2368

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

28 juillet 1986

congés semestriels p our recherches dont les universitaires sont
susceptibles de bénéficier. Aux termes de ce décret, le congé n'est
accordé que si l'intéressé a exercé pendant les six années précé-
dant la date de dépôt de sa candidature . Or, ce texte semble faire
l 'objet d'une interprétation restrictive en ce qui concerne les pro-
fesseurs détachés, dans la mesure où les périodes de détachement
ne sont pas considérées comme des périodes d'activité . Une telle
interprétation pénalise notamment les enseignants qui exercent à
l'étranger. Il est en effet difficile en l'occurrence de considérer
que ceux-ci n' exercent pas une mission d'enseignement . Bien sou-
vent, le détachement à l'étranger est pour ces universitaires l'oc-
casion de mener une activité de recherches dont il serait souhai-
table qu'elle puisse conduire à une publication . Dans ces
conditions, le congé de six mois apparaît, sur le fond, avoir sa
pleine justification . II parait étonnant qu'il ne puisse être accordé
sous le motif que les activités ont été exercées pour le compte
d'un autre ministère . Il lui demande donc s'il ne conviendrait pas
d'assouplir les règles en vigueur ou du moins de leur donner une
interprétation plus souple.

Réponse. - Les enseignants chercheurs de l'enseignement supé-
rieur régis par le décret n° 84-431 du 6 juin 1984 peuvent, aux
termes de l'article 19, « bénéficier d'un congé pour recherches ou
conversions thématiques d'une durée de 6 mois ou d'un an sous
réserve d'avoir exercé en position d'activité pendant les six
années précédentes » . Les enseignants chercheurs bénéficient
d' un certain nombre de dispositions statutaires leur permettant
d'accomplir, en dehors de leur lieu d'affectation, des fonctions
d'intérét général ou des travaux personnels sous forme de déta-
chement, de délégation, ou de congé pour recherches ou conver-
sions thématiques . Ces différentes dispositions favorables ne doi-
vent pas conduire, en étant utilisées successivement, à un
éloignement quasi permanent qui serait préjudiciable à la bonne
marche des services. C'est pourquoi il n'a pas été jugé opportun
de permettre aux personnels détachés, à l'étranger ou en France,
d' obtenir un congé pour recherches et conversions thématiques
lors de leur réintégration, à l'issue de leur détachement.

Bourses et allocations d'études
(bourses d'enseignement supérieur)

22M. - 2 juin 1986. - M. Pascal Clément attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le cas des étudiants
boursiers, titulaires de diplômes de l'enseignement supérieur, qui
désirent poursuivre une formation complémentaire. Lorsqu'ils
renouvellent leur demande d ' attribution de bourse, un refus leur
est toujours opposé, sous le prétexte que cette formation complé-
mentaire équivaut à un changement d'orientation . Il lui demande
si, dans ce cas précis, les bourses ne pourraient pas être main-
tenues à ces étudiants qui ont le mérite de rechercher une forma-
don supplémentaire susceptible de mieux les préparer à s'insérer
dans la vie professionnelle.

Quises transmise è M. le ministre délégué auprès du ministre
dg l Viscatlos nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
sapillissus

Réponse. - II convient de rappeler que l'attribution d'une
bourse d'enseignement supérieur du ministère de l'éducation
nationale (recherche et enseignement supérieur) est subordonnée
à certaines conditions et notamment à la progression régulière
des études . Ainsi l'étudiant qui redouble ou change d'orientation
pour se réinscrire à un niveau identique de scolarité ne peut, en
principe, bénéficier d'une bourse . Toutefois, des assouplissements
à cette règle sont prévus dans certaines situations. C'est ainsi que
les recteurs continuent d'attribuer une bourse, après s'être
entourés de tous les avis nécessaires - et notamment pédago-
giques - dans les cas suivants : réorientation vers un institut uni-
versitaire de technologie (au titre soit de la formation en
deux ans, soit de la formation en un an en année spéciale) à
l'issue d'études, conclues ou non sur un succès et quelle qu'en ait
été la durée, dans le premier cycle universitaire ou en classe pré-
paratoire aux grandes écoles ou après deux années dans une
école d'ingénieurs recrutant au niveau du baccalauréat . Toutefois,
cette mesure ne s'applique pas aux étudiants qui ont suivi une
section de techniciens supérieurs (S .T.S .), qu'ils soient ou non
titulaires d'un B .T.S., ni iceux qui possèdent déjà un D.U .T. ;
réorientation vers une S .T.S . après des études identiques à celles
décrites à l'alinéa précédent. Toutefois, cette mesure ne s'ap-
plique pas aux étudiants qui ont été inscrits en I .U .T., qu'ils
soients ou non titulaires d'un D.U.T.,'ni à ceux qui possèdent
déjà un B.T.S. ; les étudiants exclu s du bénéfice d'une bourse
dans les deux cas ci-dessus sont déja titulaires d'un diplôme à
finalité professionnelle de niveau bac + 2 (ou ont déjà suivi une
formation de ce type) . Or, compte tenu des priorités qui doivent
tue respectées pour l'utilisation des moyens votés par le Parle-
ment, il n'apparais pas possible d'accorder à nouveau une bourse
à ces étudiants afin de leur permettre d'entreprendre la prépara .

tion d'un diplôme de niveau équivalent ou de nature iden-
tique,méme s'il est plus spécialisé que le diplôme ou la formation
précédents ; réorientation d'une formation générale de deuxième
cycle vers une formation technologique supérieure, industrielle ou
de gestion (admission dans une grande école publique ou privée
à l'exclusion des classes préparatoires proprement dites intégrées
ou rattachées, préparation d'un diplôme d'Ingénieur en université,
d'une maîtrise de sciences et techniques, d'une maitrise de
sciences de gestion, d'une maîtrise de méthodes informatiques
appliquées à la gestion ou du diplôme d'études comptables supé-
rieures), se traduisant par une inscription au niveau d'études déjà
atteint. Pour les mêmes raisons que celles évoquées en ce qui
concerne la réorientation vers un I.U.T. ou une S .T.S., une
bourse sur critères sociaux du niveau des premier et deuxième
cycles universitaires ne peut plus être accordée a ce niveau de
scolarité à des étudiants ayant déjà suivi des études de troisième
cycle ou ayant précédemment bénéficié d'une bourse à caractère
spécial (allocation d'études de diplôme d'études approfondies ou
de diplôme d'études supérieures spécialisées, bourse d 'agrégation
ou bourse de service public) . II en est de même pour ceux qui
sont titulaires d'un diplôme à finalité professionnelle du niveau
bac + 4 ou bac + 5. Toutefois, ces étudiants ne sont pas exclus
du bénéfice de toute aide financière puisqu'ils peuvent prétendre
à l'attribution d'aides de la formation continue si, occupant un
emploi, ils décident d'entreprendre dans ce cadre une scolarité
complémentaire plus spécialisée . Ils peuvent également solliciter
l'octroi d'un prêt d'honneur, sans intérêt et remboursable dix ans
après la fin des études, attribué par un comité spécialisé présidé
par le recteur d'académie, dans la limite des crédits disponibles
et selon la situation sociale des candidats.

SANTÉ ET FAMILLE

Prestations familiales (conditions d'attribution)

14. - 7 avril 1986 . - M . Henri Bayard attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les difficultés qui se présentent dans les familles du fait des
problèmes d'insertion des jeunes dans la vie professionnelle . Ces
familles en subissent directement le contrecoup et doivent ainsi
faire face à des charges supplémentaires . II lui demande en
conséquence si, dans ces cas difficiles, il n'y aurait pas lieu de
faire bénéficier ces familles d'une prolongation des prestations
familiales jusqu'à dix-huit ans pour les jeunes qui ne perçoivent
ni ressources professionnelles, ni prestations au titre de chômage,
ainsi que d'une allocation attribuée dans le cadre du régime de
solidarité de l'indemnisation du chômage, pour les dix-
huit - vingt-cinq ans . Attirant d'autre part son attention sur les
difficultés des familles nombreuses dont les aînés mettent long-
temps avant de gagner leur vie, il lui demande si elle ne juge pas
nécessaire que les prestations familiales soient versées au titre du
dernier enfant.

Réponse. - Les prestations familiales sont actuellement versées
jusqu'à l'âge de vingt ans pour les enfants qui poursuivent leurs
études, qui sont en apprentissage ou en stage pour formation
professionnelle et pour les enfants victimes d'un handicap. Pour
tous les autres enfants, l'âge limite de versement des prestations
familiales est fixé à seize ans et à dix-sept ans si l'enfant n'exerce
aucune activité professionnelle. En effet, l'ouverture du droit aux
prestations familiales au-d :là du dix-septième anniversaire pour
les jeunes chômeurs entraînerait un coût financier incompatible
avec l'état actuel du financement de la sécurité sociale ; par ail-
leurs, les jeunes sans emploi à la recherche d'une première acti-
vité professionnelle peuvent ouvrir droit, sous certaines condi-
tions, à des indemnités spécifiques . De façon générale, le
Gouvernement a mis en ouvre les premières orientations d'une
politique d'ensemble en faveur des jeunes sans emploi confrontés
aux difficultés d'insertion professionnelle . C'est dans l'immédiat
à la réalisation de ces objectifs fondamentaux que le Gouverne-
ment s'attache particulièrement, cela devant permettre la réduc-
tion du nombre de jeunes se trouvant dans ces situations.

Famille (politique familiale)

642. - 28 avril 1986. - M . Jean-Louis Masson appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales st de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'inquiétude ressentie par les associations familiales
face à la dégradation continue de la situation des familles, et
notamment des familles de plus de deux enfants . Ces associa-
tions souhaitent que le Gouvernement s'attache en priorité à la
mise en place d'une véritable politique familiale, en supprimant
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les discriminations supportées par les couples mariés par rapport
à ceux vivant en concubinage et, surtout, en créant un environne-
ment social et culturel qui revalorise la famille . Dans ce contexte,
l'application des mesures suivantes est demandée dans les meil-
leurs délais possibles : revalorisation sensible de l'ensemble des
prestations familiales, afin de rattraper le dérapage des années
précédentes, accompagnée de la suppression des plafonds de res-
sources qui dénaturent l 'esprit de la compensation des charges
familiales ; reconnaissance de la valeur du travail de la mère de
famille par l'extension de l'allocation parentale d'éducation en
l'indexant sur le S .M .I .C . et en l'accordant sans conditions de
ressources ou d'activité professionnelle antérieure jusqu'au troi-
sième anniversaire de l'enfant ayant le troisième rang ou plus, à
celui des deux parents acceptant de rester au foyer pour se
consacrer à l'entretien et à l'éducation des enfants ; ouverture de
droits propres en matière de retraite au bénéfice de la mère de
famille, en fonction des années passées au foyer pour élever ses
enfants ; développement des formules d'aménagement du temps
de travail à temps plein ou à temps partiel ; réduction des inéga-
lités sociales et fiscales défavorisant les familles fondées sur le
mariage, en envisageant dans un premier temps l'attribution aux
couples mariés d'une part par enfant dans le quotient familial ;
développement d ' une politique du logement en faveur des jeunes
foyers et des familles nombreuses ; effort social et financier pour
assurer la vie de l ' enfant dès sa conception et le soutien de la
femme enceinte ; mesures ênergiques tendant à lutter contre la
drogue, la pornographie et la prostitution des enfants . Il lui
d-mande de bien vouloir lui faire connaitre son opinion sur l'ac-
tion à mener en liaison avec les autres ministres intéressés pour
que soient pris en compte ces légitimes souhaits . 11 . souhaite que
les intentions manifestées pour l'aide morale et financière à
apporter aux familles se traduisent dans les faits et que des dis-
positions interviennent à ce sujet dans les différents domaines
Intéressés.

Réponse. - Au 1 1 F janvier 1986, la base mensuelle de calcul des
allocations familiales a été revalorisée de + 1,25 p . 100 et portée
à 1662,57 francs . Au titre de l'année 1985, la remise à niveau a,
conformément à l' opinion majoritaire des partenaires sociaux et
familiaux, été réservée prioritairement aux familles nombreuses.
Ainsi, le nouveau barème des allocations familiales est désormais
plus favorable aux enfants de rang 3 et suivants et l'allocation
parentale d'éducation servie à l'occasion d'une troisième nais-
sance ou d'une naissance de rang supérieur, a été portée à
1 500 francs, soit une augmentation de 46 p . 100. Le nouveau
Gouvernement, particulièrement conscient des problèmes posés
par la baisse de la natalité et attaché au soutien des familles
nombreuses, entend poursuivre et accentuer l'effort en faveur de
ces familles supportant les plus lourdes charges. Il a notamment
décidé de maintenir la revalorisation de + 1,25 p. 100 des presta-
tions familiales au 1 st juillet prochain dans un contexte de ralen-
tiue>rent de l ' inflation, alors même que les autres prestations
sociales subissent une pause indispensable au redressement des
comptes de la sécurité sociale. Par ailleurs, un certain nombre
d'onentations sur la politique familiale sont actuellement en
cours d'étude, « notamment afin de favoriser la naissance du
troisième enfant » . Elles s'inscriront dans une politique familiale
globale répondant aux principales questions de l'honorable parle-
mentaire .

Pharmacie (produits pharmaceutiques)

744. - 28 avril 1986. - M . Michel Hannoun appelle l'attention
de Mets le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi. chargé de la santé et de la famille.
sur les dispositions du décret n° 76-807 du 24 août 1976 modi-
fiant le code de la santé publique en ce qui concerne la régle-
mentation de la publicité pharmaceutique et la publicité pour les
produits, objets, appareils et méthodes présentés comme béné-
fiques pour la santé, ainsi que l'étiquetage des spécialités phar-
maceutiques. II lui rap pelle que ce décret a pour objet d'interdire
aux laboratoires pharr .aceutiques de porter à la connaissance du
corps médical toutes .:formations qui n'auraient pas reçu le visa
préalable d'une commission administrative . Un avis rendu par le
Conseil d'état en 1979 a étendu cette réglementation à l'ensemble
de la presse. Ce décret, conçu pour réglementer la publicité phar-
maceutique, a pour effet pratique d'instaurer une véritable cen-
sure de l'information médicale . Les professionnels intéressés,
c'est-à-dire les responsables de la presse médicale, des agences
médicales et des laboratoires pharmaceutiques, estiment que la
liberté d'expression et d'information est un droit fondamental et
que toute restriction qui y est apportée est extrêmement regret-
table. Ils font observer que ce décret est contraire à la Déclara-
tion des droits de l'homme puisqu'il réduit la liberté de l'infor-
mation qui y est clairement affirmée. Il va également à l'encontre
de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse . II apparait
en outre préjudiciable au rayonnement du médicament français

dans le monde, car il porte atteinte au crédit qui peut être
accordé à celui-ci du fait d ' une information censurée dans le
propre pays qui le produit. Il apparaît vexatoire, car il met en
doute la capacité des laboratoires à bien informer et celle des
médecins à conserver leur libre arbitre . II est dangereux, car il
instaure des procédures complexes qui allongent les délais d'in-
formation et risque de compromettre les chances de traitement . Il
apparaît également contraire aux exigences scientifiques, car on
ne voit pas pourquoi l'administration se voit confier le soin de
juger de l'information donnée par le laboratoire, lui-même déjà
soumis au contrôle long et minutieux de la commission d'autori-
sation de mise sur le marché . Enfin, il apparait inutile puisqu'il
existe une loi sur la publicité mensongère qui prévoit des sanc-
tions adaptées . Il lui demande si elle n ' estime pas indispensable
de modifier les dispositions en cause, en prévoyant, si cela appa-
rait nécessaire, que la commission administrative prévue par le
décret du 24 août 1976 puisse procéder à un contrôle a posteriori
de l'information faite par les laboratoires pharmaceutiques.

Réponse. - La modification de la réglementation de la publicité
concernant les médicaments et les produits présentés comme
bénéfiques pour la santé est effectivement envisagée . Un projet
de texte fixant les modalités de cette réforme est actuellement à
l'étude.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(personnel)

1378. - 19 mai 1986. - M . Jean-Pierre Kuchaida attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, à propos de la situation des directeurs de centre hospita-
lier . En effet, le projet de décret relatif à leur profession, qui
introduit l'obligation de mobilité géographique dont sont dis-
pensés les assistances publiques de Pans et Marseille et les hos-
pices civils de Lyon, risque d'avoir pour conséquence un choix
accru des élèves sortant de l'Ecole nationale de santé pour l 'une
de ces trois dernières administrations . Les postes du Nord - Pas-
de-Calais ayant toujours été difficiles à pourvoir, les jeunes direc-
teurs les choisiront d'autant plus difficilement puisqu'ils savent
que leur carrière y sera immanquablement plus longue . En consé-
quence, il lui demande si des mesures seront prévues très pro-
chainement afin d'harmoniser cette situation.

Réponse. - Les dispositions de l'article 7 du décret ni 69-662
du 13 juin 1969 relatif à la nomination et à l'avancement du per-
sonnel de direction des établissements d'hospitalisation, de soins
et de cure publics telles que modifiées par les dispositions de
l'article 4 du décret n° 86-505 du 14 mars 1986 (publié au Journal
officiel du 16 mars 1986) imposent, en effet, une obligation de
mobilité qui conditionne l'inscription au tableau d'avancement à
la I re classe. Ces dispositions sont applicables aux personnels de
direction en fonctions à l'administration générale de l'Assistance
publique à Paris, à l'administration de l'Assistance publique à
Marseille et aux hospices civils de Lyon comme aux personnels
en fonctions dans les autres administrations hospitalières . Elles
ne semblent donc pas en elles-mêmes susceptibles d'influencer
dans un sens ou dans un autre le choix des affectations des assis-
tants issus de l'Ecole nationale de la santé publique.

Assurance maladie maternité
(prestations en nature)

1502. - 19 mai 1986 . - M. Gérard Collomb attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affairas
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille.
sur la situation des personnes pensionnées en deuxième catégorie
et prises en charÇe à 100 p . 100 par la sécurité sociale. En effet,
ces personnes, bien souvent reconnues inaptes à effectuer tous
travaux, ne sont pas dispensées du versement du forfait journa-
lier en cas d'hospitalisation, alors qu'en cas de séjour prolongé
leur pension se trouve réduite . En conséquence, il lui demande
quelles mesures peuvent être envisagées afin de supprimer ou de
réduire le forfait journalier pour ces personnes à très faibles
revenus.

Réponse. - Le forfait journalier prévu à l'article 4 de la loi du
19 janvier 1983 portant diverses mesures relatives à la sécurité
sociale représente une contribution minimale des intéressés aux
frais d'hébergement ou d'entretien entraînés par une hospitalisa-
tion ou plus généralement par tout séjour pris en charge par un
régime obligatoire de sécurité sociale . En contrepartie de cette
contribution, l'article 5 de la loi précitée a prévu pour les per-
sonnes handicapées plusieurs dispositions visant à leur garantir
un minimum de ressources . Ainsi pour les titulaires de pension
d'invalidité, les dispositions de l'article L . 321 du code de la
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sécurité sociale relatives aux abattements sur pension en cas
d ' hospitalisation ont été abrogées . Désormais, quelle que soit sa
situation familiale, l'intéressé continue à percevoir l'intégralité de
sa pension . Pour les titulaires de l'allocation aux adultes handi-
capés devant supporter le forfait, les abattements pratiqués en cas
d'hospitalisation ne peuvent réduire l'allocation aux adultes han-
dicapés à un montant inférieur à un minimum fixé par décret. De
plus le décret a s 85-530 du 17 mai 1985 a notablement prolongé
la durée d'hospitalisation pendant laquelle l'allocation aux
adultes handicapés n'est pas réduite, a diminué les abattements
pour les célibataires et les personnes mariées sans enfant et a
supprimé les réductions pour les personnes ayant un enfant à
charge . Enfin, les conditions d'admission à l'aide sociale ont été
nettement élargies .

Prestations familiales
(allocation au jeune enfant)

1821 . - 19 mai 1986 . - M . Régis Parant rappelle à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, que le décret
du 26 avril 1985 substitue pour les enfants conçus après le
l er janvier 1985 l'allocation au jeune enfant à l'ensemble des
allocations pré et postnatales . Cette allocation est versée du pre-
mier jour du quatrième mois de la grossesse de la mère au troi-
sième mois de l'enfant. Ces dispositions éloignent du bénéfice de
l'allocation la majorité des parents adoptifs, les enfants adoptés
ayant généralement plus de trois mois . Cela pénalise les parents
adoptifs en les privant d'une allocation dont ils étaient bénéfi-
ciaires jusqu'à présent . Enfin, ces dispositions paraissent
contraires aux diverses mesures prises par les pouvoirs publics
depuis des années afin de favoriser l'adoption . Compte tenu que
le problème soulevé est de nature à intéresser un grand nombre
d'organismes reconnus par l'Etat et oeuvrant aussi bien en
matière d'adoption qu'en matière d'aide à l'enfance malheureuse.
il lui demande de bien vouloir lui indiquer si elle compte
apporter prochainement des modifications au décret du
26 avril 1985.

Réponse. - Antérieurement à la loi du 4 janvier 1985, la famille
adoptive pouvait prétendre au versement de l'allocation postna-
tale. Il était prévu qu ' elle n'avait pas à apporter la preuve du I~ r
puis du second examen médical obligatoire de l'enfant pour per-
cevoir les première et seconde fractions d'allocations postnatales
si l'enfant avait selon le cas soit moins de dix mois révolus, soit
plus de dix mois révolus au moment de son arrivée au foyer.
Toutefois, il appartenait à la famille de lui faire subir en temps
utile les examens ultérieurs (second ou troisième) pour percevoir
la (ou les) fractions(s) suivante(s) . Pour les enfants conçus à
compter du l er janvier 1985, les dispositions de la loi du 4 jan-
vier 1985 s'appliquent. Désormais les allocations prénatales, post-
natales et le complément familial « jeune enfant » sont remplacés
par l'allocation au jeune enfant qui est versée sans condition de
ressources du 4. mois de grossesse au 3' mois de vie de l'enfant
et ensuite sous condition de ressources jusqu'au 3 e anniversaire.
Cette allocation est, comme toutes les autres prestations fami-
liales, une prestation mensuelle d'entretien versée lorsque l'enfant
est effectivement à charge : c'est ainsi qu'en cas d'accueil d'un
enfant, notamment en vue de son adoption, le droit à l'allocation
au jeune enfant s'ouvre au I~ r jour du mois civil suivant celui au
cours duquel l'enfant est accueilli au foyer qui en assume la
charge . Il est admis que l'allocation au jeune enfant est versée à
taux plein à compter du mois suivant l'arrivée de l'enfant méme
si les examens médicaux antérieurs n'ont pas été subis . Néan-
moins, comme précédemment, l'enfant demeure dans l'obligation
de subir les examens postnataux si le délai de passation n'est pas
échu. Enfin, il convient de rappeler que l'allocation de soutien
familial (qui remplace l'allocation d'orphelin depuis la loi du
22 décembre 1984) est versée à la famille d'accueil tant que le
jugement d'adoption n'est pas prononcé.

Etablissements d'hospita :'isation, de soins et de cure
(centres hospitaliers : Paris)

1887 . - 19 mai 1986. - M. Gilbert Gantier appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la question suivante : d'après des informations de presse,
alors qu'il avait été envisagé il y a trois ans d'édifier un hôpital
dans le 15• arrondissement de Paris sur les anciens terrains
Citroen, l'option sur ces terrains ne semble pas avoir été levée et
les terrains auraient été vendus. Pourtant, l'assistance publique,
qui a fermé l'hôpital de Vaugirard en octobre dernier et replié le
personnel et les services sur l'hôpital Laennec, annonçait depuis
dix ans la fermeture des hôpitaux Vaugirard, Boucicaut et

Laennec, seulement après l ' ouverture du nouvel hôpital du 15 ..
En conséquence, il lui demande, si ces informations sont véri-
fiées, de lui fournir des explications sur cette affaire.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,informe
l'honorable parlementaire que les transferts effectués par l'assis-
tance publique vers d'autres établissements ont permis de libérer
de ses lits aigus l'hôpital de Vaugirard sans que pour autant le
principe de réaliser un hôpital sur le site de la zone d'aménage-
ment concerté du XV' arrondissement ait été remis en cause . A
cet égard, les terrains nécessaires à cette construction, ont été
acquis par l'assistance publique dans l'attente de la réalisation de
l'opération.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers)

1815 . - 26 mai 1986. - M . René lenolt appelle l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la mise en place du nouveau plan comptable hospitalier qui
semble poser beaucoup de problèmes aux responsables des
centres hospitaliers à divers titres, et_ notamment : 1° la réforme
de la nomenclature comptable qui s'avère très importante (modi-
fications nombreuses des intitulés de compte et ouverture de nou-
velles lignes) ; 2 , le rapprochement entre le plan comptable
général et le plan comptable hospitalier qui a pour effet d'effacer
la spécificité de la comptabilité hospitalière dans divers domaines
précis tels que comptabilité des stocks, écritures de constatation
de sortie de biens du patrimoine, affectation des résultats, etc . La
mise en oeuvre d'un tel changement, à une période où les
méthodes nouvelles de gestion imposées par la formule de dota-
tion budgétaire globale viennent à peine d'entrer en application,
nécessite une formation sérieuse des responsables et du personnel
d'exécution de ces établissements . Le délai nécessaire à la mise
en place d'une telle opération de formation concernant l'en-
semble des cadres de direction et au moins 2 000 agents (chefs de
bureau et adjoints des cadres) ne permet pas d'envisager de
façon sereine une préparation du budget primitif de l'exer-
cice 1987 sur les bases préconisées par le nouveau plan comp-
table, d'autant plus que les inspecteurs des affaires sociales
appelés à exercer le contrôle des projets de budget se trouvent
concernés par cette formation . Le report de la mise en applica-
tion, au moins au 1•r janvier 1988, semble donc s'imposer st l'on
souhaite atténuer les difficultés que présente une tells ni -:ration.
II lui demande s'il ne serait pas opportun, dans ,zc conditions,
de bien vouloir prendre les dispositions nécessaires afin que les
remarques exposées ci-dessus soient prises en considération.

Réponse. - La mise en place du nouveau plan comptable hos-
pitalier, réforme d'importance pour l'ensemble des établissements
d'hospitalisation publics et privés participant au service public
hospitalier, répond à la nécessité de mettre en conformité le fonc-
tionnement comptable de ces établissements aux principes géné-
raux contenus dans le plan comptable élaboré par le conseil
national de la comptabilité et publié le 27 avril 1982. Les impli-
cations essentielles de cette réforme relèvent, d'une pan, du
changement de la nomenclature des comptes utilisés et, d'autre
part, des modifications de certains mécanismes comptables
actuels (écritures de stocks, provisions, comptes de tiers, etc .).
Compte tenu de l'ampleur de ces changements et de l'obligation
d'adapter les programmes nationaux d 'informatique hospitalière
aux normes du nouveau plan comptable hospitalier, il a été
décidé de fixer la date de mise en applicatio ns de ce plan comp-
table au l er janvier 1988 . En conséquence, toutes les dispositions
ont été prises pour que les personnels des établissements et en
premier lieu les cadres de direction comme les inspecteurs des
affaires sanitaires et sociales soient en mesure de maitriser les
procédures du nouveau plan comptable hospitalier dès le début
du second semestre de cette année . Des formations régionales
dispensées par l'Ecole nationale de la santé publique vont dans
les prochains jours permettre de familiariser et de former les per-
sonnels concernés non seulement aux nouvelles procédures
comptables, mais également à la manipulation des documents
budgétaires réglementaires qu'il conviendra d'utiliser dans le
cadre du budget primitif 1988.

Départements et territoires d'outre-mer
(Guyane : établissements d'hospitalisation, de soins et de cure)

1875. - 26 mai 1986. - M. Elle Castor appelle l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de le santé et de la famille,
sur la situation critique de la trésorerie du centre hospitalier de



28 juillet 1986

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

2359

Cayenne . Il fait remarquer que l'avance ponctuelle accordée au
centre hospitalier de Cayenne ne pourra être renouvelée chaque
mois, car les avances sur frais d'hospitalisation consenties par le
département à l'hôpital de Cayenne se montent actuellement à
23 016 013,99 francs, qui couvrent d'ores et déjà la contribution
prévisible du département pour toute l'année 1986. II souligne
que l'inspection générale de la santé avait fait ressortir toutes ces
difficultés lors de sa dernière inspection en Guyane, et que des
propositions avaient été faites pour que l ' Etat prenne en compte
les frais d'hospitalisation des étrangers, puisque l ' immigration est
de la compétence de l'Etat et qu'il lui est impossible d'empêcher
l'entrée d'étrangers en situation irrégulière sur le territoire de la
Guyane . La situation se dégrade de jour en jour . II lui demande
quelles sont les mesures urgentes qu'il entend prendre pour amé-
liorer la situation de la trésorerie du centre hospitalier de
Cayenne, afin d'apaiser, voire faire disparaître, les légitimes
inquiétudes du personnel qui travaille déjà dans des conditions
inacceptables dans un centre inadapté et de surcroît vétuste et
non équipé.

Réponse. - Pour pallier les difficultés de trésorerie du centre
hospitalier de Cayenne, des mesures exceptionnelles ont été
prises récemment . C'est ainsi que par décision du 14 mars 1986,
cet établissement a bénéficié d'une dotation au fonds de provi-
sions pour créances irrécouvrables hors taux directeur à hauteur
de 10 millions de francs . Cette mesure a été assortie d'une
avance de 5 millions de francs consentie par l'assurance maladie
sous forme de deux versements de 2,5 millions de francs : l'un en
mars, l 'autre en avril 1986. Ces différentes mesures font preuve
de l'intérêt majeur porté au développement des actions sanitaires
en Guyane. Les avances du département s'inscrivent dans la
même perspective de redressement de cet hôpital . Néanmoins,
pour favoriser une amélioration durable de la situation de tréso-
rerie, les décaissements à prévoir par le département ne doivent
pas concerner exclusivement l'exercice 1986 mais intégrer l'apure-
ment de la dette du département qui devrait logiquement résulter
de l'étude des 6 000 dossiers en instance d'examen par la com-
mission d'aide sociale de Guyane . La question de la prise en
charge des malades étrangers est un sujet difficile à traiter, car il
n ' est pas propre au département de la Guyane et pose problème
dans un certain nombre de départements métropolitains ainsi,
bien entendu, que dans les deux départements antillais ; il n'est
pas à ce jour envisagé de faire prendre en charge ces séjours par
l'Etat . Enfin, l'opportunité de la « reconstruction » du centre hos-
pitalier de Cayenne est reconnue, les études en ont été financées
et l'avant-pr4jet sommaire est en voie d'approbation . Cet
ensemble de mesures particulières devrait être de nature à apaiser
les inquiétudes du personnel de cet établissement.

Établissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(fonctionnement)

2041 . - 26 mai 1986 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de ls santé et de le
famille, sur les déclarations d'un responsable syndical d'une
fédération de personnels des services de santé affirmant que « la
mortalité est en augmentation dans les hôpitaux publics à ia suite
de la dégradation, pour des causes budgétaires, des services de
soins » . Il lui demande si les statistiques officielles confirment
ces déclarations et ce qu'il en est au niveau du secteur hospitalier
privé.

Réponse. - La corrélation que semble établir le responsable
syndical dont l'honorable parlementaire rapporte les déclarations,
entre l'augmentation de la mortalité dans les hôpitaux publics et
la dégradation, pour des causes budgétaires, des services de
soins, n'est nullement fondée . En l'absence d'éléments précis et
vérifiables qu ' il appartiendrait à l'auteur de tels propos de
fournir, rien ne permet d'affirmer que la maîtrise des dépenses de
santé comme les mesures visant à améliorer la gestion financière
des établissements d'hospitalisation publics ont eu pour corollaire
la détérioration de la qualité des soins prodigués aux malades

r as accueillent . Aucun élément statistique concernant l'activité
des établissements publics comme des établissements privés ne
corrobore pareille argumentation.

Instruments de précision et d'optique (opticiens-lunetiers)

2196 . - 2 juin 1986. - M. Jacques Médecin rappelle à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
que l'article L . 505 du code de la santé publique édicte les titres

exigés pour exercer la profession d'opticien-lunetier détaillant,
Des dérogations sont envisagées à titre transitoire par l'ar-
ticle L. 506 du même code, concernant les personnes ne possé-
dant pas les diplômes exigés, et remplissant certaines conditions
d'âge et d'exercice de la profession. Enfin, la loi na 63-558 du
IO juin 1963 a étendu le bénéfice de ces dérogations aux per-
sonnes âgées de vingt-cinq ans au moins au 1« janvier 1955 et
qui peuvent justifier avoir exercé pendant cinq ans au moins
avant cette même date une activité professionnelle d'opticien-
lunetier. Si la condition relative au temps d'exercice de la profes-
sion se conçoit car elle apporte une garantie en matière de quali-
fication, celle concernant l'âge parait beaucoup plus discutable.
Vlle écarte en effet de l'assimilation envisagée des professionnels
qui exercent le métier depuis plus de trente ans et qui seront
tenus, soit d 'occuper un emploi de salarié leur vie durant, soit
d'exercer dans le magasin d'optique qu' ils ont acquis sols la
tutelle d ' un responsable technique, en général un jeune diplômé.
II lui demande s'il ne lui semble pas logique et équitable d'envi-
sager, par la voie législative, l'aménagement de la loi du
10 juin 1963 précitée, en supprimant dans ce texte l'obligation
d'âge qui y figure.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille
informe l'honorable parlementaire que l'article 13 de la loi 86-76
du 17 janvier 1986 portant diverses dispositions d'ordre social a
inséré au titre IV du livre IV du code de la santé publique un
article L . 510 qui permet aux personnes non munies de diplômes
justifiant de cinq années d'activité professionnelle d'opticien-
lunetier détaillant avant le 1 ., janvier 1955 de régulariser leur
situation . Cette nouvelle disposition, dont les modalités d'appli-
cation doivent faire l'objet d'un décret en cours d'élaboration,
écarte la condition d'âge prévue dans la loi du 10 juin 1963 pour
ne retenir que celle de l'expérience professionnelle en effet plus
logique et équitable.

Établissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers)

2232 . - 2 juin 1986 . - M. Jean-Louis Debré attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de là famille,
sur les critères de classement des établissements hospitaliers, tels
qu ' ils ont été établis par le décret du 13 juin 1969 et repris par le
décret du 14 mars 1986. Ces deux textes retiennent pour seule
référence le nombre de lits autorisés . Cette référence date de
1943 et n'est plus adaptée aux conditions actuelles de gestion des
hôpitaux . En effet, le critère « lits autorisés » ne permet pas de
prendre en considération d 'autres éléments déterminants . Aucune
distinction n'est ainsi opérée entre lits occupés et lits inoccupés,
ou entre lits en maison de retraite et lits actifs (médecine,
chirurgie, maternité), alors que les coûts de ces lits et l'attention
qu'ils requièrent de la part du personnel médical sont extrême-
ment différents . Ce cntère ne permet pas non plus de tenir
compte de la durée moyenne des séjours, du nombre d'admis-
sions, de l'activité médico-technique des blocs, des départements
de radiologie et de biologie, des consultations externes ou des
écoles de formation du personnel soignant . Au moment où l'on
veut renforcer le rôle des chefs d'établissements hospitaliers et les
inciter à respecter les règles d'une bonne gestion, ne serait-il pas
opportun de réviser le critère sans nuances qui prévaut aujour-
d'hui pour le classement des établissements.

Réponse. - Un classement des établissements d'hospitalisation
publics avait été établi par les services du ministère des affaires
sociales et de l'emploi tenant compte d'un certain nombre de cri-
tères tels que le taux moyen d'occupation, la durée moyenne de
séjour, le nombre des actes effectués, le nombre de consultations
externes constaté, etc. Il est apparu qu'en définitive ce classement
n'était pas généralement différent du classement résultant de la
seule prise en compte du nombre des lits . C'est pourquoi il a
semblé raisonnable de s'en tenir à ce dernier critère, au demeu-
rant d'un maniement plus simple. Il n'en reste pas moins que
dans les cas limités où, compte tenu des divers critères ci-dessus
énumérés, il apparait que le classement d'un établissement ne
correspond pas à son activité réelle, il est fait application de l'ar-
ticle 3 dernier alinéa du décret nr 69-662 du 13 juin 1969 modifié
selon lequel « des arrêtés conjoints du ministre chargé de la santé
et du ministre de l'économie et des finances peuvent classer les
emplois de certains établissements hospitaliers dans une catégorie
supérieure à celle qui résulterait de l'application des dispositions
qui précèdent dans le cas où ces établissements comportent pour
leur personnel de direction des responsabilités particulières du
fait notamment de leur spécialisation ou de l'importance de leurs
nombres de consultations, de recherche ou d'hospitalisation à
domicile.
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Etablissements d 'hospitalisation,
de soins et de cure (personnel)

2M2 . - 23 juin 1986. - M. Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de Mme le ministre délégué .auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de le famille,
sur la circulaire D .H .-8 D-85-77 du 30 janvier 1985 relative aux
congés accordés à certains personnels des services d'électroradio-
logie . Il lui demande s'il n'estime pas que, compte tenu des
décrets 66450 du 20 juin 1966, 67228 du 15 mars 1967 et de l'ar-
rêté du 23 avril 1968 visant à protéger ces personnels soumis à
des irradiations, la circulaire ci-dessus citée devrait être abrogée.

Réponse. - L'exposition des personnels des services de radio-
logie aux risques d'irradiation avait conduit les directeurs des
hôpitaux, faute de pouvoir assurer des conditions de sécurité suf-
fisantes, à accorder peu à peu et en dehors de base réglemen-
taire, des jours supplémentaires de congé à ces personnels. Les
pratiques en cette matière ont été très différentes suivant les
endroits, allant de douze jours à quarante-cinq jours par an de
congés supplémentaires . Dans beaucoup d'autres centres hospita-
liers, cette pratique n'est pas appliquée ; c'est notamment le cas
pour le millier de manipulateurs en électroradiologie de l'Assis-
tance publique de Paris . Vouloir dédommager par un avantage de
cette nature les travailleurs d'un préjudice porté à leur santé
parait, en soit, particulièrement choquant, la seule circonstance
atténuante tenant à la grande difficulté technique, compte tenu
des matériels de l'époque, d'assurer des niveaux de sécunté suffi-
sants : les congés n'auraient en effet, de l'avis de tous les experts,
aucun effet réparateur des conséquences des radiations . Les
matériels en usage aujourd'hui ainsi que les installations permet-
tent, lorsque les conditions convenables d'utilisation sont réunies,
d'assurer une sécurité normale . Il serait inacceptable que ces
conditions ne soient pas mises en œuvre . Aussi, une rigoureuse
action en ce sens doit-elle être entreprise dans les hôpitaux afin
d'atteindre, partout où cela serait encore nécessaire, un niveau de
sécurité satisfaisant dans un délai de trois ans. Cette action sera
menée, comme il est normal en ce domaine, en concertation avec
les spécialistes et les représentants des personnels, tant au niveau
ministériel (pour la mise au point des fiches techniques ayant
pour objet de repréciser les consignes générales de sécurité)
qu'au niveau des établissements (au sein des comités d'hygiène,
de sécurité et des conditions de travail) . Bien entendu, dans les
établissements où les problèmes de sécurité sont réglés, les congés
« compensateurs » n'ont plus la moindre justification et l'on doit
revenir à la situation statutaire normale.

SÉCURITÉ SOCIALE

Assurance vieillesse : généralités
(Fonds national de solidarité)

212. - 14 avril 1986 . - M. Pierre Wsiwnhorn attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur le
problème de la prise en compte de la pension militaire d'ascen-
dant dans le calcul de l'allocation supplémentaire du Fonds
national de solidarité. La circulaire no 85 du 27 juillet 1956 pré-
cise que la pension attribuée aux ascendants d'un militaire
décédé par faits de guerre doit être retenue pour l'appréciation
des ressources. En ce qui concerne les veuves de guerre, leurs
pensions sont également retenues . Toutefois, celles-ci bénéficient
d'un plafond spécial égal à la somme des trois éléments sui-
vants : pension de veuve de soldat, montant de l'allocation aux
vieux travailleurs salariés, montant de l'allocation supplémentaire
du Fonds national de solidarité . Du fait de l 'app :ication de ce
plafond spécial, la pension de veuve de guerre n'a pratiquement
aucune incidence sur le montant du F.N .S., qui sera alors versé
au taux plein si aucune ressource n 'est prise en compte . II s'avère
dès lors que les personnes titulaires d'une pension d'ascendant
sont pénalisées par rapport aux veuves de guerre, alors même

ć
ne, dans un cas, il s'agit du décès d'un enfant et, dans l'autre,
e celui d'un conjoint . II souhaite savoir quelles dispositions

peuvent être prises qui puissent introduire plus d ' équité entre les
titulaires du Fonds national de solidarité.

Réponse. - L'allocation supplémentaire du Fonds national de
solidarité est une prestation non contributive destinée à com-
pléter les pensions rentes ou allocations des personnes âgées les
plus défavorisées afin de leur procurer un minimum de res-
sources. Les dispositions figurant à l'article R . 815. 29 du code de
la sécurité sociale concernant le plafond de ressources applicable
aux veuves de guerre pour l'attribution de l'allocation supplé-
mentaire témoignent de la volonté manifestée par les pouvoirs
publics de voir mieux prise en compte la situation souvent très
difficile des veuves de guerre . De telles dérogations ne sauraient

cependant être étendues, sauf à dénaturer profondément une allo-
cation qui doit demeurer soumise à conditions de ressources . Il
n ' est donc pas possible d'étendre à la pension militaire d'ascen-
dant le régime très favorable des pensions de veuves de guerre au
regard des règles de prise en compte des ressources pour l ' attri-
bution de l'allocation supplémentaire du Fonds national de soli-
darité .

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : calcul des pensions)

1130. - 12 mai 1986 . - M. Ouy Chanfrault appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de le famille,
sur l'existence d'une possibilité d'amélioration des pensions de
vieillesse des médecins ayant effectué leur quatrième année
d'études après la réforme des études médicales intervenue en
1968. En effet, ceux qui, dans ce cas, externes, internes ou faisant
office éventuellement de chefs de clinique, ont cotisé au régime
d'assurance vieillesse du secteur public, perdent tout droit à pen-
sion acquis à ce titre lorsqu'ils s'installent, en adhérant à la
C .A.R.M.F. En fin de carrière, ces médecins devront donc, si l'on
se base sur un àge d ' installation voisin de trente ans, soit pro-
longer leur carrière au-delà de soixante ans, soit amputer leur
pension de retraite dans la mesure où, pour bénéficier d'un taux
de pension maximum, il leur faudra avoir cotisé à la C .A.R .M .F.
pendant 150 trimestres . Dans ces conditions, il lui demande s'il
ne serait pas possible d'envisager une modification du régime
général d'assurance vieillesse ainsi que celui de la C .A .R .M .F., de
telle façon que les médecins concernés puissent, au moment de la
liquidation de leur retraite, et sur justificatifs, bénéficier des ver-
sements effectués durant leurs années d'études aux différentes
caisses de retraite du secteur public hospitalier . - Question tr as-
mise d M. k secrétaire d'Ems agrès de ministre des affaires sociales
et de l'emploi, chargé de k sécurité sociale.

Réponse. - Selon la loi du 3 janvier 1975 qui a supprimé toute
référence dans le régime général à une durée minimale d'assu-
rance, le droit à pension est ouvert quelle que soit la durée d'as-
surance justifiée. En outre, dans l'ensemble des régimes, l'assuré
comptant moins de 150 trimestres d'assurance n'aura vocation
qu'à une pension proportionnelle égale à autant de 150 .n de cette
pension complète qu'il compte de trimestres d'assurance dans le
régime concerné. Ainsi, les médecins qui, ayant effectué leur qua-
trième année de médecine après la réforme des études médicales
intervenues en 1968, à titre d'externe, interne ou chef de clinique,
ont cotisé d'abord au régime général, puis, après leur installation
dans le secteur libéral, à la Caisse autonome de retraite des
médecins français (C.A .R.M .F .), pourront obtenir, d'une part, une
pension du régime général complétée par une retraite complé-
mentaire servie par l'institution de retraite complémentaire des
agents non titulaires de l'Etat et des collectivités territoriales
(I .R .C .A.N.T.E .C .), et, d'autre part, une pension de la
C.A.R .M .F. soit proportionnelle, soit à taux plein, compte tenu
des possibilités de rachat . Cette pension comprendra une partie
allouée au titre du régime d'assurance vieillesse de base des pro-
fessions libérales, une partie correspondant au régime d'assurance
vieillesse complémentaire des médecins et, si le médecin a été
conventionné, une partie au titre du régime spécial des avantages
sociaux de vieillesse des médecins conventionnés . Au total, pour
sa carrière hospitalière et sa carrière libérale, le montant de ces
pensions sera proportionnel aux cotisations versées et à la durée
d'assurance de l'intéressé dans chaque régime.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(commerçants et industriels : pensions de réversion)

1110. - 12 mai 1986. - M. Jacques Oodfrain appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etst auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale, que, dans le régime de retraite vieillesse des commer-
çants et, grâce au régime complémentaire des conjoints, le
conjoint survivant perçoit, à lige de soixante-cinq ans, une pen-
sion de réversion qui atteint 75 p. 100 de la pension de l'assuré.
Or, il apparaîtrait logique que, du fait de l'abaissement à
soixante ans de l'âge de la retraite des commerçants, ce soit ce
mime âge qui soit retenu pour l'ouverture du droit aux pensions
de réversion au taux de 75 p. 100 . Toutefois, compte tenu de
l'importance actuelle des charges sociales déjà supportées par les
commerçants, il pourrait être très difficilement acceptable que la
mise en oeuvre de cette mesure ne soit rendue possible que par
une augmentation des cotisations. Il lui demande de bien vouloir
lui faire connaître quelles sont les possibilités de l'abaissement de
l'âge à compter duquel le conjoint survivant, pourrait, dans le



28 juillet 1986

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

2781

régime de protection sociale des commerçants, bénéficier de la
pension de réversion au taux de 75 p . 100, sans que cet avantage
soit financé par une majoration des cotisations.

Réponse. - En application de l ' article D . 635-32 du code de la
sécurité sociale, le régime complémentaire obligatoire d ' assurance
vieillesse des industriels et commerçants en faveur des conjoints
coexistants ou survivants permet à compter de soixante-cinq ans
ou soixante ans en cas d'inaptitude au travail de compléter la
pension et de porter celle-ci à 75 p. 100 de la pension de l'assuré
décédé. Ce régime complémentaire est financé par une cotisation
additionnelle à la cotisation du régime de base, à la charge des
assujettis dudit régime de base, quelle que soit leur situation
matrimoniale (article D. 635-35 du code de la sécurité sociale).
Abaisser l'âge de la retraite complémentaire obligeraient les par-
tenaires sociaux soit à augmenter les cotisations, soit à diminuer
le taux de la pension de réversion accordée aux conjoints . Etant
donné que ce régime complémentaire est financièrement auto-
nome, il n'appartient pas à l'administration d'imposer des modifi-
cations au règlement de ce régime qui supposeraient, sans doute,
une augmentation des cotisations supportées par les cotisants
actifs .

Handicapés (allocations et ressources)

1844 . - 19 mai 1986 . - M. Bernard Savy attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affairas
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur l'in-
terdiction de cumul de l'allocation aux adultes handicapés avec
la pension d'orphelin de guerre majeur, intervenue à l'occasion
de la réforme de l'article 35-1 de la loi du 30 juin 1975 par l'ar-
ricle/98 de la loi de finances pour 1983 et la suppression de la
lettre ministérielle de 1978 dont les dispositions admettaient la
possibilité de ce cumul : il lui demande s'il envisage de modifier
à nouveau cette législation dont la modification en 1983 consti-
tuait une évidente régression sociale ou, tout du moins, de réta-
blir par voie de ciculaire la dérogation à cette législation sur les
cumuls en faveur des orphelins de guerre.

Réponse. - L'allocation aux adultes handicapés, prestation non
contributive, est un revenu minimum garanti par la collectivité à
toute personne reconnue handicapée par la C .O .T .O.R .E .P. Elle
n'est attribuée que lorsque l'intéressé ne peut prétendre à un
avantage de vieillesse ou d'invalidité d'un montant au moins égal
à ladite allocation. Compte tenu du caractère de cette prestation,
le droit à l'allocation aux adultes handicapés est subsidiaire par
rapport à un avantage de vieillesse ou d'invalidité, ce qui a été
confirmé sans ambiguïté par l'article 98 de la loi de finances
pour 1983, modifiant l ' article 35-1 de la loi n° 75-534 du
30 juin 1975 . Or la pension d'orphelin de guerre majeur présente
le caractère d'un avantage d'invalidité puisque accordée en raison
d'une infirmité et, en conséquence, entre dans la catégorie visée à
l'article 35-1 de la loi du 30 juin 1975 des avantages d ' invalidité
servis au titre d'un régime de pension de retraite . Une exception
à ces règles avait été admise en faveur des orphelins de guerre
par lettre ministérielle de 1978 . L'intervention de la loi de
finances pour 1983 n'a plus permis de maintenir de telles déroga-
tions à la législation en vigueur. Par ailleurs, dans un souci
d'équité entre les ressortissants des divers régimes, ainsi qu'il res-
sort des remarques qui précédent, il a paru normal d'harmoniser
les règles de prise en compte des ressources par les caisses d'allo-
cations familiales, l' unité de réglementation dans l'instruction des
dossiers ne pouvant que servir l'intérêt des personnes handi-
capées elles-mêmes . Aussi, il n'est pas envisagé à l'heure actuelle
de revenir sur ces dispositions.

TRANSPORTS

S.N.C.F. (lignes)

1023 . - 5 mai 1986 . - Mme Maitine Frachon attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire cet des transports sur les conséquences de
l'ouverture d'une ligne de T .G .V. entre Rouen et Lyon via
Mantes-la-Jolie et Versailles . A partir du 28 septembre, une rame
du T.G .V. circulera quotidiennement sur cette ligne. Si l'on doit
se réjouir de cette initiative de désenclavement ferroviaire de la
Normandie, on doit également apprécier la légitime contrariété
des habitants des communes des Yvelines situées sur la ligne
Mantes-la-Jolie - Plaisir-Grignon qui ne bénéficient que de
quelques trains par jour. C'est pourquoi elle lui demande si l ' ou-
verture du trafic T.G .V . sur cette ligne n'hypothèque pas le ren-
forcement nécessaire du trafic banlieue entre Epône et Plaisir-
Grignon, notamment dans le cas probable d ' un nouveau succès

du T.G.V. qui nécessiterait une augmentation des fréquences. Elle
lui demande, d'autre part, de lui indiquer les conséquences de
cette mise en service du T .G .V . sur l ' environnement
(bruit). - Question transmise à M. k' ariaistre déligsé auprès da
minutie de l'égalpenreal du logeaient, de l 'aaslagta ont da enduire
et des transports, chargé des t'emporta.

Réponse. - L ' horaire de passage en banlieue parisienne du
T .G .V. quotidien qui circulera entre Rouen et Lyon à partir
du 28 septembre 1986 ne correspond pas aux heures de pointe
du trafic banlieue, celui-ci ne pâtira donc pas de la mise en ser-
vice de ce T.G .V. En effet, dans le sens Rouen-Lyon, les heures
de passage seront : 8 h 41 à Mantes et 9 h 08 à Versailles, au
retour le T.G .V . s'arrétera à 20 h 31 à Versailles et 21 heures à
Mantes . Le niveau de bruit d'une rame T .G .Y. circulant sur voie
ancienne n'est pas plus élevé que celui d ' un train classique, la
S .N .C.F. n'envisage donc pas de prendre des mesures particu-
lières pour protéger l'environnement entre Rouen et Lyon.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

1148. - 12 mai 1986 . - Mme Florence d'Harcourt appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement de
l'aménagement du territoire et des transports sur la présenta-
tion des cartes d'abonnement S .N .C.F. Leur fonctionnement
manque en effet de simplicité et de souplesse . Cette carte est
contenue dans un portefeuille plastifié . Elle ne peut être utilisée
qu'accompagnée d'un bulletin de validation. Un voyageur utilise
couramment trois billets : un aller-retour, une réservation pour
l'aller et une réservation pour le retour. Le tout constitue un
ensemble volumineux et d'un maniement peu pratique, d'autant
plus gênant que les usagers du demi-tarif effectuent des déplace-
ments fréquents . A l'heure de la miniaturisation qui gagne tous
les domaines de la vie quotidienne, elle lui demande s'il ne serait
pas opportun d'étudier une formule plus souple et plus pratique
pour les abonnés de la S .N.C .F. - Question transmise à M. k
ministre délégué auprès du miaùtre de Nguipeaseat, da kgaaa>R de
l'aménagement da territoire et des troupes«, chargé da arwsperm.

Réponse. - La présentation des titres de transport et des presta-
tions offertes par la S.N.C.F. est définie par cet établiuement
public dans le cadre de son autonomie de gestion. Le système de
commercialisation retenu par la S.N .C.F . fait correspondre un
titre distinct à chaque prestation payante (billet, réservation, sup-
plément, repas à la place. . .), ce qui permet à la clientèle de
choisir les prestations facultatives qu'elle désire . Dans le cas
précis des abonnements titre III ceux-ci se composent des titres
suivants : la carte d'abonnement proprement dite qui a,
depuis 1982, une validité permanente qui évite à son possesseur
de faire une nouvelle demande accompagnée d ' une photo tous
les 6 ou 12 mois ; le fichet de validation qui est renouvelé
chaque fois que l'abonné paie son abonnément soit tous les
semestres soit tous les ans ; le billet à demi-tarif valable pour
chaque trajet simple ou aller-retour . Il faut noter, enfin, qu' à
partir de cet été, la tarification « Abonnements » sera prise en
compte sur les machines de vente, ce qui permettra une déli-
vrance immédiate des cartes, alors qu'un délai de huit jours est
actuellement nécessaire . En tout état de cause, l'éventail large et
diversifié de la tarification et des prestations offertes par la
S.N.C.F. ainsi que les spécificités techniques du matériel installé
dans les bureaux de vente ne permettent pas d'envisager, dans
l'immédiat, une évolution des titres de transport vers des formats
plus réduits .

S.N.C.F. (lignes)

1118. - 19 mai 1986 . - M. Jean-Louis Masson rappelle une
nouvelle fois à M. I. ministre de l'équipement. du logement
de l'aménagement du territoire et des transports la dégrada-
tion scandaleuse de la qualité du service rendu par la S.N .C .F.
aux usagers de la ligne Paris-Metz. Depuis un an environ, la
S.N.C.F. refuse en effet de mettre en service les voitures (notam-
ment en 1 . classe) qui sont indispensables pour garantir un
nombre de places nécessaire aux passagers . Non seulement sur le
train au départ de Paris à 17 h 15 mais également sur (Plusieurs
autres trains, les voitures sont systématiquement à la limite de la
saturation, et même bien souvent saturées. La S .N.C.F. n'ignore
pas cette situation car à chaque fois que les passagers protestent,
ce qui arrive très souvent, les contrôleurs reconnaissent l'exis-
tence de difficultés. Ils indiquent même qu'ils les signalent régu-
lièrement à leur direction mais que celle-ci ne fut rien pour
apporter les solutions qui s'imposent . L 'attitude de la S.N.C .F.
est à la fois inadmissible et inexcusable car en la matière elle ne
peut en aucun cas se retrancher derrière le caractère exceptionnel
de tel ou tel jour d'affluence . II souhaiterait donc qu' il lui
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indique s'il ne pense pas qu'au lieu de multiplier les publicités
tapageuses pour améliorer son image de marque, la S .N .C .F. ne
ferait pas mieux de commencer par se préoccuper du service des
clients en prenant toutes lès mesures qui s'imposent . - Question
transmise d M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des transport.,,
chargé des transports.

Réponse. - Les comptages effectués par la S .N .C .F. sur la ligne
Paris-Metz ont fait apparaître une Insuffisance de places de
I re classe le lundi dans le train 153 (renuméroté 53 au nouveau
service d'été) . Pour remédier à ce problème, une voiture de
I « classe a été ajoutée à ce train, les lundis, depuis le début du

service d'hiver 1985 1986 . Si cette mesure devait se révéler insuf-
fisante, d'autres adaptations pourraient être envisagées, en fonc-
tion des disponibilités en matériel, afin de répondre aux besoins
de la clientèle, dont la S .N .C.F suit l'évolution avec le plus grand
soin.

S.N.C.F. (tarifs)

1988. - 26 mai 1986. - Mme Yann Plat appelle l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire at des trans-
ports, chargé des transports, sur la situation du troisième
enfant ayant atteint la majorité et qui se voit privé par la
S .N.C.F. de la réduction de 30 p . 100. En fait, c'est le père de
famille qui continue de l'avoir à charge qui est pénalisé.
Elle propose que tout enfant issu d'une famille nombreuse
continue à bénéficier, sur les tarifs de la S.N .C .F ., de la réduc-
tion dont il bénéficiait jusqu'à ses dix-huit ans . Cela, tant qu'il
sera à la charge de ses parents et, au moins, pendant la période
de ses études . Cette mesure contribuerait à favoriser les familles
nombreuses.

Réponse . - Les réductions « familles nombreuses » ont été ins-
tituées par la loi du 29 octobre 1921 modifiée notamment par le
décret du I « décembre 1980 qui a prévu le maintien d'une réduc-
tion de 30 p. 100 en faveur des enfants encore mineurs et des
parents jusqu'à ce que le dernier enfant atteigne sa majorité . Ces
réductions sont sociales c'est-à-dire que la perte de recettes qui
en découle est compensée à la S.N.C .F . par le budget de l'état.
Les réductions « familles nombreuses » ne sont accordées que
tant que les enfants sont mineurs . Les consentir sans aucune limi-
tation d ' âge entraînerait un accroissement des dépenses de l'Etat
qui est actuellement exclu . Il convient toutefois de préciser que
les jeunes qui se déplacent pour suivre des études peuvent béné-
ficier, sur le réseau de la S.N .C.F. et jusqu'à l'âge de 26 ans,
d'abonnements à libre circulation dont le prix est réduit de plus
de moitié par rapport à celui des abonnements ordinaires et qui
sont destinés à leur permettre de se rendre de leur domicile au
lieu où ils suivent des cours et vice versa.

S.N.C.F. (lignes)

2939 . - 9 juin 1986 . - M . René Bouchon appelle l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement.
du logement. de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur les difficiles problèmes finan-
ciers posés par les liaisons ferroviaires, d'une part, entre Neus-
sargues et Bort-les-Orgues et, d'autre part, entre Mauriac et
Bort-les-Orgues . II lui demande si les études qui auraient été réa-
lisées par ses services ont pris en compte et quantifié l'utilité
sociale ou collective représentée par ces deux tronçons qui traver-
sent des zones particulièrement défavorisées du département du
Cantal.

Réponse. - La région Auvergne a pris sous son autorité l'orga-
nisation de son réseau de transports collectifs d'intérêt régional
en signant avec la S .N .C .F. le 13 février 1986 une convention
ponant sur l'ensemble de ses trains régionaux . Les liaisons ferro-
viaires existant entre Bort et Neussargues et Bon et Aurillac font
partie de la convention régionale . Les décisions d'amélioration ou
de restructuration de ces services seront donc désormais prises
par la région en concertation avec la S .N .C.F. En effet, confor-
mément aux dispositions mises en oeuvre dans le cadre de la
décentralisation par la loi d'orientation des transports inté-
rieurs,les régions peuvent organiser sous leur autorité les services
ferroviaires d'intérêt régional en les conventionnant avec la
S .N.C.F. Ainsi les décisions sont prises au niveau où les besoins
de la population sont les mieux connus et en concertation avec
toutes les collectivités intéressées . L'ensemble du dispositif ainsi
mis en oeuvre s'appuie donc sur des contrats librement négociés.
La S.N .C .F. remet à la région un service équilibré grâce à l'affec-
tation au crédit du compte régional de la convention de la frac-
tion correspondante de la contribution que lui verse l'Etat au

titre des services d ' intérêt régional . A service et offre constants la
région ne supporte donc aucune charge supplémentaire . Seules
les conséquences financières découlant des décisions prises par la
région et relatives soit à des aménagements d 'offre, soit à des
adaptations éventuelles des moyens pour tenir compte de l'évolu-
tion du trafic, seront supportées par la région, ainsi que l'évolu-
tion des recettes du service conventionné (croissance ou baisse
par rapport au service de référence) . En outre, l'Etat a signé avec
la région un contrat particulier du contrat de plan au titre duquel
il apporte une dotation de 29,8 millions de francs destinée à par-
ticiper au financement d'amélioration d'infrastructure et de
confort par l'achat de matériels modernes (4 rames R .R .R . de
3 voitures) .

S.N.C.F. (lignes)

2977. - 9 juin 1986. - M . Jacques Godfraln appelle l'attention
de M . le ministre de l'équipement . du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur l'inquiétude des
populations du sud du Massif central et, notamment, des dépar-
tements de la Lozère et de l ' Aveyron quant à l'avenir de la ligne
de chemin de fer Béziers-Neussargues . Récemment, des utilisa-
teurs habituels ont eu la désagréable surprise d'apprendre que
des voitures avaient été supprimées sur les trains 5944 et 5945
Paris-Béziers et que, faute de places, il leur appartenait d'utiliser
la ligne Paris-Brive-Rodez, par l'ouest du département . Compte
tenu du rôle joué par cette ligne Béziers-Neussargues dans le
désenclavement d'une région particulièrement déshéritée et eu
égard à l'engagement financier Important consenti par le départe-
ment de l'Aveyron pour sa modernisaton, il lui demande si les
rumeurs selon lesquelles cette ligne serait supprimée sont fondées
ou si, au contraire, il envisage de lui restituer sa vocation de
service public au profit de toute une région qui connaît, par ail-
leurs, de sérieux handicaps en raison de son enclavement.

Question transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre
da l'équipement, da logement de 1 .ménageaient du territoire et des
transposes, chargé des transport&

Réponse . - Conformément aux dispositions de son cahier des
ch .,rges. la S .N .C.F . se doit d'adapter son offre de transport aux
buso,ns de _1 clientèle. C'est ainsi que, dans un souci de gestion
rigoureuse, elle. est amenée à modifier la composition de certains
trains sur ses liaisons nationales . Depuis le service d'hiver
1985-86, la composition des trains 5944 et 5945 entre Béziers et
Paris a été réduite de deux voitures en période creuse afin de
diminuer les charges de fonctionnement de ces trains tout en
offrant le nombre de places nécessaire aux clientèles de première
et seconde classe. Lors des pointes de fin de semaine, la compo-
sition de ces trains est renforcée pour répondre aux demandes
plus nombreuses. Il est en outre possible, lors de périodes de très
forte affluence, de rejoindre l'Aveyron par la ligne Paris-Brive-
Rodez mais cette possibilité ne remet pas en cause l'avenir de la
ligne Béziers-Neussargues. Cette ligne traverse successivement les
régions Languedoc-Roussillon, Midi-Pyrénées et Auvergne . Ces
régions ont déjà confirmé l'attachement qu'elles portaient aux
services ferroviaires en signant chacune une convention avec la
S .N.C.F. portant sur l'organisation de leurs réseaux de transports
collectifs. Depuis le début de l'année 1986, la ligne Béziers-
Neussargues est conventionnée pour la partie Béziers-Arcomie
par la région Languedoc-Roussillon et pour la partie Saint-
Flour - Neussargues par la région Auvergne . Des négociations
sont en cours entre la S.N .C .F. et le conseil régional d'Auvergne
pour un éventuel conventionnement de la section restante :
Arcomie-Neussargues . Cela conduirait à un conventionnement
complet de la desserte Béziers-Neussargues . Actuellement, outre
les conventions d'exploitation signées entre les régions et la
S .N.C.F., une convention d'investissement a également été signée
en mai 1986 pour la modernisation de cette ligne par les régions
Midi-Pyrénées et Languedoc-Roussillon ainsi que par le départe-
ment de l'Aveyron . Ces nouvelles bases contractuelles prouvent,
contrairement aux rumeurs de suppression, que la S.N .C .F. et les
collectivités territoriales concernées se sont engagagées dans un
processus de redressement et de mise en valeur de cette desserte.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

3009. - 9 juin 1986 . - M. Jean Bonhomme appelle l'attention
de M. le ministre délégué . auprès du ministre de l'équipe-
ment. du logement. de l'onrèes tgernent du territoire et des
transports, chargé des transporte, sur la situation des mères
de famille dont les enfants ont quitté le foyer parental et qui ne
peuvent, pour aller leur rendre visite, disposer d'un billet de
congé payé ou d'une réduction quelconque sur les lignes de la
S .N .C .F. Ces mères sont, en effet, dans la grande majorité des
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cas, tenues d'accompagner le chef de famille pour bénéficier du
billet de congé payé auquel celui-ci a droit, pour lui-méme et
pour son épouse, en sa qualité de salarié . Il lui demande s'il ne
lui parait pas possible de prévoir une réduction de tarif person-
nelle au bénéfice des mères de famille en cause.

Réponse. - Le tarif spécial des billets d'aller et retour de congé
annuel en vigueur sur le réseau de la S .N.C .F . trouve son fonde-
ment dans les dispositions législatives instituant en 1936 un
congé annuel payé en faveur des travailleurs salariés . Il avait été
prévu que le mari pouvait inscrire sur son billet certains membres
de sa famille habitant chez lui : son épouse et ses enfants agés de
moins de 21 ans. Il s'avère donc que le droit de la famille à
bénéficier de la tarification réduite n'est qu'un accessoire au droit
principal reconnu au travailleur lui-même et, dans la mesure où il
n'est pas utilisé par le bénéficiaire, il ne peut-étre étendu à ses
ayants droit . Toutefois, un assouplissement de ce régime est
intervenu permettant au titulaire et à sa famille de voyager en
deux groupes distincts, tant à l'aller qu'au retour, à condition que
le parcours effectué soit le même pour l'ensemble des voyageurs.
Le maintien de cette réglementation s'explique par le fait que les
réductions à caractère social dont l'octroi est imposé à la
S.N .C.F. (ce qui est le cas du billet de congé annuel) donnent
lieu obligatoirement à indemnisation du transporteur pour la
perte de recettes qu'il subit ; cette compensation financière étant
supportée par le budget national, toute extension du régime à de
nouveaux attributaires alourdirait les dépenses publiques . Tou-
tefois, à défaut de pouvoir satisfaire aux conditions d 'application
du billet de congé annuel, les usagers disposent également de
tarifs commerciaux, créés par la S.N .C .F., susceptibles de les
intéresser. Ainsi, la carte couple/famille permet de bénéficier
d'une réduction de 50 p. 100 à partir de la 2• personne, la pre-
mière payant plein tarif, pour un voyage effectué en période
bleue et blanche lorsqu'au moins trois personnes figurant sur la
carte voyagent ensemble . Le billet de séjour, qui est une tarifica-
tion individuelle, se caractérise par 25 p . 100 de réduction sur le
plein tarif pour des voyages aller et retour ou circulaires de
1000. kilomètres au moins, effectués en dehors de périodes de
fort trafic . Le voyage de retour ne peut étre commencé au plus
tôt qu'après un délai de cinq jours à partir de la date de départ
ou une période comprenant un dimanche ou une fraction de
dimanche .

Transports (tar(fs)

3477, - 16 juin 1986. - M . Jean-Pisses Delalande rappelle à
M. le ministre dN6psi auprès du mMistre de l'équipement
du tapement. M l'emdnspement du territoire et des trans-
ports. olssrO des traaeports, qu 'une famille comportant
trois enfants étant à la charge de leurs parents bénéficie, pour les
cinq personnes la composant, d'une réduction de 30 p . 100 sur
les voyages effectués sur les grandes lignes de la S .N .C .F. et
d'une réduction de 50 p . 100 appliquée aux déplacements
effectués sur les réseaux de la R .A.T.P. et de la S .N .C .F. deuer-
vent la banlieue de Paris . Or, dès que l'aîné des enfants atteint
fige de dix-huit ans, et même si, poursuivant ses études, il reste
à la charge de ses parents, seule la réduction de 30 p . 100 sur les

tes
lignes de la S .N.C.F. est maintenue pour les parents et

les deux enfants mineurs, celle de 50 p. 100 sur le réseau de la
R.A.T.P. et banlieue étant supprimée pour l'ensemble de la
famille. Il lui demande s'il n'estime pas possible et particulière-
ment souhaitable que soit prise en considération la notion de
« personne à charge » dans des conditions similaires à celles
appliquées sur le plan fiscal à l'enfant figé de plus de dix-
hutt ans qui, n'ayant pas encore d'activité rémunéré, continue de
dépendre du financement de ses parents et d'accorder en consé-
quence à l'ensemble des membres de sa famille les réductions

précitées de 30 p . 100 et 50 p. 100 jusqu' à ce que l'aîné des
enfants cesse d'étre considéré, aux termes de la loi, comme étant
à la charge de ses parents.

Réponse. - Il convient tout d'abord de préciser que le système
tarifaire appliqué dans la région des transports parisiens est diffé-
rent de celui en vigueur sur le réseau principal de la S .N .C.F. qui
est élaboré sous la responsabilité de la société nationale . En effet,
le réseau R.A .T.P. et le réseau S.N .C .F. banlieue sont soumis au
régime tarifaire élaboré pour l'ensemble di la région dite « des
transports parisiens » sous la responsabilité du syndicat des
transports parisiens (S.T.P.) - autorité organisatrice des transports
dans ce périmètre . C'est dans le cadre de ce régime particulier,
par exemple, que les enfants de 4 à IO ans bénéficient depuis le
21 décembre 1981, d'une réduction de 50 p . 100 sur l ' ensemble
des réseaux R.A .T.P. et S .N .C .F. banlieue. Cette mesure est
financée à 70 p . 100 par l'Etat et à 30 p . 100 par les départe-
ments. D'autre part, les titres d 'abonnement procurent aux utili-
sateurs réguliers des réductions aussi intéressantes que celles
consenties aux familles nombreuses . Enfin, il existe sur les lignes
du R.E.R. des abonnements mensuels spécifiques dits « abonne-
ments d'élèves, d 'étudiants ou d'apprentis » analogues à ceux
qu'émet la S.N .C.F. L'àge limite pour leur obtention est de
21 ans pour les élèves, 25 ans pour les étudiants et 23 pour les
apprentis. Dans l'état actuel de la réglementation tout avantage
supplémentaire ne peut résulter que de l'initiative des collectivités
locales. Celles-ci peuvent en effet, sous le contrôle du S.T.P.,
faire bénéficier les catégories sociales de leur choix de réductions
en remboursant aux transporteurs concernés les pertes de recettes
correspondantes.

Transports aériens (héliports : Essonne)

1800. - 16 juin 1986. - M . Roger Combrisson attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, de rame» .
gansent du territoire et des transports sur l'inquiétude crois-
sante des habitants de la vallée de la Bièvre . et de l'Yvette
(Essonne), et sur le mécontentement du syndicat représentatif des
différentes communes concernées, de leurs populations et de
leurs élus, en raison de la persistance du projet d'installation
d'une école d'hélicoptères et d'aéromodélisme à Vauhaltan et
Villiers-le-Bade. Le projet de transfert des activités de l'aéro-
drome de Guyancourt résulte du parti d'urbanisme pris dans le
cadre du développement de la ville nouvelle de Saint-Quentin-en-
Yvelines et, en particulier, de l'obstacle que cet aéroport crée
pour l'implantation d'une Z.A .C . de plus de 3 500 logements . Or,
l'installation de cet héliport constituerait une atteinte très grave
aux conditions de vie et de tranquillité des habitants de la région,
et une source de nuisances considérables sur ce site . Il lui fait
également observer que toute éventuelle redéfinition des voca-
tions des terres de Vtllaroy et du plateau de Saclay ne peut en
aucun cas se faire sans la prise en compte des positions et des
propositions du syndicat . En tout état de cause, il lui demande ce
qu' il compte faire pour aller dans le sens de ce qui anime les
élus et les populations riveraines qui refusent l'installation d'un
héliport sur ce site et qui réclament une concertation véritable
préalable à la décision appartenant au ministère de l'équipe-
ment. - Quasaion transmise è M. k etiaiure délégué suris de
asitslmv
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Réponse. - Comme le ministre délégué chargé des transports a

déjà eu l'occasion de le préciser à une délégation d ' élus de l ' Es-
sonne et également en réponse à une question orale du sénateur
Colin, ni les activités de l 'école d'hélicoptères de Guyancourt ni
l'aéromodélisme ne seront tranférées en Essonne . Seul est à
l'étude le transfert des activités d'aviation de plaisance vers
Etampes-Mondésir qui appareil comme l ' une des solutions pos-
sibles .
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS
auxquelles il n'a pas été répondu dans les délais réglementaires

PREMIER MINISTRE

N . . 1762 Jacques Bompard ; 1767 Jacques Bompard
1910 Pierre Weisenhorn ; 1914 Pierre Weisenhorn ; 1918 Pierre
Weisenhorn ; 1947 Roger Mas ; 1976 Elle Castor : 1979 Georges
Le Baill ; 1980 Bernard Lefranc ; 2052 Jean-Louis Masson
2053 Jean-Louis Masson ; 2063 Jean-Louis Masson 2071 Jean-
Louis Masson ; 2073 Jean-Louis Masson 2074 Jean-Louis
Masson .

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

N . * 1769 Charles de Chambrun ; 1770 Charles de Chambrun
1932 André Thien Ah Koon ; 1992 François Bachelot.

AFFAIRES SOCIALES ET EMPLOI

N o 1740 Michel Cointat ; 1747 Philippe Vasseur 1754 Mau-
rice Nenou-Pwataho ; 1757 Régis Perbet ; 1760 Pierre Ceyrac
1764 Jacques Bompard ; 1766 Jacques Bompard 1783 Francis
Geng ; 1785 Francis Geng ; 1787 Alain Bonnet ; 1797 André
Lajoinie ; 1798 André Lajoinie ; 1799 André Lajoinie
1801 Michel Peyret ; 1810 Xavier Dugoin ; 1818 Claude Labbé ;
1820 Jean-Louis Masson ; 1823 Jean-Louis Masson 1826 Jean-
Pierre Kucheida ; 1832 Jean-Louis Masson ; 1842 Georges Sarre
1861 Jean-Michel Boucheron (Charente) ; 1875 Didier Chouat
1879 Louis Darinot 1883 Paul Draille ; 1886 Job Durupt
1901 Alain Rodet ; 1912 Pierre Weisenhorn ; 1915 Pierre Weisen-
horn ; 1942 Jean Laborde ; 1946 Marie-France Lecuir
1950 Roger Mas ; !961 Jean Proveux ; 1966 René Benoit
1972 Elie Castor ; 1989 Yann Piat 1990 Albert Peyron
1997 Georges Chometon ; 2038 Jean-Louis Masson ; 2039 Jean-
Louis Masson ; 2040 Jean-Louis Masson ; 2042 Jean-Louis
Masson ; 2044 Jean-Louis Masson ; 2045 Jean-Louis
Masson ;2046 Jean-Louis Masson ; 2047 Jean-Louis Masson
2048 Jean-Louis Masson ; 2049 Jean-Louis Masson ; 2066 Jean-
Louis Masson ; 2077 Jean-Louis Masson ; 2083 Jean-Louis
Masson ; 2100 Maurice Jeandon ; 2102 Jean Kiffer : 2105 Claude
Lorenzini ; 2110 Claude Lorenzini.

AGRICULTURE

N o . 1763 Jacques Bompard ; 1786 Jean Maran ; 1795 Jean
Jarosz ; 1806 Jacques Roux ; 1873 Didier Chouat ; 1887 Job
Durupt : 1893 Jacques Guyard ; 1902 Alain Rodet 1925 Pierre
Sergent ; 1944 Christian Laurissergues ; 2091 Michel Hannoun
2094 Michel Hannoun ; 2106 Claude Lorenzini.

BUDGET

N o . 1790 Dominique Bussereau ; 1814 Didier Julia
1839 Georges Sarre ; 1876 Didier Chouat ; 1888 Alain Faugaret
1898 Noël Ravassard ; 2030 Jean-Louis Masson ; 2033 Jean-
Louis Masson ; 2068 Jean-Louis Masson.

COLLECTIVITÉS LOCALES

N o 1872 Didier Chouat ; 1877 Didier Chouat ; 1967 Maurice
gousset.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

N . 1970 Elie Castor.

DROITS DE L'HOMME

1982 Bernard Lefranc ; 1983 Bernard Lefranc.

ÉCONOMIE, FINANCES ET PRIVATISATION

N . . 1755 Régis Parent ; 1761 Dominique Chaboche ; 1791 Paul
Chollet 1793 Rémv Auchedé ; 1807 Jean-Claude Dalbos
1811 Xavier Dugoin ; 1813 Yves Guéna ; 1830 Jean-Louis
Masson ; 1853 Louis Besson ; 1854 Louis Besson ; 1857 Louis
Besson ; 1905 René Souchon ; 1907 René Souchon ; 1909 Pierre
Weisenhorn ; 1924 François Bachelot : 1927 Christine Boutin ;
1930 Charles de Chambrun ; 1937 André Thien Ah Koon
1973 Elie Castor ; 1993 Georges Mesmin ; 1996 Georges Cho-
meton ; 1998 Georges Chometon ; 2001 Philippe Auberger ;
2002 Philippe Auberger ; 2003 Pierre Bachelet ; 2016 Robert
Galley ; 2029 Jean-Louis, Masson ; 2031 Jean-Louis Masson
2032 Jean-Louis Masson ; 2034 Jean-Louis Masson ; 2035 Jean-
Louis Masson ; 2078 Jean-Louis Masson ; 2Q97 Michel Han-
noun ; 2103 Claude Lorenzini.

ÉDUCATION NATIONALE

N .s 1759 Dominique Chaboche ; 1773 Charles Ehrmann
1804 Jacques Roux ; 1835 Jean-Louis Masson ; 1843 Georges
Sarre ; 1863 Jacques Cambolive ; 1864 Roland Carraz
1865 Roland Carraz ; 1874 Didier Chouat ; 1885 René Drouin
1890 Pierre Garmendia ; 1892 Jacques Guyard ; 1904 Bernard
Schreiner ; 1926 Pierre Sergent ; 1928 Christine Boutin
1943 Christian Laurissergues ; 1952 Joseph Menga ; 1955 Jean
Nattiez 1959 Jean Proveux ; 1960 Jean Proveux ; 1969 Elie
Castor ; 1971 Elle Castor ; 1487 Alain Vivien ; 2000 Charles
Millon ; 2006 Bruno Bourg-Broc ; 2008 Bruno Bourg-Broc ;
2023 Jean-Louis Masson ; 2028 Jean-Louis Masson ; 2051 Jean-
Louis Masson ; 2054 Jean-Louis Masson ; 2055 Jean-Louis
Masson 2057 Jean-Louis Masson ; 2059 Jean-Louis Masson
2093 Michel Hannoun ; 2107 Claude Lorenzini.

ENVIRONNEMENT

N o . 1841 Georges Sarre ; 1860 Augustin Bonrepaux
1878 Didier Chouat ; 1899 Noël Ravassard ; 1945 Marie-France
Lecuir ; 2096 Michel Hannoun ; 2098 Michel Hannoun.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

N . n 1748 Philippe Vasseur ; 1809 Xavier Dugoin ; 1871 Didier
Chouat ; 1906 René Souchon ; 1908 Pierre Weisenhorn
1954 Pierre Metais : 1986 Jean Proveux ; 2076 Jean-Louis
Masson ; 2090 Daniel Goulet.

FONCTION PUBLIQUE ET PLAN

COMMERCE, ARTISANAT ET SERVICES

N . . 1819 Jean-Louis Masson ; 1856 Louis Besson ; 2050 Jean-
Louis Masson.

CULTURE ET COMMUNICATION

N . n 1862 Jacques Cambolive ; 1891 Pierre Garmendia
1933 André Thien Ah Koon ; 2080 Jean-Louis Masson.

N os 1949 Roger Mas ; 2011 Bruno Bourg-Broc.

INDUSTRIE, P . ET T . ET TOURISME

N os 1777 Charles Ehrmann ; 1803 Jean Reyssier ; 1850 Pierre
Bernard ; 1858 Jean-Marie Bockel ; 1985 Charles Pistre
2015 Pierre Delmar ; 2064 Jean-Louis Masson ; 2065 Jean-Louis
Masson ; 2101 Maurice Jeandon.



28 juillet 1986

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

2311

INTÉRIEUR

N o. 1808 Xavier Dugoin ; 1822 Jean-Louis Masson
1851 Michel Berson ; 1855 Louis Besson ; 1962 Jean Proveux
1977 Joseph Franceschi ; 2021 Jean-Louis Masson ; 2022 Jean-
Louis Masson ; 2027 Jean-Louis Masson ; 2061 Jean-Louis
Masson ; 2108 Claude Lorenzini.

JEUNESSE ET SPORTS

N. 1772 Charles Ehrmann .

SANTÉ ET FAMILLE

N os 1778 Charles Ehrmann ; 1779 Charles Ehrmann
1780 Charles Ehrmann ; 1781 Charles Ehrmann ; 1782 Domi-
nique Chaboche ; 1800 Daniel Le Maur ; 1812 Xavier Dugoin
1921 Jean Roatta ; 1922 Jean Roatta ; 1984 Roger Mas ;
2037 Jean-Louis Masson ; 2043 Jean-Louis Masson ; 2058 Jean-
Louis Masson ; 2084 Jean-Louis Masson ; 2085 Jean-Louis
Masson ; 2087 Jean-Louis Masson : 2088 Jean-Louis Masson.

SÉCURITÉ
JUSTICE

N o 1824 Jean-Louis Masson.

P. ET T.

N o 1833 Jean-Louis Masson.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

No. 1774 Charles Ehrmann ; 1834 Jean-Louis Masson
1836 Jean-Louis Masson ; 1849 Pierre Bernard ; 1963 Jean Bro-
card ; 2010 Bruno Bourg-Broc ; 2056 Jean-Louis Masson ;
2081 Jean-Louis Masson .

No. 1951 Joseph Menga ; 1981 Bernard Lefranc.

SÉCURITÉ SOCIALE

No. 1999 Georges Chometon ; 2014 Jean-Michel Dubernard
2017 Jacques Godfrain ; 2067 Jean-Louis Masson.

TRANSPORTS

No. 1750 Jean-Louis Masson ; 1752 Jean-Louis Masson.

RECTIFICATIFS
Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

no 25 A .M. (Q) du 23 juin 1986

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 1801, 2. colonne, 30. ligne de la réponse à la question n° 208 de M. Pierre Messmer à M . le ministre de l'éducation nationale.
Au lieu de : « Pour l'année scolaire 1985-1987,. . . ».
Lire : « Pour l'année scolaire 1986-1987, ... ».
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